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Le (Jourevnear-aénéral frammet pour Vinjormation du Sénat et de la Chambre de
Commune». h'Ji documents d-inclu» concernant la prorogation du Parlemini le 13 aoàt
dtraitr. »

Hôtel du Gouve)-nenient,

Ottawa, 23 octobre 1873.

No, 197. Canada, 15 août 1873.

>JiLoaD,—J'ai l'honneur dannoijoer à Votre Seigneurie qu'àSè^ heures de relevée mer-
credi le 13, j'ai prorogé le parlcuieut.

Connue cet c^vèneuient mécontentëta probablement l'un des grands partis politiques de
eo pays, et qu'il a déjil C-té critiqué en ternies acerl)es par une partie de la presse canadienne
I
al intention de faire à Voire Seigneurie l'historique complet des circonstances dans lesquel-

li't< il N est produit. ^

(,> loique j'aie, de temps en temps, tenu N^otro Seit,,ieurie au courant de tout ce qui con-
cernait

1 octroi do la charte du chemin de fer du Pacifique.Viinsi que des procédés auxquels il
a donné heu, soit dans le parlement, soit au-dehors, il no sera pas hors de propos de faire précède-
cet historujiie d'un court résumé de ce qui s'est passé auparavant.

Le projet d'une ligne canadienne de chemin de fer de l'Atlantique au Pacifique a com-
mence a prendre une tournure sérieuse en 1871, lorsque sa couEtruction dans l'intervalle de
dix an.sde cotte date est devenue l'une des conditions qui ont décidé la Colombie Britannique
a, entrer dans la confédération.

Le premier pas vers la réalisation du projet semble avoir été fait, non par un Canadien
mais par un Anglais du nom de Waddington, qui, après avoir parlé de ses projets à
loronto et ailleurs, apparemment sans succès, réussit définitivement à obtenir la coopération
de cei^ams capitalistes de Chicago et de New-York, dont la plupart, sinon tous, étaient in-
téressés dans le " Chemin du Pacifique Nord, " ligne américaine qui, en se raccordant

j'^
'^^';t

^^^"^'''"^ continental, a pour but de se rendre par les Etats le plus
au nord de l'Union jl un port du Pacifique, et par conséquent courra sur une li^ne paral-
lele--.quoique à une plus basse latitude et sur un arc plus grand—ù la ligne canadienne projetée.

11 parait qu une députation de ces messieurs a visité Ottawa dans l'automme de 1871,
l't eut une conférence avec des membres du gouvernement canadien, qui lui dirent que l'époque'
d entamer des négociations pour la construction du chemin ib fer n'était pas encore arrivée'.
1 lusieurs mois s écoulèrent sans qu'aucune autre proposition ne fût reçue par le gouvernement
mais il est déclaré par Sir Francis Ilincks, dam me lettre dont une copie est ci-tnaexée,'

Ino. 1 '*"^'' ^^ trouvant '\ Montréal au mois de juillet de la même année, il vit Sir Ilugk

I . ;^ .
"• ^^ ^"^ exprima le regret, en lui nommant quelques-uns des Américains qui

avaient fait r-es avances, qu'une entreprise d'une telle importance tombât entre les mains de
ttrangors. Sur cette observation. Sir I-JunL Alinn «i'.ii^f>iir.!i Ao l'nffùi'ro «t '^'««•M^5""în»n,:.

•""•"î'riiiiliriiiiiiiM



forma, de concert avec ces Anu'riciiiiis et quelques-uns <ie ses amis de la province do Québec,

une compngnie pour ex(:^eut( r cette entreprise. iMais comme la session de 18.2 approtliuit,

il devint L'vidcut que r;idmis.>.ion de personnes intt'ressdcs dans le i'aciiique Américain, dans le

contrat pour la consitiuctii u du P,ieiti()U0 Cinidion, ne plaisait pas au pouple, et le parlement

paraij^sant part;ij!;fr eeK;ntiment, le gouv<rncraent annoMÇiàSir Z/«r//i Allun qu'il n'accepterait

aucune prcpositioù (^'m!in:mt d'une compagnie américaine.

Sur cet avis, Sir //h(//j Allnn parait s'être occupé de l'organisation d'une compagnie

purement canadienne, et il doi.na au gouvorncmcnt les assurances les plus positives qu'il

n'avait plus rien à faire avec ses amis américains.

Sur CCS entref:iites, il s'ét:dt formé ù, Toronto une autre com]wgnie dite " la Compagnie

Intel océanique, " dont le pr'sident était le .sénateur Macphurson, homme d'une grande répu-

tation et d'un cari;ctcre élevé.

Durant la session suivante— c'est-à-dire au printemps de 1872— les deux conipngnies,

"l 'Interocénnique " et "le Pacifique du Canada, " comme se nommait alors u lie de Sir Jluijh

Alan, obtinrent des chartes d'incorporation, et eu même temps il fut passé un iictc du parlement

qui autorisait le gouvernement à conclure Un contrat avec l'une ou l'autre de ces compagnies,

ou aves les doux fusionnées, ou, s'il le jugeait eonvonuble. à octroyer une charte ro3-ale à une

compagnie nouvelle et tout-à-fait distincte, dans le cas où il serait impossible d'eu venir à uu

arrangement avec celles qui existaient déjà.

Les conditions que le gouvernement avait lo pouvoir d'accorder à la cor/)i)agnie qui pren-

rait le contrat avaient été déterminées dans h dernier parlement, et doivent avoir été trau.s-drait le contrat avaient été détoruunées dans le dernier pa

mises à Votre Seigneurie par mon prédécesseur, Lor(i Jjlfxjar, qui à cette époque n-mplissait

encore les fonctions de gouverneur-général ; mais il teiu à propos de mentionner (jue Itis prin-

cipales concessions se cciuipo^aicnt d'un ocfnii. à ce.rtaines conditions, de 50,000,000 d'acres de

terre situés des^ deux côtés do lu ligne,, et d'un .-uh.-ide de §80,000,000 { £t;,0()0,0()0 sterling).

Le gouvernement irapéri;il garanti!?.^ait sur cette somme l'intérêt de £2,250,000 qui, pur le

virement de l'emprunt des fortifications au mtir.e compte, furent portés déliuitivemeut ,1

£3,800,000.

La session se termina le 14 juin. Le parlement fut dissous le 8 juillet. Le 25 juin

j'ariiv.'ii en ce pays, et j'eus une connaissance personnelle de plusieurs des faits que je vais

iiaintenant relater.

Du 15 juillet au 12 octobre eurent lieu les élections. Aussitôt qu'elles furent terminées

Sir John Munioiiu'd revint à Ottawa, et le chemin do for Canadien du Pacifique devint un

fréquent sujet de conversation entre nous. Mon gouvernement n'a jamais paru fivorable à

l'idée de donner le contrat à l'une ou l'autre desotaiipaguies rivales qui se disputaient alor.s la

préiércnce. Dans la couq)a-nie du sénateur Marphersoii, les intérêts d'Ontario étaient très-

fortement représentés ; et dans celle ele Sir i/«(/A AlUm, les intérêts de Québec prédominaienit.

L'entreprise projetée devait évidemment grever les res.^ources du pays de taxes portées à leurs

dernières limites. Pour cette raisen, Sir John prétendait qu'il ne fallait pas exclure le.s Cana-

diens qui désiraient aid( r à i'entic])rise, et que l'on devait travailler à opérer une fusion des

deux coujpîigriics, cornu. e il y était pourvu par leurs actes d'incorporation et par l'acte du

parlement. Je ne déàre pas parler des négociations compliquées et quelque peu obscures qui

eurent alors lieu entre 3J. Macphirxon et sir lliigh Allan. à l'instance de mon gouvernement.

) Elles sont sufli.samment cxpoa-es d:,ns le lien liku qui accompagne lu présentent
^'"' ^

J
que j'ai marqué pour les txsoins de la cons-ltation. 11 suffit de dire que, urilgré !->3

efforts de Sir Jchii MardonalJ, louv lai-.cuc-i une entente entre les parties, les négociations

n'ont pas du tout r;:u>-£i, surtout, comme l'une d'elles l'allègue, parce que k\x Hwjh Allan

n'avait pus rétlU went brisé avec les An.éiicains. et, suivant l'autre, parce que M. Muphermn
ne voulait pas recounuîti-o les prétentions de sir Hinih Allait à la pré.-ideuce, prétentions cjue

mon gouvernement était dis|j0:-é à aduiettrc, eu considération, disait-il, uou-suulement delà

position influente qu'il occupait dans la province de Québec, mais parce que c'était le premier

Cauadieo (iui s'tHait occupé de l'entreprise,

/..



A l'égard de ce point, jcpui«» faire observer qu", quoique je ne sois p".? en mesure de

connRitre qnnnd ou jusqu'il quel de-rû mes mir^stres ont pu s'cn-afrer i\ favon-pr 1 CMe-tion

de Sir //«//i /l//a/i comme pr(<sident, le choix d'nn tel homme, le prem-.cr fondateur do la

liune océ.niquo do communiciition entre lu GrnndeBivtno-ne et le C mada, C"lui qm peut a

bon droit être re-ardcî comme le plus rich^ c-ipit''liste de la Co-ift^ddration. et «qui d-vait

plus qu»' tout autre f lire impression sur le m'ireh(? an'ïlais était ua choix que, -Ana, peu de

personnes paraissaient disposées ;Y critiquer.

Avant échoué dans leurs efforts po\ir opérer la fusion qu'ils désiraient. Sir John Mac-

f7o7Ja/<retse3Collùfrucsmiinifes,èrent l'intention do favoriser la formation d'une compaKnie

nouvelle et i.iAépendante, composée d- tous les éléments de force que l'on trouverait dans

hi Conlédération ; et pou de temps avant la réunion du nouveau p irleraent. en mars, il fut

constitué un bureau de directeurs qui. outre les principaux promoteurs des ^deux ancienne.?

compa'^nios, renfermait des représentants de chacune des provinces de h Confédér ition. Na-

turelhnnent. Sir I/nqh Mon fut élu président de ce bureau, et la charte fut définitivement

oclroyee a lu coaipa<j,uie qu'il veprésuntuit.

Dans des dépêches précédentes, j'ai déjà mentionné k Votre Seiojneurie les précautions

q -i furent pii es pour empêcher le.< c qjit-ai.-trs américains ou étranircrs d'avoir lo contro.e de

l'entrepri.se. Je ne ..ui.s pas assez au fait des spéculations de chemin de fer pour assurer

sur ma proitre autorité, que les restrictions introduites dans la charte à cet égard, sufliront

pour atteindre l'objet en vue. L'arseot,comrai l'cm. est doué de li propriété de passer par

tout où il peut fructifier,— mais d'après ce que j'en puis jn<:er, toutes les precmtions

rvisonnables semblent avoir été prises. Tous les dirocteur.<. doivent être sujets britanniques.

Le président et la majorité des directeurs doivent ré.?;.1er on Canada, et quoique les actions

boieut transférables, elles ne peuvent l'être, dans les six premières années, sans 1 approbation

du gouvernement, ni après six ans sans le consentement dr-s directeurs,—les tran.sports dans

cts deux cas devant être enregistrés dans les livres de la com;)agnie.

Un autre sujet qui paraissait alors préoccuper mon premier ministre était la nécessité

d'empêcher tout individu, ou tout intérêt ou combinaison d'intérêts, représentés par bir llugh

Allun ou tout autre d'avoir une influence préi.ondéraute dans le conseil des directeur.«._ Sur ce

point encore, je ne suis pas assez familier avec les arcanes des bureaux de direction pour

savoir .1 les urrangt ments sur lesquels compt;iit Sir John étaient aussi efficaces à c3t égard

(lu'ils me paraissaient l'être ; -mais je ier.ii remarquer que. quoique l'attention du parlement

tut, pir des événements Ribséquent s, attirée sur ces points spéciaux, m 1 une m 1 autre des

cham .jres n'a manifesté de mécontentement au sujet des dispositions de la charte du caemin

de fer, ou de la composition de la direction. Au contraire, jusqu'.-u dernier moment de la

Hcssio,' dans des occasions fréquentes, le parlementa co.itinué de montrer qu il avait con-

fiuncL dans ceux qui avaient rédigé l'une et constitué l'autre. Par conséquent si, comme on

leprélend, une modification corrompue delà charte du chemin de fer du Pacifique en taveur

de Sir IJaqh Allan et de ses amis des Etats-Unis, était la raison «lU leur a lait donner les

sommes énormes que l'on dit avoir été dépensées, il semblerait (]uas n en ont pas eu pour

leur argeu*, résultai bien burpreuant, à mon sens, si l'on considère i .xpériencc de ces hommes

d'affaires. , .. -n ^ 1 i-

Mais quoique le -.arlement du Canada ait ainsi ratifié d'une manière manifeste la poli-

tique' de chemin do fer de mon cabinet, ce venliet ne devait pas pas'-er sans protestation. Le

2 avril U. Latins Seth Huntimjton, membre distingué do la chambre^des communes, jeta

létonnemcnt parmi ceux qui l'écoutaient et dans le monde politique du vJanada, par la propo-

sition inattendue suivante :

, , x, . i, „„i.

" U'IIon xM. mintington -propose que M. Ihtntington, membre de cette chambre, ayant

" déclaré de son siège qu'il est informé d'une manière digue d. foi, et qu'il croit pouvoir éta-

•• Wir par des nreuve satisfaisantes,—
_ 1 • j„ ^ .. ^,.

-Qu'en prévision de la législation de la dernière s^,sion relative au chemin de ter dt

" Pacifiduo il fut conclu un arrangement entre Sir Hujh Allan, agissant pour lui-même et

.• certains autres promoteurs canadiens, et G. W. McMnllm, agis.sant pour certamscapitahstes

'.^ de» Etats-Unis, çîu" lequel arrangement ce? dernievfs convinrent de louruir tous les tonag

^^-rrthlIiWMgiBli ll ril|

-
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" n(?ceHsaires pour la construction dn chemin de fer projeta, et do donner aux premiers un cer-

** tain purcentape d'intdrêt, on considération de leur influence et de leur position, le plan con-

" venu étant ostensiblement celui d'une compagnie canadienne ayant Sir hujh Allan cornm»»
" président ;'

" Que le gouvernement fut informé que des négociations étaient pendantes entre les dites
" parties

;

" Que subséqueniment il fut convenu entre le pouverncnieiit et Sir IfiKjh AUnn et M.
" Ahhott, M. P.,— que Sir Hurjh Allnnei ses amis avancoraicnt une forte somme d'argfnt
" pour aider à l'élection des ministres et de leurs amis i l'élection gi^nérale alors prochaine, et

" que lui et ses amis auraient le contrat pour la construction dn chciiiiu do fer
;

'' Qu'en conséquence Sir Hugli Allan avança une forte s<jmnie d'argent pour l'objet ci'

" dessus mentionné, à la sollicitati.)n pressante des ministres
;

" Qu'une partie des deniers dépensés par Sir lliujh Alïnn pour obtenir l'acte d'incor-

" poratiou ou charte lui a été payée par les dits capitalistes des Etats-Unis en vertti de l'ar-

" rangement conclu avec lui,— il scit

' Ordonné,, qu'un comité do sept membres soit nomme po\ir s'enquérir de toutes les cir-

'• constances se rattachant aux négociations pour la construction du chemin de fer du Paci-
•' fique, à la législation de la dernière session sur le sujet, et à i'oclroi de la charte à Sir Iliigh

" Allan et autres, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et avec instruction de
" faire rapport de tous les témoignagnes pris d'ivant lui, ainsi que de ses délibéritions."

—Cette proposition fut rejetée.

Comme je l'ai déjà fait remarquer dans une dépêche précédente, No. 116, du 3 mai)
î'accusation ainsi portée contre mon gouvernement était très-grave ; elle dis.iit qu'il avait trafiqué

avec des étrangers des intérêts les plus chers du Canada afiii de corioitijire les électeurs du
pays au tnoyen de l'or obtenu comme prix de sa trahison. Cependant, lorsque M. Ilunlington fit

ces allégations, il ne les appuya par aucune exposition confirmative ou aucune preuve prima
fade de leur validité. Il lut sim])len)ent sa motion et prit son siège. — Ni Sir John hacdn-
naldm ses collègues ne s'étant levés pour adresser la parole à la chambre, le voti'.se prit sans
débat, et le gouvernement eut une majorité de 31 sur 183 députés présents.

Malgré cette manifestation de sa force—que je pense avoir été déployée pour protester
contre l'appel de ^\. Huritington sur son .simple /y>.s« (7("x (7—mon gouvenienient sentit que
l'affaire ne pouvait être vidée ainsi, et en conséquence, le lendemain, Hir John .Vacdonutd
donna avis de la motion suivante, qui fut adoptée le m.irdi suivant, 8 avril :—

"Sur motion du très-hon. Sir John A. Mcdonald,i\ est ojyZo/?/«î qu'un coniké spécial
*' do cinq membres (dont l'auteur delà motionne fera pas ,jartie) soit nommé par oi'ite
'' chambre pour s'enquérir et faire rapport sur les diverses matiùres contenues et alléguées
'' dans une résolution proj)osée mercredi, le 2 avril courant, par l'hon. M. Ilnndngton,
'' membre représentant le comté de Shefford, relativement au chemin de 1er canadien du
" Pacifique, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, de f^iire rapport de temps à
'' autre, et de rapporter les témoignages de temps à autre, et, s'il est nécessaire, de siéger
' après la prorogation du parlement.

" Les membres devant composer le dit comité furent alors nommés par la Chambre, et
" sont comme suit :

" L'hon. M. Blanchet, M. Blake, et les honorables MM. Dorion (Napierville), McDonald
(Pictou,) et Cameron (Cardwell.)

"

T)e ces messieurs, trois—M. Camcro». M. McDonald, et M. Blanchct, peuvent être
considérés comme partisans réguliers de l'administration, et deux- -M. Blnkc et M. Dur ion.
comme principaux membres de l'oppoSi^ion.

à-faitiuexacts—que M..VacA-e«î(V, le chtif de l'opposition, ainsi que ]^l. BlaJii; H. J?ori'...

tft M. Joli/, ^ejiibres distingués du mC'im parti, exprimèrent l'opiniou que la preuve devait



se f ire sous serment, et que le premier de ces messieurs sucera de plus, comme il était

douifux que lo comité pût sidjrrr npn^a la proro^ntiim de la chambre, qu'un bill devrait

être expressément présenté pour lui donner pouvoir do le faire. J'aurai occi'8>oa dans la suite

(\(^ revenir sur cette dornière circnnPtîincre. (domine il était évidemment nécessaire que les

témoignages fussent pris sous scrnieut au Hujet d'accusations aussi graves, un OUI deâ

serments fut présenté dans la chambre des communes, le 18 avril,—passé dans le sénat le 29,

et reçut la sanction royale le 8 mai. Plusieurs membres de l'opposition trouvèrent cuo lo

temps employé à faire passer cette mesure dans le parlement avait été ti-op long.

Je n'appuierai pas sur les motifs qui m'ont porté à sanctionner le bill des serments, et

sur ce qui s'en est suivi, parce que les prcmitïrs sont exposés dans ma dépêche du 3 mai

(Fo. 116), tandis que l'autre point est relaté dans ma note en date du 30 juin (No. 198),— -

mais je ferai remanjuei" en pansant que, entre autres choses que l'on m'a ;'eproché, l'on a

surtout attaqué le fait de vous avoir coniinaniqué par la première ocfasion une copie certifiée

du bill des serments. Je ne penso pas «ju'il soit nécessaire do me ju.stifier ài . és^ard auprès

de Votre Seigneurie. Mon jurisconsulte avait attiré mon attention sur l'illégalité possible de

ce bill. Si de fuux témoifrnasres avaii'ut été donni's sous l'opération de cette loi, aucune pro-

cédure n'aurait pu être prise contre les coupables, et si, dans ces circonstances, j'eus voltmtai-

rtîment privé le gouvernement de la niérc-patrie de toute connaissance de l'acte. j'auraiN failli à

mon de'oir d'une manière inip'irdunnable. Aux personnes dans ce pays (juiout mis en doute la

rectitude de ma conduite, il suffirait de répondre— que je ne connais aucune autorité de ce

côté de l'Atlantique qui ait le droit de guider le gouvernour-général sur la n it ire de sa cor-

reepondance avec le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté.

Sur ces entrefaites, le comité avait siégé, et, le 5 mai, avait résolu entre autres choses : '-Que
" vu l'absence du Canada de l'^ir Geonjc E. Cartier et de l'Hon. J. J. C. Abbott, deux de* mem-
'' bres de cette chambre, et l'impossibilité de faire et terminer d'une manière convenable et

" satisfaisante l'enquéLe dont le comité est chargé sans que l'occu.sion soit donnée à ces messiours
*' d'être présents et d'eutendrc les témoignages produits devant le comité, il est à propos que
" le comité s'ajourne jusqu'au mercredi. 2 juillet prochain, si le parlement est alors en
'• session, ' —conclusion qui paraît avoir été adoptée dans ie comité par un vote de 3 contre

2. Le lendemain, ces reeonjmandations furent approuvées par ia chambre des commune!
par un vote de 107 contre 7G.

Les affaires ordinaires de la session étant pre^^que toutr

on informé, ayant admis que le comité ne pourrait siéger

que la chambre s'ajournerait '\ tel jour, après le 2 juillet, qu
ner l'enquête et de préprarer son rapport. La date fiadem
fixé comme le jour où le parlement serait prorogé.

« et chaque parti, m'a-t-

"Tation, il l'ut convenu

) au comi é de termi-

^13 août, qui fut

Comme la nature de l'entente ar.ètée alors au sujet de ce uv-^. événement a été

vivement discutée, il est nécessaire que je raconte à Votre Seigneurie les faits de la cause,

d'après ce que j'en connais. Au comuioncenictit de mai, — je no puis préciser li date, —
Sir John Macdonald est venu me voir dans mon bureau, et m'ayant communiqué les arran-

gements projetés pour le plus grand avantage du comité, il m'informa qu'il désirait connaître

mon bon phii sir sur la date de la prorouation ; il mentionna le 13 août comme celle qu'il

voulait suggé rer. Lui ayant donné mon approbati' n, il retourna à. la thumbrc djs communes
pt annonça do son siège, comme chef de la ciiainbre et la personne rusp msable de ia conduite

des affaires publiques, que le parlement serait prorogé le 13 août, déclarant, — comme il

l'affirme,—ca termes très compréhensibles, que la " réunion du îmrlcn ent e,> jonr-'à ne serait

" que pro f orma, — (ju'il ne serait rien fait, à part la léception du rapport du comité, qui
" serait alor» imprimé avec les témoignages et plaié devant le piys, — que les députés
" n'avaient pas besoin de revenir, qu'il suffirait de la, présence des présidents des deux
" chambres,,. " —, La seule remarque qu'a suscité eettt, déclaration est venue de

M, Molton
f
députa de l'opposition, qui dit ;

•' Que pour faire quelque chose, il fallait «a

wmmm



" quoniin, «>t que lui ot un qiionun seraient présenta/' — A quoi Sir ooJin me tVit avoir

rérondiKiuo "«'il lalhiit uu quonini. on troumuit dans le voisinafre d'Ottawa un nombre

" Hulii^itut l^our le ionnur. " Le qunium se compose du pr(?si(ienl tt de; dix-ncif clt-pulé3.

(Je fut sur cette entente, m'assure Sir Jo/ui, que l.i chmibre cornentit à s'ajourm-r, et pour

confirmer hcu aàauiliou, il lue transmit h lettre cl-joiate de M. rulmer, déput»S de Suint-Joun :

" S.-INT-Jf.an, 11 AOUT 1873.

<• Sir John Macdonald, Ministre •^e la Justice, Ottawa.

" MoNSIECH,

" Apprenant d'aprùs les rapports de quelques déoutés qu'il y aura peut-être une session

du parlement lor.i 'v-. h léiiiicn io i:i ii^'ut, j'ose vous soumettre, à vous comme chef du

gouvernement, la dct>lir ition suivante sous forme de protestatior..

'> Je dois vous i'iirf^ remarquer que h chambre des communes n'a consenti à l'ajourne-

ment, au moment de la clôtuie. que sur \o:re promesse f)nnelle fiite de"aat_elle, que le

13 août aucune di'lib^raiiou n'aurr.it lieu; que led membres des comtés voisins d'Ottawa

siiffir lient à form(;r un quorum sans que ia présence des autres députés fftt requise; que

M. l'Orateur recevrait le rapport du comité chargé d'examiner les accusation-^ de l'honorable

M. JJunting/on. ahn qu'il fût publié, et qM'aioi-s le parlement serait immédiatement

prorogé.
" Sans C'îtte promesse, la chambre n'aurait pas consenti, suivant moi, à lajou:nemont.

Quant à, moi, je n'aurais jamai-; consenti à un ajournement qui aurait eu pour effet de

grever le pays d'une dépende d'un demi-million en i,éue.s>itant la réunion de la législature.

" Jiai)--' tous l''s cap. et quoi qu'il en soit, je considère qu'il serait déshonorant pour moi

d'essnyer d'avoir nue session après que mes collci^ues ont déclaré qu il ne serait rien fait, et

qu'il n'y avait pis besoin d'itrc présents: c'est pourquoi je refuse de m'y rendre.

'• Je pn.teste contre une session, et je prie le gouvernement de remplir ses ongagemeuti

envers moi comme euvcis tous los membres do la chambre.
'• Eu agissant ainsi, je ne d>j^irc p.-s nier I ; droit {ju'a le gouvernement de^ convoquer le

parlement toutes les fois que, dans sou opinion, l'exigent les besoins du pays; il est juge en

cette matière et seul responsable de sa détermination ; mais (ju'on le fa%se suivant la

coutume, afin que tous sachent que (•"est leur di'voir A'r'TC présents; et nuand. a\cc tous mes

collègues, je serai Fommé (1(; m ; r-udre, j'espère ipie l'eu me trouvera à mon siège, et j'aurai

alors la certitude, que iw. • cnilèuiu's soient présents ou non, (ju'ils n'amont pas été retenus

par la promesse qu'un naurait pas besoin d'eux ;
alors je pourrai, d'uiK; manière honorable,

prendre part aux délibérations de la ch'aij'jre dans l'iutéièl du pays

" J'ai l'honneur d'être, aie.

A. L. PAI-MER.

" Député de kl eité et du comté de Saint-Jean."

D'après mon opinion, ii est tout clair (jUe c'était le désir 'et l'attente du prirloment que la

proroiration eût lieu à la date mentiounée. Ciuwpie menibre doit avoir compris que la déclara-

tion de sir John à ce sujet était l'expression du oon piai ^ir do la couronne par l'entremise de

SOI. organe dans la chaiubre, et que le premier ministre ne pouvait la faire qu'après en avoir

ree,u l'auturisation de moi. Aulret'ois, les intentions du souverain à ce sujet étaient transmises

à l'une et l'autre des deux chambres j-ar un mcssag- 'crit. mils quoiqu'une communicitiou

verbale par la bouche du premier minist; .: y e.«t maiLiCnant .«uhstituée, cj dernier mode de

comniuiiieition n'en est pas moins forme! ou otlieiel. P.ir e m^iéipient, si la chambre des com-

munes avait eu le désir de prolonger la se?-i»u au-delà du 13 août, elle aurait dû me le com-

umui([uer par une adresse. Quoique le fait qu'aucune motion û, cet égard n'ait été même

Buigérée soit as«ez concluant, il existe d'autres c\rcon stances t^ui indiquent plus ou moins

diatluctemeut le s^ytimeut de lu cbambvo

.



^n'nu biU devrait être pr^sento pour lut P--;^trH c e

^ ^
^

j,^^ .

^^^^,' ,i . „aopté T. » •
'

^uand cette motion fut udopl^^o ^^•^*'\''^^;'?^^^ " ..
; ^/jii^^'V c np p^^ -

-'•

?cux qui ont présenté les autres .lo.vout a"ir ui 1, .s 1 -
uo .cri

^^^^^^^^ ^^ ^ ^^^.^^^

«ubseiiucute. hu ettet, c simpn. lau tjuu i*
i n

, i
,^iifi„,l)rc aurait pncedé A,

n,c„t Ltle mauiùro do voir, car il n est l^^;
, ^^^^^^^^^^^^^^^ base eu...nt ét^

l'oxainon du rapport, avant que ce rapport et ks «^

'f
' '-'^^ '

.

^'^
.„,,,.,.^.ilo de cp.olciue.

i.„p,i„,és et distviVMU^s aux d<?putés - ^«^ I^
^ ;;;^;:„ du n^^t so «erait nécessairement

jours, apràH la n-aniou -iu pTlcment et ''^^"^'"lï" ' :^;^'
i^^'; ,ti .ue. Donc, «i le parle-

Wé avant que l'on pût s occuper de ce «-"Pr'^
J,,^,; "^; ^''^^^r il l'aurait .nanife.tée eu

mont avait eu l'intention d'cxan>incr k rapport '^'''''^'^'^2^''^'^^, «ù la simple copie

demandant de lixer pour la prorogation une époque p us re.uke que l

manuscrite du rapport devait être dcVw.'.e sur 8. table.

L^
•. „..nH M Doriou •• propos.', comme .mcndement à la motion demandant 1

ajour-

Knsui e, <iuand ^
^|\^[^

'

"o le -!^- Uteadu (me le comité n'aura point pouvoir d'exiger

neuieat au comité au 2 ju- '. t qm,
.
~-

f'^^Y i

^
i,,« fonvr Y faire ours dépositioua, sans

"l'action de la eliambie il est ess' ntiu, i_u.r p.
„,„„,„» ex-rcico de l'autorité de

u ciu'olle soit f^dto dans des eirconst^uices M'^^ll-^J^"^^ XS^'^é^. ^ our oCl le comité
.< cette chambre, et (,u',l est, par suite, n.eoss.i e

' '^

J-
« "^

^ urrv..t. de lOl coulrc 66.
. ,st autorisé à «'ajourner, " la e uunhre rejeta sa ^'"1 ''';^^''' ^ ^^^^^^^^^^^^^^ i, nécessité

- l'un des députés de la (Vlomb Bntannuiue, me
f-^^^^"^^,^ ^e l'été aussi

poir les membres des provinces éloignée, ae revenir à Ottawa a une ..poq

avancée que le 2 juillet.
Durint la

Mais l'intention de la chambre s'est encore maïutestée par efaU . .n^Dur^^^^^

«essbu. un biU fut adopté pour augmenter r.ndemiutepg>^

du parlement. Dans ea b.l lut niseree ce
'^^^^^^J^J^^^,,,,^,

P^,,;
une pé-

.. la présente session du parlement, e si 1 ui..

''l\l'^^'^^^^^^^^ du dit acte l'équivalent

" d'une prorogation. tettc <l ispositioi, i.n
>

, .„. . .Vais de route le 23 mai, j(Uir où
permettre aux députés d,. recevoir lem- lude nni e

;
j^ \"

^^^^^
« ^^'^^^ ;,„, j, y„-oi4aticn.

i parlement fut ajourné, sans être obliges de venir el o ..a ^
[«J^^

; .^ ^^,.J^ j^ ^,^,„^,.

Je montionnerai aussi que le uiême jour, c e.ta-d e le -^i m a
, . m r

^^^ ^^,^^^

„iald'usase.au ^^^^Vo^^^^^i:::^tT.r^:i^^^^ j« P- --
voyagoquejo me P'^PO''- ^d». taire es i^^ir^

^^^^^^^^^^^^^ du parie.nont par commission.

malité.

D-aprés la narration précédente ..Votre
^fT:^t:XuZ:i.'^^^!!:^^^^

conclusion que, jusqu'à l'époque de
1 ^P^^'^f^^'^\^ le 3 août Et Ics^t très-naturol

c^ ïï'f^^^e liu^:::^ io^i.q n.. de ^été^ ^,5^-e^--^—
:;;^- ^^.:ïz

brosence PaV^-n* engages ^ansde^ffa^qm x^
^^^.^ ^^^ ^^^^^

de leurs foyers a
^l^^ ^^^f ^T a s^sbn courante avait eau.é beaucoup de mécontente-

d'argent. Déjà 1 époque tarant ui, st.

^, .„„-„. ^„.a l'-ivcnir la sessbn ne commen-
ment, et il avait été expressément résolu par la clum >re

^y, ^ ^-u ce de Halifax à Ottawa
cerait jamais plus tard que la prun.re semaine de e^ er L dis .

nce «c tl

^^
est d'environ 1,200 milles; de Victon:., C B.,

7^\f_ t^'^^^^T.^ à Uusieurs députés,

lement en août, pour la dépêche des affaires aun. t ^'^\\P^^
.^^^^^^^^ une

etelleau^aitétéi^usou^oins^pr^m^iabl^^^^^

PtTovïi^aS'ru^tLrdTi/. Uu.Uin,ton,c. elle a rejeté . motm saa. e.iger

IMiiM lia.



môme que mes ministres y répondisscut, ot je uc pcuse pas qu'aucun d'eux voulût une session

le 13 août. Mais si la conduite de la majorité qui a supporté le gouvernement est facile à

comprendre, la marche adoptée par les membres de l'opposition est difficile à expliquer. Ils

avaient en leur possession, il est à présumer, co qu'ils roirardaient comme des preuves convain-

cantes de 1>. corruption dos miiii-tres. L'affaire aViiit «.'lu renvoyée au jugement d'un comité,

et selon la liiéorie des accusateurs, elle ne pouvait avoir iju'un seul résultat.

ro'*ts de leurs convictions, ils n'auraient jamais dû laisser passer sans opposition la nouvelle

de la proroj;.',tion, mais auraient dû avoir recours ù, tous les moyens que donne la constitution

pour cmpéil er cet évé.:emcnt.

En eff-^', leur devoir à cet égard étiit si manifeste, que leurs adversaires leur ont attribué

l'intention ');-imitive de perniettrc la dispersion do la majorité suh sllentio, dans le but de ns

réunir dans la chambre, au 13 août, que leurs partisans, chose d'autant plus facile à faire

que le mini--tèro recrute sa force surtout dans les provinces maritimes et extérieures, tandis

que celle de l'opposiiion se trouve dans Ontario et Québec. On dit que la publication subsé-

quente dann les journaux dos dccumeuts connus maintenant sous le nom de correspondance
AllanMcMullen, a été faite dans le but d'aider cette indigne manœuvre, en donnant un
prétexte inrlteudu pour insister sur l'-ntervention immédiate du parlementa une époque où
les partisans du ministère se trouvaient dispersés.

Cependant, je n'attache pas le moindre crédit i cette insinuation injurieuse. Quoiqu'à

vrai dire 1er luttes de parti se font dans ce pays avec moins de réserve et de générosité que
dans la mènspatrio, tt quoique les coiiJjattants " frappent au-dessous de la ceinture " plus souvent

qu'il ne seruit à désirer, ma connaissance personnelle des chefs de l'opposition me convainc qu'un
tel dessein itérait tout-iVf'ait contraire à leur nature. Mou opinion est que, du commence:i:ent

à la fin, ils se sont trouvés embarrassés par l'erreur de tactique, — connue je la regardai

alors, — commise par ]\[. Iliuidnjton, en n'appuyant point sa motion par la production de

quelques-uns des documents qui lui servaient de ba.se. S'il avait agi ainsi, le parlement

l'aurait sans doute écouté avec plus de respect, et la motion de M. Djrion aurait peut-être été

adoptée : c.ir quoique l'accusation de M. Huntington soit loin d'être prouvée, personne main-

tenant ne peut nier que s'il était on possession de la corrosrxindanca Allan lorsqu'il a demandé
son comit.^, il avait le drjit d'exiger une investigitiuu sur les circonstances suspectes venues

ainsi il sa connaissance. L: découverte prématurée de sou plan n'aurait pu être une objection,

car assez de pièces justificatives pour ses fins ont depuis "té produites. D.ms les circonstancos,

il ne put convaincre la chambre de l'urgence du l'allaire, et découragée pivr des défaites

réitérées, l'opposition, je appose, perdit toute espérance do pouvoir amener le parlement à
discuter les arrangements du mini.«tère vietorieuk-. Quoi qu'il en so't, il est certain que le

lendemain de l'ajournement, la plup*rt des membres des deux chambres se sont dispersés

dans toutes les directions, les uns s'en retournant dans leur famille, et d'autres prenant la

route des Etats-Unis et de l'Europe, sans avoir plus que nioi-mêuie l'intention do revenir à

Ottawa le 13 août.

Le 2 juillet, le comité do M. Cnmeroa se réunit à Montréal, m-iis dans le même temps
j'avais reça information de Votre Seigneurie que le bill des sonnent^ avait été dé.savoué par
la Reine en conseil, et je fis savoir ce fait par proclamation.

Aussitôt que jeus reçu cette nouvelle, je me mis en rapport avec sir John Macdonald au
sujet de h. conduite à tenir. Si John était disposé il émettre une commission aux mem-
bres du comité, miis comme il hésitait à le faire parce qu'il ne voulait pas exposer la cou-

ronne à voir rejeter son mandat, je lui envoyai la lettre suivante ;

* " La Citadelle, Québec, 2â juin ÎÔ73.

•• J'accuse réception de votre letiro du 19. Je suis sûr q'-e vous fuites bien
*• d« laisser le comité 8« réunir à la date primitivoniont fixéo pour sos travaux,
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do l'ajournement, des questions préliminaires d'importance vitale, relatives aux nouvelles

instructions à donner au comité, seraient décidées. Par exemple, on aurait réglé si

la preuve devait ou non être sous sermeut. Si oui, de quelle manière on devait adminis-

trer le serment. Tout ci^la aurait été néivr-iairement décidé dans lur sens injuste et

contraire au gouvernement et en ral)seutv^ de porsonnes qui avalent certainement le

droit de pe faire entendre en cette occasion. Cependant, je désirais tellement éviter une

conduite ipie je prévoyais devoir être dénoncée, quoicpie injustement, comme un exercice

irréwulier de la i)rérogative royale, que je jugeai à proi)os de suggérer ce moyen ;i Sir John

Macdonald, m'oft'rant en même temps comme intermédiairt; entre lui et ses adversaires pour

en arriver à une entente. Sir ./o/ui répondit justement comme je l'avais prévu. Il iiiSista

sur l'injustice de livrer son gouvernement pieds et poings liés à la tendre merci de ses ad-

versaires et en l'absence de ses amis, qu'il avait renvoyés dans leurs foyers avec ma sanction,

et du consentement du piirlement. Il attira mon attention sur le fait que les organes de l'op-

position, loin de suggérer un compromis, insistaient sur ce (pi'un quorum de la chambre avait

le même i)Ouvoir (pio le parlement lui-même, et qu'ils montraient sans équivoque qu'ils ne

donneraient pas de quartier. ]MjM. Blahc ci', Dorion, disait-il, ont voulu persuader au comité

de se contenter d'une preuve non assermentée, et si le parlement s'assemble pour < dépêche

des affaires, ils seront en position de donner au comité des instructions à cet efifet. Pas un

homme, a,ioutait-ii, ne voudrait coniier sa vie, encore moins son lioiuieur, à des témoins qui

n'auraient pas à craindre les conséquences du paijure. Finalement, il ne croyait pas

sûr pour lui d'entrer dans des arraugements 'qui ne reposeraient que sur la bonne foi de

ceux avec qui je lui conseillais de traiter.

Dans ce pays, malheureusement, l'auimosité de parii est vive, et les organes de

clia(|u<î côté dénoncent les hommes ])ublics (jui leur sont opposés en termes beaucoup plus

forts que ceux auxquels on est accoutumé en Angleterre. La lutte en ce moment est

exceptionnellement acharnée. Un parti accuse l'autre de déshonneur personnel, pendant

que ce dernier traite l'auti-e de conspirateurs sans vergogne. En conséquence, il existe

une défiance des deux côtés dans leurs relations,—défiance que je ne crois pas justifiée

d'aucun côté, — et (fui rend très-difficde le rôle de médiateur. La prendère partie des

représentations do Sir John, sinon la dernière, coïncidait trop bien avec ma })ropre opV-

]don pour me i)erinettre d'en nier la force. Cependant, comme ce n'était jilus le temps

(le correspondre, je partis d'Halifax le samedi soir, 9 août, et j'arrivai à Ottawa le

mercredi matin, l.'î août. Si j'avais ]>u partir plus tôt, j'aurais préféré le faire; mais

la ville d'Halifax avait organisé luie série de démonstrations populaires en notre hon

neur, pour le samedi après-midi, et j'aurais causé un grand désappointement en m'absen-

tant.

Avant de continuer mou récit, il y a un incident rel-tif à mon séjour à Halifax

dont je devrais peut-être faire mention ici. M. Hiuitington m'envoya un paquet ca-

cheté,' avec une note olhcii'lle \ mon seci'étaire. Co paquet, d'après ce que me dit le

monsieur qui me l'apporta, et ce que je compris par la lettre de M. Hnntington, conte-

nait des copies des documents acousateurs en sa possession. Comme les questions aux-

quelles CCS documents avaient trait étaient devenues le sujet d'une enquête publique devant

imconuté do la chambre dos communes, et (pie je ne savais pas comment tourneraient les

affaires, je jugeai qu'il no serait pas convenable que je prisse connaissance personnelle

do ces papiers, et je les renvoyai suis les ouvrir à, M. Wtniington.

Le 13 d'août n'était pas le jour fixé seulement pour la prorogation, mais aussi le

où s'était ajourné le comité d'en(iuêto. Mais, d'après ce que je puis voir par le

rapport ci joint de ce qui s'y lit, on u'imi arriva pas à un grand résultat. En réalité,

toute la j)rocéduro en cette occasion ostdithcilo à comprendre, à cause, je suppose, du peu

de détails que donne le seul rapport de co (pi i s'est passé et que j'ai pu me procurer.

D'abord, seulement. «}uatr(^ des cinq meml>rcs étaient présents, et ensuite, un autre,

M. Dorion, se retira au milieu d'une discussion, laissant en majorité les membres qu'où

jour
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considérait comme ministériels. Ivaii d'iMix, M. Blnnch et, iwoi>onii alors do faire rapport

à la chambre. ]\I. Blake ])ropo:;a eoniuio ameudoinent r:ijoijruement ilii comité
;

cette

l)roposition fut adoptée. Le résultat fut que quand la chauiln-e se léunit à trois heure.-?,

comme cela avait été résolu six semaines auparavant, dans le seul but de recevoir le

rapport du comité, aucun rapport ne fut pré.scuté. Ci-suit le rapport des délibérations

de ce comité.

" Ottawa, 13 août.

"Le comité du Pacifi(|ue s'assemble à 11 heures 30. Présents : MM. Cameron, Blanchet,

Blake et Dorion.

"A la demande de M. Bl<ike, la résolul ion adoptée à la dovnièro séance du comité, que le

comité ne peut procéder sans d'autres instructions de la cliambre, est lue.

"31. Blalce propose que cette résolution soit rescindée :

" Pour :— BlaJcc, Dorion.
'• Contre :

— Camewn, Blanchet.

" La résolution est perdue.

''Après quelques pourparlers au sujet du rapport à faire à la chambre,

"Le président dit que si MM. Dorion et BJh'.'c ne sont pas en favaur d'un rapport ^à la

chambre, et s'ils se retirent parce qu ils pensent qu'on n'en doit pas faire, la majorité du

comité n'en fera rien.

" M. Dorion dit qu'il veut qu'on lasse rapport, mais qu'il ne partage pas les vues de 1»

majorité.

"Le Président. — Tout ce (jue nous proposons, c'est simplement de faire rapport de nos

délibérations à la chambre. Si vous n'aimez pas cela, il n'est pas nécessaire d'en faiçc du tout

'•jM. Dorion. — Si je tais un amendement, j'empêcherai le rapport de se faire.

"if Président.—Il m'est impo^>iblc de dire quel serait le résultat si nous ne faisions pas

rapport de nos délibérations à la chambre. Si vous ne pensez pas qu'on doive en faire, je n'ai

aucune objection à ce que ça soit résolu. Mon avis est que puisque nous avons fait rapport

de nos précédents travaux, il n'y a aucune objection à faire rapport de ceux qui ont eu lieu

depuis la dernière séance de la chambre.

" BI, Dorion dit qu'il no veut pas s'opposer à cela.

" Le Président, — Alors, jo suppose que c'est résolu, eb nous avons fini notre besogne ?

"M. Blahe.—Non, il y a quorum, et tout amendement est dans l'ordre. Je propose donc

qu'on ilemande à la chambre de donner l'S insti'uctions nécessaires pour nous
J
permettre

de poursuivre rcnquêto.

" M. Dorion se retire alors, et la motion est unaninicmont adoptée par MM. Cameron,

Blanchet et Bhû:e.

" jNf. Blaîcc demande au président s'il a l'intention de donner à la chambre communica-

tion de cette résolutio.i.

" Le Président.— Non, à moini: que voua no le proposiez.

" M. Blake.—Vous proposez-vous de communiquer les délibérations précédentes ?

" //fi Président. — Non.

" ]\r. Blanchet.—.Je pense que nous devrions faire rapport de nos délib;'rations. Je pro-

pose qu'il soit fait rapport des travaux du comité, depuis le 17 mai dernier, à la chambre.

"M. Blake,—Je propoœ comme amendcracr.t que le comité s'ajourne jusqu'à onze heures

demain.

"Adopté.
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" Pour :

—

Blake, Cameron.

" Contre -.—Blanchct.

" Le comité s'ajourne alors.
"

Quelques heures îiprès mon r.rrivéc à (Ittuw;), sir JoJm .]facdonald vint me voir et me
soumit Irrinellcmeut l'avi-^ unanime de mes ministre;, que le p'irlement devait être prorogé suivant
la promesse faite par mou autoiisition dans les doux clianibros avant rajournemeut. Aprùa
([uelpie conversation, pjudant h'.rjuelle nous ex-iminânies toute l'alFaire et l;i recommandation
contenue d;:ns ma lettre rehitivcà l'ajournenient, je lui annonçai iinaljment que, après considé-

ration do l'affaire, l.i proroi^'ation du parlement me semblait inévitable,—que je no me croyais

P'S justiiié de retirer ma ciintiinee aux ministres on de conclure que le parlement leur avait re-

tiré la tienne,—et que j'étais conséquemmeut décidé de me laisser guider par ses cou ds et cens
de ses collègues,— mais que je devais insister sur une condition comme prix de mon consente-

ment ù la prorogation, savoir : que le (lavlement serait de nouveau convoqué aussitôt qu'il

serait irossiblo aux mendiros de se rasi-embler, et (jue je considérais six ou huit semaip^'j comme
un intervalle assez long. Sir John ne fit aucune objection h cette proposition, c:ir il avait

déjà fait une recommandation à cet effet, et il fut entendu que je me rtncontrerais avec mon
conseil À deux heures, de manijreà ratifier cet arri-igement en présence de tous mes ministres

A une heure, cependant, je fus Pubitement averti qu'une députation de membres du
parlement désirait se reiulrc iaqirèsde moi avec un mémoire contre Li prorogation; je n'avais

pus reçu le moindre avis de l'intention de ces messieurs. Néanmoins, (juoique je comprisse

que la "onvenauce d'une telle déuiarclie de leur part lut douteuse, je finis par les recevoir.

Cependant, je m'étais rendu à la salle du con.seil, où mes ministres discutaient encore

cn.semble l'avis qu'ils avaient chargé sir ./j!,n de donner le matin en leur nom. Je leur fis la

même réjwnse qu'à mon proinicr aùnistre, et une autre session du i)arlement dans le temps
indi([ué fut acceptée. Cep, ndant, on su^igéra que si on donnait dix semaines au lieu do huit,

il serait possible d'avancei- assez la préparation du budget pcuir faire deux sessions ca une et

éviter ainsi l.i session ordinaire du printemp*. Quoique je fus.^e très-peu en position do savoir

ju.-(pi'à qui.1 pohit cette piopo.-ilii)n était ))ratic:b!e et aee.:pta'i.iK; par le parleniotit, cela devait

sauver une telle dépense au pays et t mt de fatigues et d'inconvénients aux membres, dont plu-

.sieurs auraient à peine le temps de retourner cliez eux entre l'autonuK- et lu session o:dln>iro,

qu:' jecons'Utis à accorder qu: izi' jours d;; pl.v.s, avec l'entenio r-p'eiale que, s'ii -.r.'ivait <lins

l'intervalle quelque clioso (pii exv^i.ât, à inon avis, la réiuiion !lo> eluunbr-- plus tôr, mou ^lésir.

à ce snjet ser.iil au.-silôt s.ti.-f.dt sans coumunt ,i;e ni di-rnssion.

Ces questions un > fois ré;.;K'cs, je me rendis au lieu où m'attend it Li députation des

nuDibres remontrants. lis i'uirnt intioduits p;,r leur prcsiilent, M . Ciirtirri^ht,\i\\ monsieur
jiour ieijuel je proi'esse la plus grande e.stinie. En présentait le mémoire, 'M. Cn/ticright

dit (ju'il avait ''té signé par '.):.' membres du parlement et qu'un autre monsieur lui avait

niaiiiiéslé son de^ir de voir son nom au bas de ce document. Je trouv.ai cependant, en

examinant ce papier, que troi.-j des quatre vingt-douze signatures avaient été apposées par

jjrocuration, quoique co fût avec l'entière autorisation de ces messieurs. Je signale cepen-

dant cette circonstance, parce que j'aurai oec.ision d'y revenir dans la suite.

Comme mon entrevue avec mon conseil avait jiris quchpie t(uups, il ne m'avait pas été

))ossible d'étudier ou d . criro ma réponse ati mémoire. Je fus cependant obligé de faire à

M. (.''//^('/•(y/// et à ses amis \me réponse immédiate, (pà fut ensuite écrite autant que pos-

teiijio dans ka méme.j ternies que j'avaid employés d'iilji.rd. J'annexe plus bas, pour l'iafonua-

tion de Votre yeiL'n.nri liment avec le mémoire des inen\brcs
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MÉMOIRE.

" Les soussiguds. lucmbrea do la cluimbro des eoiumunes du Caniidii, ddsiront approcher

rospectueuseinont de Votre ExcoUenoo et lui dire liuniMemcnt (^ne plus de quatre mois se

soiit écoulés depuis que l'honorablo M. Jluntiiigtoii ;:. de son hïC'^o en chambre, porto de

graves accusations de eniruption contre h'.s mini:stres de Votre Excellence, au sujet du contrat

du chemin de fer du l^aeilique
;

'' Que, fiuoique la chambre ait nnmm<) un comitc? pour ionir une cn(|uGto sur les dites

accusations, les travaux de ce comité ont été ajofrnés jwiir ditL'rfuts motifs, et l'enquêto n'a

pas encore eu lieu; — (pie l'honneur du l)ays exige impérieusement qu'un autre retard ne soit

])as apporté ù l'enquête relative à des aci-matinns d'un eniMctèro aussi grave, et qu'il est

du devoir, du droit et du priviléj.ro incontestables de 1:; chambre des eonuuunes d'y procéder
immédiateuienf.

" J^es soussignés sont profondément convaincus que tout effort tendant à dilférer cette

enquête ou à la soustr.nircà la juridiction des communes créerait ic plus trraiid nideontentement
;

et ils prient en conséquence Votre Excellence do ne pas prorog- -v le parlement, jusqu'à ce que
la chambre des communes ait l'occasion de prendre telles mesures qui p(.;urront lui paraître né-

cessaires et utiles, relativement à cetto importraiti; question.

Le nombre des noms signés au bas de ce document est de quatre vingt-dix, dis de moins
que la moitié de la chambre.

Voici leurs noms :

" OrrosiTiox. — Anglin, Archib.ild, Bain, Béchard, lîorgin, Blain. Blake, Bodwell,
Bourassa, Bowman, Boycr. Brouse, Buell, Bnri)ce (Sunbury), Camcren (Huron), Cart-

wright, Casey, Cosgrain, Cauchon, Charlton, •'Churcli, C'ockburii (Mu.skoka), Cook, Cutler,

Delorme, De St. George. Dorion, Dorion, Edgar, Fcrris, Findhiy, Èiset, Fleming, Fournier,
Galbraith, Geoffrion, Gibon, Gillies, (ioudge, Hagar. IJarvcy, Higginbotham, Holfon,
llorton, Huntiiigton, Jette, Laflamme, Lar.derkin, JIcDonald (Glengarry), Mackenzie,
JMercier, Metcalt, iMills, Oliver, Paquet, Paterson, Pcarson, Pelletier, Piekard, l*ozer, Pré-
vost, Piichard, Eichards, ^^'Koss, Eoss, Eoss, lloi^s. llymal, .Smith (Pecl), Snider, Stirton,

'J'aschcreau, Thompson, Thomson, '-ïrembli'.y, ïrow, Whitc (Halton), Wilkes, Wood,
Young Young.

" MiNlSTKKiKi.s.—Burpec, (Ht. Jean), Coffin, Cunningham, Forbes, Glass, Macdonell
(Liverness), llay, h'chultz. IScriver, Shibley, D. A. Smith (Selkirk), A. J. Smith (Westmo-
relaïui)." f

IIÉPONSE.

" Messieurs,— Il m'est tout-à-fait inutile devons assurer que toutes représentations émanant
de personnes possédant coninu^ vous ie droit de parler sur les affaires publiques, seront toujours

j)Our moi l'objet de la considération la plus re>^peetueii,sc, même en dehors des circonstances

qui m'ont déjà forcé à réfléchir séri>;iisement .'ur les alfaires sur lesquelles vous vlésirez appeler

maintenant mon intention.

" Vous dites dans votre ménioiro (jne (juatic mois se sont éjoulés depuis que l'honorable

M. Uinit'uujtoit a lancé dos accusations graves de corruption contre mes ministres actuels au
sujet du contrat du Pacilique, et (pie, bien (juo la eliambre ait nonnué un comité pour s'en-

quérir de ces accusations, les délibérations de ce comité ont été ajournées sous divers prétextes,

et que l'enquêto n'a pas encore eu lieu. Messieurs, personne no regrette autant que moi tous
ces retard.^ fâcheux, d'autant plus (pae l'impression géa-jrale à ce sujet a été qu'ils avaient été

amenés sans nécessité par l'.ielion de l'exécutif.

*. Lea noms a-"nsi mr.niivîa furent si-iKj* pur (l'untres avuc tult<a•l^^ati^ln.

t. J,a claH-UicaUuii l'i-di-i-Mis est fondre.- »ur l,,-! v.ites pris liiir l.i motion de M. Jluntin|,'ton. Cependant,
lui oi; diiix d.s mcsbifur.s pl;u'-'s daii' l'oppouitioii devr.iii'iit l'hitùt t tre min iiamù les iadévendaiit».



21

'Il peut être prématuré en ce moment d'entrer dans l'historique du désaveu du bill des

serments, mais néanmoins, il n'est que juste pour chacun que je déclare qu'immédiatement

fessiovinelle des juri^^coni«ultos di; la couronne, il fut déclare iriconip:itiblo avec l'acte fédéral
;

de sorte que l'ajournement de l'enfiuôto, on tant qu'il est dû ù cotte circonstance, n'a été

causé que par l'opération de la loi, et ne pouvait être sous le contrôle d'aucune des parties

intéressées.

" Vous me pressez ensuite, pour des raisons courtoisement et vigoureusement expo-

sées, de ne pan suivre l'avis qui m'a été unanimement donné par mes ministres responsables

et de refuser de proroger le parlement ; en d'autres termes, vous me priez de les bannir de mon
conseil ; car, messieurs, vous devez savoir que cela serait le résultat nécessaire de mon as-

sentiment à votre requête.

"Sur quoi m'appuierai je pour adopter une démarche aussi grave ? Quelle garantie

m'offrez-vous que le parlement fédéral approuverait une pareille intervention personnelle

de ma part ? Vous-mêmes, messieurs, voua ne formez pas une majorité de la chambre

des communes, et je n'ai pas les moyens de m'assurcr que la majorité de ce corps souscrira à

l'opinion que vous^énonccz. Et de plus, ù quoi en appellerui-je pour justifier ma conduite ?

" Il est vrai que des aecu-atlons graves ont été lancées contre ces messieurs, accusation^

qui, je l'admets, exigent la plus minutieuse en(juêto ; mais, comme vous le faites remarquer vous-

mêmes dans votre mémoire, la véracité de ces accusations reste encore ù, constater. L'un des

principaux auteurs de cette correspondance, qui a fiit une si pénible impression dans le public,

a admis que jjlusieurs de ses allégations étaient irréfléchies et inexactes, et a nié sous

serment la justesse des conclusions 'jui en ont été tirées. Diverses assertions contenues dans

le récit de l'autre ont été positivement contredites. Le gouverneur-général doit-il, sur la foi

et la force de pareils documents, chasser de sa ])réseneode3 hommes qui depuis des années ont

occupé les postes les plus élevés de l'Etat, et à qui on n'a cessé de donner des marques réitérées

de confiance pendant la dernière session du parlement ?

" Il est vrai que certains documents d'une signification grave ont été publiés relativement à

cette affaire, et que les ])lus amples explications doivent être données à leur endroit ; mais il

n'a pas encore été produit de preuves qui les relient nécessairement aux transactions cou-

jiables dans lesquelles on ])rétend que mes ministres s'int impliqués, quelque suspects qu'ils

puissent paraître lorsqu'ils sont rapprochés de la correspondance à laquelle ils ont été rattachés

par la personne qui se les était procurés. Uaiis ces circonstances, (jucl droit a le gouverneur-

"•énéral de déclarer sur sa responsabilité personnelle au Canada, et non-seulement au Canada,

mais à l'Amérique et à l'Europe (résultat inévitable de son assGjitimont à la requête), qu'il

croit ses ministres coupables des crimes dont on les accuse ? S'il était possible, en ce moment,

de convoquer la chambre et de me mettre en relations directes avec le parlement du Canada,

mes embarras disparaîtraient ;
mais c'est une impossibilité physique.

" JMon premier ministre m'assuvo,—et le rapport dos délibérations d'alors confirme ses

paroles,— (jue lorsque le parlement s'est ajourné, il a été annoncé par lui en sa qualité de chef

de la chambre que la réunion du parlement au IH aoilt serait immédiatement suivie de la

prorogation ; (ju'U n'a et» tait aneune objection fbrmolio à cette déclaration, et qu'en oonsé-

quenco un grand nombre de vos collègues dans la chambre se sont dispersés dan»

•«ItlMMMilia
IMi.



22

(liflKrentes dirccilons. Je ino trompi-rais donc luoi-iiu'nic si jo rcgardiàs rassemblée ac-
tuelle conimo étant un parlement complet.

'• Depuis l'ajournement, en effet, il est survenu des circonstances qui rendent hauteinen
désirable une réunion prochaine des députés; mais eu ce piy-, à c,iu«e des circonstances phy-
siques, il faut beaucoup de tem[is pour que tous 1;'S ropré- 'niants des différentes provinces
composant le parlement du Canada puissent se réunir, sépirés comme le sont quelques-uns
par des distances de plusieurs centaines de lieues de la capitale du pays.

"En fixant les époques et les s:usons de l'i convocation du parlement, l'exécutif est obli'i'é

non-seulement de consulter la eonveiimec de ces déjiutés, mais aussi de protéger les droits
i'édéraux des provinces ((u'ils représentimt. Dans ces circonstances, j'ai décidé, sur l'avis

de mes ministres, (et lor.'; mêiiie (|ue j'aurais diiî'iié d'opiiiiiii avec eux ^ur l'ojiportunité d'un
pareil acte, cequi'i'cst p:sle cas. c'e-t un peint sm- lequel je u'aurais pas hésité à aci.'pter leur
recommandation) de nommer une commission royal • d'enquête composée de trois ])crsonncs d'une
telle capacité comme juriseonsultes, 4'un o.ir. ctèn; et d'une autorité tels qu'ils pourront com-
mander la confiance du public, et cela en vertu des pouvoirs dont je suis revêtu par l'acte 31
Vict., chap. 38.

" D'ur autre côté, j'ai résolu, en prorogeant le parlement, d'annoncer aux membres des deux
chambres mon intention de les réunir immédiatement a[irès ([u.'la conunission aura terminé
ses travaux. Par ce niiiyen, l'on pov.rra i'aire une enquête préliminaire sur ces
malheureuses aftaires devant un tribunal e(nnpétent à interroger les témoins sous serment:
tout le temps nécessaire sera donné aux déjiutés des provinces le^ plus éloignées de faire leui'.?

préparatifs pour une session d'autonuie, et dans deux mois ou dix semaines de cette date, le
parlement entier du Canada prendra une conuaissance suprême de l'alfaire maintenant pen-
dante entre mes ministres et leurs accusateurs.

" Messieurs, la situation que nous di. entons est à la fois critique et embarrassante
; mais

je ne puis qu'e-pérer (pi'après une étude ré trosp' clive et calme des faits sous tous leurs aspects,
vous viendrez à la conclusion qu'en ayant résolu de me laisser guider par l'avis do mes
ministres, dans cette circonstance,— ou en d'autres mots, en refusant d'agir comme si les

accusations ioimulées centre eux étaient d^jà prouvées, et en adliérant aux arniugcmeuts anté-
riejrs et sur la foi desquels bun nombiv de vos cnllégues ne se sont pas n^ndus ici,—j'ai suivila
ligne de conduite la ])lus conforme aux maximes d'un gouvernement eiaistitutionnel, et aux
égards dus à ceux que le parlement du Canada ;: reeummaudés à ma coniiinco.

"'

Ajn'ès le départ des membres, le tenqx-; était uni vé de me rendre ,nu sénat. \'er3
trois lieures et demi, l'orateur parut à la barre, et je prorogeai le parli ni:.nt. .Il y eut
beaucoup d'excitation dans la cluunbre des commîmes, à ce (jue j'a]ipris ensuite, t^uant
l'huissier de la verge-noire ])aiiil, on poussa des cris de prlcUcijc.

; niais, autant que j'ai

].u 11! .savoii-, il ne s'e.st rien l'ait de coiiliaire .\ la dignité et au resptcL de cette assemblé».
Il n'y eut ([Ue les ministériels pré^Mits, à peu {.rès 135, (pii : ecoinpMgnèrent l'orateur au
héuat. L'opposition, qui eomptail ei; joui-là à peu piès ti'ei/.e des amis oïdinaires du
gouverni'ment qui avaient signé \i\ mémoire, resta dniis la chamlire. Au-delà de 70
meinbres sur deux cents devaient être absents. Tous ces mc;m!)res, à l'exception de trois,
étaient réclamés comiuo iKiriisims du gouvernement.

Le soir, on tint, sous la présidence de .^^. M<i:ha.ir.lt\ ce qu'on appdle {lopuLircment
une 'assemblée d'indignation." J'ai annexé a cette dépêche un compte-rendu do ses
délibérations. (No. 6.)

J'ai exposé aussi fidèlemv'iifc que possiMe les diverses circfmstaueos qui on^^i accom-
pagné la récente [irorogation. Eu le fais lii, Vot,i-e SeigmmriM remarquera que j(! n'ai

pas essayé de discutor, et encore moins d- d'^reudre la conduite de mes ministres- dans
aucun des cas mentionnés, e>;eepté eomni- corollaire d- la reveiidicui;m démos propres
actes. C'est le parlement canadien (jri d^siv. juger du uiéi-lf; <k' leurs actions. Eu toma



cas, je pi'éteuds que le rosultut dos invostigutions, que les ministres soient trouvés cou-

jiabKs ou non îles crimes qu\)n leur impute, nu ai?nt asà judicieuseincut ou non, cela,

dis-je, ne ]K'ut avoir aucune relation avec ma conduite daiis cette aflaire et que, eu égard

aux circouiitnnces oO je nie trouvais, j'ai agi dans les meilleurs intérêts du parlement et

du Canaii;!. !'.t de plus, si quelquefois j'ai ar'^unienté contre certaines opinions émises

par l'opposition, c'était simplement [lour réclamer conti-e leur condamnation de mes actes

et de mes paroles.

Si j'étais obligé de nie défendre, ma meilleure justification serait dans l'examen des

autres mesures que l'on aurait pu adopter, mais ce sujet a été assez approfondi dans le

cours de l'exposé précédent. Les alternatives indiquées jtar ceux qui ont voulu critif|uer

ma conduite ne sont piis, du reste, fort nombreuses. Le lendemain de l'arrivée à To-
ronto de la nouvelle de la ])rorogation, mais avant que l'on connût ma pron\esse de réunir

sous peu les eliambres, le (Jlohr—organe reconnu de l'opposition et l'un des journaux
les mieux l'edigcM du Canada—se récriait contre la probabilité d'une vacance qui durerait

jusqu'au nioi:> (l<3 février de l'année prochaine, et lit la l'cmarque qu'une prorogation de
deux ou (rois semaines seulcnuent aurait été convenable. Comme j'avais prévu ces ob-

servations, et ]i(^n.sant que dcmx ou trois semaines de plus ne pourraient donner lieu à

des plainti'S, je m'attendais naturellement ;\ être félicité, mais bien -(pie cette feuille et

tous les journaux de roi)]iosition, à (quelques excc^ptions près, aient eu pour moi beau-

couj) de ménagements, en égard à l'excitation des esprits, je dois avouer à Votre Sei-

gneurie que les commentaires subsécpients du Glohc n'étaient pas flatteurs.

Mais si une courte prorogation était mal venue, quelles étaient alors les alternatives ?

Un ajournement? — Mais ui; njourncment est un acte de la chambre et ne peut pas être

ordomié par l'exécutif. Le c'.ofdu cabinet avait déjà repoussé cette idée et rien ne me prouvait

qu'un tel expédient serait agréable .à ropjiosition. Au contraire, son dernier mot, tel que con-

tenu dans le mémoire des 92 membres parmi lesquels se trouvaient MM. Blala et Mackenzic,

jusqu'à une heure avant la .séance de la chambre, était :
" Procédons et exp 'dions les affaires tout

comme si nous étions une ast^cmblée au complet, repié.scntant la volonté du peuple.
"

Mais on allègue i|uc j'aurais dû, d'un côté, forcer Sir </o/tîi A. Macdonald à consentir

à \m ajournement en l'cfusant de proroger les chambres, et, de l'autre, obliger M.
Jlitckcnzir à, accepter cet arrangement en le menaçant d'une prorogation.

Je suis prêt à admettre (qu'une des fonctions d'un gouverneur-général est d'adoucir

les animosités de la gueri'o de partis, de tenir l'équilibre entre les partis on lutte, de voir

àcecpi'on no fasse pas servir inju.itement les rouages de la constitution aux fins des partis,

de donner ses conseils en temps opportun, et, lorsque ses ministres le désirent, de servir de
voie de communication avec leui-s adversaires, et même, dans certaines difficultés, de
s'ufTiir comme intermédiaire sans être invité : mais ici mon rôle était bien différent.

.J'aurais certainement cru dérogatoire à ma dignité personnL;île, de faire à mon
premier ministre une menace (pie je n'avais pas l'intention de mettre à exécution,

(piand même les o'ojections qui se drossaient en faco de cette ligne de conduite ne se

seraient i)as présenti'os aussi vivement à mon es[)rit . Et encore moms aurais-jo été justifia-

ble d'entrer en pourparlcu's avec l'opposition sans y être invité par mon premier ministre.

Mais comme je l'ai di'jà expliqué, un ajournement n'aurait aucunement avancé les

choses, si les questions relatives à l'action future du comité n'avaient pu être réglées en
même temps. Or, il n'était pas possible de caneilier les opinions sur ces points, et la cham-
bre seule, au conq)let, pouvait trancher le différend d'une fa'.;(ni satisfaisante.

Si donc je n'avais qu'il choisir entre une ])rorogation de peu de durée et un ajourne-

ment pour la même période, je ne pense pas <[ue l'on puisse dire que la première alterna-

tive n'était pas préférable.

Sans doute, j'avais toujours la liberté de congédier mes ministres et dr courir le risque

d'être approuvé par h^ parlement, mais je ne croyais pas que les circonstances pouvaient
justifier une démarche aussi liasardouse. De fait, la témérité et l'injustice du pro-

cédé aurait pu tellement froisser la majorité des électeurs—car rien u'indiqmi que les
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. . ,
•
,.,f on ininovitô—(ino Sir 'John A. Macdomhl ot ses ainia

s;S:rcS zrï.^:;';is.^:;!;:^ ^i
'^"'^ '"' '" •°""'" '" ''' "" "' ™

Entoutca3,comui j_
^^,,,1^ jument ma confiance à mes ministre., et à aéclaror

iSn :^r4;W Loci, eu ..ce du Canada, de l'Amévi.uo et do l'Euvope, den

^^°'"'în>tci;i£u:i^tiS:^eX ^e conduite, puis.u'aucune

^-X:=S^::^':^S;^^^;nent^ .«« mi..st.es ouagén.i.le-

nient présida que j-aurais dû les considérer comme incapables de m'aviser, et cesser.tout en

^"T't:ï^'ïïSliit;^'X'rJS:!rrttte natnre entre la couronne et ses

ministres serait quél-jn'o '.'.ose de bien nouveau dans l'histoire constitutionnelle et aurait

m offrir des embarras uiili'';i'A^ à surmonter.
^ Tnsi il m'aurait f.llu me présenter devant mes conseillers et leur du-e :

-Me sieurs, vous dit., que, dans votre opinion, la couronne s est engagée envers lo

« n..rlp,npnt "i lo Droio-cr à uiic date déterminée ;
vous affirmez aussi que, comptant sur

;:S piomese, Ente ou soixanle-ct-dix membies ne sont pas à leur poste, et que

"permettre à la chambre de procéder pendant leur absence,_scrait une grande inconvenance à

"ïïelevons ne consentirez pas: et à raison de ces circonstances et en votre qualité

«d'iviscm-s constitutionnels, choisis par le parlement, vous me conseillez unanimement de

" Lroircr les chambres. Eh bien ! messieurs, la dernière fois que le purlcment a vote, vous

a aviez
^

la maiorité en votre faveur. Je ne puis pas dire si vous avez perdu cette confiance ou

.'on- vous dites que non, d'autres disent que oui. Vos adversaires politiques ont porte

"contre vous de graves accusations, vous êtes donc au ban; vous avez perdu ma confiance

" Au-i ie n'ai pas l'intention de suivre vos avis, excepté dans les questions de simple ad-

-ministration, mais veuillez conserver vos portefeuilles.

A ceci les ministres auraient certainement répondu :

"Nous sommes très sensibles à l'honneur que Votro Excellence nous fait en nous tolé-

"rant ainsi
'

Peut-être nous feriez-vous la faveur de nous donner une liste des sujets sur

« lesiuels vous accepterez nos conseils, aussi bien qu'un indm expnryatnnus de ceux qui sont

u tahonés Cet arrangement diminue beaucoup notre responsabilité ;—nos traitements restent Ica

;. mêmes,' et notre honneur" Réellement je ne saurais dire coimueut ils auraient

pU achever cette phrase.

Mais non, l'opinion (['-le mon refus de suivre leur avis au sujet de la prorogation n'équi-

vaudrait pr.s à un congé est trop insoutenable pour nécessiter une réfutation.
_

Avant de clore cette partie do la discussion, il sera bm d'examiner les raisons sur les-

quelles on s'appuie pour dire que j'aurais dû retirer m;i confiance à sir John A. Mncdonald et

à ses collègues.

Pour répondre à cette question, il faut voir sur quoi je pouvais me guider. En premier

lieu il y avait les allé-'^ations de M. Ilantufr/ton, telles que contenues dans sa motion
;
mai

ces allé4tions n'étaient pas des allégations de faits; c'étaient tout au plus des déductions de

faits à hi connaissance de M. //un^uiji^oH peut-être, mais non à la mienne et n'offrant rien

de positif.

Puis venaient les dires de Sir Ilngh AlUn : mais devals-je m'appuyer sur les affirmations

contenue? dans ses lettres, qu'il déclare avoir été rédigées négligemment, ou sur celles exposées

dans ?on affidavit ? Si je devais accepter les dernières, pouvais-je condamner le gouvernement ?

Viennent ensuite les allégations d:ï M. JlcMuUai, dont la véracité a été mise en doute,

et plusieurs coTitredites. Jh ne pense pas que le peuple canadien aurait voulu que la répu-

tation de SCS représenants dépendît d'un témoignage de cette nature.
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" De la part do la couronne, je n'aurais pas d'objection à offrir la commission que
" vous proposez, et je pense que vous pouwz agir avec une convenance parfiite, dans la sup-
" position que les mcnibr.i-^ du comité ae-: feront la chargi qui leui- sera confiée.

" liO gonv3vi'.cment s'est étiré la c<i;v-\-;!"ic^i au point de vue de la légalité et a encoura"é
" le parlement, après même avoir été avorti, à oxcJder ses pouvoirs pour faciliter cette en-
" quête. Vous n'avez rien à voir dans i'o'':-! iclo qui se dresse maintenant et échappe à votre

"contrôle. Vous proposez d'obvier à la diliieulté par le seul moj,en en votre pouvoir, mais
" un moyen légitime et efficace. Personne ne peut douter que la tran.sformation du comité
" en commission ne saurait emjiCclicr d'atteindre le but pour le(juel le comité a été constitué.
" Les attributs de la commissiou lui permettront de recueillir les téiuoignages sous serment,
" et ceux du comité de faire rapport îi la chambre.

" Il ne serait pas niisonnable de pvéteni-lre que, en remplissant cette double fonction,
" et en acceptant des mains de la couronne, en outre des pouvoirs que lui a conférés le par-
" lement, une autorité technuiue qui lui permet de faire prêter le serment aux té;noius, co
" serait porter atteinte ù l'indépendance du p'îvlement.

"

vante

Ainsi autorisé, ^'iv John entra en enniniunication avec M. Camerou pu- la lettre suî-

" -McNTuiiAL, 2 juillet 1873.

'•' jNIonsieur,—Comme l'acte qui aurait permis au comité maintenant siégeant à Montréal
et dont vous êtes le présidonl, d'iiitcrro,;"'.' les témoins s>us serment, a été désavoué comme
outrepassant la compétence du j^arlement canndien, je désire vous renouveler, en votre qua-
lité de président du comité, l'offre que j'ai faite à li chambre des communes, de la part du
gouvernement, d'instituer une commission royale qui accordât au comité tous les pouvoirs ài

lui donnés pur l:i chambre des communes, con'iprenant l'intL'rrog itoiru des témoins sous ser-

ment et le pouvoir de requérir personnes, documents et dossiers, et renfermant les mêmes dis-

positions en ce qui cor cerne les votes des membr..'s du comité, et de vous-même comme prési-

dent, tel qu'il avait été ordonné par la cliambre.

" Cette commission permettra au comité de procéder à, ren({uète 1 1 à l'interrogatoire des

témoins sous serment, s:nis y apporter de retard important.

" Je ferai en sorte qu'une copie de cette lettre soit envoyée à chaque membre du comité,

•' J'ai l'honneur d'être,

" Votre obéissant serviteur,

"John A. Macdonald.

" Al'Hon. J. II. Camcron, etc., etc.

" P. 8. La commission contiendra uie clause enjoiguan t aux commissaires de faire rap-

I)ort à l'Orateur de la chambre des communes.
' J. A. Macdonald. ''

La majorité du comité semblait vouloir donner une réponse favorid)le à cette proposition,

si les autres membres y consentiùent, mais ni M. Burioit ni M. JJluke ne se crurent libres

d'accepter cet arnuigement et donnèrent leurs raisons daus les termes suivants :

" Au Très lion, ^ir Joha A. McDonald.
"Montréal, 3 juillet 1873.

V...V.O que " l'îute qui aurait pi^ ....... ..« ^...«..v, v. ......^ ^...^, ,. ,., ,.v,.„^.„., .._;..,.„ y^^^ Kiv^.ia-

voué comme outrepassant la compétence du parlement canadien, vous désirez lui rcaouvc-

rm iilullWdii
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1er c-on.u.e iMvsi.lent du comité l'offre faite par vous an nom du ^'ouvcrucmcnt. .1 t<n ettre

u :> coinna.. ou myalo a.hvsseo :u,x m.>.<ieurs .,ui iurnuM.t le eonuto, «lU. leur con ororait tous

II!; pmnoirsduuu/o au comité i'^'»-
1'' cluu.bre des commune., y compn. colui d a..sermenter

'''

''"ciimm'e la proposition que renfe.n.e votre lettre n'cstpas une question (luidol. être dé-

cidée par le eomitl ou par ses inembre. eommo tel., je dois h considérer connue faite à n.oi

personnellement, et pa? conséquent je me permettrai de vous répondre directement et non

mr rcntremi^;o du nrésideut du uoniilé.
i j •«.

^ " Votre proposition, telle que je la comprends, con.porle (jue le o-ouverncment donnerait

aux différents' mimbres du comité nonuné par la chambre des communes une comnns-

sion pour laire une en.iuête sur e^s men.es aecu«^atio«s, avec pouvoir d assermenter les témoins,

et eu en vue de renq-lir l'intention de la cbambro de faire cette enquête sous serment.

- Pennettez-moi dune de vous rappeler ,iue le comité a en premier 1k:u ete nomme, sur

votre propre n.otion. comme un comité parlementaire ordmaire, san, qu il y t)it question de

ï^i^re Lnnenter les témoins par aucune autorité, et que ce n'est qu'a ). i^™mandation

S ...suite par le cou.ité que la ebambre et le sénat passèrent una.umement le bill des

sormen'ts. quoique plus d'une fois vous aye. vous-même suggéré, sans que la chambre jugefit

TpTopos di s'ei occuper, qu'une commission pourrait émaner au heu de passer u.i acte don-

nant l'autoritation d'assermenler les témoins.
^

" De Vi ie dois conclure que la chambre des communes, quim a nomme pour faire partie

de ce comité,' n'avait p'is l'intention de taire conduire cette enquête par une commission aom-

niéo nar l'exécutif, et responsable comme telle seulement à cet exécutif.

'. Il me semble, de plus, que l'autorisation d'asserinenter les témoins, que 1 on se propose

do confé'-er au comité, ne peut s'obtenir par l'émission d'une commission royale, car quoique

les commissaires nommés pourraient assermenter les témoi.is, ce no serait pas comme membros

du comité nommé par la chambre qu'ils le feraient, mais connue commissaires, don les déci-

sions et les délibérations seraient sujettes à la surveillance et au contrôle de 1 exécutif, do qui

ils tiendraient leur nomination, et non de h chambre.
-. ^ ur \

'• Comme député de la ehambro des communes, j'ai toujours été prêt a obùir a ses

ordres relativement aux devoi.s parlementaires qu'elle a pu ni'iinposer; en eonsé<iuence, je

n'ai pas cherché iV éluder la position ardue et nullement désifable do membre de ce comité

d'enquête, comme étant une part des travaux et des devoirs aux-iuels un n^embre du parlement

doit L soumettre ; nais si, au liai de faire nommer un comité par la chambre,je gouvernement

avait proposé de me nommer membre d'une commission pour fdrc cette enquête, j
aurais cer-

tainement refusé cette comnii<sion. Je no vois p:.s p' .urquoi je l'accepterais a présent,^ quand

il me semble que cette commission aurait pour effet de remplacer le comité, et surtout a cause

de la déclaration (<ue vous fîtes immédiaiement avant l'ajournement du parlement, relative-

ment à M Edward Blah et à moi u.ême, que nous n'aurious pas dû consentir à faire partie du

comité,'que des hommes dans notre positiou en Angleterre ne l'aun..ent pas lait, et que vous

ne pouviez attendre d.i justice de not.-e part. Cela serait une raison suffisante pour que je

croie humblement que l'on ne devrait pas me demander d'accepter une commission du gouver-

nement dent vous êtes le chef, après votre déclaration publi(iue, faite en mon absence, de

mon inaptitude à remplir les devoirs que 1 1 commission m'imposerait.

" J'ai riionncur d'être, etc.,

" A. A. DoBlON.
"

Montréal, 3 juillet 1873.

" i^lo*N8lEUR —J'ai l'honneur d'aeeuser réception de votre lettre en date du 2 do cemois,

oui contenait une copie d'une lettre adressée par vous àl'hon.J. //. Camcron.m .sa (lualité de

président du comité d'en.iuêtedu Paei(i(iuo. Je ne puis pas dire avec vous qu une commission

rovale nermettrait au comité d'ent.vprendre l'enquête et d'iuterro,-er les témoins sous serment.

'" le comité e-t, je crois, unanimement d'opinion que 1 acceptation dune commission ue lui

permettrait pa^ de poursuivre ses travaux et que les commissaires, qu'ils soient ou non les

mêmes que les membres du comité, agiraient alors tout à fait ou dehors du comité.



"Partageant cette opinion, je dois oonsiddrcr si jo puis acdoptc

royale faite par le gonvorncmont aux personnes formant ]K é^
accusations portées par M. //«;(/.'';*7<o«.

'*'»''.;
._

"Je crois que le gnuvt riunnoiit l'iablir.iit un fàclicux prooédeiJt en î^noauuut; ffiiie commission

d'enquête sur dos accusations tHri;jX'Os contre lui; car Ij-* comniissairos se trouvcraiL'nt alors

oumis à la direction et au contrôle de l'accuaé.

"Je crois que l'acceptation d'une semldablo commission froisserait l'opinion clairement

manifestée \y>n- la chambre i\ sa dcruièro session, qu'elle pri'judicierait à l'onquôte (ju'elle

a ordopnde elle-même, et porterait atteinte à l'eX'.'rc cj co'nplet et eliia.icc d'une do ses plus

anciennes et plus importantes préros^atives.

"La chambre ne peut pas pi'rmottre l'i la couronne ni Ti qui que co soit do s'iuterposor

entre elle et la sn.ude oiiquêto «(ii'ello a ordoimt'e. A part cJoi «t d'autres difficultés encore,

vous avez vous-mê;: e élevé une harrii"'rc! qui m'.;mpêcho d'accepter votre offre.

"Perdant mon absence de la chambre des communes, à la dernière session, vous avez dit

que j'avais eu tort di' ne pas refuser de faire partie du comité, charge (|iii m'avait été imposée

p.ir la chambiC
;
que h.>5 hommos d'Etat anglais dans ma position

—

cl- eu (pioi, cependant,

vous vous êtes mrpri-',— n'auraient pas a^;i comme moi, et fjuo mes ilifcuurs pendant la

ses.sion montraient que voln; gouvernement ne pouvait pas s'attendre à d; Li justice de ma
part dans l'enquête.

"Je ne condescendrai p is à répondre à cl>s as«ertioyi>
;
je dirai seidement que.quoiqu'en étant

venu avec répugnance à la corielusion que je n'étais pas libre de refuser de servir lu chambre
dont je .suis un des membres, je ne pense pas que le respect de moi-même me permette d'ac-

cepter une commission ofl'erte par un ministre qui s'est plu à caraetériser ainsi mi conduite.

"J'ai envoyé une copie de cette lettre à l'hon. M. C'amcra/ipour son information, comme
président du comité.

"J'ai riionneur, etc.,

" Edward Blake.

" Au très-hon. Sir John A. Mdcdonald. "

11 n'entre pas dans mou intention do critiquer la ligne de eondniie adoptée par ces

messieurs. Coninio nienilr.'os de la ehanibre des eotuniuiies, ils peuvent avoir apprécié

d'une nianièro ))lus sago que je ri'aurais pu le faire, leurs devoirs parlementaires, mais

j'ai eonllanee que Voire Soigneurio no considérera pas <pu> j'ai mal agi en rn'efl'orçant

de faire inareher l'enquôlcs par ce (pie je considérais un moyen opportun.

Le comité n'ayant ])as le dniit il'assennenter se; témoins, ^I. Dor'nm proposa, secondé

])ar ^r. P)li<ki\ (le se contenlfr d'une preuv(^ non assermentée. Mais la majorité, considé-

rant (|u'elle n'avait ]ias le droit de s'éearter de.-; instruetions exiiresscs de la cluimbre sur

ce pDint, rés(dt'fc d'ajourner jusqu'au lii a(jàt.

Cette détermination fut piris<> le 3 de juillet. Le jour suivant, le Moutnul Herald

juibliait une série do lettres et de télégrammes adressés ])ar Sir ILkjJi Alhni ). nu -^[.

M(}ralh')) et à un ^f. Sdu/Ii, de ('hieago, et à uiu! certaine personne inconnue des Etats-

Unis, l'cdativeiiHuit au chemin de fer Canadien du Paeili(pie. Le surlendemain, un long

exposé du même sujet, sous forme d'allidavit, fut ])ul)lié par Sir Ilur/h Allait diins un autre

journal. J'ai eu déi.à rhonneur d'envoyer à Yolre Seigneurie ces deux
Xo. .5 et Xo. 4.

,l(,(_.m,^(>,i(-,c.^ ;-,;,iç^ j„ (;i-,,is .[ii'il est bon de les annext>r à eetto déj)êehe

iiiiiir fiunliicr la consultation. Il n'est })as uéeessair(> ]>oar l'objf't ipu^ j'ai en viu^ aujour-

d'hui (i'aïKily.SL'r ou de ineHi-o ou contraste les a.ssoriio' rontradietoires visiMes dans ces

doeunients. Il sulHra do ieii;,;(iuer ijuc non-seulci uuit Sir II(i<ih Albin u'huet sous

serment (pie lo lai".';,uo de ses lettres est inexact, mais il nio aussi de la manière la plus
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imnitivo IVxiictituflo clos iruhictions (|n'on cliorclu" j\ on tirer. A tout i)ron(li-o, autant

mu- i'ii pu 1<' v(/u- i)iir l;i l'H-ssc, et pai- nios couVi-i-Hiitious, coh vôvcliiticus no font

f n'.inu'lioWf la iioHition (lu niinistèiv. D'un côte, les K-ltivH <h Sir Ilu/h AUa> exi-h-

(luoiit rt justiliciit hi i.iMHistiincf <lc M. irxitHwjtoii, <lo l'autro oùto, non iillidavit. ou

plntot lo tél(\i{raniuu' (1«; Sir .l«hi Munhmtld, mentionné dans l'ulUdavit, prouvo d'uno

In'inioro satisiaisante (luo loin dt^ oéflor hii-ni6uio ou do iioi'inottro à son collôi^çuo Sir

(Jeonv (Jarllrr do coder à la pn-ssion oxercéo sur lui p:ir Sir /%/i Allai, au plus fort di; lu lutto

éleotorale mou piouiier luiuislie a c-xi.u'o la .ésiliation ooinplètn et imtnédintn d un nrran-

.enient fàvoralily à Sir Jl"(jk ai:(|Mel Sir (ùar^jr avait nieutr'" r|uel(iu(« .lisposition il

s(.us-riro
'

Coninio jm-uvc^ de erlu,.)'aMac:;o la lotirc ,h Sir 6Vo/y^ Cartlr et oollo d« Sir

.Ihigh Mlini, renvoyant lui ti-léî'i'»iinno d.' Sir .folm. Manhnoîd concornant cet arrange-

"•''"^"
" .MoNTHÉAL, 00 Jri[,LKT 1873.

" :n10N- ClIKU SlU lluCill,—

" Sous 00 pli. jo vous ouvoio les copies des tclégranvijos reclus de^ Sir<|^/o/jH A.

<• Macdonalil, et on ce qui regarde leur eonti'uu, jo dirai (jue, dans mon opinion, le gou-

.,, «« vorncur on esmsoil approuvera la iusioii do votre o,):.ii):;,!,'nie avec la oonipa-^nie Intor-

m « océani.iue sous lo nom do "Compa-nio do Clier.iin '" r Cauadiou du Pacifique ,
il la

« condîtion que lo luu-'au provincial <lo la compa-ai! fusionné;' sera composé de dix-

" sept moni'ircs, dont quatre seront clioisl:i dans la province d<' Quélieo i)ar la compagnie

«' du chemin do fer du Pacifique du Canada, (piatro dans Ontario j)ar la compagnie Intor-

" océanique, et lo rcstct par lo couvernoment
;
que la compagnie amalgamée aura les

'• pouvoirs spécifiés dans k dixièmo section du Facto incorporant la compagnie du

'• Pacifique du Canada, et ([uo l'engagement à une fusion sera rempli par les compagnies

" dans deux mois à compter de cette date.

" La compagnie du Pacili(]uo du Canada pourrait prendre 1 initiative dans I œuvre cie

" la fusion, et si1a compagnie Interocéanique n'exécutait pas un engagement de fusion à

" ces conditions dans la né -iode i.rescrito, je ponso que les arrangements ].rojetcs de-

" vraiont être faits avec la coinpa;;nio du l'aciti(pu; du Canada sous sa charte.

'"
Lor.squo la souscription et lo paiement du capital auront été faits suivant les

" dispositions de l'acte do la dernière session rolativement à la compagnie du chemin do fer

" Caiiadion du Pacifique, jo ne puis douter (pio legouvt'rneur en conseil ne s'accorde avec la

"compa.'niequant à la construction et a l'exploitation du chemin do fer Canadien du

" Pac'!fume, avec les emliranchrmonts que l'on décidera de faire, et n'octroie a la

" compagnie toutes les subventions et l'aide (pie l'acte du gouvernement lui donne lo

<< droit d'accorder.
i i

•
i.

• a •»

" Jo crois (pie tous les avantages (pio le gouvernement est de par Ja loi autons6 a

" conierer à uiit^ compamiio seront requis pour mener à bonne lin les travaux projetés,

" et je suis convaincu (pi'ils seront acco- lés à la compagnie fusionnée ou la compagnie

" du Pacifique du Canada, suivant le cas.
.^

" J'ajouterai (pu' comme j';v,'|>rou\ o les mesures dont j'ai parlé dans C3tta lettre, J
cm-

<' ploierai tous mes efforts p')ur le.s i'.ii;o i:cttrc à exécution.

Vol.c très .;évoué,

" Ceo. E. Cautikr."

E.' trait de ValT'darit de Sh- J/iijh AU m du 5 Juillet.

" 1,0 même jo;u- que je recevais la lettre q.ii précède de Sir George Cfi-tui-, ji". fis

" part do son contenu à Sir Julni Mncdon.dd, c^fc lui demi ndai son adhésion ii sa teneur.

" Mais il s'y refusa et lui télégraplii-.i «pul no ]>artageait pas ses idées, et qu'il devait

" doscmdro à Muntréd ]-r,ar conierer avec lui à 00 sujet.

"Sur ce, j'iaioruiai iiaaiL'ùi leuifub Hir drorge Cartier que j<î devais considérer sa

" lettre coiame" i.oM-averiue. V.t è, nia conni>.i;;s;xii'."^, Sir George télégraphia à Sir John

\\i et qu;>, corarao il (Sir J:7./i) s'oVuectait ?i la lettiv de Sir (uo/^/e, ello
*' ([UU \u avait
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" iivait i'té rotiréo. Jo tiilégnvphiai aii.-iai à Sir John lo même jotir (31 juillot,) pour lui

" dire que j'avais vu Sir O'eorge Cartier et (ju'il (Sir John) (lovait ronvoycr uia lettre ou

" la reganior comme un papier do rdiut, et (pic J'étais satisfait du téiéyi ammc du 2G

" comme (/uint l'exprcsfiou des vues du ^ouvcnirmcnt."

INfais la réaction qui aurait ]>u Ro faire on faveur du i^'ouvernement fut plus que

contrr?l>aIaiicée iKir lii ])u1)]ication d'une autre sr;ri(* de lettres <|uo j'annexe, et connue

j'éiiéralement sons lo titre de CorrfixporKluncc McMiiUcn. Panai ces documents, on
^^' ^ en a introduit quelquofi-uns d'un caractère trèseomjiromethint. L'un est une lettre

do Sir (Jmrfjp. Cartier, demandant une autre sonme de vin^jt mille i)iastre3

($ 20,000 -;£' 4,000 sterling), et l'antre un télégramme do Sir John Macdonald, de-

m'andânt une autre somme de dix mille piastres ($ 10,000 = ^ 2,000 sterling). Voici

ces documents :

" MoNTBÉAi, 24 août 1872.

" Cher M. Abbott.—En l'absence de Sir IIughAllun, vous m'obligerez en remettant

au comité central une autre somme de vingt mille piastres, aux mêmes conditions que

pour le montant inscrit par moi au bas de ma lettre à Sir JJugh Allau, du 30 juillet.

'• flioiuJE E. Cartier.

ii 2\-S. — Veuillez aussi envoyer à Sir Johyi A.

plus aux mêuiea conditions.

.1/ rdonahl dix mille piastres de
I il

M

" Toronto, 2G août 1872.

<' A rilon. J. J. C. Abhnit, Ste. Anne.
" {^Pressée.— Fcrsonndle.)

" Il me faut une autre somme de dix mille ])iastres. C'est la dernière fois que je

domanderui. Ne me faites [)as défaut. Eéponde/. aujourd'hui.

" JoiiN A. Macdonald.
"

s la publication des documcr.ts ci-haut, je doute que l'opinion publique eût été

jitée ]iar les révélations de 11. JfucMuilat. Je ne connais pas personnellement
Sans

aussi excit-_ ^ .,--..,.,
ce monsieur, et je a'ai aucune raison de mettre e.u doute sa véracité ;

mais il est évident

que beaucoup de ses assertions no s'accordent pius avec le témoignage sous serment de

Sir Ilugh, et que d'autres ont été contredites par des mes::ieurs dont il serait difficile

d'attaquer la véridieité. Pour les documents eux-iuêuu's, il esit à observer qu'ils n'ont

été adressés ni à ]\I. McMidlni, ni à personne cpii lui lût associé, et qu'ils ne peuvent que

difficilement être tombés entre ses mains autrement luo par des moyens subreptices.

Ils ne se rattachent donc pas nécessairement ji ces transactions véreuses auxquelles

M. 7l/c^l/w//67i i)rétend avoir été i)artie. Déplus, les amis du gouvernement prétendert

que les sommes dont il est i)arlé n'étaient pas très-considérables— à peu ])rès £ 12,000

sterling en tout,— somme qui serait loin do suffire ;uix légitimes dépenses des cent cin-

quante élections d'Oniario et de Québec. Suivant eux aussi, il n'y a aucune^ preuve «.j.ii

démontre que ce soit une souscriittion plutôt (^u'un i>rèt temporaire d'un riche _i)artisan

politique. Ce qui a beaucoup contribué à leur donr.er une mauvaise signification, c'est

leur concordance factice avec le récit de M. Mc.MiiUcn. Sous ces circonstances, qu^-^que

sans tî'op m'iM'rêter aux simples conjectures do cette sorte, je n'ai ]ias voulu j.rfciuh'O

ime décision troj) jirompte sur ce sujet, qui mettait en jeu l'iioinieur personnel et iiublic

de mes ministres. Surtout, jo me scritair; obligé de ne ])ns laisser inlluencer mon jugement

par le courant du soupt;on populaire (jue eet encliaiu'Muent d'accusations devait Uiitu-

rellement produire.
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Je me trouvais à l'île du Princo-Eclouard quiuul la ooiM-cspoinlanco McMulhn m'est
toml.ee eiitro les nuiins. Deux .k- in,.s ininistrc-si, M. Tiih;,, h, .uinistre des finances, et
le IJr. liipper, niiiuHtre des douiiucs, s'y tn.r.vaieut aussi [.our réiçler certaines questions
relatives à a récent.' cntcée do l'île dans la Confédération, jo Us immddiatement
mander cesdeux messieurs, qui m'ailirmcr.Mit fortoiu.M.t <•,> que j'avais espéré .-que les
choses^ serau-nt expliquées tacileuient. Jo vis copeiulanl (pun maii,a'é tout, ou ne pouvait
tenir a notre pioorraiumo de laisser le pai-lenu-nt prorojré iadélinini.Mit, et que ma i.réseuce
pour le 13 août à Ottawa était iiupé.ative. Sachant eepenJanï qu'on était à nous
préparer une réception à ITaliCix, Je pensai ,,uil étnit mieux de m'y rendre et do n'an-
uoncor la dernière décision j.-i.so qu'au donner moment. En môme temps, j'écrivis Ti

MrJo/(« quoi état des ali.'.uv.s avait clie.u-o deir.ns mon départ, qu'une vacance pour le
temps^ ordinaire n'était j.h's por«ii,le, et .ju'il c;,iir. nécessaire ,pie le parlement fut réuni
aussitôt que possible pour lui iiermcltre de se prenouuer 8ur l<"s questions soulevées outre
lui et ses accusateurs.

À''
^ ,

p' arrivant à Halinix, le 21) de juillet, je m'aperçns que l'excitation popnlair- '.ar
toutlo pays était à son cuinlile, et que les journaux rivaux faisrùent des vues, des sym-
l.atlues et des intentions qu'on me prétait non-seulement v.n sujet de coiijeetuivs nvuT

;

inemodassertions et de commentaires. La presse ministérielle' prétendait, comme si je
1 en eusse autorisée, quo ma conduite g -rait telle et telle,—nouvelles auxquelles les jour-
naux de opposition répondaient par do violents articles me donnant force conseilsLomme alors je n'avais encore jnis aucun parti sur la conduite que je suivrais et que je
sentiisqu il m était impos.iiùe d'en arriver à une décision avant que d'avoir vu mes
ministres, je lesolus de saisir la première occasion de soustraire le nonwhmonverneiir-
genéral a une telle discussion. Elle ne ta-da pas Ti se pi'ésenter, et j'ai l'iionneiu- d'annexer
un extrait d un journal qui est une reproduction d'un discours que j'ai fait à un dîner
que me domui le club d'Halifax.

r^i ,, , .. . » . ,
''^

* " J*^' pourrais ici, messieurs, terminer cette

^^

enonciation imparfaite de mes rcmercifauents, si je n(> désirais pas taire connaître à mon
^^

ami lejuge-en-clief le plaisir qu(,> m'ont causé les paroles qu'il a prononcées relativement
a_ma position oihcielle comme gouvorueur-général. Jo sais que ce banquet est pour

^^

ainsi dire unefcte de lamillo, et qu'il serait tiès-inopport.ni de faire ici allusion à la
J)0lit_iqii9

;
mais il me sera permis .le dire en réponse au juge-en-clief que s'il y a un

^^

devoir dont japp.rccie surtout rimi.ortan:o, comme se rattaeli tut aux fonctions do m'^
^^enarge,cost le devoir absolu et qui prime tous les autres, .le maintenir luie attitude

^^

non-sou emenc extérieure de pariaite impartialité envers les différents i.artis qui .livis.mt

^^

le momie politi-jne .lu Canada comme celui de la nièr..-p:-,tiio. mais surt.uit de conserver

^^

dans le for in.teriej,ir parfaitement sur xm j.ied d'égalité ce téraoigmige do «vmpatliie

^^

ce jugement et cette oi-iniou qui élèvent le représentai. , .le v..!re Souv..rain.-'au-d<:ssU8

^^

de tout soupçon dav.,ir .l'aulr.. désir, but .m ambition qu., ceux .le sulvr.. r.'xeu,,.le do
sa bouv.n'aine dans ses rapports e.v.e ses ministres, son parlenu'iit et son peuido (applau-

^^

dissements prolonges); de se souvenir h toute lieuro du jour qu'il n'a qu'un .levcrir et unbut a remplir :aomni!slrer son gouvernemeat .lans l'intérêt de tout le pays. (Vifs

^^

applandissementM.) il_ va sans dire, messieurs, qu." n'ayant encre passé plirmi vous
^^

qu une année, je ne puis penser que mes opinions r.t ma inani.'-r.- d'agir .mi .vs matières

-

^^

vous sont conuues,_et il ..st toujours à .u'aindiv, pendant la .-haleur .les dis.mssions
I^oitiques qui panassent se f^d,•e ,lans la presse cana.iienm. av.v um, vivacité .-t un

^^

entrain tout particuliers (rir<.s). .pie l'on se permette .lo faire .I.-s suppositions nulle-
ment_aut.a;.sees sur l.)s seuLim..nts l''s opini<ms et les int.'nti.ms .lu gouycni.>ur général
ce qui seivnt .l.Miatur" à n l'i'''- !••• r-]- !!.. ' > 1

i ,. :n n • i - -l , ,• ,

" ,h, lur^e 1 l'iA ,"*'''V-
',/'•'••

• '.l'Ur ,e ieebair i!l Itrc sur la .;on<(uite .;t laditu.ledu clief de l htat ha faisant cette observation, je n'.mtends pas me plainli.>,eav s'il y a
^^

uuo personne en Canada qui a été tinité av.v b.nté et considération par la pivss..
; nra

peisoune envers inquelk- ks journaux de toutou couleurs se sont montrés pkins d'indul
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" gciico et (le !)oiiuo volonté, c'est moi. Il est très-nature],—et ce n'est pas un fait qui soit

"blessant juiur mol, — que clia(pio organe des diri'jreiites nuances de l'ojùnion soit

" et

persuadé fjue lo gouverneur généial doit ncccssaironient i)artaii;er sa manière de penser

voir '.•; choses sous le iiiC'Mie jour que lui. Mais, une fois pour toutes, je veux
" que l'on ,-;','.• !i(«,—et peu m'importe la publicité que l'on donnera îl ces observations—
" qu'il n'y a [las un être au monde qui soit autorisé à faire une déclaration ou une allé-

" gation relativement à ce <[iio peuvent être mes opinions ou mes sentiments au sujet

" d'une question politique queiconcpie, ou qui ait étd en position de pouvoir faire

" une conjix'ture sur une matière de ce genre. 3Ion Init et mon désir, il est vrai, sont
" de me renseigner sur tout sujet ayant rapport aux intérêts du ]>ays, au moyen de
" conversations et do discussions avec tous ceux en mesure de m'éclaircr, et ce serait un
•' malheur i)Our moi, si cette libei'té de relations avec toutes les classes et les partis en
'' Cauadît, di'it je tire un si grand profit et qui me pro(?ure tant de jdaisir, devait être
" gênée p^r ]-i crainte que ces relations accidentelles servent de thème aux conjectiires ou
" aux coniiii'.iitaires de la presse. Non, messieurs, je comprends trop bien mon devoir
" pour l^iir.;:"- :;v.i'prendre nion jugement ou mes sympathies par l'esprit de partisanerie.
*' Ma ser.'.'j ]- Misce et mon seul dé.sir sont le bien-ctre de tout le Canada,—de maintenir son
" honneur, Ji' travailler à f;a prospérité, de faire mon devoir envers lui : telle est ma seule

"ambition. Lorsque je cause avec vos hommes publics, il ne ra'arrive presque jamais
" de demander à quel parti politique ils appartiennent ;je '^o voi« en eux que des personnes
" s'élevant, chacune selon son mérite, en servant leur pays. Ma seule étoile ])olaire, mon
" seul guide dans racconq)]issement de mes devoirs et dans mes relations officielles avec
" les honmies publics, c'est le parlement du Canada. (Applaudissements.) Le fait est

" que je suppose (]uo je suis lo seul en Canada dont la foi eu la sagesse et l'infaillibilité

" d>i parlement soit inébranlable.—(Ilires prolongés.) Chacun do vous ne croit dans
" le piirlement qu'autant que le ])arlcment vote selon ses désirs et ses convictions.—(Ap-
" plaudissements et rires.) Moi, messieurs, je crois dans le parlement sans ra'occuper
" de quel côté il vote, et je ne donne ma confiance (pi'au^ seuls hommes que la volonté
" libre du parlement confédéré du Cana;la me donne comme conseillers responsables.
" (Applaudissements.; Qu'ils soient les chefs d'un parti ou d'un autre, peu importe

J
c'est

" là un fait indiffèrent au gouverneur-général. (Aiiplaudissements.) Tant que le

" parlement les maintient an pouvoir, il est obligé de leur donner sa confiance illimitée

" de s'en l'apporter à leurs avis et à leur loyauté, et de les aider franchement de ses,

" conseils. (Applaudissements.) S'ils arrive que dans les vicissitudes des luttes de partis-
'• ils «ont re!n])lacés par d'autres (rires), il accueilles leurs successeurs avec la môme bien
'' viellance et la même considération. (Applaudissem mts.) S'il a formé des liens d'amitié
" personnelle, il est libre de les conserver. (Kcoutez!) Comme tout être raisonnable, il ne
" peut s'enqiêcher d'avoir ses opinions sur le mérite des différents partis. (Ecoutez! écoutez!)
" Mais ce sont là des faits du domaine si)éculatif, abstraits et n'ayant aucun elFet pratique
" sur ses relations officielles. (Ai)plaudissements.) Comme chef d'un Etat constitutionnel,
" engagé dans l'administration au gouvernement parlementaire, il n'a pas d'amis politiques,

" encore moins a-t-il besoin d'ennemis politiipies. (At>i)laudissements.) Les uns et les

" autres reni[)êchent d'être utile. (Ap[)laudisseinents prolongés.) Il arrive parfois,

" que, quehju'étranger à ce f{ui se passe, son nom peut être traîné dans des discussions, et

" il est exposé à devenir l'objet de critiques hostiles de la part des journaux représentant
" les idées du parti qui n'a pas les rênes du jwuvoir. (Rires.) 3Iais dans ces circonstances,
" il doit se consoler en pensant <pie ces réprimandes sont })assagères et aussi peu daiige-

" reuses (|ue la disci))line (pie les adorateurs confiants de l'idole indienne Mumbo Jumbo
lui donnent lorsque la récolte a manqué ou que l'épizootie a dévasté leurs troupeaux

;

car, messieurs, je suis certain que bien qu'il puisse quehjuefois se troiujier ou manquer
de vous s(;rvir comme il le voudrait, un vice-roi ({ui désii\i faire su levoir consciencieuse-

ment, (applamiissements,) et ù, ipii les intérêts du Canada sont nus- précieux et l'honneur
" aussi cher (pie le sien [jn-pre, (^;q)|iliiudissemeiits jirolongés,)—qui suit une ligne de
" conduite di'uile cl ferme, uaiiiléreul il l'éii'Ut' uU aU iiiùliie CiitlO les diftéreiiis pailispoli-

" tiques du jour,—ne [leut jamais en vain faire a)>pel t\ la contianco et à la générosité du
" peuple canadien. (Applaudissements prolongés.)

m iw iifc..* --
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Quoique gardant eu suspens ma décision finale, j dtais toujours bien embarrassé,

comnM> PC .t le VK-nsor Vot.'o S.-isncuvie, quant à ce que j avais a faire, feur un point,

mais parfaitement à :'..:.•, savoir : qa'il ne serait pas juste de mettre le reglementdes

difficul es élevées enf-,. r.... ministres et leiirs accusateurs dilhcul tes don t_ dépendaient

l'honnouv individuel C-. !;• nnnes les plus énunent. du Canada, le sort du ministère et lo

crédit public du navs, ru'.tre.nent qu'entre les mains du parlement complet, ou ks pro-

vinces les plus éloignées de la Confédération seraient aussi bien représentées qu Ontario

et Québec.

Comme ie l'ai déjà expliqué à Votre Seigneurie dans la première partie do cette

dépèche avant l'aiouvu.vnont du parlement le 23 mai, j'avais fait annoncer aux deux

chaml.rés qu'il v auia;;, prorogation le U août. Cet arrangement je nhc^ite pas a lo

dire s'accordait\'ivec 1 :^ désirs delà majorité, tant au sénat qu a la chambre des com-

munes Sur la foi de c-l, .engagement, plusieurs messieurs se trouvaient si loin qu il était

complètement impossi! ,lo d . les rappeler, et il se trouva,, pour des raisons que j ai dejil men-

tionliées, nue la plus -..vie partie des absents était des partisans du gouvernement.

Tous les membres do la Colombie Anglaise, excepté Sir Francis Ilmcks, se trouvaient de

l'autre côté des Montagnes- Rocbcu^^cs. Quelques ministériels étaient en Europe, d autres

aux Etats-Unis, comme j'en avais été informé. Enfin, pour les membies des provinces

maritimes unretour à Ottawa, quoique n'étant pas physiquement impossible, comme a leurs

collècnies 'aurait été très-incommode à cette saison. J'appris d'un autre côte que 1 oppo-

sition, à qui la chose était plus facile à cause de la position géographuiue de ses partisans,

rassemblait toutes ses forces. Si la chambre eût alors été convocpiee pour la dépêche des

affaires il est éAident (Ui'on aui-ait pu faire passer des votes imi-ortants, et quon aurait

PU preiKlre .les décisions contraires k la volonté réelle du pays. Mes ministres auraient

alors pu se plaindre qu'on les traitait injustement, et que leur renversement était amené

par un parlement de faction.

Mais à part ces considérations pratiques, une autre grave question me paraissait

aussi en jeu. Le représentant de la couronne en Cana.la est le protecteur naturel des

droits fédéraux de ses différentes provinces, tels que garantis par un acte impérial. La

pVitimité des d-'oits de chacune de ces provinces ne repose pas sur le nombre de ses re-

présentants ou le chiUre de sa i)oiuiiatiun. Pour cela, il est spécialement necessiure que,

dans un pays où les distances sont si grandes, il soit donné ample avis du temps et des

saisons où le parlement doit se réunir. :Mais si l'on admet une fois que les formes

officielles qui règlent l'ouverture et la lin des sessions, et la gestion des ailaires pub iques,

peuvent êt^i-e changées capricieusement et dans un temps assez court pour emi.echer la pré-

sence des dé.mtés éloignés, il est évident qu'il en résulteraH beaucoup de préjudices et

d'inconvénients, et qu'on ouvrirait la porte à beaucoup d'abus de la part d un mmistôrc

peu scrupuleux.

Lm considérations qui précèdent faisaient voir assez l)i.'n que la prorogation était une

nécessité inévitable de la situation, il n'y avait .pi'un.' seule alternative qui se présen-

fiit alors on à laquelle je i.cnsni «Misuite : c'était l'ajournement <le la chambre à te lo

autre d te qui conviendrait aux absents. Ce dessein me parut d abord peu praticable,

'mais un peu de rétlexion dissipa les dillicultés que j'y avais vues d'abord C'était un ar--

ruK'ement .lue je ne p-ouvais eonelure moimème, et j'étais embarrasse par la réflexion

r,ue''si le <>-ouv> Inement faisait une motion à cet ellet, cette motion pourrait être perdue,

ou bien on pourrait y proposer uu amendement qui aurait équivalu à un vote de non-

conlianee p:lr la majorité ]aésente. Alors, je mo trouvais juis justement dans le piége

(lue ie voidais éviter. Même nu cas où les adv( rsaires du gouvernement nauramnt pas

voulu user de l'avantage déloyal vie leur supériorité numéiupie, il était évident qu'en vue
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Eu dernier lieu, il y avait la lettre de Sir G, E. Cartier et le télégramme de Sir John A.

Mucdnnald. Personne ne dira qu'il eût été prudnnt de b iser une décision sur ces documents

avant <{\\^ les tnuisactioi.s liU-xqucllcs iis .-e r;ipiiort.iiout eussent été conruvs.

Aujourd'ui, comme ulor.s. il n'existe iuicune -us'c que les sommes d'arp;ont dont il est

question constituaient le prix de la charte du chemin de ter du P.iciiique. Il y a plus, Sir

Iliigli Allen le nie même suus serment, commo on peut le voir par l'extrait suivant do soa

affiduvit :

" Dans ce but, je dépensai des sommes se montant ù, peu près à ce qui est mentionné

dansées lettres, parce que je croyais avoir i>arf;iitemeiit droit de le J'airo. Mais je n'ai pas

dit dans ces lettres, et ce n'est pas le cas non plus, qu'aucune partie do ces sommes a été

payée aux membres du trouvernement, ou a été reçue par eux ou pour eux, directement ea

considéniticn d'aucun avantage à moi fait par le contrat du Pacifique.
"

Enfin, quels étaient les faits que j'avais par devers moi pouvant servir de contre-poids?

La théorie delà poursuite consiste :\, dire que les conditions de la charte ont été malhonnôte-

inent modifiées au profit de Sir Jlui/h Allan et ses alliés américains.

Est-ce que le marché a été conclu ? fin tant qu'il s'agit dos Américains, certainement

non. Ils se plaignent de n'avoir rien gagné pMr l(.'urs avances. J"ai été moi-même témoin du soin

qu'on a pris pour exclure les Américaiii loi'-quo la charte a été rédigée. Sir Iluijh Allan et

ses amis ont-ils été revêtus de ce c lat.'.iie pour l'obtention duquel INI. J/^JM/eH affirme

qu'ils ont suborné mcji ministres? C'est là un fait moins facile À élucider, mais pour moi,

je ne le crois pas.

])ans certaines occasions où Sir JdIiii A. JL-icdonnlJ ne pouvait "jouer un rôle, "
il m'a

répété plusieurs fois que fon désir était d'caqiêcher Sir Hir/h Allai d'acquérir une influence

prépondérante dans la direction. JjO bureau des directeurs fut formé de manière à repré-

senter cbafiue province suivant ?a population et sa richesse.

Il compte parmi ses membres des hommes qui ont fait partie de la direction de l'ancienne

compagnie Interocéani(iue et d'autres aussi, qui. on le reconnaîtra, n'auraient jamais voulu

s'associer à une entreprisse déshonorante. Il (st difficile de croire (juo ces messieurs aient pu
étreinteutionnelleniont ou sans le savoir les instruni(>nty de Sir //'/y/i Alita. Nous inférons

donc que, si le crime a été médité, il aurait pu difficilement être perpétré. Cela sans doute

n'excuserait pas ses auteurs; mais l(n-sqi.e rien n'a été accompli, ce fût nous donne lieu de

(ii-oh-ç pi'liiiK /acte que l'iiitentiou du mal n'existe pas. D'autre part, j'ai reçu les assurances

les plus solennelles de mes ministres, individuellement et collectivement; ils ont juré, sur leur

honneur et au nom de leur loyauté à la eouroinie, en leur qualité de conseillers assermentés,

(|u'ils sont absolument innocents de ce dont on le.^ accuse.

En pesant t(mtes ces considérations, ponrrait-on dire alors que j'aurais été justifiable

de violer délibérément mon premier devoir, connue autorité constitutionnelle, sur un simple

soupçon de culpabilité ? Mais une question plus inqwrtante se présente encore. Avais-je les

moyens de savoir si mes ministre-i avaient perdu la confiance de la chambre des communes ?

—

car dans ce cas, naturellement, toute impression personnelle devait s'eflfacer et n'avoir aucune

influence sur la solution du problême.

Quels faits pouvaient donc me guider ? Durant tout le temps de la session précédente, le

gouvernement avait marché de victoire en victoire, comme l'imliquo le tableau des votes dans

lesquels les partis ont mesuré leurs forces :
—

Mars 7, majorité du gouvernement 16

do 18 do do 25
Avril 2 do do Zl>¥.

do 17 do do 26
Mai 7 do do 31
do H do do 33
do 12 do do 24
do IG do do 35

*Motiun de M. Uuutiugtuu.
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vu

iablc do

la seule

On doit se rappeler, en outre, que bien que je fusse à Ottawa dès six heures du matin,

ie n'ai eu connaissanco de ce docnnient (jii'à une heure de l'après-midi; que les chambres

devaidit se réunir à trois heures et que les si-uat.iir.-s ne pouvaient i-rnorcr que iVx;nneii

c'e ce document devait occuper u i pou de tenips, et que jL'^us tenu do h coaimuiiiqu.n- à

mes ministres. Et néanmoins, c'est en s'appuyant sur la force d'un document _de ce goure,

présenté ûe éetto f.ifyon, quand mon disconrs du IrÛnc était entre les m..uis de l'imprimeur et

la <'arde d'honnour'sous les :irnies. que l'on s'attendidt à me voir adopter une mesure qui,

dans les circonstances, aurait inévitablement produit un changement de gouvernement et

nécessité, peut-être, des élections irénérales.
^ ^

Je .si!i;iialo uu :uit:ro jjoint et je ternii.io. Nombre do jtersonnes prétendent qu un

ministère devient ip^o facto incapal.lo d'aviser la ciur mue, du moment qu'il est sous le

coni» d'accusations semblables. L'applieatiuu de ccile tiiéorie offrirait de nomberux incon-

vénients et ne laisserait au .irouverneiiriïénéral et auK liouten; uts-gn.ivcrnenvs que peu

d'aviseurs responsables ; car aucant que j'ai pu s li-h- l'esprit des discussions polithiues en

Canada, il reste à p;Mne un seul lionuuo éininent de n'importe quel parti do:it le caractère

ou rintéii;rité n'aient ])as été viol. 'unnent at^aipiés pai' ses adversaires dans la i>resse.
^
Votre

«eigneurie et M. (iladstone n'avez pas échapiié à la critique, car l'oi a plus qu'iiismué (pie _lo

trouverneinent imi)érial avait été " gagné "par Sir John A. Maclonahl. et que les juris-

consultes de Sa Majesté avaient reçu ordre de condamner !e bil des serments, contrairement

à leurs convictions légales.

En termin;'nt. je désire attirer rattention do Votre Seigneurie sur le tait que, dans cette

dépêche, je n'ai pas fait d'allusion ;\ la cmiinis-^ion my de que je viens de nommer, d'après

l'avis do mes ministres.

l\Tnn désir est de faire de la proiv.gation et do la conimissiou royale djux (picstums entiè-

renifait distinctes. Ces deux suiots n'ont aucun' relation entre eux et sont parfaitement indé-

pendants l'un de l'autre. JjOs

être considérées indépcndamme - , .,
i

•

i
' '

i

devraient paraître suihsimment fortes pour annuler tout argument fondé sur la nécessite de

tenir le comité en opération (Jepeadant, (piel (pi Ml,5sir qus j'aurais pu avoir d'en agir amsi, je

n'auiais pu tr.dter le parlement comme une fera ne encjinte et prolonger sou existence pour

l'an-.our de la vie moins import inte qui s'y trouvait attichée. Si j'ai pu convaincre Votre

Seigneurie <pie, dans ces circonstances, li prorogation devait avoir lieu, la dissolution du co-

mité et nt ui« mal dont ie n'avais pa^ à m'ocnpM-. Il est néeessure de ne pas perdre de vue

cette considération, sans quià il vaiiri confu-ion d'idées qui enipêehiUM de porter un jugement

droit et ins;e dans la cause. L i' dissolution d i c )!!iité en <lénoiie o comme 1
1

pire cliose^de

toute l'affdrep.r des personnes qui >o,it prêtes à adm'ttre que la pnn'ogatiou était peut-être

une nécessité, et elles l'ont iiiseuMblement reiumb-r leur mécontentement de la clios3 sur la

cireonstane'e cpii l'a occasionnée. Ji->s mêmes personne^ pensent probablement que ladissolii-

tion du comité était la seule raison du ministère pour insister sur la prorogation, uuusje n ai

pas t\ m'oecupcr de parulles eonj>etures. J'ai prorogé le parlement pour des raisons que je ne

eonsidérais pis s.'ulem.Mit comme sullisnites, mais même comme impératives.

((uenc. s secondaires produites par ce fait n'ont donc i»is b-'soln d'être discutées ici.

^Uiet^ n ont aucun' reiiiiun cnire euA utMjm/ jjaiiu.i.i.i.iv..v ...^»».

3s' raisons ((ui m ont poussé à proroger le parlement devaient

vent do l'eff.t de la nrjrogatiou sur le comité, ou du moins elles

Les consé-

Il y a cneoie un autre point ipi'il ne faut pas oublier. Je vois (ju ou preten<l (|ue le

-ouveniement avait à dessein enqiêché ses GO nif^mbrcs de venir. Il va sans dire (jue jene

pui- savoir jusqu'à quel point cel i est exact. Il est prob ible (pi'étmt arrivés à laconcliision

qu'on ne pouvait continuer la session, mes ministres peuvent avoir averti leur* parti- ans à^ cet

etr.'t, inai-^ il est incontestable que l'absence d'une pirtie considérable de la déput ition était

inévitable, de me iiropv.e d'adress.-r une autre dépêche il Votre Seigneurie, au sujet de la

commission royale.

d'airiionncur d'être, "Slvhvd,

De Votre Seigneurie l'obéissant serviteur,

DUFFERIN.

Au Très-Honorabb comte Kliuberley. etc., etc.
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(Tnduse No 1 dam le No 19, 15 août 1873).

Montréal, 18 juillet.

La lettre ..ivanto a Hé adrc^o p.v ^i.' F-,.-. Hi„ck. à la «..». ot paraîtra dans

ce journal demain matin :

<i An Rédacteur de ht Ga::dte.
-f„ r^^

"AIoNSlFT-R-Quoinue j'q.rouvc de Vh&itation à okv.v la voix avant ^^^^^^^

: CTtZX^dSS ;iSs ^^J!^^.n:;ioh^ inn de ie^^;?u P^m;p. j^u

'< été i^uidé par l'opinion expnn.ée dus longtemps, mais
^i'!"^"^"^ ^ î-u n ot kt i^ 'u

^' de rcntrepn.esVftectu:ùf parunocompaunie parhcuhevo, Y^^T^^XmlSnïS
. lieu de lu^i^ire .ne ^^-u. contra^ej... nnc. de

^^^^n^tj Zl ton^. pi
" bornerai mes remaniues a ^M'aitio de la kttic Ot

. . l

^^^ ^ ^^

«S ri c^" ll'^.S;;;:;::" k;..«.a.. Hs étaient porteurs d'uae P-P-^"
^;;^;

.' d'entreprendre l'ouvra.e, et il est vrai de dire .lu'ds avaient les nou>s de plu.teuis personnes

"
'^^1{"J;^«:S-'?I1 devint bientôt évident ,,onr moi et pour mes associé^ quo

. M. W:,<SnX^ avait été trop eoniiant -n. -l-'-^ Hue reu,

.
jnJ sera^cj^

- direction.
" Je ne prétends pas me rappeler tout ce cpu a ote dit dans les

<.«'^*^^5"';^'^^

- 81 ons qui ont eu lieu, mais la substance en était .pu; le gouvernement u ^'^ M . alo s en

<^ mesure d'entrer dans des négociations relatives au s-M^t en question
_ ^'^^^ ^jj^^^^

'< Toronto j'ai pris part à une correspondance sur l'atbure, a bupielle je "e fai» allusion que

lontrer cimiment s'établiivntl.'s relation* entre Sii ILK/k Ailun et moi. Je reçus
" nom- montrer ciunmCiU s etaoïuvni i''.-. ui.uiuu' v..^.^ '.",,•"' .• j ],.,> ^ !VI«nf

" u e 1 Urè le 24 juillet, me faisant part que l'autour avait l'mtention de se rendi^ u Mout-

u ^S h .en ine ^Livan e, en compagnie d'un monsieur qui a^.ut montre un grand zek dans

«M t nS des entrei;ises de^bemin do tvr. Cf^e visite était laite d.ms le but do

.< nlu-oUlvirughAllanKl le. autres capitalistes de Montréal au courant de 1
entreprise

'• mentionnée. J'envoyai sur-lc-chump la réponse suivante :

{(Jonfidentlelle.)

Ottawa, 20 juillet 18T1.

- Cher MoNSTnUit,-J'ai reçu ^otro lettre du 24 courant. Je remarque que vouset(S

a arrivé^-mémeàlae-nolusionque M'alndre étant complètement désorganisée, il fau

« g^" la reconstruire de io:,d In oonù.Ie. " Vous parlez de votre '*-^-;
;^

;;^" ^^
.' Mmitréal avec M pour vuir eerlainc.s personnes. M es regarde eoinme un

« bon Va lires lui^^ cependant, d'après votre version, il est prCt à entamer des nego-

. 'ZS.L sn,ct ti'u.e e.trepti. de la valeur Ue laquebe ,d Ini m -- -^pou- ;^-
|;

-u pTl m "U 'r'M'cv-t.'ibv. Com-
l!;!"! ,11

« moindre idé. . Pour ma pnrt. du ruom-^ j ignore comp

" :i,b' n t' rre '-t • ar.r''nt !o .f^uvr.n.-.-i "r i

'' uu-iu, d lis de toiles eircoiistau^v.';-, p ut-un <l

^

" à l'entreprise c'est une énigine que je ne pui

i

la-ltr a do,-- boni ne.-, d' df.ires de s'iméroser

eomprendie, et jo fuis persuadé ipie les pro-

<i céS^S j^dicl^uxllT.L'Are..;.:.;;. <.ut' sérieusement compromis cette grande entreprise

^ "Je suis. etc.

«« F. HlNCKS.

" James Beaty,jr,, Ecr.
"
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" J'admets sans hésitation que du moment où les propositions fî'ites par l'entremise do

" M. McMuUen ont été soumises, j'ai été très-anxieux, mais souleme .pour des raisons publi-

" ques, que les négociations passassent en d'antres mains. Après avoir empêché, comme je

"croyais alors l'avoir tait, que cette communication fût faite il 8ir //»(//(. yl//an, je me décidai

" à lui faire connaître ce qui se passait. En conséquence, jo lui donnai les noms des Américains

" qui m'avaient fait cotte communication non othcieUe, mais je ne puis certainement pas avoir

" engagé Sir Ifurjh Allaa A se mettre en rapport avic eux. Je no savais même pas alors

" que 8ir Uugh Alhin était prêt à ])rcndre part à rcntre])rise, mais j'avoue avoir été d'opinion

" qne plusieurs des noms américains pouvaient être acceptés sans objection, et que Sir Hugh
" AUan avait autant de chances que tout autre capitaliste canadien de s'assurer de la coopé-

" ration anglaise et canadienne.
•' M. McMhUch lait allusion à une entrevue ou à des entrevues qui ont eu lieu avec des

" binquiers distingués de New-York, entrevues antérieures, je pense, à ma première commu-
" nicatiou à Sir Iliirjh Alluii, dans le mois d'août 1871. Durant ma courte visite à New-
" York, en août 1871.—qui, je le ferai remarquer, était tout à fait étrangère à l'affaire du
" Pacifique,—j'ai vu les messieurs d<^à nvïntiomiés et je crois hnir avoir suggéré que Sir Ilugh

" AUan serait un meilleur intermédiaire csntre les capitalistes américains qui seraient disi)0sés

" à seconder l'entreprise et le gon"ernement canadien, que McMidlcn et ses a.nis de Chicago.

" En disant que les messieurs qui avaient soumis le projet au gouvernement n'avaient pas la

" position qu'il était désirable qu'ils eussent, je n'ai agi que dan= les intérêts des Canadiens.

" J'étais en route pour le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle- Ecosse lorsque cesccnversatious

" eurent lien à N'ew-\''ork, et je n'ai certainement donné aucune adresse i\ Sir Ilugh AUan.
" A mon retour, je lui présentai une liste de noms, et il fit Ja remarque que plusieurs de ces

" noms lui étaient connus de réputation.

" La seconde mention que fait de moi j\I. }fcMnUen. dans sa lettre, est à propos de

" l'assemblée du conseil, le 5 octobre 1871, lort?qu'il dit : "Il devint immédiatement évident

" qu'ils ne s'accordaient pas parfiiitcment entre eux." Comment cela devint-il évident, c'est

" co(iue]\[. McMuUm aui'aitde la difficulté à faire voir, car au meilleur de ma connaissance,

" à l'exception de Sir JoA» Mdciloniihl, aucun moîubre du gouvernement ne prononça une

" p.arole. Sir John demanda à Sir Ilugk AUan s'il avait quolcjne proposition il soumettre;

" Sir Iluqh AUan demanda si le gouvernement était prêt à prendre en considération la propo-

" sition qu'il pourrait faire. Sir .^/t» ayant fait une ré,)Ouse négative, ^ir Ilitgh dit qu'il

" ne croyait pas opportun de taire aucune proposition.

"Je no me souviens pas d'avoir tenu aucune conversation particulière avec M. McMuUen,
" et il n'est pas possible, à mon avis, que j'aie pu di.-îouter avec lui les opinions de Sir George

" E. Cartier. Il faut se rappeler que durant tout ce tenips et plusieurs mois ensuite, et do

" fait jusqu'après la clôture de la session du parlement de 1372, les vues des promoteurs du
" projet du Pacifique et du gouvei'nem'iit étaient tout-il-fait opposées. M. McMidkn et ses

" amis, t;int avr.nt ([u'après leur association avec Sir Hugh AUan, faisaii'ut tous leurs efforts

" (et en cela ils n'étaient pas à blâmer) pour obtenir du gouvernement que la construction du

" chemin de fer fût confiée à leur compagnie, tandis qne le gouvernement ne pensait sérieuse-

" mont qu'à acquérir le plus de renseignements possibles, dans le but de pouvoir soumettre

" au parlement un projet qui fût acce[)t:il.!e aux capitalistes, sans être trop oi.éreux pour lo

" pays.
" L'on prétend ((u'aprè-J le retour de Sir Ilugh AUtn d'Angleterre, j'ai dit quelque chose

'• au sujet < es aunoue.s pour soumisi-ioii'î, .'uiii d'éviter le Maine.

" Je dois déchirer eu premier lio\i que jo n'ai jamais fiit aucune communication auto-

" risée à Sir Hui]h AUan, et je no mo rappelle pas (jue le sujet des annonces demandant des

" soumissions ait jamais été pris en considération [)ar le gouvernement. Si Sir Ilugh AUan
" demandait avec instance une action immédiate, rien ne devait être plus naturel pour moi

" que de lui fairo entendre que lo gouvernement ne pouvait pas agir et s'engager par contrat

" sans que le projet eût été auparavant soumis au parlement. Je puis avoir dit qu'il fau

" drait domander des soumissions, non-seulement dans le but de connaître les conditions des

" capitalistes, mais aussi pour sa'V^ir si d'autres offres ne seraient pas faites. Je ne puis me
** rappeler les détails do ces conversations, mais je suis certain d'avoir simplement exprimé



30

" mes opinions personnelles et .l'avoir fait voir runposs.bilUc< de rendrejune déc. on m^^^^^^^^^

<« diate.^ Ceci n'était pas dû, comme l'affirme M. .VcM.IInu " aux cx.^nMicos de •' « t^at^

.' politique,
" mais seulement à la néces.ito a;ol.tcnir le concours du parlement dans tout

" projet que le }^ouvernement proposerait en detiiutive.
i i,. ,K\r ^r^U„Ih,

''La seule rilu«ion à mon adresse qui soit de plus c.nt.uue .bus la lettre de M. ^fc Malien.

" se rapporte à de prétendues trausactioiis monétaires.
,„,•,„„,.

" ie déclare solenmlkment que je n ,u jamms dcmamh rt jumau ohicnu, soit pm
- emprunt ou don, nnauic somme d'.mjcat de Sir Hiish Albn ov d

'"'-""^^iVf
''"''^

',7;^;!:
« mm. ou daucune autre persoune en rapport avec le chemin dejer du laajirjue; que feir

" Jluqh Allan n'a jamai, essayé de connaître mes espérances, et .lue je n ai jamais, d.rccte-

'•- ment ou indireetemcnt, doniàndé ou ol.^enu d'argent rcdativemeut a ce projet.

" M.MrMidlen affirme que j'ai exi,.;é non-Sfuieinent une somme d argent pour inm,

.< mais une situation pou.- mon tils avec un salaire de p is moiu,-. de ^iOUO par année. Je n ai

" jamais fait une telle .lemande, mai< j'ai, dans une ucea^iou, d. a .-.r lu,jh Allan, conmie

"
ie l'avais dit à d'autres amis, que s'il connaissait quelque emploi pour le plus jeune de mes

" ils. je serais bien aise ,iu-il s'en occupât. Je n;avais pas alors la moindre idée q,i on put

- donner un emploi dans une compagnie dont l'ex.stenee n'était prob d) e <,ue ,lans un temps

" iudétini et ceïtainement éloiuni-. Sir IIiujli me ré,>ondit que sans doute lorsque la eom-

" pagnie du Pacifique serait formée, il nauirait aucune diihculté a lui trouver de 1 emploi • et

« l'aftaire s'est terminée là. (Vêtait longtemps avant les disputes qui se. sor.t élevées entre les

" compagnies rivales; et depuis ce temps j'ai résolu que personne de uu tainillen aurait

" d'eniploi dans une telle conqiagnie. et j'ai fait part de cette resolution a M. AbhotL Dans

" l'intervalle, mon lils a obtenu un emploi dift'érent, (.t cela sans avoir recours a &ir Ilugh

••' Allan. Je puis ajouter que lorsque cette conversation a eu heu, le plus jeune de mes lils,

" qui avait une cba^ge dans la Gnyanne Anglaise, était en congé et visitait sa_ famille. .>e

" voulais le voir résigner son emploi et demeurer en Canada, et j
entrepris de lui trouver une

" place convenable. J'ai parlé do mon fils à plusieurs amis de .Montréal, ou je désirais le

voir s'établir, et j'en parlai aussi à Sir Uu.jh Adnn: mais je ne me suis jaunis imagine (jue

je risquais par là d'être accusé de vendre mon appui au projet du chenun de ter du 1 acifaque.

" Je désire déclarer, en terminant, que /c .7r;,Na-,K™ni; e<niadiai n a jamais été, en

aucune manière, impUquc dans aucun arrangement pas.sé entre S,r liug}i ..llan et ses as-

sociés américains. Dès le commcncMnent il y a ou, de la part de plusieurs membres du

cabinet, une très-forte opposition à l'introduction de l'élément américain, tour ma part,

bien que je ne fusse pas opposé à l'introduction des Américains j ai toujours ete sou. 1 im-

pression que iî. M^ful!en était une source de faiblesse. Je dcdare de pli.s et imitive-

ment, que le qouvcrnenient n\t jamais entamé de néjociatiuns drns le In,^ de donner la

charte du chemin de fer du Faeijhpie pour drs considérations peeunanres JiCS diverses

conditions de la charte ont été discutées sur leurs mérites, et ^.iv Jluçih Allan et ses amis

les plus intimes furent plus d'une fois obligés de céder sur les points qu ils désiraient taire

accepter. Le gouvernement a travaillé honnélcmeut à opérer la lusion des deux conipa-

gnies canadiennes, à l'exclusion des Américains; et, n'ayant pas réussi, il a incorpore une

compagnie nmadicnne, dans laquelle l'intluence de Sir Ihojh Allan n'était eertainemeut pas

prépondérante.
" Je suis, etc.

"KIIlNCKS."
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{Incluse iVo 2 dans A' N'a 107 — 15 août 1873.)

< Charte pour la construction du Ciikmin de fer du Pacifique, avec documents

ET fOHRESPCNDANCE.

'' IMoNTUKAL, 21 juin 1S72.

" Monsieur,- -J'ai l'honneur do vous informer que • directeurs provisoires de Iji com-

pagnie du chemiu de fer du Pacifique du Canada uut tenu une assemblée, après avis dûmeut



si

donné, mercredi le 19 juin courant, il laquelle Sir Hugh Allan a été nommé président

M . DimnJil McIudph, vice-président, ot moi-même secrétaire du bureau de direction provisoire.
" .l'iii au ,>i riioniieur de vous informor, par ordre du bureau de direction, que la compa-

gnie du rlifniiii de ter du Paci(i(|ao du Canada désire faire un arrangement avec le p;ouverne-

mcnt, en m- lu du statut concernant la conipagnie du chemin de t'or Canadien du Pacifique
passé récciii.uL'ut, et se trouvera honoré de toute communication de la part du jjouverueiuent

à ce sujet.

" A l'Honorable J. C. Aijcin.s,

" Secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.,

" Ottawa."

"J'ai l'honneur, etc.,

" E. Lef. de Bellefeuille,
" Sécréta?'''^

"nie du cl

" Chemin iie fer du Pacifique du C.\nada,

" Montréal, 3 juillet 1872.

o.Nsiiun,—Je Huùs chargé par le président et les directeurs provisoires de la compa-

.^...„ ..« chemin do fer du Piieificjue du Canada, de vous informer qu'à une assemblée du
bureau provisoire tenue hier, le deuxième jour do ce mois, à Montréal, sous la présidence de
Sir //«(//( JW(^//(, j'ai rc(;u instruction d'écrire au gouvernement fédéral du Canada, pour
rinforn;cr que la compagnie du chemin de fer du Pacifique du Canada est disposée et prête à
entreprendre la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, aux termes et condi-

tions contenus dans l'acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, passé à. la der-

nière session du parlement du Canada.
" J'ai riionueur, etc.,

" E. Lef. de Bellefeuille,
" Secrétaire.

'' A l'Honorable J. C. Aiicins,

' 'Secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.,

" Ottawa."*

" Département du Secrétaire d'Etat,

" Ottawa, 4 juillet 1872.

' Monsieur,— Son Excellence le gouA'crneur-général en conseil a pris en considération

votre lettre du 21 du mois dernier, annonçant l'organisation provisoire de la compagnie du
chemin de fer du l'acifique du Canada, et exprimant le désir du bureau do la compagnie
d'être informé do l'époque où le gouvernement sera prêt à entrer en négociation avec la com-
j)agnie, relativement à la construction du chemin de 1er du Pacifique du Canada, et j'ai leçu

instruction de vous informer que le gouvernement désire que votre compagnie et la comp?gnie
du chcuJn de fer Interocéanique se fusionnent et n'en forment qu'une, aux termes de la

dixième section de l'acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique,

" Pareille information a été donnée au président de cette dernière compagnie, l'honorable

D. L. Macpherson, Toronto.
'• J'ai, etc.,

" E. Pak vt,

" S. S. d'E.

" E. Lef. de Bellefeuille, Ecr.,

" Secrétaire de la compagnie du
" Pacifique du Canada, Montréal.'
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T ,>P>,<,^r réception de votre 'ottro tlii :i do co mois, dc^cla-

<> MONMEUR.—1^' sui:^char;j;c'd accuser ^ '^l
^^

^^^^ ^,.^,^^^j^^ ^^^ di8p08(<o et prête à en-

rant nue la comrasni<' du Uunmu de tu ' .^ j l>acitii|UO, aux temos et conditions

treprendrelaconstrvci.u ^^^ ^VfV^^^^Ln du Pacifique, pa.s^ Uu dernière

contenus dans l'acte concernant le cheinm

session du parlement du Canada.
^^ ^.^.^ ^^^

« E. Parent,
" S. S. d'E.

" E Lkf. de Bellefeuille, Ecr.,
.

, • f A In rlnmic-o communication à vous adressée par le secré-

» M0N8iEUR,-Eelativement à a dorn c 'jom^^^
^^ ^^^^

, ^^ ^^^ p^^ 1,

taire de cette compagnie,
f
énonçant qu elle et, t.nn^ P

^^^.^.^^^
F^^^^^.^^

p^^. ^.^^^^ .^^

construcdon du chemin de fer
^l^^^^f^^'l^^J^'.^^^

' ^ que si le contrat pour la construcuon

parlement, j'ai ^naintenaut 1 honneii de^^^^^^^
^..^^^ .^U, ^.«^rra obtenu

du Pacifique est donné à cette ««» P'
J°^'' , ^

'

'""^eours qui pourront nous être donnés,

L gouvoJnements d'Ottawa et de Queb c a -t - s^-u-^
1^ ^^^1^.^,,^^ principale du chemin

à construire un embranchement ^l^''^ 'àc Nini^sin.^ue, jusqu'à ITull, vis à-vis Ottawa, pour

do fer du Pacifique, près et au
"°;^,^^\.^'^^^^^:^;{; ^^'^^ioi di Nord. Cette route traversera

se relier en cet endroit au chemin de
^^ j^^j^"^" ^ .^, j^^,^, i, province de Québec, en

routaouais à la rivière Creuse
,«^ f/^JV^^'

' ^^^ ,,^ nature do la région le permettra,

haut de l'Outaouais, aussi éloigne sui
1:\^^;J^^°^^

^

-ivec laide qui pourra nous être accordée

^' Cette compagnie s'engagera
'^^^^;''^'IX^^^^ nous être donnés, un autre

par le gouvernement d'Ontario ou -tr ^ ou s
q^^^

P^
^^^^^^ .^^ ^^ ^. ^ ^^ ^ 1

embranchement do cheinui de f^^' ^tp"^
f ^, ^^^^,.^^^-, j le mettra en co.respondance avec

Nipissingue, jusquà t^lF^^^^'^^^^^S'etUres points d^ pays.

le réseau des chcmms de ter de i oronw r
^^ j,_^.^ ^^^^

" HuOH Allan,

« Président du Chemin de fer du Pacifique du Canada.

•' A l'Hon. J. C. AïKiNS,
,,

'< Secrétaire d'Etat, Ottawa.

« DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'EtAT.

" Ottawa, 1 7 juillet 187-.

vomcnt, à une lettre <ln .eerÉfire de
'V'"'"!"*

":„•.,"", prête à «cepter le eontrat pour

du dit chemin de ter. ,.
j,^^^^ ^^^^

Et. Parent,
" S. S. d'E.

" ^^^aSâr^u'chemin de for du Pacifique

" du Canada, Montréal."
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onstruction

" Ottawa, 2 octobre 1872.

" MoNsiEuit,—J'iâ r'.ionncur de vou3 informer, en réponHC à votre lettre Huj,'i,'érant la
fuHÎon do lii c;oinpa,'qiio du cliomin de foi- du ]Jiiciti(iuo du Canada et da la compagnie du
chemiudo for Intcroct'aïKitic, fine la prorr. .. • .Ij olm cuiiipai,'nios est prrto à faire cette fusion,
et que j'ai fait connaître cottu c'' positio i à, la c")mpa-iiio du chemin do fer Interocéanique
par rcntrcmise do sou président })rovi.soir '. l'iionoraljlo M. J)li<-/)hcrsnH, pou aprùs avoir reyu
votio doniièro lettre. J'ai do plu,! :\ di:. j (piu jo n'ai pas été informé do la décision que la

compagnie do l'Interocéaiùquo dsvait proudic on cette alTaiic, n'ayant reçu qu'un accusé do
réception do nn lettre.

'• A rilouorablo Secrétaire d'Etat, elc, etc.,
•' Ottawa."

"J'ai, etc.,

" Iluon Allax, Président,

" J3ur. Prov. du Ch. do fer P. 0.

•' !)ÉPAUTi:.MENT DU SECRÉTAIRE d'EtAT,

Ottawa 3 octobre 1872
" Monsieur.—-Je suis cluirné ù'aociis^i- réception de votre lettre du 2 de ce mois, en

rôponso à la mioimo du i juillet dernier, Hii.,'i,'yi-..iit la fusion de la compagnie du chemin do
fer du Paciti(|uo du Canada et do la compagnie du chemin do fer Interocéanique.

" J'ai,, etc.,

" Et. Parent,
" S. S. d'E.

•> Sir Huait Allan,
" Montréal."

" MoNTRijAL, 14 octobre 1872.

*" Monsieur,—J'ai l'homicur do vous transmettre un mémoiro du comité exécutif de la

compagnie du cliomiu do foi- du Paciiique du Canada , en réponse à l'exposé soumis au
gouvcniomont par la comptgnio 'lu chouiin do l'or Intorocéauii^uo, et je demande comme
faveur qu'il soir soumis au conseil.

"J'ai l'honneur d'être,

" Huoii Allan,
'' Président des Directeurs provisoires.

" L'IIon. J. C. AïKiNs,
'' Secrétaire d'Etat,

" Ottawa."

" Mémoire de la Compagnie da chemin da fer du Fncijiqne. dii, Vanida sur l'exposé soumis
an. gonvci^ncment dti Cituvda, par li (Jonipagnie dn chemin de fer Interocéanique.

" Los soussigné.^, formant le Comité E.^écutif do la compagnie du chemin de fer du
Pacitique du Canada, dé-iront exprimer leur roeonnaissmce à l'honorablo conseil privé pour
la courtoisie (pi'il a cuo do leur conununiqiior un niémuire de la compagnie du chemin de fer
Int<;rocéanique, (*/ comportant les nntifs qui ont induit cotto compagnie à no pas accepter la
fusion pi'opo.séo par la compagnie du PaciEquo du Can.'.d.a.

" Et ils saisissent roee;i.sion qui laur est ainsi iournie, pour faire quelques observations
sur la touour de co mémoire, bien qu'ils soient coiiv;uncMs qu'au point de vue des bons résul-

tats, il serait inutile d'y répondre ploi.nomjnt et on détiil.

" Ils voicnc avec regret la^ décision dj l.i oy,u;):igiio do l'IntorooJmiquo, miis comme ils

conçoivent qu'elle ropo>o sur des orrours dj fûts ils espèrent qu'on la prendra peut-être de
nouveau on considération.

{*) Voir j)."»'^" i"»!).

J..,
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,. . , „;^ ,ln r-iriul i cbéissuit il li conviction qu'une
" Kn pror...r.

-^.f'f^i ^ ti::^ S^lt ';;t\;:i'o qu'elle pouvait réuni,
' i..

entreprise aussi vaste .ts.at '' ' "
.\,_ ,-.,i,i,. ,.t tous les avuuta.^es que le n-.mvennent

membres de cette compagnie pen.Mient .
u

^^^ PenhcnilM, et qu'il n'y avait p.,s raison

est autorisé à donner, n'excéderaient V^^^^^^T^
p^r h m mrénee Ils insidénùcnt que

de cLerclier à anioindrir ces avantages «-'t .^"ctte a le

J^»^
l'^

"
^ \i,,^ ,,,, une fusion,

le gouvernement avait ^^^^yi^
^^^'^^^^^-^^^ insi.nilianto

la plus forte compagnio possible, plutôt ( u • '-
c.uru c

^^^^ ^^^^^^.^

en met'ant les deux compagnies
^^\''''^''^'!''''':.,J^^^ consistait à satisfaire les

patriotique et inspi.éo I-'S-.!fr,^^t;ïtîi,;^!t;^.vns essayer indûment

vues du gouvernement avec '^•'''^*'

'"-'.f,, \; , ,, ,1,^,, ,.,,[ vcm-e-entaieut la compagnie do

d'en poser les conditions. Ils croyaient '«^'^j' "^ r;\:^\ , '^^^i ,. tuu. seniim-'nt de rivfditd

l'InteU.auique seraient dispos<îs, '^«'""'^^^"^""^^^^^^ l'entreprise,

quipouvait <,xister,et ^^^^^^^^^^Z^^^Z^l:;^^^^ prêts à se charger seuls dp

^ais en mOme tem^ >-
-;^'^' h™ se sont déjà asLés, en coSnmuniquaut avec descapi-

rZ::::^r:;:l::Sr^;^:;i^ ttlVal^ntbi. burs arrangement Unaneiers réussirait

très-probablement. . i , i'T,,tnvnc('-ini(ine cbercbc i\ établir dans la

^< Quantaux Fopo.Uic^s que a^m^gnie
<^^ ^^ ^ j,^^^^^.

première partie de son mémoire, a s.uoir '1 \' ^," ,' '
-^ l^,^ 1,, capitaux nécessaires,

prise un ear.xtèrc essentiellement national et H ;-

;J^\

" ? '^"^^^^^^^

d'abord eu Canada, et en second hou chez les
^-''l'f

'^^c ,i J^l «M» ;^U'^ '^^

proposition est' su-

y répondent tout simplomeut que tout ^'--S;""^
;Vî^J^''"^;V fi^",^^'^^^^^^^^^^^

européens, en

perflu. Bien ciu'il puisse arriver qu'où soit «^
K^;'

«^^
^^"^^^J;^ •^ Stageux de confier la

Sebors de la Grande-Bretagne, P^^^-"^, "t,."^ !

^^f1^;^,, ^ Inqte d'origine canadienne

construction et l'exploitation du cbemiu du P''^'

^^j;""^; ^^^.^...«ecs désastreuses aux-

ct composée de sujets britannuiues, et chacun
;^^"^

'i - ™^ j^^^ X)le de la compagnie
quelleion leurrait s-attend.e^n -

-J^^^;; ^f^^^^t ^^^^a^^
"

du Canada a tol^ours

américamo du chemin de ter du 1 aciiiquc '^''^°'^'
ù p^uve de ce fait on trouvera,

partagé les opinions énoncées dans 1^"^'. ^"^"^«'"^ \'^ ^°
,;X j^^, Vbi Chambre des Communes

L^consultant le projet
^;;.;J=;:^:;-7^^i:^;^ ^^SCv"i.^i qu^ sujets britanniques,

qu'e le proposait de
"?/^ , j\"; J^

,H
,f, 'Z^o projet de chirto qu'elle proposait, org^i-

tandis que la compagnie de 1 i'it^VO<^V"^"^'î
'„ i

, «Inorité sou'ement devait être composée

nisait un bureau de direction dont, a k "'^^^
j .^ iï;^!^''^S^';ur gouvememont et du

de sujets brilanniqu..s ;
et ce u'es que

f>^^;^^^;^' ^^V,*;^,,;
,,'^^ de la compa-

parlement, qui voulaient que les deux chartes ^^^••'«""\\;' 'V\fi,.;'^^;^,^ .^solumont que les

^nie de i;Uerocéanique ^'^ -^--•^^^•- ^'^"^^l^^^ de' la compagnie do

sujets britanniques, que la coiui .- ne du
J^""'

l'^^ .'; ^
.,., .,,,,^_„. .^ non tous les membres du

l'ïliterocéanique la clause prescnvan que la "^ V^''^.;^^'""^^d " l.na.nie du Canada,1 i,ue.u.vuu.<iue la Clause prescrivant que ui
"\y'7^r;;::'^-''jr-;ri;^^„.,,,,,ie du Canada,

bureau des directeurs lut --F;^;;^;;;;^:^
^j ^'ESoci^S^^^ des cpital

depuis qu elle a sa cbaite, s est
^;;^'^;;|»,^':^2;:!5;,... !. la eon^lruetion du chemin, et ses négo-

listes aiigiUis,
_

ciations ont toutes

riut

le Lm .n I- i" la cc.,.p.,.,«io .le ll.He,-ooéaoi,,uc J,sc„. 4" >" -t eucorc

L où" ou» n...prc,A,„ ,uo 1... „™.ie., .«i.ni.lf ,1» la
-"<^V'?^'^\^''-^"f:^^^^'-^"^_
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du Nord. Va ils déclarent que tous les membres de 1 1 eompif^nio do l'intcrocé inique sont

sous lu mCmo imiircRnion.
• . i.

"En rL'iilitô, c'c-t Ui l;i point oipitul sur 1-[U •! lu comp'vxnio de l lutoroce aiiquo a est

nniiuvéc pour s'opposer ù h f'usio i, ot omuu il cU ^'..ci'.o .lî iiniitr .-r que c-îtte prétcition cat

comp'lctomcnt dépour\\:e d.j tondomon!. l;i coin'UL,^»!) .lu C (iiad,i es .ère qu'imo fois cutto

fauss'anipre^slou di.sp>tru<!, li oomp^r.ii • d.) rinCjro<;i?:iui iu;ï n Iv.tori une autro !i::i;n'» do

eonduito.
" Ilolutivcmf.-nt i\ l'ussorUorj q^' " ou nanl partout, qu- 1 1 cimp i:çiiil du ( m'A i vent .en-

core faire u!.e i-ombin lison uvcc de.s c.ii-itali.^tLVs aaiJricaiii-s il suiîit h dir,^ qu- cou^_ qui pnr-

l.Ml dj cett- façon di*jut Hun:! douto 1 1 vurltd, quuit X un petit corelu awc loquoi ils sont o"

comuiuuication ; mai.-i la conip : ;uio du Cina^la nie j.Jremptoiromont qu'en dehors do cs peti

par-

en

it

(wrol', même l'idée d'un pareil état de eliosos existe.
, ,,,, ,-,. „ , ,„

" La eompa-nie du Canada .sait que dans le cours d.î l'été d:- 1m 1, bir llngl' A'fnn es.

entré en né-oeiatlon* avoj ds eapir.iliste^ amérieiin-'. d-ns le but do forurr uni c .mpar,'nie

pour eonstruire et exploiter le eheiuii. do f.n-.lu l'.ieiti pv! du Caaa.la
;
et elloest informée par

Sir Jlmni Albin — er pour chissor tout douto elle a fait une invostisr .tioa c:imp!ète sur les

cireonstanees ot les détails d.> c:!S déiuarchos. — (|u.- ees né-ociatiori:- n'out pus eu Sir llucjh

pour premier auteur, mais qu'elles ont éié eounuoneées et poi-rsuivies par des personnes in-

fluentes en Canada, comme étant la seule combinaison (pii s'offrît i.lo;s pour construire et

i xpîoiter le ehemiu. Mais la compa-nie c.4 convaincue (pue c:^s né-ocialious n'ont jamais eu

lecariictùre que leur suopos- la compa-ni.' d. llatcrocé miquo, et elle sait que Mr nn<}h

AUnn n'aurait jamais consenti à s'associer avec des cpitaliotes étrangers dans une entreprise

canadienne à laquelle il s'intéresse tant, s.ns avoir les plus parfiites sûretés et les medleures

.r;,r uties (lu'il la contrôlerait conforiuénunt aux intérêts ,lu C mada. D ailleurs, la discussion

de ces négociations est complélement étrangère à la proposition qu'il s'agit de considérer ac-

tufllement. C.s négociations ont uni .paand Sir /iw^/i .l/Zan s'est engage avec d autres à

formn- la compagnie du Canada, et elles n'ont pas été reprises depuis.
, . . .

•• La compagnie Ja Canada n'a jamais pris part ;\ ees négociations, et n a jamais pris ça

considération ni accepté aucune proposition, aucune recominandation, et n'a jamais eu
_

l m-

tennon de demander d:; l'aile ;iux e ipit distcs américiins. ou de s'allier avec eux pour taire lo

c!i: min ou pour exéent.r aucun autre projet. Les s,;ule< négociations dans les.piç les la com-

iri-Mie est eiitrée, sont celles (pii onv eu lieu avec des cq.it .list.;s anglais et dont il a d^a eto

parlé, et elle n'a jamais mênr. comniuni.jué au sujot du cliemin avec qm que ce soit eu dehors

du('anada ou de la (Îrande-T'rctigne. .

. ,„ ^ j
" Jia com])a'niie du (Jauada observera en outre, sur ce p. m^ (|U el.e no veut pas essayer do

chercîier ^lans les^'expressions du ménioir^dela compagnie dol'lntercéoanique une significa-

tion rri'il no comporte pas clairement; mais elle ne saur dt s'empêcher de remarquer que

le poids de cette objection dépend de l'in-inuition plutôt iini»lieit,' (pi'expi-osse, tendant i\ dire

que la compagnie du Canada e4 disposée à prêter son intermédiaire pour mettre des obf^a-

cles A la construction .lu chemin du l\.ci!ique du Canada en en donnant le contrôle i\ des

c ipi^ilistes intéressés dans un • ligne rivale. A moins que cette objection ne soit prise dans

ce s-ns elle n'a aucune valeur, et la compagnie du Canada se voit forcée le fare une remar-

.|ue sur cett- manière do l'envisagor. Elle désire déelaror expressément qu clic se compose

(''hommes tout-à-f.it aitssi dévoués aux intérêts du Canada et aussi profondément intéresses

au bien-être du pays que les membres de la eoiupagnij d.î l'Interocéaifuiue ou que tout autre

due -e -^oit Elle proteste formellement et énergiiiuement contre toute imputation, expresso

4 implicite, tendant à faire croire qu'il est possible (lu'ello .suive la ligne do conduite qu cllo

est fore.'"^ de croire que la compagnie de l'Interocé^ lique lui impute dans son mémoire.
^

' Bien qu'il soit nrobaole que la compagnie de .interocéanique accepte la protestation

Dositive et sans re^rietions que la compagnie du Canada enregistre mainteiuant, il n est peut-

être pas hors de propos de Lire quel-iues reaiirques sur l'inip .^silnhté d ms la qur-lje 1
1
coni-

pignie du Cniad a se trouve d'adopter une ligr.ede onduite tellj quo eeUe qui est impliquée

d;ins robiection ilo la compagnie de l'Intorocéanique.

" On remariuora qne le subside en argent et en terres doane par le gouvernement, ue le

ira qu'ci tant que l. iiro''ri;,sS'rjnt n.eeli.'ui; ai. il laut aussi qni (lue le temps donaô
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,™n.c..vc.e,«.aive.e,..i«n.a„c|.„^;,..fl^pv.;-o.^
la coni-

(

oursuivis. Ov il faut r;'.i?onn
liblc-

si

peur 1 tiCIlcvuiiieut uv-^^ »Ai,v,.cv-. -- - ,, ,. .

înoTiic chn,-éc de mener rcnircpn.e à >onnc fin. Il ia it

iZv. dans' lequel les travaux devront être

"Jj'"';;^^^ ^^;^;^;,,,„t, il ,ora pourvu qu.' ^i

„,ent .urrccr que dnns tout
-^^;^^^^l^^;^]:l,^^, n'.ula r- 'l-it nu .ub.t.k^

quelciues-unes des eonditions
"J^^^

. 1;; ^J ^ ;,1^ ,i>p.p,ùo du C=m.da à la con.pap.ie

du ocuvemcment. Puns dans la li sien P^^l^;
;;
^

^
(. ,^.^^,, „,„,i„crait un cert^iin nour-

de i'Interoeénnic.ue, il était .uggére cpe n ^«HJ^^ ^ ,™',, ,,,„|,e é,al, nliu .,uo le.

Lre de directeurs provisoires, !a ^^^V^^^^'t \^^-'.' ',,^^ ,ecord des deux compa.
.Î^..3'ÏÏ; c^t^^nlïdueouiiiuin aceord des deux eonap-

t Cr 'ciroonst.necs, les soussignés obsei^eniquo la re.di a^^
^- -^

'"^
attribué ;i la eenipnoni.i du Canada est .out

autres diicoteurs, l'evn:

cnies et du onuveriienuni
.

d-un prqict tel que celui qui est ^r^'^^";""^';'
;;;;;^;;;,.enc:'eût rhit^ntion de do.ner le eon-

sinipUment impossible. Supposons pour un ^1°"^ "^1 j"^ ^^^a Nord, les directeurs qu'elle

trôli de l'entreprise à la_compn,nie du chevui ^^.f^J^j^^i^, ;,„,,,3 par la cLpa-
aurait nommés auraient été en minorit.

^''^^'"^f^^^^ ,jto complètement impossible,

.nie de l'Interocéanique et par le
^^"^J^^fl^^J^ZL,^ ..ah mCnie de mettre le moin-

i"on-seulement d'aliéner le subside donne pai 1';.-^'" ';^'"' '

dre obstacle aux oprations ^^^ ^^'^::^^'i:^'t^^

c lin ce qui concerne 1

?^^V TV; .Cnènt toutes les provinces du Canada, et la comparai-

d'une manière tres-penerale et e.ualcment "'"'M', 1.^ étudie de la eom-
a'clle établit entre l'importance de la ^«"'P^S"'^, f';

'/j'^^^^^^^^^^ , ,r justice

. du Cnad.. les soussignés I-^ '^^ ^
J^ ^^^^ ^ ^'^^.^ ^t^r^^^^ ûc.

3ux.mémes, ils doivent a.ssure cjuils ^^V;^^'^:^^.
.^^, i,, p,oiès-verbaux de

alién

nioy

fins autres que celles p

pour résultat que de faire annuler la ^'O»;
<;;'^^^^^^^^^^^ j^ Hnteroeé.nique, disant qu'elle rcpré

<' En ce q^.^^o'^^^^rne 1 assert on d^^^^^^^^^
,,t la comparai

sente d'une manière tres-penerale et également toua^/;-; P
^_ ...i.,,,;,,,,. ,>h Vrllo de la eom-

son cju

pagnie

four eux-mêmes^ ils doivent as^'crcjuxis u .... ,^. -^-^^-^ ^^^ ^^^^^ ^^^ pvocès-verbaux de

trois messieurs do la province
'^^/i"^'^;^^;;X" /^^^^"^'^ ,,,:oir dans quel sens et à quel point

l'assemblée du 2G septembre; mais ils sont Km eux de s^.vo i

fl,,i,,,„tc province ?

de vue ces messieurs . nt toés
^'^'^fj

Î^^^S^,^:; j^^^ j.^.om se trouve dans le Bill de

Quant aux autres messieurs de la P™ """j^^^^V^^^^^.e part à cette assemblée, les cir-

la compagnie de llnteroeeanique, ma s qui k ont V^^'^ l

compagnie excluent tout

constances bien connues dans lesquelles ils

^^ ^,^
'j

'

''^^^^
'

^^,,^,. x,„^ H,,,. Jes directeurs

espoir cpi'ils puissent -créer mie mflue,K^M^U^m,u^n^ah^
^^^^^^ ^^^^ ,ouveruoment.

provisoires de la compagnie du ."''^'^
;\,'^ Y^" ";^^^^^ comp..rée à celle de« direc-

et la compagnie croit que cotte liste tt; a t,.,,,, m
^^

teursprovisoires de k «o-P^^^'-^;-
^^ -^^^^ns iJ Vmreau que composent cis messieurs

canadien aura pour le moins tiutapt '^
\

"^ .^"^ '^^^
1^

f; .^^ y^^i, ^eu-rette de so trouver dans la

que dans le bureau de li compagnie de 1 ^^''^y^^;^ ^^ ^;^^,^ P,ir„ ,„eune récrinu-

uécessitéd'en dire autant sur ce point,
'l^^'^'^^^^^^'^^l, ,,embres delà compagnie

nation ni rien qui puisse e.NCiter aucun sentiment d
; ';-

^'

/-'f; '"..^.jj-^^.^,^. j, p,i,, disparaître

de l'Interocéanique.
.

Car elle
' -JT; -^nnltuir; i^^ dLis une

toute ^.ussc nnpression ^^'^'^^^
l^^J^.;;^^i^Sj^';i, ^rvation lir beaucoup de chose, cou-

discussion, et elle a soigueusement évite
; ;'\'',,^;;^;„.,^;, bien qu'elle a.it été, en beaucoup

tenues dans le mén.ure de a eompa.me
<^^^ .^ '^.^^^^ Xn^'innnation et tou comrae>itai;4

do iTntcrocéaninue. rehitiveaiont à la ]iolitiquc.

^'U^ paî^b du Cnada. eu aucune iVon, n'est intervenue dru.s les uitau^
. P" ," '<F^.

et elle ne^;i^S;iî:in'.nd.. à qm^les circonstances la compagnie d.« l'interocéauique lait allu-

r.ïon dans les lemaiviues qu'elle l'ait » ce sujet.
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" La compfij^nio du Canada est conipopt';> d'hommes ayant différoutcs manières de con-

sidorcr les questions politi((uos, et cos liomnies ont a_u;i en consé(|uoncc quand ils ont fait des

actes i:ioliti(iues, depuis qu'ils POTit entivs d:ins la compagnie, comme ils faisaient auparavant et

comme ils continueront probablement d>i faire. La comjiagnic du Canada, en aucune façon,

n'a voulu se prévaloir des iiitérr-ts de clocher ou, recoui'ir ù send)lablcs moyens pour induire

le tTouvcrnement à négocier avec elle la construction du chemin de fer. l,ii-dessus aussi on
verra que la compagnie du Canada s'est contentée de f liio connaître sa propre position, sans

Attaquer ou essayer d'attafiner celle de la compagnie de l'Interocéiiniquc.

" J'our conclure, les soussignés déclarent rospectucusement que les membres de la com-
pagnie du Canada prétenvlent avoir, sous tous les rapports, autant ue patriotisme que de zèie

pour le bien public que n'importe lesquels de leurs compatriotes, et ils considèrent que leurs

noms et leurs antécédents montrent suffisamment que leurs prétentions ne sont pas dénuées de
fondement.

" Ils apprécient le tort que causerait le moindre obstacle t\ l'entreprise gigantesque dans
laquelle le gouvernement canadien est sur le ]ioint do s'engager, aussi bien que n'importe qui

et n'importe quelle autre compagnie. Ils se croient aussi compétents (jue les membres de la

compagnie de l'Interocéanique ou de toute autre comp ignic et de toute autre organisation

pour exécuter cette entreprise, et ils sont prêts à en prendre la responsabilité. Tout en en
reconnaissant l'importance, ils ont la conviction qu'ils ront justifiables de prendre cette respon-

sabilité. Ils désirent une fusion avec la compagnie de l'Interocéanique. Ils veulent lu faire

à des conditions qui puissent être acceptées comme parfaitensent justes pour les di-ux compa-
gnies, etsatisfai^'antcs pour le Canada. Et au cas où cette fusion s'opérerait, ils sont disposés

à agir cordialement avec les hommes qui entreront dans le bureau des directeurs avec les

membres de la comp ignic du Canada qui .'•cront choisis pour en former partie ;
mais si la

compagnie de l'Interocéanique n'est pas disposée à agir avec le même esprit, ils demandent
respectueusement que la proposition (pi'ils ont faite de construire et d'exploiter le chemin du
Paeificiue du Canade !-:oit favorablement prise en considération par le gouvernement. Le tout

respcctueuscuieut soumis.

" (Signé,) '•' Huciir Allan,
'' J. J. C. Artjott,

Montréal, 12 octobre 1872. " Louis Beaubien.

" rU'lPARTEMENT DU SeCRiLtAIRE D'EtAT,

'• Ottawa, 5 octobre 1872.

" Monsieur,—J'iù instruction de vous tranimcttre corie d'une couninmication du pré-

Bident de la compagnie du chemin do. icr Interocéanique du Canada, relativement à la fusion

de cette cunq)agnie avec la compagnie du clirmin de fer du Pacifique du Canada, qui a été

proposée par le gouvernement canadien.

" J';:i l'honneur d'être, Monsieur,
" Votre obéiss;aii serviteur,

" EïiK.N'XE Parent,
« Sir Hugh Allai.\ " Sous-Sccrétairc d'Etat.

" Montréal. "

" Montréal, 15 octobre 1872.

" Monsieur,—J'ai l'honneur de vous transmettre la liste des divecteurs provisoires de la

compagnie (îu clitTuin de f r du Pjicifique du Can ula, liste montioiniée lians nii lettre en date

d'hier.^

" J'ai riicuaeur (l'être, Monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

" Iluvui Allan.
"L'IIou. Secrétaire d'Etat,

.-.^<
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DÉPARTEMK.NT DU SeCRÉTAIUE d'EtAT,

" Ottawa, 1(5 octobre 1872.

la coinp;uvuie du cliomin doicr du P:k i"!'!'!^ 't- ^
'"'" ^

15 courant ccmnc y ota.t inclue, ne
^f^^^;^^^^^^,^^^ ^j,,,,;,,.

" Votre tibéissant serviteur,

" E. PaRïïnt,

" Sous t;ecrét:!irc d'Etat.

'< Sir Hugb Allai', etc., etc., cte.,

" Montriîal.
"

<' Co:*irA(5N-iï: i^u Chemin de Fe

«< Bureau des Directeurs Trovi

" Sir HughAllan. Montréal.

Hon. J'. J. C. Abbott. M.P., Montréal

Hon. A. B. Fostor, séne.teur, Waterloo.

lion. John llaniiiton, séiuitcur, Ilaw-

kesbury ]Mill?, Ontari' .

Hon. C. J. CoursoK Montré d.

Hon. Jean L. Beaudry, Conseil Lég
,

Montréal.

Hon. Gédéon Quiaiet, Procureur Gé-

néral, Montréal.

Hon. David Cliristie, sénateur, Parif,

Ontario.

Hon. James Skcad, sénat., Ottawa.

Hon. John J. lloss, M. P. et C. L.,

Sto. Anne ds la Pérado.

Hon. Donald A. Sniiih.M. P., Fort

Garry, Manil' ba.

Hon. Thos. MeGrecvy, M. P., et C.

L., Québec.

Sir Edward Kenny, nalifax, N.-E,

Jean-Bte. Pvenaud, écr., Québec.

R iju Pacifique dl' Canada.

;oiRE?, Montréal, 15 oct. 1872.

" Hon. Louis ArchamboauU, M. P.,

et Ministre d'agriculture, Q.,

l'Assomption.

Andrew AUan, écr., I^Iontréal.

L. Bcaubien, écr., M. P., ! lochelaga.

Victor lludon, dcr., iMoï.tréal.

Cil,-:. S. Ptoiiier, junr., écr. Montréal.

Donald Mclnnes,écr., llamilton,Ont.

Chas. S. Gilderdccve,écr., Kingston.

William Kersteman, Toronto^

Willia:n J. Currier, écr., M. 1 .,

Ottawa
Eu'^ène Ohinie, écr., Québec.

Hon. Bili.i FUnt, sénateur, Bellcvillc,

Ontario.
_

Wui. Me. Doug:ill, écr., M. P., Trois-

Pviviùves, Q;:él)cc.

nen.-y Natiian, écr., M. P., Victoria,

Col^-mlni! Britanique.

E. K. BuriK'''. •-''•'•) ^^'- J-'^"' Nouvcau-

Brunsvnck.

,v)n E.rci-Jlence h
« Rapporl cTnn Comité de Vllommhh Conseil Priré^^^nWOW'îirjr

Goui-'Tncur Générât ca Conseil, (r Ib octobre loi-.

" Le comité du Conseil Privé a pris en considération une lettre adressée au Secrétaire

'Ftat nar? Inorable D. L. MaepheJson, renfermant copie d'un rapport du conu e cxecut.

iSvSeur P^^rsaol. compagnie du chen.in de f.v luterecéan.iue pr-yete, que 1

d et;ÏÏ^on aï^té à l'unanimiti l.e comité du Conseil Privé a appn .
avec vogret que a

n^ o™nd
"
ion d i gouvernement qu'il y eût insiou entre les deu. compagnies qui

^^^^f^
Sî^nt la dernière session dn parlement, des actes coustitutir. pom- l^Y--»?^'^: ^

,^ "J

S^ n do f;.r entre un termlnis sur i-Qcém Pacifique et un nuire dans e.onu.a^ uu 1

d'

de

relier aux mêmes
Mni^^iTi'i-no aiuiuel toute» les voii:s i'erréca cmadiennes poui'iaient se

^î^ m";'3raH été suivie par la e^nnpagnio de l'L.teroeAnnque p^*^:'^;..^"'- ^e

ra?^ ^ do;m.£:dan^ e ranport de non comité ixmilir. .Le comité du Con^ .. Pnve adm.

^u'Uct^imp t^t d'as.urê.^le plus d'muuimit<i possible parmi le« capitaliste, canadiens qui
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ccrcîtairc

exécutif

.
que les

sont disposés à ]-rcndrc la responsabilité de la grande entreprise dont, aux tcrnaes de l'union

de la Coloiul.lo iîvitfiniîique avec le Canp.da, il était du devoir du Parlement de se charger.

" Bans l'opinion du conr'té du Conseil Privé, il n'y a aucun motif d'^ rivalité entre les

provinces d'Ontario et de Québec, surtout quand le terminus oriental a été iixé pur le Parle-

menta un j,'.:^'.' C'invenablc aux deux provinces.

" Le ccii/i'ii.' du Conseil Privé n'a pas nuinrjué d'accorder sa sérieuse considération aux

raisons apportées par le comité de la conipagnie Interocéanique, pour s'opposer à sa fusion

avec la compiignic du Pacifique du Canada, par déférence pour le désir du gouvernement

à ce sujet.

" Le ccuiité du Conseil Privé adhère à l'opinion exprimée dans le rapport, que le succès

du projet du chemin de fer du Pacifique doit surtout dépondre de sa complète identification

avec le sentiment public du pays, et que les terres concédées pour la construction du chemin

devraient être administrées de manière à les coloniser rapidement; et c irsùfiuemuient il admet

que rorganis;i(iii;i devrait être (issontiellenient et éminemment nationale, et que le succès sur

le marché nic;u't:iro anglais sera plus probablement assuré si la population du C:inada devient

intéressée d;:ns l'ontrepriœ.

Il iu'.lk pouï le comité du Conseil Privé de discuter la question soulevée dans le

rapport sur !'(
;
/n-tunité de rechercher de l'aide aux Etats-Unis pour la construction du

chemin de fer du Pacifique, attendu qu'il n'a pas l'intention de rechercher une telle aide;

mais qu'au contraire il désire très-ardemment atteindre l'objet principal recommandé dans le

rapport qu'il a sous considération, à savoir: Faction combinée de la population du Canada

pour l'accomplissement de l'œuvre. On prétend, dans le rapport, que la compagnie du chemin

de fer Ciaïadien du Pacifique serait sous le contrôle de citoyens des Etats-Unis intéressés

dans la compagnie du Pacifique du Nord. On dit qu'il " est de notoriété publique que la pre-

mière proposition faite par Sir Ilitgk Allan relativement au chemin de fer du Pacifique du

Canada, a été fdte de concert avec les citoyens américains les plus intéressés dans le chemin

de fer du Pacifique du Nord."

" La déclaration précédente est la seule raison avouée par la eompagnie de l'Interocénique

pour refuser de se iusionner avec la ompagnie du Pacifique du Canada. Le comité du

Conseil Privé profite de cette occasion pour enregistrer tout ce qui est venu à sa connaissance

touchant les négociations au sujet du chemin de fer du Pacifique. Lorsqu'il fut connu que

le gouvernement, canadien étrdt sur le point d'attirer l'attention du Parlement sur l'admission

do la Colombie Britannique d;ins la Confédération, à des conditions dont l'une était que le

Canada entreprendrait la construction d'un chemin do fer du Pacifique, un homme d'initia

tive, habitant la Colombie, feu M. Alfrul Wadâliajtan, qui avait déjà fait des explorations

considérables à ses propre;', frais, pétitionna le Parlement pour en obtenir une charte qui lui

j,ermît de construire cette ligne, avec l'aide, croit-on, de citoyens anglais et américains.

" M. Waâdington avait présenté et fait imprimer un Bill, mais il ne chercha pas à le ftiirc

adopter durant la session do 1871. Après la clôture de la session, M. Waddington, en compa-

gnie de citoyens de Toronto, visita les Etats-Unis dans le but d'intéresser les capitalistes

étrangers dans l'entreprise, n'.iyant pu, c<)nime il l'a toujours déclaré, s'assurer aucune coopé-

ration en Canada. 11 emporta avec son Bill imprimé les résolutions qui avaient été adoptées

par le Parlement pour l'admission de la Colombie Britanni(pic dans l'union fédéivile, à condi-

tion que 1 chemin de fer du Pacifu[uc serait construit, et il réussit i\ intéresser à son projet

jilusieurs capitalistes influents, dont tpielques-uns étaient au si intéressés dans le chemin de fer

du Pacifique du Nord, et d'autres qui n'y avaient aucun intérêt.

" A son retour eu Canada, M. Waddington employa dos avocats distingués de Toronto

comme fondés tic pouvoir» des promoteurs du ehemiii de fer, et se rendit ;\ Ottawa muni d'un

document signé de plusieurs citoyens connus par leur fortune, dans le(piel ils exposaient les

conditions auxquelles ils entreprendraient la construction du chemin de fer. La députation

eut des entrevues avec i[uolques membres du gouvernement qui la reçurent avec courtoisie et

écoutèrent ses propositions, mais l'informèrent <pie le gouvernement n'était pas alors en posi-

tion d'eiauner des négociations. «îepen'.îant, les meMîhr-.'s du gouvernement, 5.achant qu'il

était néocBsairc de proposer un plan défini durant la prochaine session du parlement, profitaient
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dé toutes les occasions v-ouv connaître lc« conditions auxquelles les capitalistes canadiens vou-

^'''''<S™ bÏ^ii, :^utantq^^Atanmoiu, ^^ i ,,. , ^^; ^,, p.u- le j^ouveruL-îuent pour la con-tructiou du
plusieurs mois ff'^P':-!?;-;,'^^';

.^^
!'

Vaitoi u- M. Wa,ldin.,ton et ses amis de Toronto. A
chcmir,, SI ec n est cel

';-:.f;^^ï^'j'^^tiavcrnemont, durant une visite accidentelle à
cotte phase de ^'^U«^^-

; ;

^'^
^;,^'^ Zî^^, de la pn.position qui avait été fidte, en lui

Montréal, rencontra fe.r .
, ''^J^l^^]\ f^^^ ^,^, \,, f^ouvernemeut. Il exprima à Sir

TT^.^^t.^^^^^ tomber entn^ l.s mains d'étrangers, . cause de

Stl.iÏ c^pUâlistes canadiens. Ce fut sub^équemmont, e on consequencede ceUo con-

1 .q^atl ic at- «'P "'
, ,

„

it communication avec les citoyens américains dont on

'T ^^î;ifctÏeSf i - î^rLarqne que la recommandation Jùte à ïir Ilugl. Allan
a dejapaile et ^

f
^^ m, t

<
J

comité do la compao;nie de l'Interocéamuque paraît
venait du dosirdacconr,a>.loi^..jp^^^^^^^^

de l'œuvre «ous le contrôle de Cana-
ayoïr en vue.

^f
.°'

l^ „ . , . ,

'^^^^^^t alors aucune difficulté de se sauvegarder contre les

diens
;
on ne 'l°«^^^ P' /^ , .:'J^^f;;fp;,te,océaniciue. Telles furent les circonstances dans

dangers
'^)^f^:\;: ""^tZ r^ .o^'vec des capitalistes américains. Sir Uagh Aîlan

S^ï:tml 1^ P^ai te'c.n:;di:r:^quikunc prop.sitii pour laçons, ructi.i de la ligne, et

tut le picmia cd^yn.n
rodoviblc de l'intbrmation qui lui permit de se prononcer

^ ;oïï;.r ;?r^m « umit^:t^^i:nient. Le coJe du C nsoil Privé pense qu'il

?c't msS ï nJ dans mérites respectifs ou de 1 mfluen.e des compa-

gnie^SaS, surtout par.0 qu'il reste d'opiaiou qu'il serait tout a fait opportun de choisir

l'iinp flps pomnacnies à l'exclusion de l'autre.
_

. .

1 une de^
'^^^P^J'J^;'^

,

^^^^.^j^ le concours de deux compagnies à sa proposition d une fusion

.rdos^Hnci^jusJetéc^taUè^^

rCn^^ZÏ: cle^rt^SL de l'i^iou fédérale, IL la construction du

'"'"i- Le Sidlli dirSSl Privé déclare, en terminant qu'il a reçu les assurances les ^us

rositivcs que les promoteurs do la compagnie du chemin de er canadien_ du l>acifaquc no pro-

^Sp^lÏiocier avec des étnamers, et au.si que a compagnie est prête a acceper

toue proposition faite par le u^ouveroement poav empêcher l'entreprise de tomber en des maans

toanXer II ne peut dans les circonstances, recommander que l'individu, cjui est le prenaior

cinU di te cana.diei (.ni ait entamé des négociations aves le gouvernement pour la construction

du cl emin a fe du Pacitlque, soit, avec tous ses associés, exclu de la direction d'une çcuvio,

dit l?Lt comme l'admet e rapport sous considération, exige la cordiale coopération de

a nopuSi can idienne. Le comité du Conseil Privé n'est pas sans espoir cjuc, sur un

;r 1 ex meu du sujet, la compagnie de riotcrocéanique ne vienne a la conclusion que la

condu te 1 plus avantaiuse au pays serait de suivre la recommandation du gouvernement, et

de coi 'entr à une fusi^m avec li compagnie du Pacifique, et conséqueniment d recommande

nncco^e de cette minute soit envoyée aux deux en ..pa.mos, avec la sollicitation qu oll s

lissent bientôt un effort énergiriue pour concilier leurs diilerends et ,)our former une conipagnia

unie pour !a construction du chemin ac 1er du Pacilique.
uuit- ii^^i „ p^^j, jj^^pjg conforme,

" \V. A. liUiSWOUTU,
" G. 0. P."

" JJéi'Aktement du Secrétaire d'Etat,

" Ottawa, 22 octobre 1872.

>' M.i'siF'H ~-.Vai reçu instruction de vous envoyer ei-ineiae copie d'un arrêté du

CODBcil au sujet de' la correspondance entre le gouvernemont du Canada et le comité oxecutit
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des directeurs provisoires de la compagnie du cliemia de fer Interocéanique projeté, touchant

le chemin de fer Canadien du Pacifique.
^

" J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

•• E. Parent,
" Sous-Secrétaire.

[ HoN. D. L. Macpherson,
" Président de la Cie. du chemin de fer Interocéanique,

" Toronto.

" Sm HoGii Allan,
" Président do l;i Cie. du chemin do fer du Pacitiquo Canadien,

" Montréal."

" Montréal, 25 octobre 1872.

" Monsieur,—J'ai l'honneur d'accusrr roooption, au nom de la compagnie du chenriin de

fer du Pacifiqiio du CaïKida, d'une copie d'un rapport du comité de l'honorable conseil pri-

vé, approu\ é par Sou Excellence, le 1 (J courant, et je vous prie de vouloir bien soumettre à

ri'ionorable Conseil Privé les observations suivantes sur ce procès-verbal.

" Par égard pour le désir du uouvcrucnicnt, (jui est considéré comme étant conforme à la

meilleure politique à adopter dans'les circonst;uices, l;i compagnie du chemin de fer du Paci-

fique du Canada est prête à s'unir il la compagnie de l'Interocéanique à des conditions raison-

nables, devant être approuvées par le gouverucaient. En oc qui a ^rait à, la partie de la

minute relative à la facilité d'obtenir des garanties contre le danger redouté par la compagnie

de l'Interocéanique, je dirai de plus que la compagnie du Canada est prête à consentir à

toute garantie (lue l'on voudra imposer pour prévenir la possibilité do détourner de ses fias

l'aide en argent et en terres qui doit être donnée.

'' Je désire, de plus, faire observer respectueusement que la compagnie du Canada est

disposée à aui2;nH!nlor le nombre des mouibre'; do la province d'Ontario, comme il pourrait

être jugé nécessan-e j)0ur assurer une représentation adéiiuatc de cette province dans la pro-

priété et dans le conseil de la eonqiagnie. Et dans le cas où la compagnie de l'Interocéanique

refuserait d'accéder aux censeils du gouvcrneaient, la compagnie du Canada sera prête à pro-

poser d'autres membres pour Ontario, afin que cotte province soit représentée dans la compa-

gn" ^ à la satisfaction du gouvernement>,

" J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

" Huoii Allan,

" Président du bureau provisoire du chemin
" de fer Canadien du Pacifique

" L'IIoN. J. C. AlKlNS,
" Secrétaire d'Etat,

" Ottawa."

Département du Secrétaire d'Etat.

" Ottawa, 4 décembre 1872.

" Monsipatr —J'ai instruction de voua transmettre, jiour l'information de la compagnio

du chemin (ie fer du Pacifique du Canada, le mémoire ci-iuclus du conseil exécutif de la

C
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SS£KnsiisH?=''-"-~" J'aii'lx )miour d'être, Monsu-ur,

«' Votre obûksaut scrvitetu',

" E. Pafient,
" Sous-Socrétaire.

" Secrétaire delà compagnie du chcmm de for du 1 ,-cili,, .

" Mûntv(j!a.

du Canada,

raioîIM DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE

Rapport d'iui Cornu Vllmnmhh C hUinil P, L 11 ,', fnif»'>'i' ()• S') Il l'j

neiir Général ai Conml, le SI janvier
P
1873.

l']c'A!ciir.s le Gjuver

. Le Comit. du Conseil H-ivé a pris cj. c.n.dén^^^^^ ^vr.,.n;.u^ et le.^p,or.

des comités des directeurs
V^'^^î'^'^^

,; ^ ^^^.^a f> ci^^ du Cau.da, et tout en regret-

du Canada et de la <^^^r^S-'f ^''^^T'^^I.^nu^ À no fm.ner cpx'unc .eule et mCmo
tant que ces comp;'p;nH>s n'aient p:,:, \oulu _bc luuu

„; . . '-j ^..^ imnosHiblc au

eomp^,nie dans U. but do construire ^^^^^^^.^Jl V^lSro et i.ire In arran,e-

comitû du Consed Privé de conseil ei

^ ^
'

V^f^iv. é^nent. pour la construction et l'exploita-

„.ent avec Tune ou l'autre des dite c.m^^n^-1^
^^.^ ^^ f;,. Canadien du

tion de toute la ligne de clu.nuu do
1^^,

hxut . da..^

^ ^^^^^^ ^^ ^^^^^^^^^
, ^.^^^.^

Pacifique de la dernière session, .>.> \ c. c i .
i,

de l'acte ci-dessus mentionné

-:-SE:t£a;Sr^
par la Vù.-ème section du dit -^^^ --j-y^;^ ->

j ^^ M^^L^ ^bevalier ; F Honorable

« Et considé,..n rpie
^^V^^^'jfh ii^ x C. M. 0.. membre du (<.,nseil Privé do la

Adams
^*^«V''p'

"
i-lT .4 ble Joi 11 Oct.ve Beanbien, de Montmagny, commis-

Reine pour le Canada; 1 lluuoi, blc ^^'^1 -'

q..(.\^.(.- Jeau-Baptisto l:îe:mdry, de

sairedJs Terres de la Cou.onjie do ^^P™ ' ^"^ ;^.^'^^'i; '^té de^8:.int-Jean, écuyer
;

la cite de Montréal éeuyer;
'''f

^-. f , i;'''^/?^^;^;,, ^eu er; Sandlbrd Fleming, de la

Frédéric WiUuau <'^^'''^7''''';

'x v',, 11 11 de h v le de 'Sli rbrooke, écuyer; l'Hono-

citéd'Ottawa,ée,.yer, KobertNe^c I 1 !^ U
y^,^.,^„,, de la ville de

rable John Sébastian tlelmek.;n, de la ci e de \ lUoiu
,

Winnipeg, écuyer; Donald Molm.e.
^^^..^^ U i.ÏS- ec^^^^^^ ^^^^^

actuellenï;.nt de la ville <l^,>^'''-t'->-^^'''\:'

^J ;;,^^tui;r ^m dél é . u'ils étaient prêts et

delacitédeLondon,eu la l^^lf^.^^îf^^ i^^^H un capital de d^^ millions de pias-

disposés à former parodie eonip^m, 1 qub^^^^^
eouslructiou et l'exploitation de

très, et qu'ils sont prêts a pas.ei ui
''l;','''-'

'""''','_
j^, ué...vi;itious soient entamées

ladite ligne de cbemin de 1 r le
; -^l^ ^^ >^ ^J^^ V^ ternies de

S '-SrE™;;;:ï;ni;oÎ;t lc::?eio:^es, et que lo Ministre de la Justice soit charge

de couduirc ces négociations.
. „

<' tour copie contorme,
" W. A. IIlMSWORTH."

MINISTERE DE LA JUSTICE,

" Ottawa, le 31 janvier 1873

duirc les négociations avec Sir Hugli Allan et
. Le soussigné, ayant été chaîné de ecduirc les négocbrtionj^

^i^^e ^rX
ses associés, pour la construction du chomin de ier Canadien du iacmi

,
i

Coaseil de la présente date, a l'honneur de taire rapport :—

en
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'< Qu'il a cncln un nn.mgcine..t ot rrc^piU'é u„ jn-ojct de el.nrte en verUi du dit arran-

.emeut ^voc Pir llu^U Ail.n .t.« a.M;oi^., lesquels .vr.n^cmcut et charte il a l houucur do

fc,umett.o à rapprobati.,n de Voir. Execllenc. eu C<.n.eil.
^^

^^^^^^ ^^ ji^eDONALD.

Rapport i.VvM Comiic de rUr.voniJ,'

'^ L- C't.Tuitu du Co'.'.'^'-il i'r'v.' a pv'

hsm7 Pn'ré. a) prunvé par Son Excellence le Goi-ver

acil, h: .U j'incicr 'S73.

onsiiU'r.'.tinn l.' rapport de i iiororaWc ^Ministre,

c^M-, Jû^tic. î'ini qne le pn>jet (le 'Convention (pii l'.c.on.p.uno. redire conlorn.éui.nt à

;ni
'
du ^;:;:;i de' cette ia^ et il rcco.tn-.nde <p.; U- uit

,

Fo^J't
-tt ac^oj..^ ,u ..

convention confbrn.c h ses tcnne. soit .rrêtee .U'cc hir i\''^^\{^'

":J ^^^ ^j!;^^^
^^0,; i V 't 'l^uT''e,/euycr; Fréd,^ric Willi.m fnn.borland. écuyc.; Sandlm-d l^nin,,

pour U co.i;-traotiun ot l'exploit.tlua de toute la hj^ne du elicnau ue ier t anadiai un i aciDque,

'''

^^^1lt:^;anLS'c^f::S;u;:!:ri;i-pour ^ .n.. . exécution de cette conv^tion par

les partk. suSe^; une charte au. le ,r!.ndWau Icu. .oit aceordco, confonnAmeat à la lome

clause du dit acte.
r „

'• Four copie coniorme,
• W A. HiMSWORTII,

"G. C. P."

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,

" Ottawa, 31 janvier 1873.

..I,»sr,u,.i.niM-hon,u,,r,l.f.,ircr:,l>-,>,,-. >,uc la conv.u.jou ;>"«':» f'^/'^fX,;

1873, et approuvé

t.Rapport cVun Comité de rEonorahle Conseil Privé daté le 31 i^l»';^;^^^:;.^

<. T'> (\jmit»îdu Cou'unl Prlvô ap'is connaissance du rapport de T Honorable Ministre

delà J^ui^'d;:^'!'::;- Jour, Uaufl^clare ,ue U --.uic.
,

—nn^^
du conseil dJ cette date, à rô,,.! de la construcUon du chcnuu

^,-±:^^^^^^l ^^.^

1 iio!\uniuu: OUI' > Li.x.-i.iii. ,»..-.—---
. -

ocuyer; Walt., rihanly, écujvr ;
et Joiiu A\ alker ccuycr,

^""::' En cons^Huence, lo (^o,nitd rce^unnande que Votre ^-^^-^^^;^Zfr^C
sous le !^-and SC..U, de h. Puissauco .mt accordée à ces personnes, contuuneuicnt .

clause de l'aclo 35 VicLv;ri-.!; chan''v:> 71.
. .^^"^

c Pour copie coniorme,
'> W \ HiMSWORTII,

««G. U. P.
"
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CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, r.oinc du Roy.u>.e.n,.i de la Grandc-B. .tngne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

\ tous ceux qui ces présentes verront :
— Salut :

nvcjTDFRXNT nue par lui acte du Parlement du Canada, passé d.ans h trcnu-clnquièrac

V^au.oc de No e
'^^'^'^^i^,^t^tm^. y énoncées, un chendn do ter <nu sera appelé " le

,1 et présent (pe VO^l^^/^'^^ „ J^, ,,„,„,,i't e„ coulbrn.ilé de la conveutun, n.eu-

Vh.vunfefrr ^
''f''

' ' '/, ^ '

',, ,, ,h,,,i„ de ter .s'.'.teudra depui. .pielf,uo point

tionnée dans le préambule u.i dit f ;'--^T'J'^^ ^^^ ,^^ ,;,,, ,^,i. ius.iu'a quel.iue |,uint situé

"^1
Tït'^ '' d^'GSm^.c;^l -'^;i"ôh^ déirulinés i-ar 'le .ouven.eur

Tc!:!^^ î^;«. eU: Iraèé de ce cliimin de fer entre ces points devant ocre .njets à

ravmrobation du gouverneur en conseil
;

PT CONSIDÉRANT (pie par le dit acte il est, do plus, prescrit que le gouvernement du

CanafI^S'^lo av c ^f e.npa,n.
-^I^Xl^inb^lS^nlenn^^Si^'^t

coustruetion et l'exploitation du dit cheiu n do
l^ .^^^ ^^; *;

! .^j
^ '\'^^^ et aboutis-

partant de quelque pcunt^suredi^^
^^ ^ ^

sant à quelque pont sui le lac ''"I *-

.^^^^^^ , j ^j,, j^ t'or partant de quelque point

tion et l'exploitation d'un autre ,*;"^^^^''"^'^^"';
\,'^,'^X Z d Manitoba, et aboutissant

sur le chemin de fer en Fcmier heu »'^' ' '«
"^'

^
; '!>^,t';;/' ^s ïktts-Unis d'Amérique, les

'
T7T CONSIDÉRANT que par le dit acte il e.t.entro autres choses, prescri en subs :ince

MW.'v . ms de compa Mi^ soit primitivement incorporée pour h cous rue ion do toute

que s .1 n y • f''.f
,^* "f'- ^^' ^,rn.ée de la fusion de deux c )iupagnies ou plus a cette fir., ou

la ligne du chemin de t.i, ?ou lormtc a ii i

arraiiKonieut avec cette com-

que si le gouvernement ne peut ou ne ci nt p. ^
""

'^,^'1],'^^;'; VcL de fer en vert-, de

r^r'^^^T'ort^r^ôuv nS2: t:;:^^';^^^,^^^ -ant:,geux pour la

l'acte susdit; ou. lie ^
l'î^«-'''\''

^^j..,;,,,',^^^ facilement atteintes, si une compagnie
Puissance, et que les fins du dit acte ,n '^";'^' ^ '

f ^ j-^1,.,, ii .^ trouve des per-

rclativi:meut a tout cntmiu ul iti ui^w.ut
^ i.,„l r-,r.t<. m-Éinleiuint cité) (lUi pourront

uu aet'- du parlement du Canad:i
;

_

VT CONSIDÉRANT .,ue le g.uivernement n'a pas réussi à laire consentir les deux

«'-':! ''" '",/'
"V'r'"- ;ic'r :±::::!:';:;^^:^uSi^« ci/cù,, a. ...,-, «t ,„,-n

avec lune ou 1 autre de ce. deux ^**"'P'» .^v/^ J ^ i^ i,yt de l'acte en iircmior
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VT rONSirÉR\NT nticSir Ilu-rh Al'.;.n, chevalier, de la cit<î de Montrai; l'honorable

\dams gSt^o WM CM. G-, n»e.ubro du Conseil Privé do la lleiae poiu- le Canada,

^ "^S%=^ . W^^ Joseph Octave Beaubion eonnoi.sa.e de. Terres de a

£„ pour la province de Qu<<boc, A. Montn.a.ny
; ''--^^l'Vllfj^:;;!^^^;,^^^!^ . j^

cité de Aluntréal J'-a-lon Ilyerton Buvpee, écuyor, de la cite ht. Jean
,

f
l'-'i;*^™ ^ ^^

"

rnnd,erli.d éeuver delà cité de Toronto ;
Sandinrd FUnnin- écnya-, de la cite d (Xtawa

,

S V wlCn H i tuje de 1:. ville de Sherbrooke; Ihonurabi.e John Sébastian Ile .uckeu,

^fi^kétvl^:^ Andrew MeDerniot é.nyer, de la ville de W-uig^j/^-;; '^^^I^-;

écuvcr delacitéd'Haniilton; Walter Shauly, écuycr, actuellement do
};^ V'^*:^^ f

° '^

Adîn.' d. sL États-Unis d'Aniériquc- ; et .John Walter, écnyer, de la cité de London.pio-

^ : d-oXrlcJ i sont déclarés en :liesuro et désireux de ibrnier teUo conn>jv.ue pour h

constmction et i-exploitation du cl.en.in do fer et, e ses f.^i.bnnKaunne t.
-^^^

crit un capital de dix nnllions de piastres, ..tranti àla sat.sK.cUon d^
f^^^^^^ ^JJ^^^

vt fiu'ils ont aitiM souscrit cette somme dans les proportions suivantes, saNon
.

Ç.5,h-10, )()U ou

!;:uvc;ncrr.V."; cuLnd;.' avc« co. ,,=r«.„.c» ,,our 1» c„«»tr,,«io,, ot l'cxt,l„,t».,on du cl,c„,m

de ier et do ses embranchements ;

ET CONSIDERANT qae l'arrangement ainsi anôtô entre les dites personnes et le Rou-

vcrnemcnt est incorporé dans Notre présente charte royale
;

SACHEZ EN CONSÉQUENCE cjuc NOCIS, de Notre Grâco spéciale, science certain

et nrm^rt' mouvement, et conlbnnément aux pouvoirs à N.ms conférés par Facto cite en partiÇ

lïïmt OKJ)^^ VOUJ.ONSet l)EChAlU)NS que les dits Sir Hugh Alan che

ï!lr nionoralli Geor,. Àdams ArehiLd.l C. M. il, ^^^^^^'^^
:'^:;;^:::^^^:^^^Z

T.our lé Canada; riionor;d.le Joseph < )ctave Beaulion, commissaire des lents cU la ^o" o> "«

r a province do Québec ;
Jeai Baptisto Baud.y éeuyer; Egerton

J^^^^-
^^^^ Ha 1

Frédéric ^Villiam Cumberlai.d, éeuyer; S:>ndfor=l Fleming, ecnyer
,
lîobut Nu^o H.a

,

écuver l'honor.l.le John Sébastian llelmckon; Andrew .McDerinot, éeuyer
;
I)ouald Mcinnes

tZi •^^^r^^^^-^y,'^'^^y<^^>'^'^''^^'^'^'''
-•":-•' ''^"«i que toutes les personnes qui

^riei^U ù eux d^; l'eireprlso pour le. tin. yinentio.inées, -ront e son P- ;M^--

constitués on un corps politique et incorporé sous :e nom, la rau-ou sociale et le titic at la

Commun ie du chemn le fer Canadien du Pacilique, " ot sous ce nom, eux et leurs successeurs

L l p ™ succession perpétuelle et ils pourront contracter et s obliger, pour-

«r è et Ot^èom'snivis, plaider et si défendre, dans toutes cours et dan, tous lieux quel-

eon ues da s" ôutes espù os d'actions, poursuites, plaintes, matières et clmses cpie ce soit; e

• ,n„r oui- eux et leurs .uccesse nr, et devront avoir un sceau commun (lu ils pourront

S^u :on m diirl^l n er.,u'lls pourront aussi, eux et leurs successeurs, sous le même

m^m'do '' Coi :4ie du chemin de ter Canadien du l'.eilique, " légale.nent prendre acheté

oiéder I
r euxet leurs successeurs, tous biens immobiliers, mobiliers ou mixtes, pou

u ^ de h/dite compagnie, et les louer, vendre, transporter ou en dis,^sor auU.men
,^

le bé'.éftce et le comp e de la dite compagnie, de temps ;Y autre, selon qu ils le juge.ont expt

diei;; ou nécessaire, lujet aux dispositions, restrictions et réserves ci-anres mentionnée.

FONDS SOCIAI,.

" o VA Nous Ordonnons et Déclarons de plus que le fm.ds social de la compagnie sera do

dix milUon de p asVrcs, lequel ne sera augmenté <,ue pat acte du Parh ment (ce capital, comme

il est 1 plus haut, étant déjà souscrit), divisé en actions de cent piastres Ciacune, lesquelle

ont 1 tous égads comidérées cmme biens mobiliers, et sur ces actions dix pour een

t:ltôlro ver^s entre les mains du receveur-général du Canac a, en argon ou^i^
publies du Canada, dans le cours dm. mois à compter de a date d^ la F-^^'^;,^\,

J ^^^
eu sa possession iu qu'à ce qu'il en soit aûtrenunt ordonné par le Parlement. Et l int. .et reçu

p r krceveu géuéral et p ovenuut du placement de ces deniers ou de ces effets publics, sera

I
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Bans le con.outo,ucnt du gouv.rneiu.nt
;",

do. auecU-u . o s d n . me
^^^^^^^^^^^^^^ ^^^^^

tenus à cet cffbt pnr 1. c..u.i...r.K., m ::i.vs mx n>^ ^ 1 '-^ '

;, .^^
^^. ,^ , .

^^„,,„„ ,.,,

directeurs et enregistri^ cn.me .usdit ht
;

,n.^ -o

^,-J-^^' „o l-r m i-:n-;-r' direct.

la personne récl.munt ce

^^f;^::;^^:^^^
'

! 1 1,^ l,; "'"'ll^i.;!:',. ,L...l./ /-. H'^'^nes

non des ='ction. de bnnquej.ai -^
c .. ^

^^^^^
'^.

^ ,,,^ ,,^^ Tlnsolv bilité d. qaek,u. por-

teur d'actions non cumplctenient yoluei';., de 11 Y.nte à; c^s
teur d'actions non cumplcten.enr MMu.e^,

^^,^ / ^ ,; ennipa--,!^ d.vra pnvv M'acqué-
exécution, oesaetio.r. seront u>^oj,rr!o e masquée.

, ;;^ '^^^^ f'!;;
;;,.'^,,/, ,,icur alors

reur de CCS actions, ou au sy.idic uu au'v.. r.;presL'nt;..nt d-,; t.l .irtu ...i.uu

,

du preiîier dîùt de dix pour eont. exeopté d.ns le «'«
--^^--i|ï;t;;rE!^d<^^ E^

la iJdanee do quatre-vin.t-dix pour cont ne ser. den.and.^ qu
^0-^

:^ ^ ^
^ ^ ^ ^^..^It

;

tSur'cl^qu; action J^dans telle propor.iou ^1- , ^^^
^^''^^l'^S' dix ^2-;» du

cette exception, toutenùs qu aucun de ces vc«. s m^ d^^^^^^^^^

capital souscrit, et que quatro-vinot-dix jours ^^ "^V^,/^"
*^ '" ..^^"^ j" !,,,U,eni ne pourront

la manièœ que les directeurs j nieront à prc)pos. h cc^ ^^=" "''^:
^^.^^'^Jf^ ^

se faire plus iré.iueniuient qu'une fais dans l.i période do (iuutic-\ai-it-ai..j...ui..

CIIEIIIN UK FEU.

'< 5 Oue la eou.pa-nie pourra ndre et fVru tracer, construire, équiper, c.are^cnir et ex[JoI-

ter uu hennin de ier Lntiniî, de h largeur ou jau.e de quatre punis et
^; P- -^ ^^^

kquel chemin de lor sera tait conlonu^.nent ^^i acte ci-de.sus cite et .^o^ i^^ ,;_;^^' ^
royale, et que ce clien.in de fer s'.itend a depuis quel.|ue poni si.ue s.u le

^^'{'^^^^'^f^^^XI eeSae et sur sa rive sud. jus,uà qiulqne notât situe sur °

;f
! '•;^,^^^;^';;^-^

^ ;;^
fiûue ces deux points devant être déterminés par le gouvornemout, et n) p.ium e e tiac.

d^^d emin dJler entre ces points devant être sujets à y^^VV-^^^r; ^;]^;^r::^ni. et

.0. Que hi compagnie pourra f-e et fera tnlc^l^ con ru. cquq^
«tî. Que la compagnie pourra lairo ei luia n..^^.., v,..

_, ',
,. i.. .1i,..nin de f.r

exploiter un embraneheinent de ch.uiin de î,r, depuis quelque 1-'"^^'/
'^^^"^"^^'i ^^

^^n6 dans la dernière clau.e 1-édeate. jusqu'à qudque pou. sur o^

tur le territoire Lritannuiue ; .t aussi un .Mitre ouibvaneneau nt a. ^''^^ ",',',
,

Ïe^e point sur le cheilùn de ter uien.i.uié dans ^^ ^^1?!^^^^;^^"^^:^^^
îrovdneo do Manitoba, jusqu'à qu-LiUC point sur k

;^;"
J^/^';^

'^^^ •'^^,^ ,. ,,,ts devant
Etats-Unis d'Amérique, ces points. iM.v.-cours et le tiat. ^l^''

^'^^'V;
' '

, , 1, l-r.-eur

Src déterminé, par le -uuv.rn.nien: ,
les dits club.^ulclunuents v>o>..nt . a. a.

-

^em

:Su: et ce. ei!ibranei:;merits de el.min de ter terjmt
i-^'J,l^;;,;^--]^; .^^. ^J T:!;

dans la dernière cLtU:« précédente et s;ront des partie, ua (h'^mu-

l'adjique. .
.

'=7. Le chemin de fcv sera partage en sections, couiino suit
. . t iu.nu-V la

-(1) yicCTiox OlUKNVALr..-lX.v;,nt s'étendre depuis L- t.mun.^ L.i jusqu.cla

lliviére-iloiiTC.
_

"(2) Section or Lac Sipkuiku:!. - Hov^t s'étendre depuis quelque pomt sm
^'

la s'.clitiii ist ..u l:;c Supérieur.

" (3 ) SeotION Centra.,!:. _ Devant s'étendre deimis la ^'fon^-Houg. jusqu a un

^^
point daus la longitude du tort Mmonton.
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rn Section dk M.vnitoiîA. — D.-v.int s'étcndro dopuis la ligne principale,

(5) .Sf/'Ti<»n' ((nriDKN'T

Jans la province do Manitoba, jusqu'à la frontière

dos Etnts-Uiiis.

VLK. — Ih-v.i'it ;-'i''t<-ndro depuis un jioint, dans la longi-

Cm-;;

iu«v; v.u Fort Edniotiton, jusqu'il la cûtc du Pacifique.

"8. Que dans lo cours do deux années à partir du viiigtièino jour do juillet 1871, la

CM-;;.: 1 'iiio coinmcnoera siiiiuUanéinout la construction du clioniiu do fer dopuis r(,)côau Paci-

liquocu oao,i;uitlos ÂIont;.-nes-il.K'!K'Usc.s, ot dopuis uu point, dans la province d'Ontario,

qui sera plus tard .létenuiué par lo -ouvoniomont, dans la diroctiou de; rOcL<:ia l'acifiquo, pour

relior lo littoral de la Colombie Jiritamiiqiio avec lo réseau dos cliouuns do for du Canada; et

de ])lus, elle devra coiKstruiro la : ction do :',îanitol)ii ra le trente-unième jour do deccmbro

1S74; la section du lac Sunériour et toile parlie do la section orientale qui sera nécessaire

pour complét.T la commuiii?.tiou entre lo 1 ic Supérieur et la llivièrc- Rouge, vers le trcnte-

uniènu-jour dMlVombre 1S7(5; elle procédera simultanément il la construction des sections

onc-.'.tilo et occidentale; ello poussera à la construction du choniin do foi- avec toute la dili-

<.-<.)io '. cion-cnable, et devra avoir tormino tout lo clicmin de fer dans lo cours de dix ans u,

eo'ir'.e-dudit viir-tièmo jour do juillet 1871. à moins que cette dernière période ne soit

l'-olnii-j,:-,. pur aoto llu Parlement, et dans co cas, tout lo chemin de fer devra êtie terminé

tîr.- l- cours de la période ainsi prolongoo.

••
;). Que le ebeuiin do fer sor;i construit et éipiipé conforiuément aux devis qui seront -à,

l'avenir adoptés onlro 1(> -ouvoni<Mnciit et la eonipaor.io. et les matériaux eiaployés, ainsi que

la manière dont les .Utîércnts travaux d'art cjiu en feront partie soiont construits, et lo mode

d'exploitation du cliemin do fer, ou aucune de ses parties, y conquas la, description et la force

dos locomotives et autre matériel do roulomont nécessaires :\ son exploitation, seront tels qu lia

pourra être à l'avenir arrêté entre le <;7)nvernemout et la compagnie ; pourvu toujours que

dans le ca« où le "ouverueme .t et la compagnie ne pourraient s'entendre sur les détails d au-

cune dos matières montionn-es dans la présoute clause, il pourra, do temps ù, autre, en être

référé à la déeision de trois ii.géni<nrs conqfétonts. dont l'un sera choisi par le gouvernement,

l'autre par la compai:nie, et le troisième par ces deux ingénieurs; ot les frais do cet arbitrage

seront l la ehar-o de la conipa-nie. Et d;ois le but d'établir un modèle d'après lequel ces

mat ière'. pourront eti- i éulées. lo chemin de fer [falon, Pacific dcsEtots-Unis est par la présente

choi4 connue toi ;
mais seulement d'une manière générale et non sous lo rapport des menur

détails de si coiistructiou ou do son exploitation, auxquels il pourrait être objecte, m sous

celui (h; l'idignement et des rampes,losquels seront aussi avantageusement faits que le permettra,

sans trop do dépenses, k nature du pays.
. , .,i x

'.' 10 One toutes les l'ois qu'une partie du chemin de fer excédant vingt mdles sera ter-

minée la compagnie, ap.ès en avoir été requise par le gouvemeuicnt, devra l'exploiter pour le

transport dos voya-o;;rs et marchandises, eu tels temps et do telle manière qu il pourra, de

temp« à autre. Ctre convenu entre le 1,'ouvernemont et la compagnie, ou, dans le cas ou ils no

pourraient s'entendre à co sujet, selon qu'il en sera décidé par trois ingénieurs choisis tel qu*

pins haut proscrit. .. .

"11 (^ue le ..ouvernement pouira de temps à autre nommer les personnes qu U jugera

ù propos pour exaiiuner et faire rapport de la constroctioa et de l'équipenicut du chemin dO

fer, afin de s'assurer de la fidèle exéeutiou do l'arr mgement fait entre lo gouvernement et 1*

«ompa-niio, et do l'observatiiiu do toutes les dispositions de la présente charte.

' "l'^ Que la compagnie pourra et fera construire, outrotonir et exploiter une ligne coq-

linuc de télé-rapho tout le long du chemin do fer; ce télégraphe étant nécessaire au bon fonc-

tionnement du chemin do fer et en formant un accessoire indispensable.
, , ,

" 13. Que la compagnie fournira, de temps à autre, tels rapports sur les progrès des tra-»

vaux, accompaguos de tels détails et plans ((ue le gouvernement pourra demander.

CONCESSIONS DE TERRES.

"
1-i Que pour .assurer la construction do la principale ligne du chemin de fer, et poUÇ

cette considération, il est tait à la compagnie une concessiou de cinquante millions d'acres da
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fintloimûos, l-i compii

terre- l<'^M«ellM terres, SHui IL- i:*v.i,...^.--^--.
^ , Colombie unuinnuiiu-, v.u

.l„w U* lcrrll..iiv:< fin ^'« '\' ',",•,' ,'', ,„„iM Jo siï .li J» l'I»» '''' J™,"-? " . „ ikl

t:^:^^::^
;:i:^ IS:! «.Î^^o^Î:^..... et .r,ear, .r ..,,. eo. a.« che.

tion la comF,ni. uura drn.t do ^^'"4"'
"^ ,th n l'êmbrancl.oment du lac Super eur,

a.Oue«tUeonceB.u.naeU.ros mc^^.^^
terre., comme aide Mo ligne d em-

do vingt-cin, ^ll*;
-[.^b' d^^'t's nlïlo acres par .«illc

branchement de Muuitoba, ao m „ .

pruicinalo et qii nc «cront pas

u Que les terres qui seront données <^'^'»'»
,'^,;

'\ ""^^^^^^^^^ 1. province d'Ontario,

compriSs dans les blocs alten^t^s
J^^^^ ^ '

iwK^rcOté d'uni ligne ou d. lignes

seroit concédées à la ^'''"H^^V^" ^;>"
^b.. .Un l^^^

,^ ,^ ^^ ^ ,^^^.^. ,^ ^^^ 1, 1 no

de front communes, de h mémo manicrc fiu> j.
r

^ pourra Ctre en mesure

duSemin de fer. Et la ^^^^^':,'Z.<i^l^r^.^-^^^ avec le gouvernement

Jde \ 1. con.tructiou de la ligne principale.
^^^^^

^
« Mais nulle concession ne comprendra au.u-.^ ^ ^

f^.S dF^mplioi'ou autre

p,,,e, ou sur lesrjuellcs ^c qu^ ajUre P-^ /-
'

M--;,.,,
tins i^bii.,ues, ni aucm^s

Sroit, ni aucunes terres .m os pour les

^ ^,rr^,„,,,,„ent avec la compagnie de la Ba o

terres réservées ou qm le ^'^^"'^^

^"/,*;f'J^p^^
laveur de la

'^^ ;:rtt^r=:t^ Slùe prise sur d'autres terre, incultes et disponibles

''
^î'iïS'^U est consta.é qu'aucun

^^^f^^^J^^^:^::i::^^^^ du gt
,„in de fer sont impropres à la

««'^^^f" '^.^^^^^u m Ue à partir du chemin de ter

"ornement, dansées blocs, --^V-'^^l^^^^l^'^^, ,inci,:.lc de chemin de fer et

u Que les terres quiseron •1«""^"!' ^^"" ""/',-
,, douMées comme aide aux dits embran-

que l'on prendra sur les terres de ^^^^^^i^^^^^., Montagncs-Uocheuses, entre

cl^ements, se composent
^^^-/^Z ^.^ ,^

1'

^^^ l^de 1 t ido nord ; et la compagnie ne sera pas

les parallèles (luarante-neul ^^t.

'^^•"^'/^ïto moyenne, ne seront pas d'aussi bonne qualité

tenue d'accepter des terres 'i;;!' ^^^.^^l^jf^J^S Situées dans ces limites; et ces terres

S;^;:;!:XXnî";S:: 0^ de cell. concédées sur. principal Ugne de

^:"£ X^ïe'^"^^^^^^ ^^ ''-'' " " '-'' " '-'''' " "

Puissance.
, ,',„,.,,/„. nonr la compagnie seront concédées de ti;mp3 à

.< Les terres par la présente
'"^f^^^f f""!. iv, "ro^ùdera à la construction d'une partie

. autre, à des intervalles de sa mois a m^^u^^^^^^^^^^^^

, la difficulté do construction

. du chemin de fer, et en ^u^intite ^oport onn e vja ^ ,

^^ ^^^.^^^ ^ ^^^^^^^^^_

. et à la dépense faite pour cet e
l "^^'/\ l^^.

^^^\;^ .tu! .réservés par le gouvernement seront

M 5. Que lerX ampiel les b ocs aUnuUi^^^^^
^^^^^^^^^ ^^^^^,^ ,^ ^^

^ vendus par ce dernier, sera de *-;> ^'^
'^ ^^^^j'^ l^Z. .^tenir do ces terres sans retarder

. nement et la compagnie, «"l^'l^"V^^^" J X,\, ..^^ I d n. vende les terres cjui lui auront

l'établissement du pays. Mais - moms que
^^J^P-

^ ^^^^^ autrement, le gouverne-

. été concédées à un prix moyen plus
'

' «'^^fZ-';'^
"

^er de la date de la présente, le prix

:„cnt tiendra pendant une peri.Hle de vingW^^^^
^^ deux' piastres et cia-

^:^7Z:!T::^^:^^^^^^^ ^-^ ^^-te dause sont sujettes . la

/-^'nf^;Sdivisiondesb..d...c«^^
. au système d'arpentage prescrit pur 1 Ae.e des teu.s dt la
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cet acte • elle sera faite par la compagnie et soumise à l'inspectioa et approbatioa de l'arpen-

teur-général des terres de la Puissance.

" 1? Que le gnuv:rncnipnt »5tcindra lo droit de propriété possédé par les pauvafi;es sur

les terres appropriées par la présente et qui ^scroiit concédées ù, titre d'aide au chemin de fer.

8UBVKNT10N.

" 18. Qu'une subvention ou aide pécuniiiire, s'élevant il trente millions de piastres, est

mr le présent accordée i\ la compagi-.ie, et sera payable, de temps il autre, par versements

échelonnés t\ des intervalles d'un mois, au fur c^ à mesure (|U0 ([uelquo partie du chemin de

fer sera construite, en proportion de la longueur, do la difficulté de construction et du coût de

telle partie ; cottr proportion devant être constatée et établie de la mémo manière qu'il est

par la présente prch;rlt à l'égarl des concessions de terre.

" 19. Que la compagnie déduira, comme partie de la subvention, lo coût de l'exploratioa

qui a été faite durant les années 1871 et 1872, et qui sera faite durant l'année 1873, par le

gouvernement du Canada, dans le but de constater le meilleur tracé de ce chemin de fer.

" 20. Qu'il sera loisible îi laconipiigme d'accepter et recevoir du gouvernement de toute

province, ou de toute muiucip:ilité eu (Jairuln, ou de toute corporatfon, une subvention ou aide

en argent, ou en bons o' 'ffets p..^.,'jles de la maniùre, aux époques, aux conditions et aux

licux^n Canada, ou ail'c qui pourront être convenus avec la compagnie.

BUREAU DES SYNDICS.

" 21. La compagnie pourra, par un règlement, créer un bureau de syndics composé de

trois personnes, choisies et remplacées à volonté, comme suit, savoir : l'un des membres en

sera choisi par lo gouveriicmont, un autre membre par lo bureau des directeurs, et un autre

membre par les porteurs de bons ou leurs procureurs, de la manière qui sera prescrite par le

rèMement • et lorsque le bureau sera ainsi constitué par le choix do ces trois membres, le

secrétaire de la compagnie publiera le fait dans la Gazette du Canada.

" 22. Que lo déplacement, la résignation, l'incapacité intellectuelle, ou l'insolvabilité de

tout membre du bureau annulera sa nomination comme tel
;

et sur ce, ou lors du décès de

l'un de ses membres, la vacance ainsi créée sera remplie par le choix d'une autre personne

comme membre du bureau, soit par le gouvernement, le bureau des directeurs, ou les porteurs

de bons suivant que la personne dont le siège sera devenu vacant aura d'abord été nommée

par les uns ou les autres. Et le changement ainsi survenu dans la composition du bureau

sera publ-é de la mémo manière que ci-de.ssus prescrit.
_

" 23. Les devoirs et pouvoirs du bureau des syndics seront comme suit :

" I. De recevoir de temps à autre du gouvernement du Canada telle partie do la subvention

do trente millions de piastres à laquelle la compagnie aura droit et que le gouvernement dnvra

payer tel que ci-dessus mentionné.
'< II De recevoir do temps à autre les produits nets des ventes ou loyers de telles parties

des terres par la présente affectées (jui auront pu ou pourront être vendues ou louées par la

compagnie ; et aussi de recevoir les subventions et aides qui pourront être accordées à la

compagnie par 1(3 gouvernement de quelque province, ou par quelque municipalité ou autre

corporation.
" III. De payer au bureau des syndics, pour ses services, telles sommes d'argent qui seront

de temps b. autre lixées par règlement de la compagnie.^

" IV. Après le paiement des dépenses de la commission, de placer tous les denieio reçu»

par eux comme syrdics en effets du gouvernement du Canada ou de quelqu'une des provinces,

ou du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou do quelqu'une des colonies du

Royaume U i, ou des possessions anglaises dans l'Inde, ou des Etats-Unis d' iVmérique ; et le

bureau pourra de temps à autre vendre partie de ces effets publies, et devra dans ce cas repla-

cer immédiatement les prod its do la vente dans d'autres effets de la nature et de l'espèce

ci-dessus mentionnées, ou il pourra, lorsqu'il en sera chargé par résolution des porteurs de bons

msséo c.'itbrmémcnt à un règlement de la compiignie, racheter des bons do la compagnie res-

tant en cil idation.



50

~
l 7 ^rTp^irc tel ouc cl-dos.n. proscrit, et les effets publics dont ils sccom-

« V. Les placements u taire ttl que e ai,, a
| .

^ oui ?cr;i «ardo par le bureau

poseront de te^psà autre, fbrn.^nt un fond, d .^^^ ^^ îep.ns^,ni pourront

des .yndics pour les objets suivants,
f^^^«' ; J"' J^f; .^ .,,.,,„t,, et d.ns les placements et re-

L Jucouris dans l'exeeiition des cba^;^
Z^^^^^,,, U les bons do la çon.pa.nie,

^,lacomentsci-dessusprescrits, et ensuite puui
1

^ j.cnuiner les bmis de

t^r. qu'il sera dû ^t^lenondra paj^^b^ ^^^JZ^n^^ P- io- vente deviendront

la compagnie à m' sui. <,u ils

^^^'^^^^^^^^^ remboursement de toutes les sonnnes

ducs et payables; et

^,f ;=^^^ ,^ furCbons de la compagnie, et de tous les frais e

entièrement et absolument. , instruction, concornant l'ac-

,„elc,uo r«^cme„t de la C0".p.;g.;« ;«--.;£ „^ :;;;;:;,,«., avec elle.

ira iontraire aux d.^pea .;» s J°
';
J J^,''' ^^ '„,,,, «ercêr le» pnuvoi.-,, du bureau, et les

•• 25. Ou une mnjontedubuieauits sju.iii.
| aucun des pouvoirs par

H I aetes de eeUe majorité seront réputé, être les ';^t«J'''^
"--';,„ J' „„j„ri,é d'entre eux, ne

f;it„t eonférés i '^' »";ry™;„°';i^ ^ , .^ .^ p a^ avee les 'dispositions d'aueuue

«ront txereés en «»"<';' ""''"?"'"'.
|'"'"l,,.nie .n !e bureau des syndie», ou par tous

couTeatiou qui aura ete J"™;"'
;'

„ ;'„,.: 1^(11.1 seront eonvenues de devemr porteurs

P:::ïd:t;* Xr:; IltTuirune eua «t »... aueuue force ou vuleu.

quelconque.

ADMINISTRATION DES TEUUES.

:rd"e:r;ui':™ntV«crits par l» -^1™^,.^ a» t. e™,12";;o.
^^ ^^^^ ,„, ,„„„,

.. 21. 'Que la compasn.e '«";''»,•'''''',"
„ ej, d„nv eu reulettre les produits au

vendues, louées ou '-^^''^^^^''Z^ f.'i.

'

des frais d'administratiou et de vente,

£5stSrpï e3r\i™;oir eent du produit total.

POUVOIRS DE LA COMPAOXIE.

. 28. L. compagnie fbra, de temps . -tre insensé les ^.^^^V^^^^ ^-t^^-

intérêts dans ^;^ -;:; ^l'; 'inolum^ " le registre du ca

respectivement, d un h rcq
^^ ^^^^^^^^^^^^ des intérêts dos

mCnie mtmiere.ta ro i"^« >1^« ^J' ,„„. . ,, ,e.i.tro des bons";
Kmtant aes .mou., u.. i^oi-tems de bons de tenip.

même ma.u.-.,— ;-
,

•

n,t„M.'
"

le ro-i*tro de. bons"; et des.loubles de tou> Ks

à autre, dans un livre qui sera «^-^ -
,

, ^,^ actionnaires et porteurs tenus au bureau

-?^«^nt';rri; -;- C:;3lôun-ont Cfe transmis à l'agent de la compagnie à

principal de u tump-io"'

Londres. . ,^,^, .,. .,.,„ ,ctionnaircH un intérêt sur le montant de leur

«npital ^".'V'^e, tiu iau.v u».- 1 1

et des travaux d'art.
. autorité de devenir partie à des billets i

mus-

«^."efletS l Z^;:^^'= "V;. .».> d» ««ut pl^tros
;

et tous tels bdlot.
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provisoires faits ou ondoyé, ou toutes toiles lettres^^^^ ZlZZ^Z^tl
\y.r le président ou viccpré.ident de la

-<^-^V^^H^^^^J^^^^^^ZÎ^^^^on. \scrlp), pov-

^^^atoi rcs pour la con.papuo ; et o!!c pourra au.« u' ttrc dc^ rU
^^^^^^^^ ^^^ ^^^^

tant les nâ.ues .i -natur.., rciubouvsables en actions ^'^^ 1'^ ^^""'P -^^ ^^ compagnie à tels billets

àkloi.; ctilnoKrajan.aisn^cu.^uredeh.nyappocrk^^^^^ V^
néanmoins,

proua.soires ou à telle, lettres do eharge, _nj ^^
.^I

^/-^
'^fj'l^^^.^ ; t la compagnie à émettre

r s;t:?::iïu;rrr:^.;;s;;u:r:^
^--'-— -^-

- T^f.^Lt !;ÏT;:^
.

pourra avec n^rob^ic. ^^l^-rS^o^Z^^-
arrang.nuuts avec t.,ute = utre c. m, rgn.e deebunm ^

f^f . ^^^^^^^^^^^^^^^^ our faciliter une

Unis, aux fins decon.truirc un anlranch.n.en ^^ ^^'^^^^^^ Lorporée, et elle

jonction des chemins de fer delà compagnie eu
^^^ j^^

,'
^ [.^4^,,f nmtuel du trafic avec

pourra, avec la u.On-.c rpprobution, faire des ='"' '^^""5:"
;^J'

"A^ ^

'
',,]îes ..c la compagnie ; et

i.tcs compagnies de chen.in d. fer prolenge.nt leurs
l'^^^ fr^^,,*^,^^ ^^^ ! ,^ chemins de fer,

clic pourr,, avec la même ay^-b: t>on, '- ^ 'l- -^;^; jj^^^^^^ ^ ,-ourra, avec la même
ou t'he des . rra.g. mcnts r.l.tiis à la eue. l tion

;
et

g. ^^. ;
'

J'^."}^^ cemmunication eomplète

;,ppn.balien, eoncUav toutes cunvcniKU. ^'^ "
f

;"': „ I
' a^.unns de 1er existant actuellement

et uniibimo, par voie de clienun de fer ,uvee le rese.u d.. cnemuis u

uu qui exi.tu-out à l'averir en Canada ou aux l\t:.ts-Lms.
^.^^ ^^

- :]2. Que la ecmpaguie. apvcs que le eb.emin, ou
V^^flX^iv^^^^^^^ après l'ouverture

Llic, soumettra annuellanent au FarHnent f .^'-^f^' ^^'^^^^'t^m^lfpr siLt et le secré-

dc chacune de ses sessions, un état détadle et
^^'^'^;:^^'^'^^^^^ l\,rt\. ainsi ouverte,

taire de la compagnie, de tons les
f^"^^''^?''^-

^' '^^ »;? ^f ,ff^", ^^^^ transportés

aceompagné d'un aper.;u elas.ifié du *'''"-^^;'';^^\f^ .'^^

'^^f^i^ruUé^ que le Parlement

sur le dit chemin; et elle se conformera à toute ^^^ ° '^"^
^J^^^^^^ ,,, \^ mode de l'at-

pourra à l'avenir décréter au sujet do laiorma ou des détails de tel tUt

tester ou faire.
. ., ,, ,i •. i,,; „„ goit retiré parle Parlement,

" 33. Que la comp ignie pourra, jusqu a ce q-n le d it «" «^; J^ ^^^ y ^o téié-

cntrepreudre la transmission de moss.ges pour le l»^^! ,1,^ jl^^f^r et percevoir des pé .g3S

sectious suivantes du chapitr. so.xiute-sept des ^^^'^^^^^
^^^ '''''

^K-InuS W^lter Sh.nly et John Wal.er,- ^^^ " ; '^ ^/j^c^^^ et auront pouvoir

o-estion des affaires, - seront ^<^^

^]'^f
''''''

^''^^^^^^^^^^ tré-

Sf;™;nr^;ir;f£:;;;is:'i: iS^îIï:::^ '<s.l. pou. u,. ..» u„ ...

veau de directeurs par les lietioimaiies.
^i,.„..,-o insrni'îi, l'élection de leurs succcî-

. 35. Q- les directeurs provHO.rosr..erou^^n^eh^^ ^,,^^^,^^.

seurs; ils couv,Miuermit uue
^^^^^^^^^J,;^^ ' fi^ ;>„t. on en donua.St avis suffisant:,

prescrite, et en tel endroit dans U cite d ^J^V'!,
.

.

'
ictiomniros nsrsounellement présents

kaque actinunaire; et à c.tte
^!^'^^.^^^X^^ ;^uiZ:;!i'>t le bureau et rLteron.

la charge pur le buiciu des àavcteurs.
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.. 36. Que le.dir«te.n seront a„ nombre de treize dont .ept fo™"-'^
™„,f; «l^^.

ponr™ c,„eVn,» »it présent,
^";^^;l^ZÎ^lrZ::r^::: S^î",r de plus

ç„ un antre teee,e„r«^^^^^ , , U fia

d une procuration. M les directeur» a». ii.l
„ . „f „:„n .\ i„ fi„ de la troisième année,

de :a première et de la seconde année ''^^^P'^^^^^^"!'^" ' ^ ^^^^ ^^^^^^^^ Les directeurs

et ainîi de suite dans les mêmes ^^^^^'^^^^1::^^^^^^^ - --^^ P- '^

qui devront ainsi se retirer à la tm de la Première aune .
^^ ^^

bureau. Ceux qui devront se retirer à la fin de la seconde annce se ^ ^^

scrutin parmi les neuf di-cteur-esta.it du prem er bureau. Lt^. lUroi^
^^,^ ^^^ ^.^^^_

même qu'aux picotions ^'^l^^^'^"^
f^rfrSl^s et toufdirecteur nommé par le bureau pour

teurs sortant de charge pourront etrn itclus,
J;^

t«ui u i

actionnaires

remplir une vacance se retirera à l'expiration de exercice 1°^^ ««^'^;"^' ^ ^ j, . ^^ ^e la

éliront alors un directeur pour le remplacer,
^^^Vf^ «.«XLaner EKemier mercredi de •

retraite et l'ancienneté, que le directeur qui avait céélava^^^^^^^
ofre fixé par règlement de

février de chaque année subséquente, ou tel

^"^f Jf^^^^^^^^^^^'^f,3^ générale des

la compagnie, il se tiendra ««bureau principal

fJ^^/^^f5^;^^^,^;,', ^^^^ l'année suivante,

actionnaires, à laquelle assemb ée ils éliront t 1 nombre Je
directeur,, pou

^^ ^^^^^

qui sera nécessaire pour remplacer les ^ireeteurs sor ant de d a^^^«
,^^^^^^

P
^.^^^^^^^

ïssemblée annuelle sera donné au moins «« ^^/^^^^ \^
icux cent cTnquante actions du fonds

majorité dos directeurs résideront en Canada.
d'autre»

affaires pourront ôtre fixés par les règlements de la compagnie.

BDéciale ne sera nécessaire pour apposer le sceau à un tel acte.
, , . . , , .

choses, actes et.instruments qui
f^^«^*.;;

f^^';"
^'^^^^^^

"
^mpris le pouvoir de vendre, louer

présente charte d'après ^-^^^^^^^ ro» 'a^ecSs ou concédées à la compagnie

ou autrement aliéner les terres accorde s ou ^Fi "^^ , . j ^ ^ tj^„t que

à titre d'aide, et dont elle n'aura pas b;«oin po ks f^n du d^^^^^ c^ 1 r .

4^_

leurs pouvoirs à cet
^^- ^^^^^^^ la gestion et î'ad-

voir et auiorité de faire, de temps a autre, ««« ^^b
rc-înunération du président et

ministration des affaires de la compagnie ^» -*^' ^ '
" P^^;, Vj

'.^^^^^^^^^ et au si de faire

des directeurs de la compagnie, si cet ^^"^«"erat n c t jug e con^^^^^^

^^^

les règlements prévus parles dispositions de la P^ "^

'"
.^^^^ f^^

ou

difi^r^ntes --^^^ ^l^^^^.^ ^^frrMoE^ ui^^jfr^^ ^ ^^^
ï=nK'àri:;s?s^^^^^^^^^
avec la présente charte, ni à regard ^ -lu^une mut

1
u e^^^^^^^

-

,u"n en aucun cas aucune

jusqu'à cequilsa.e,.trcçuceU.^and^^^^^^^ .

^^ ^.^^^,^^ ,

force ou vitïucur après la premiurc assunuice ^c
_ n«prouvés à

,„,, auront ... P ^^tr^pltTletn sTela^^o^^Ï cl' d'^c ne,,u-n^ d4St« eu.,

pirrStignfptleTll; «rétalre ou autre Sffieicr de la compagn.e, et portaut le
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.eau de la compagnie, sera reçue co..e preuve ,n../«c^^^ l'e-^tence de ce règlement

dans toutes les cours et tribunaux de la P."^^^'^^^''^:^;,^'^^^,
^^torisés à émettre des bons

" 41. Que les directeurs de la compagnie ^^^^ Pa^^
Pf^^*^^^ 'es dépendances, et sur ses

qui constitueront une charge pr.yilégiee sur le chemm de t^^^t ses p ^^ Y^^i,,,on

péages et revenus, et sur les terrams en la P^^^'^^'^^^"/;^^!^^ ''jS^Taprè^la forme, et pour

Se ces bons ou qui seront ult^^rieurement acquis. Et ce bons s^r^»^^^^ ?
blés aux temps et

Te montant et avec les coupons y attachés, et ces bons e «"P^^^^^^^^^^^^^^ d'achat au tré-

lieux que les directeurs pourront au besom fixer. Lt le pa ement du P
^^^ ^ré

iorierl la compagnie, ou à toute autre personne
-™"^/;f^^'

^^^ ^Ha^iuittance donnée par

par un acquéreur bôna fuie des terres appartenant a la
««'jP'^f\"'

^J^g^^it^^era une extinction

[el trésorier ou antre personne aiusi nommée,
P^^^f^ P^^^^f^^^^^ conlînie tiendra tous les

de telle charge à l'égard des terres dont le prix est »;"«; P^y« ' f f l^'^^^Q^ le produit net au

deniers ainsi reçus séparément et à part de ses fonds
^^^^^'^^^^^^^^^^^^^s par le président

bureau des syndics, comme il est prescrit P^»^^^^ •

J^,^,'/^"!^^^^^^^^^ ou du vice-président sur

ou le vice-présideM et le secrétaire, mais la
^^8°^^"^^^^^^^^^^^^^^ Uthographiées ou gravées

Ua v^nna Ju sis urc du sccrétairc sur les coupons, pourront y tirt nvu b f

"^t'cZCiS valles sans que ie sceau oc %^^:^j:::S%^re. par mille et

.< Pourvu que le montant de ces bons n excédeia pas
^^^^'^J^^ .^ ,,„,tr«it en vertu

qu'ils seront émis en proportion de a lo."g."'>«^:<i^^l^*^^"^.,^^,f
^^nt^^^^^^^^^^^

eonsidérablc soit

^e la présente charte, à moins que l'émission de bons pour ^^ ^^^^^^ ^^ésente charte auront

^'rTt:^^:'::^^'^ -t Mt par la con^pagnie -ecd^perscmn^

l'intention de devenir porteurs de bons de la ^-^g"-^-
^^^^^^^

ou défi-

do bons par la compagnie, en vertu des pouvoirs conférés ^r
J'J

'^^^
, ^^ ^g agir ultérieu-

nissant o'u limitant'la manière d'exercer ces pouvoirs, a -mpagnie n devra
p^ ^.^.^.^^^

rement en vertu de ces pouvoirs autrement qu en
^^

.»f";;'\; ,„^°p
'

ie,et aucun ordre, réso-

le dit arrangement. Et aucun bon ultérieurement ^"^^ P^^^ 7^'"?,"^ le bureau des direc-

lution ou procédé ultérieurement faits et passes par la compagnie ou p
^^^^

t^urs! cont'rairement aux termes du dit ^rrangemen ne scron v aU^^^^^
^^,^ , ou

<• 43 Que les directeurs de la compagnie pourront,
F'.Jf»'

J'"
'

^^ire des disposition»

des agents on la cité de Londres (Angleterre), f'^^^J^^^^:^, la compag-e

pour le paiement de dividendes et pour le transfert du capit et des
^^ ^^ ^^^^^^.^^

dans la cité de Londres, de telle «^^^J^ere et

^
\^ '^^^^^^^^^ ^"'dlran^ la fériode de six ans

DISPOSITIONS DIVERSES.

« 44. Qu'en .ue de f^iire une répartition des conco^^. de ^r^ c. des^^

-

argent, le chemin de fer sera^divisé en
-«Stril^ 'u de coSuction'des dites sections,

niênts 'suffisants auront été obtenus sur la '»;*
^^^ ;;^|; ^^^^^^^^^^^ :, ehncune de ces sections sera

U proportion des terres et des subventions d argcn -MH' ^^ ^^^^^^^ .
.

j^ uv.rncment et la

U?arunarrangem^t^;^^^uvernen.^^^^ ^^^^ ^^^^^,^ p,r trois

compacmc ne peuvent s entendre A cet ^n^^ < t

ingénieurs choisis comme il est prescr. V^'^;, ^^^ tout acte du parlement

" 45. Que "l'Acte des chem,ns ''
{ '/«^^'^^^'gljîV ,ehtivement à tout chemin de fer

du Canada passé durant la session enue K^^^^^^^^
^^,^^^,,3 des pomts

eonstruit en vertu de tel acte sur 1.""
, ;^^^^\^^"];\,,S^„^^^^^ on tant que les di.posi-

nientionnés dans l'acte cité en piemeiu^^^^
^^^^^^^ ^^^^^.^^^ ,t en tant

•^'i
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chemins cZe /er, 1868 " relative aux plans et arpentnges, sera ' assujétic aux dispositions

""""n suffira que la carte ou plan et le livre de re,,voi d. touto p.rtie <b ^^^^^^^^^
A. fn,. nVtmf nm (1-ins uii district ou couve pour h^iaA il y a alors un j-relbii dJ la pux,

ià d^l^^u ^Tm <lu uiiaistre des tr.val.x puhucs d. Canada, et tout, onu.su>n, enou-

^^l1S::ïiu déclaration erroné, do terrdu. ,ui :.ra

l-'^
P--;^:^;:,^^;^;:^^

compa;nùo, dû consantenunt du miustiv, et c.rtui,. p'.r lu, et la CKapi. u. poaua alors

•^nrmtrnire le chemin de for confonnJmmt a telle convctionc-TiajJ. ,
, . , ^

'
"Le ;^zSpi^raph. d. la lmiùè>n3 ..ction sa.lit3 çb l'acte d.s clumias d^ f.r na

s'aD«lir,xora ràucunepu-ti. du cbruin .h for travers. nt d.s te.a-:s non cauceleas d U

cS^2e ^ de. terres L se trouvant p;s la n ua ^r.../.;;; arpentée d. 'll^^l-V^V'^'^nû
la

S^^iieuK des déviations n'exeé hntpas cia
i

a.idos d. la U^no mhr^.o sur l'^ « '••
,^ «^j^

Ok^ajpm^ïï parles.uvernemoutet déposé nu- 1. cmpa^nie, seront pe..ms3S sur l app.^0-

batioa rîinspectem^iu ^ouverneaient saas earr. -fion foraielie ou certiflcat
;

et toute deyu-

^ul^i iî ^ui pourral^tre ju,ée à ,.opos, pourra être autoru^o V-,fr.àaj,oav^.

ment, et la co:upagnie pourra alors construire san ohenun de fer confor.ue.a.nt a la d....tion

ainsi atUori^
et le livre de renvoi fats et déposés coaf^nnéui.nt à la présente

section:^;S;lirLapprouves par le ,ouvorae.u=nt seront au^.v-xL^

été fais et déposés tel que prescrit par -VAct. d.s '^!^'"'^''
^'^ -(''1^'^',^^^''^^^

fins du dit acte et de la présente chart.; et tou^.c copie ou entrât 1"
.*^^ ^^Jl ;/;

^^^^^'"

par le dit ministre ou son député, fera f.n dr.-ant toutes bs cours de «^ '^^\ \|^;' f^'^^^^^, t.'»

" Il suffira qu'une carte ou qu'un proiil de toute p ir le du clicium d. Lv conipL .

,

n'étant pas Se llans un eo.ute ou district ayant un bureau d'eare-as.reaient, sou dep..,e au

bureau du dit ministre dos trav.iux publics.
. ., ... „„ „^n,-c d'om

"Lacompa^^miene devra conruen^er la coustractiou d'aucun
^^flfl'^/:'^^^^^

navigable ava>' d'avoir sou:nis au souveruement hs Pl'V ?'X n .t 1 "1r a ^^ é^
tiouAai devront s'y ratt.eh.r, ni avaut ,U) c.. ph;u et ^ ^ '^^'' ^;^"

'

.

.:

^ ^^^ ^'^'V,';^^

approuvés par ic gouvernement; et bs cou htioas .p d ja;'>r t e
,
va . b

\^^'l^]^^^;l,^^'^'
devront être remplies; et le plia d. td nva-. n. p .a.-r i et,-; m.lun et aueii. d A.itu. ay

q^ri nt^rmi-ie si ce n'est avec la piraiissioa du lïouverncinjnt.
s.ra perm . SI

^^^^^^ ^^^^ ^^^^^^ ^^^ ^ ^ ^^^ ^^,^ ^^ ^^^^^ ^^_^^^^ ^^ tr.nU.-^^..i^la

section neuf de "VActe dr, rh:unln. d. fer, Hoir r.d itive.unt -^:^
,^^^;^;; ;:^ •

/^i^,
;^',;^

acquises par li compagnb, s'appliqueront aux terres ^^M'^^e. p i e up^m. da^^^K.

provinces de Manitobiet de la Oolo:u',ie 3;itaan.qie e dans b. ^^^ ''^ ^,;^^ a- h r^ ne
ot on oP oui concn-n Os terres d mUe te;-nt)irc iu N )r l-0u!3t, li eaar da oinc d la lunt,

^iri;rine^eMuùtobi,s3rarépu^
^ - 48. Que d ins bs provinces de la G V, .ai'eie li.at maique et de M rut >'o '• t>'A ju ^. du a

cour suoérieure ou d'une cour de comté aura t, us bs p. avoirs «^^^

-"f 1^; ^^If^^ ^ •;^e
ju^e de cmté, et dans les territoire, du N .r l-:)ae.t cm pvavoirs seront coiee, pu ua ju,e

dek cour du bmc de la reine de b province de Manitoba.
..voisinant ou

«49. Qu'ilseraloisibbUioaiM-ue de pr.mlre sur toute ^^'/''^^'^
; '„

'
.^''

près de la li^.e du dit chemin de f n-. bs pie^-es, le bo,s de construction bi g^-.me e.^ u

matériaux .Nécessaires ou utils pour la c,:istruet,oa de son cheaim .b i

^
e^ p

uni exu.

et prendre pour son usa^e une plus gru.le tendue de terranis. P '^'^;^' P;^,^^,^^^
;, ;

8t:.tions, déiiôts, ateliers, éd.lic s, voies laté.aes, <i,ais, hav-es, P'>^^
^^ ^^^'^;^^

P ;^

^ ^:^;^
des clôtures p,nr prév -uir l'annne.llem.it ddi ne^ge, que c.lhe ;'»'"^^>^'' '

^ ^^l':^,,,' ^V^^!^;

ch^niim de tW mV t^'Ue plus -r.uide étendue do terrain devant cependant et e coactdte par

b g;;:,^m:i;ént^et indiquéisur bs cartes ou plans déposés au département du mmistre des

travaux publics.
. ,

.
i •„,.,;,. i, ..vAni-iiîtr"» do

.'50. Et attendu qu'il p 'Ut ^tre aé^ess.ire pour la compapie
«l^'^

;'> !
P
^^^^J"

f,sses à gravier, do carrières et de terres renler.uuit de. dépôts de gr.iv.e.s, P^^ ^^^^ ^
Vh.-;..o.'^ f..-

'- ''U'I.nu. .'t aussi d'aut/es terrains propres a servir de station, ou pour

d'autres fins" à'dcs'ondroits convenables b ion : de sa li.^ne de chemin de fer, dans le bui do

coi'triirc; cnieteuir, et faire fonctionner le chemin de fer,_ et qu'il arnvc qu'on ne peut se
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c . - rrrnvîpr parrières ou dépôts, sans acheter en entier lo

procurer en tout tcmp. ces fosses a graviei

«J
"^[^ J^

P^
i^i^i^lc à la dite compagnie

terrain oà v-vcnt - ^J-^^^ XS-oii- otl iîoyov I. ioag do la ligne du dit chenùn de

d'acheter, po. .de., tu.;, P ;7;
^ '.'"'"

,,,.,;„, ,^ ,t l une distance de la ligne, la compagnie

fer, ou à une distance d ic.llo (et .i c^.
^^]^^^ tous les terrains, emplacements et héri-

aurale
<|™^V^-""ÏÏ' V?^SEo .mt"^' ^^ ^^ personnes ou corps politique, de

tagos qu'il ri .u .
a Sa ^^^^^'^l rdite^conipagnie, ou à l'usage de la dite compagnie

donner, octroyer, vendre ou traii^poi ter nu i n
compagnie pourra et

ou on fi.léicoM.mis pour elle, ^''\r'''''^'^.?l^^^ \trl : et, de temps à autre, par

peut établir dos statlo s ou «teUers sur c lot o,, M;'- ^^ ^^^ ^^ ^^ ,J ,,, t.^tes

^uvrages qui e:i dôpeudcut.

" 51

^'""Z ÎT ort'Xè; l't^an.^r^ dl^-- à la compagnie pour les ^ets de la présente

chartl n'ét!?!:;: ^a^ ^lettres ^aLtes de la couronne) pourront être, autant que les circons-

tances le permettront, dans la forme ^fj^^^ considération de la somme de
<< Sachez tous

V-^J-^^-^^^^^^ Canadien du Pacifique, dont quittance,

à f•'\P;y^-'^ P; 1 \\'°7, Cp nUe du chemin de fer Canadien du Pacifique ses; succes-

côde,vcndsettran.poHeàUCompV^^^^
^^ ^^^^^.,^^ la dite com-

^:::':I:^::::;^T:^:^^^o^oA -r^et posséderledlt lot de terre et

dépendances. .
:„„- ^„ liàil huit

'' En foi de quoi, mon seing et sceau ce i^^^ ae

''"'
« Signé, scellé X délivré en présence de

|
^ ^ ^^^ ^^

« E. F. J

ou tout autre formule au même effet.

Il en dcpeuacut. ... j
,. ,

-1. ',^ ri,n« nno wnvinee tout avis qui, aux termes de

r.. dor..iédansla6'r/^<'f/« J(tC\m«At.
^. , , , ^ „„.„

it auire loriuiuu "" »"-

' i„ ,,^,. nu déterre soit impériales ou canadiennes, régulières ou
.< 53. Que les armées de me ou de J^^re^^^^"

Svovisions ou autres effets destinés à

volontaires, et l'artillerie,'^l^^^^^X Tv"e naval, militaire ou autre de

leur usage, et tous officiers et
=

"^^.^ 1 ;>f-'';^;.^^t ,„ tout temps, lorsque demande on sera

Sa Majesté, et leurs b^S;^^;^^^ P^\ ^.^^^ eSaires d'EtJit de èa Majesté, ou par le

faite à la compagnie par 1
un des I'

J^'f
, ^-,,^^(,1^^ ^n chef de la marine com-

niinistre de la -il--;;,
^^^^?^.f^^ LdnmA''ltlJ'ntique, ou sur l'Océan Pacifique, trans-

Ps1u!-'cf:Sin dVÎ^^^^^^^^^^^
et conditions, et sous les règlements que le gouverne-

Hxeut pi.scrira au besoin

^^ ^^.^^^.^^ ^^^^ ^^ ^^^^^^.^ Britannique et

- 54. Que lespuges dM ^f^^^ ^ ,.,^„^ ...fraies ou trimestrielles, auront les pouvoir^

la province de Man.toba, ^^^^^^
^'^^^^^^^^ .Py^i.te des chemins de fer, 1868, " aux juge^

conférés par la ^i-^^^^'^'^^r^^^tJl^, quant à la nomination de constables pour

de paix
=!>n^V^T"

'
bm e 1 ^-d "s ii n'y a \À telles sessions, deux juges de paix dans

les chennns de ter, ^^.^""^. '^^
'^f,'^7, ,« toute localité «e se trouvant pas dans une province,

l'une ou l^'^tredesditesp.ovince ,ou din
^^ dans Ontario pour>

auront ^^^^ F^^ ^l ^^L^ If^ab^ et lorsqu'il ^n^ aur/pas de greifier de la paix,

numination et la d^"
V ,,

'
vcment de la nomination d'un constable.

ron se dispensera de'^^^^ ,, ,,,,, p^^lié dans la Ga^elte du Çanad.^,

.' 55. Qu'd «^^';^^^' ^^'
'o^\°'3rdéclarer li présente charte et ses dispositions, ainsi quo

In ou avant le premier inui 18 < 4, de «i^ci.iru i i
^^^^^^^^m^nt oL la compagnie, uul et

tout contrat quelconque et couvcuuou pa3»é. entrcie g...uveru-_-_
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'

. . 1. r^rpmier iour de janvier précédant cette date, pris des

sans effet si la compagnie n ^ P^M^ F^^^^
^^^^ ^^^^^^^^ y^^^^^^ requis pour la construction

mesures i la sntisfaction an -,

et l'exploitation du dit chcnmn "^^
Z*^

'

«pt
>'

ej « le gouverneur en conseil, " usitées

.^56. Que les
--^^^:^?^i:l:f^ZZ^t^r^érÎ.. conseil ; et l'expression " chemin de

dans la présente «^«^^^î ^^"^ ^branchementsV^ la ligne principale du chemin de fer du

fer " comprend aussi bien 1^^ «' ^^
^ du contexte.

Pacifique, à moins que le c ii^^ie n^ e

^^^^^^^ ^^ ^^^
» Et Nous, pour Nous^emc Nos hc

^^ ^^^^^ ^^ toutes choses valides et ayant

présentes lettres-patentes ou copie c
.^^^^^.^^ ^^ signification, et soient, reconnues

effet en loi, conS'-"^^"'''";^^!? Nos cours et iuges, et tous officiers, personnes et corps

valides et ayant
<^«^\IZ'Xlno^rnZol doivent ou peuvent concerner.

poUtiques ou incorporés qu elles conce
^^ ^^ ^ .^^^^^^ ^^.^

<. Ek foi de QTIOI, Nous avons faitj^^dre ^o^P
Très-Fidèle et Bien-Aimé

apposer le Gra,,; ^«^^^^
^^J.^^^^^^^^^^^^^^ st Frédéric Temple, comte de Dufferin,

Cousin et Oonseillcr
^^

?-'^' "JTJ jg^^^p ^ans le comté Down, dans la pairie

vicomte et baron Clandeboye de Candeboye^^^^^
Ballylcidy et Killeleagh, dans

du lloyaume-U.a baron Duffenn
^.{^^ J^f^y\ln„et,^hevalier de Notre Très-

Ic comté Down dans
/jJJ^^^^^^^çiV^^^^^^^ Commandeur de Notre Très-Honorable

Illustre Ordre de ^^^i^^-^^^"^' 7 S ^^ Oanada et Gouverneur et Commandant-en-

S«SSï;grS^^ "1^S^^ canada et de l'Ile du PH.oe-

Edouard, etc. NOTRE CITÉ D'OTTAWA, en Notre Puissance,

•'^n\SllSS aTPBVB^B dao.ranoée de Natre.Seis.eur nnl huit cent

«iiStrelTe; et de Notre règue la treute-sixième.

« Par Ordre,

«J.C.AIKINS, „
'•< Secrétaire d'Etat.

« Bureau du Secrétaire d'Etat.

" Ottawa, 14 février 1873.

^. xTTt» T'ai reçu ordrs de vous transmettre la charte ci-inclue de la "Compagnie

:^:SgI2::Z pacifique- dont vous voudre.b.a accuser réception.

du chemin

" Sir Hugh Allan,
" etc., etc., etc.

" Montréal. „

J'ai, etc.,

« E. PaRent,
•' Sous-Secrétaire d'Etat.

« Montréal, 17 février 1873.

« Monsieur,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 14 du cou-

,ant, aiSIiTuo de 'la charte du chemin de fer Canadien ^u. x..ifique.

Hugh Allan.

<« E. Parent, Ecr.,

'< Sous-Secrétaire d'Etat,

" Ottawa.
"
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cernent ou entente considérée désavantageuse aux intérêts canadiens, et qui, d après les ren.

sei-uements qu'ils possèdent et dont il a été fait mention plus haut, existe encore actuelle-

ment cf ntinuera à être la cause que la population canadienne s'abstiendra de contribuer au

capital de toute comp.gnie où fissureront Sir Hugh AUau et ses associés comme principaux

directeurs Los soussignés sont aussi d'opinion que loin d'être limité à un petit cercle, ainsi

que le prétend le comité de la compagnie du Pacifique du Canada, ce sentiment est partagé

par tout le pays.
,

. .

.

" Les soussi<»nés se permettent de rappeler au gouvernement que pour la souscription au

capital de la compagnie du Pacifique du Canada, des livres sont restés ouverts pendant des

mois dans les capitales et grandes villes de toutes les provinces de la Confédération.

•' La compagnie du Pacifiqua du Canada a pu ainsi juger de la considération dont elle

jouit parmi les capitalistes et la population du Canada.
, . j -

" Il est aussi quelque peu étonnant que dans son mémoire le comité de cette compagnie

ne fasse pas connaître au gouvernement quelle somme de capital a été souscrite jusqu'à uû

jour indiqué, soit jusqu'au 1er octobre dernier. Dans son mémoire, le comité garde au con-

traire le plus profond silence sur le concours que sa compagnie espère obtenir des capitalistes

canadiens. . i j- «
« Sans les protestations réitérées que sa compagnie serait purement anglo-canadienne, ce

silence serait de nature à faire croire que les directeurs n'ont que peu ou point d espoir qu il

en soit ainsi Pour les raisons données plus haut et pour celles que comporte leur lettre du

30 septembre dernier, les soussignés, au nom de la compagnie de 1 Interocéanique, se trou-

vent dans la néocysité de refuser encore de se fusionner avec la compagnie du Pacifique du

Canarla ; mais d'après les assurances qu'ils ont reçues en cette province et dans les autres et

en Angleterre, ils prennent la liberté de dire encore que, comme organisation indépendante,

la comnagnie de l'Interocéanique peut entreprendre la construction et 1 exploitation du che-

min de fer du Pacifique, car elle a pleine confiance qu'elle pourra mener à bonne fin cotte en-

treprise avec le concours d'actionnaires canadiens et britanniques.

" Le tout respectueusement soumis.

"C!
'• W.
"W.

" Bureau du chemin de fer Interocéanique,

du Canada.

" Toronto, 25 novembre 1872. j • a j»« ^,^\„ ««^
" Je certifie que ce qui précède est la reproduction exacte du registre des procès-ver-

baux de li Compagnie du chemin de fer Interocéanique.
^ H UF
" Secrétaire Provisoire.

" Toronto, 25 novembre 1872,
"

}

L. Macpherson,
H. Fairweathbr,
Shanly,
h. howland.

« DÉPARTEMENT DU SKCPÉTAIRE d'EtAT,

•* Ottawa, 22 octobre 1872.

<' Monsieur, -J'ai instruction de vous transmettre la copie ci-incluse d'un arrêté en con-

seil ausujct delà correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le comité exé

Tutif des directeurs provisoires de la compagnie du chemin de fer Interocéanique piH)jeté,

concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique.

« J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

" E. Parent,
" Sou$'Secrétaxr«.

" Hon. D. L. A pherson,
. , ^ y . ^ •

" Président de la compaguie du chemm de ler interocéanique,

" Toronto, Ontario.
"

9
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II

compaguiL-. ., j,^j l'honneur d'êtr3, Monsieur,
« Votre obéissant serviteur,

" D. L. Macpherson

" Président provisoire de lu compignie du chemin

de fer Interocéanique.

« A l'Hon, Secrétaire d'Etat,

« Ottawa.

., T » PnMPArNIE DU nilîMlN DE FER INTEROCÉANIQUE DU CaNADA.
.< Bureau de la Compagml

^^ Touonïo. 26 octobre 1872.

Votre obéissant strviteur,

" D. L. Macpukkson.

" Présidciit provisoire de la coinpagnia du chemin

de fer Interocéanique.

" A l'Honorable J.C. AlKlNS,

'' Secrétaire d'Etat,

•' Ottawa.

BUREAU DE LA COMPAGKIE DU CHBMlN DE lER INTEROCEAN.QUB DU CaNADA.
lîUREAu v^ x.^

^^ Toronto, 26 novembre 18.2.

est encore en Angleterre.
^^^,^^. l'honneur d'être, Monsieur,

"Votre obéirsant scrvitrur,

" D. L. Macpherson

" Président Provisoire de lu compugnie du chemin

" de fer Interocéanique du Canada.

» A l'honorable Srcrct.-iiro d'Etat, etc., etc., etc.

" Ottawa."

.^ BUREAU DE LA COMPAGNIE DU CHe'^IiT DE FER INTEROCEANIQUE DU CANADA.
^^"'''^''

<; Toronto, 28 novembre 1872.
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oauiité 'h riLncnblo Cns.il i'rhv, ipn,-. i.J p.r S.. ({Is.^lhno^ 1. G);iveru3ur-03aéMl, le

Iti octob:-o d,'raier, dont vous m iv.M tnivaii copL' poui- 1 uitoniutioa dj U co.npa-aiû du

chemin de fer Intoroccuin|uo <Ui C 111 uh. .... ,_„„..
'Je r-Tctto l' r,-tird.virv.MU lius hlr.n^iuisHon du mouviuvci-jouit iiu-Anvcmcment

,

il est dû ,\ l'^b^jnce de Toroato di m...inbixM du cuaiilé executif de cette comp-i-mc, dî.it 1
u.i

est encore en Angleterre. ,, .

"J'ai riioiiiieur d être, Monsieur,

Votre très-obéis3ant serviteur,

'• D. L Macpiierson,

" Piéi^id.^nt Provi-oire d3 la co;n^)a,i;iiie du chemin

" de fer Interocé.mitiue du Ciinad;!.

" A l'Honoriiblc SeciétJirc d'Etat, etc., etc., etc.

" Ottawa."

!

mémoire:.

" Les soussignés, mcnbrco du comité exécutif do l.i comp^ignie du chemin d- fer Inter

oeéani lUC du Can.d. ont l'honneur d'c.po.r qu ih ont p .s e. «-"^^l-'^f
î.f;,':;?^^^^^^^^^

comité'de l'honorable C..n.eil Privé au ..yet do . ia..o:, des «^^P'^'U^^ ^^
1Jnt^mK^

et du Paei'i.ue du Tm. idi, :ipprouve p.r Soa Es^ellenc; le Gauverncur-U:i>nal on Cons.U,

firo^^'dornier; et tr.^iL au pSsident p.o.isoi.e de ceUe
--:^;;^;-

,^ ^^J J^ ;

e« £Ous-.i-né. cxpo.sont respectueusemeut pour l'ioionn .tiou de bon Excellence le boa\ornQur

Général que les commuuicUiuns udre.s.séeH au gouvornen.ent par cette comp .u'uie, le .iO s p-

teX dénier et le 25 novembre eonr.u>t. àévelup^ent p!en.om3nt '-,--- ^l'^^^-™^^
cette compagnie à refuser <ie.e fusionne, avec h e.np.^.u. du

^^^'^ '

^^l;

j^^ u'-^o^ St
du VmJi Le< sous.ior.és croient inutil » de signaler de nouveau ce.s raison.,

,
U,- .lJOUttlo.^l

ti^; e ique H ^ouiotears de ror^uii-ation de b co.nn.^nie T.iterocé.inuin. sc.it convam-

;:^'que la^u^ii; £ cette compagnie avec celle du Paeifiq le du ^ - '^ -^^htiZc
l'attlte du gouvernement, pirce que, de l-ur avis, elle ne pourrai t ^^^"^^"^

;^J;^J;^^™
aelapopulaUoaduCM.idaonver. h oomp.gnu am... t^^^'^;^"^^'

.?^..^^^^f^ ^^!^''^^^^^

fu.ion, dans de telles cire.nst.n.cc^ ne pourrait certa.uoment pa. reu..i.. lo.squ il saluait

d'organiser la compagnie .vur la base do la propriété eau .dienne.
,,. ^^^,.,, . p ^,^g:, «.:„/

" Les princip .1 °s questions traitées d u.s le rapport du comité do 1 honoiabie Couse Priv6

avant été dé rioe.ie,.,ent discutées dans les deux 1 ttres dont il est parlé pus haut, la

S-Mléstn^ent-^ulelnt nécessaire de ne .e prononcer que sur un autre po:nt signale pour

la première fois à l'attoniion de la couipagiiie Intero<;eanique.
l'houorable

" Les sou<M.-n..s exposent respectueusement qu ils croient par le i apport de Uiouorauu^

construction et l'exploitation du chemin de fer Uanad.en du ^^^^V^^.
,^^^^^^

" Les soussignés exposent .lu'ils ne voient pas commun, ils auraient pu le tant avant que

nale reste entre les m li.; ' ' ^ ladiens et des An,

efforts, et que si m ailu '.il i lUIJui e

ais, cela'sn-a da en graade mesure à lears

Avo-i ot riv
lie tcu.bair ciiirc des mains etrang»>rc^ ilosi, ce n«
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.erait pa. de leur fa.«, n,a» .0 dépit do leur, ^aergique. offor., pour Wter a» ., grand

malheur. .

" Le tout respectueusement soumis.
^^ ^ ^^ Macpiierson,
" C. H. Fàibweatueu,
" W. S^ANLY,
" W. H. HOWLAND.

.. B»re.u d. la «on.p.gnl» du çhamla de fer I„t.roc«.»i,ue du Cauada.

»« Toronto, 28 novembre loi ^.

.. J. ccrtiBo que lo mémoire oi4e,.u, eTt u„ e«rai. liMe du registre dea proeè,.,erbaux

d. 1. »î.p%uie dî cho^iu de fer I„terooéau„ue
<^l^^^i^

Secrétaire Provisoire.

" Toronto, 28 novembre 1872.'

«BuBEATi DU Secrétaire d'Etat,

" ToiiONTO, 2 décembre 1872.

T'„; nmnnour d'accuser réception de votre lettre du 28 du mois dernier,

«Monsieur,— J ail honneur a accuser retp
comDu-'nie du chemin do fer

^^S^,SnZ^^:Sf^^^^^''-^- en date du 16

octobre dernier. „ y^^ ^^
« K. Parent.

« L'Honorable D. L. Maopherson,
« Sénateur, Toronto,

{Incïute No 3. *)

COBBBSPONDANCE ENTRE^SIE^HUGII ALLAK ET SES ASSOCIÉS

(Du Herald ih Montréal)

Tmin de fer du Pacifique, .est tombée en notre possession.

" Pointe-aux-Pères, 8 octobre 1871.

{TéUgramme.)

« C. M. Smith, de Chicago,
" Metropolitan Hôtel, New-York.

.. Envoyez-moi par la poste, aux sotns de Allan frères * Cie. Llverpool. les noms de ceux

qui sont engagés avec nous dans l'entreprise du «l^e-^^^de^^^Jj , h. Aixan.
"

(^Lettre.)

'« Londres, E. C, 4 novembre 1871.

^< Cher M Smith, - Je trouve mUO le. financiers ici prennent beaucoup d'j"térôt à

. , j -.,„„f,,t "fiB<^i«I «ïp» Commissaires-
• La traduction des lettres compiiwa dans cet envoi est tirée d', rapport .in—

-

EnquItexOT. (Note des Traducteurs.)

<« n



" Je n'ai rien appris du gouverna aent à co sujet, et je «uppose que riea ne aéra fait avant

mou retour. J'ai l'intention de m'euibarquer avant U fia du mois.

" Tout à vous,
,

(Sigué) «HuoH Allan.

« MoNTBBXL, 7 décembre, 1871.(Télégramme.)

" 0. M. Smith, banquier. , ,

'.Je ne crois pas que le gouvernemeut à Ottawa «>it Vf^^Zle àZnl^ào,
18 courant. S\v Francis Hinclcs est ici et pense qu'il serait nécessaire de deinanaer

(Signé)
" HUGH Allan.

"soumissions afin d'éviter le blftme.

(Til^ramme.) " Montréal, 8 décembre 1S71.

« 0. M. Smith, banquier. „ . ,

" J'ai vu Sir Fruncis aujourd'lmi; il dit que le gouvernement a décidé d faire de.

annonces, et qu'il est inutile d'iller à Ottawa .uiutenant.^. Jo^vous écris
g-j^ -'[»^«;^^_

{Lettre.) «Montréal, 8 décembre 1871.

«« C. M. Smith, Ecr., Banquier. .

informé qu'il d&lr. plus quo jamais Wr» de» arransemonts avec nous au sujet a
^_ _ _

fer,

des

forme.
'

Veuillez m'apprendro si cela vous convient.

" Tout à vous, at,»v "
" (Signé) " HuGH Allan.

« Montréal, 29 décembre 1871.

«' G. W. MoMullen, Ecr,, Picton, Ont.
Npw York

<« Cher Monsieur. -J'ai votre lettre de Picton, mais je n'ai rien reçu de New-York

depuis que j'ai laissé cette ville. j „u ,^:„ .u fpr et i'ai bonne rai-
^ u Plusieurs rumeurs circulent concernant les ''^ff'^^';*^^,;^"^^.^^;^,^;;^^^

/e pour con.

son de croire que M. Bryclges exerco tout3 1
'"fl'^«««;^^

1^ f." •;l''l "il v"ut emrGcher la

trccarrer nos projets. Non pas qu il ai aucune
f-J«^;'«;^;„„^ ^^ tr^^^ dans l'intérêt

construction même du chemin du P^'C,fi.,ue^ iX'ja les P^rs^n^^- ^^ '^jjj] g. Laidiaw,

de la compagnie de la Baie d'Hudson MM. Donuh
j-^'^'J' f^ j" „é avis dans k

G. iitephen. Daniel Ta- run ce de NewAc.k, .t un ou
J"^^ ^f'^^^^^^

„ ^'i,,, du chemin de

Cnzetti Officielle qu'ils feraient application pour une
f^'

^^e pou U
«^"^ ^'

<^ °
^^^j^ ^, ^^,-^^,

Pen.bina fu Fort Garry. C'est le seul qui nous affecte. Je ^ .a» a O
t

awa mer

drai samedi. Je saurai jà ce qui se passe, mais je pense que nous devons compi

sur l'opposition de Cartier, m , »'^^
<' Tout à vous, ^ . „

« (Signé) " Hugh Allan.



TO

" Montréal, 1er jmvier 1872.

^
""cHEa Monsieur MoMuLLEN.- J'ai vu ^r. Rni'ljrs\nc.v,ctyà '\^onv^rtj^^z

ernctement co qu'il exigera pour be joindre à notre projet ih cherotn do ter hos conditions

de revenir ici samedi soir.

" Voua faisant les conipliinenta de nouvelle anutîe, je demeure,
" Votre, etc.,

" (Signé) " HcQH Allan.
"

" p. s. —Je reçois ce matin un télégramme do vous, m'informnat que vous vous rendez

à New-York. En conséquence, je vous envoie cette lettre ù, l'hôtel St. Nicolas.

•' Montréal, 21 janvier 1872.

MM. Chas. M. Smith et aEo. W. McMullen.

" Messieurs, — Ma souscription d'un million quatre cent cinquante mille piastres au

,toc/c delà compagnie pruj.tée du d.emin de 1er Canadien du Pacifique comprend une .nmme

de deux cent mUl^pias rcs fournie p.r vous et moi conjointement, l.quelo doit e re tr m.feréo,

en tout ou en partie :. M. C. J. Bri/d.jes. -X condition qu'il entre d.ns 1 organisation et ui ac-

or^^ buéticdrsmi appui et deH iuilaence. Dans le cas où i| reluse.ut ou négh.erai

d'entrer dans l'affaire avant le 19 avril prochain, je transporterai immediatemuit ensuite, à

vous conjutn emcnt, cent .n.Ue piastres àl la souscription susdite, et dans le cas oH 1
influence

Itk coopération .c- M. B. pounuient Être obtenue, pour une part dans la compagnie duehe-

riin dS rnoindre que hisomme susdite, je vous transporterai alors la moitié de ce qui res-

Torx d ,ns ce^deux oen. mille piastres après que l'entrée de M. Br,/d.jes dans la compa^nue aura

Sas uTée il (^t eitendu cependant que toute partie ou n'.sidu de cette somme de deux cent

mUleSt^es pourra être eiuployé à obtenir tout autre influMico que vous et "- poun-.-^

ZonJr désirable ou importante, aux même, conditions que proposées relativemont a M. Br^jd-

ne.i et qui pouriont s'appliquer à d'autres eu sua de lui.

^ ' ' ^ ^ " Tout à vous,
u (Si"né) " HuûH Allan.

"

Montréal, 5 févriei 1872.

« Cher Monsieur McMulLen. - Je suis revenu hier d'.Ottawa. Tout a bonne appa-

rence jusS prSnt! mais je vous dis conlidentiellenient qu'il y a des symptômes de re roi-

dissenicnt ent e Sir John J Cartier, provenant des avances uo<ju,Uu,y) laites par ce derme

TmlotllcKendc pour former une alliance afin d'emporter les élections l ele pn.eliain et

tit^r J l: A. à l'écfrt. Ceci ne serait p.s aussi bien pour nous
;
ma.s je v.us i Toron o le

7eourant afin de voir à nos intérêts. Nous sommes ties-bion avec ^^
^^^''^'-^'''-'l'^'

u'Ti PS encore envoyé l«s conditions d'arran.nnnent M'Hccs par les parties.
_

Lnvoyez-les

uorill^ement, I.-j'en ai béguin pour m..s uégoeiations. ^'^^-^
^^'^^l^^^J^J^

veniez ici plus tard liour non.s entendre à -aopos de la compagnie cl nous consulter .ui d autres

'^'"'''"N'y a-t-il pas une erreur dans le Biil imprimé, à propos des terres et de la taxation?

Voyez-y.

" G. W. MoMuLLEN, Ecr., Chlcagr,.

t< p. S.— Je vous ai écrit, mais je n'ai rei; i

Tout à vous,

" (Signé)

r'.u'uue répons''

« lîuoii Allan.

C.
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" Toronto, 23 février 1872.

<• C. M. Smith, Ecr., Chicngo.

" CllEr. IMONSIEUB, - Jo trouve que M. ri~;;(hjrs L\l un grand effort pour soulever le

Bentiment ii.tionil dtin le Lut ck' mmitor une opiiosilion à notre projet ilu Pacifique. Il

s'efforce ri' co-^titu'^r ce qu'il .'ippciie urio coinpi-nie piireiuent canadienno, rcpr(Î3cnt:mt que

nous allon ^ n'ulisor d'.'norinca b^nuflces dont hi plus tb te partie ira à des individus dea LtatP-

Unis II :i <^crit i\ des pcrsoiints influcutos ici et ailleurs, les solicitaut de prendre des actions

seulement comii e fiûreté, car elles ne seront jamais appoldes à rien payer. Et il dit que le

gouvernement doit donner la pr«5férenco à une compagnie canadienne. Je no sais jusqu i quel

point il a réussi.
" Tout à vous,

" ^Signé) HuQH Allan."

" Toronto, 24 février 1872.

'' C. M, Smiti, p]cr., Chicago, III.

" CFirn Monsieur, — Depuis que je vous ai écrit hier, j'ai vu M. D. L. Macpherson

do Toronto n.r.nl.ro du Sénat, et un personnnpc qu'il importerait de gagner à nous. Nos

adversaires s. Mmt adressés à lui. et il se sert de ce fait comme d'un levier pour obtenir de

meilleures conditions de nous. Il insi.slo pour avoir $:>')0,00() d'actions et menace de nous

faire de l'opposition s'il ne l'obtient. Vous vous rappellerez quil est un ô.. ceux que
j
ai

proposés comme directeur. Je ferai le mieux que je pourrai, mais je pense que M.McMu Un,

vous et moi aurons à donner de nos actions pour concilier ces parties.

" Tout à vous,
" (Signé) HuGH Allan."

" Montréal, 28 février 1872.

" C. M. Smith, Ecr. Chicago.

"Cher Monsieur.— Il semble très-certain qu'en dehors des paiements eu argfnt comp-

tant, nous aurons à distribuer des actions comme suit : - Hon. D. /^^ ^fM^^"' non
'

/ 7

hon A II Fostcr, §100,000; Donald A. Smith, .$100,000; C. J. BryJg^.f, «lOO'OOO
' ^- ;^-

C S. Gzow.ki m\m) ; Cor^e Brouta .f50.000; A. o. Iluuks, m,m; h. Nathan,

850 000- r .Vc6Vtwy, 350,(100.—Total. .^8.50,000. Pour cela je propose que nous cédions

de nos a'ctions ainsi Y-6'. M. Smith, $250,000; G. W. McMulLn, $250,000; Hugh Allan,

0350,000.- Tôt- 1$S50,C00. . . , .

" Veuillez me dire si cela vous convient. Je ne pense pas que nous puissions réussir

avec moins, et peut-être aurons-nous à donner plus. Je ne pense pas que nous ayons besoin

de plus de SlOO.Ol.O eu argent comptant, mais je nen sui. pas encore sûr Sur qui dois-je

tirer lur.squ'il y aura besoin d'argent, quelle preuve de paiement faudnv-t-il demander ? Voua

pavez paifaitement que je ne puis pas avoir de reçus.
* i i i **„ nu„

"Notre législature s'as«emb' le 11 avril, et je me prépare activement à la lutte. Cha-

que jour amène des difficultés nouvelles, mais j'espère les surmonter toutes av^c succès. Eori-

vez-moi de suite.
" Tout à vous,

'< (Signé) HuQH Allan.

" F. S. Je pense qu'fii matière cCargent (paiement comptant) vous devez y aller les

yeux fermés. J'ai déjà payé $8,500 et je n'ai pis une garanti", m ne puis en avoir.

" Montréal, 4 mars 187J.

«Mon cher McMullen,-M. Macpherson, de Toronto, et M. Brydges d'ici, ont

i tou^ leTd!.ux aujourd'hui qu'ils refusaient de se joindre à nous pour l'entreprise du
averti

cbûmiu de fer Canadien

j.<
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• „ r.„o 11 PAmn-ioTiic est trop américaine, et qu'ils voudraient
^< Ils donnent pour ^«^,^?"^

,J^"^^.
, .^^ î s ont esLyd do me détacher de l^compa-

Toir Ventrernse entre l'\>'^=
^^^^^^^^^^^^^^ Je ne

gnie que nous avons f«'"^-'' l^^V "t'^e^nt e nous, nuis je cmnpte me rendre à Ottawa lundi,

tirZ:^^::^^^!^'^^^^^^^ i^o. rltiven.ent à cela. Je serai à

Ottawa presque toute la ^ouiame.
'^ " Tout à vous, „

" (Signé) HuGH Allan.

^

<' Montréal, 16 avril 1872.

<' r-iH«R M McMttli.en -Je dois rester ici ce soir pour écrire mes lettres pour la malle

:;rSt^eï;:^ -1- norpuissiouLvoir, vous et moi, une entrevue avec S.Jokn,

^''^'^'^^rgr'rr.-a.oi. ,lonvùn, à la jonction de Prescott, pour me faire savoir si voub pou-

'''
'^i'ettns à la présence une lettre qui m'est arrivée incluse dansun« autre que j'ai reçue

aujourd'hui de New-York. Qu'est-ce qJil y a de ce c5té ?

«^ Je devrais arriver demain, mercredi, ù Ottawa, à 4.30 de x après-midi.

" Tout 1. vous, , „
" (Signé) HUQH Ai-LAN.

" Montréal, 12 juin 1872.

" G. W. McMULLEN, Ecr.,

" Kussell Hôtel, Ottawa.

« rnER Monsieur -J'ai reçu aujourd'hui un télégramme de vous, daté <ie/«^'^ ^f
'

.e aem'Xfdrrrencontrer\ Otlawa
^-^V;- t£^ -Pp^X^ ^l^^l

aller, et si ces affaires importantes ont jrapport
l^V*^^^'™^" ^',„7,,

, J^S "i^ l'entremise de

payer quelque argent^
_^^^_^^^^ ^^ y,, ^^ ^„„„,„,„eo. e. do notre propre

bill .iê que aou, dron'Lsldércr ju^qu'i quel point iU s..i.feront uo, an.,s, et uou, aeron.

'^^:^^^Ï^Zl^^Z^T^'^'^^-- -e^'. »•" ie .rai de retour

ici lundi et je resterai jusqu'il vendredi.
" Tout à vous, „

'<(Si"Tié,) HUQB Allan.

" Montréal, 16 juillet 1872.

« Oher m MoMitllkn,--Jc craii^'nais que vous ne fussiea entièrement perdu dans les

soins du maria'e, maïs je .uis heureux de voiîpar votre lettre, datéodu 11 courant, que vous

êtes rev«n^et sauf
^^

.

^^^ ^^ ^^^.^^ ^^ ^^^^^.^^ ^^ ^^^^^ ^^^.,^^^ ^^,^,,,,„) , ,,,,,,,

T.l.minurs nhases et <l est diffiuiio do déiinir sa présente positjon.

ï'^^T'ârSeCW^^V a été en ville quelques jours, et j'ai eu Pl'f^^". «"*7"^„Xm
ki. Il me ditXintenaat qu'il n'a pai aotuelle.ueut et n'a jamais eu l'mteatioa de ooaolare
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„ ,-,00 TvTr,'HnoêA\IO TE DU CANADA.

<. BUREAU DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN .E ^^ '^::'^;!^, ^^^ 1^2.
" r^r. r.no 1 ooiiip;i<'ni(^ 'lu chemin de fer

« Monsieur, - J'ni l'honneurd»; vous
';"^;™^[4 "^^^ ,,,,anralî.ar mon éh-ction coruno

I.teroiue ^u'c^^^da^ét^P-^-^;;;- '^J^^ vîci-,v..doni et do M. John H..uo,

T)résident.;celle de M. l^n.iries II.
^

_

comme secrétMirc.
,

. ,„a le uouverneuiont scr^i prêt a nd_îo.u".r

" Voa« m'ooU. v,^ ^^^.^^0X01^ du chemin de ter Oun.d.oa d. Pach,.-

a.ec cette couHn.KJ- - ;^^^^ ^^^,^^ ,,,,„..
_

autorisée par le f.uitmait a ' J ai, etc..

" D L Macpherson,

u Président du bui^e^u de. Directeurs Provisoires.

«« Al'Hon. Secrétaire d'EvMt

" pour le Oauiida,

" Ottawa.

u BuiiEAU DU Secuétaire d'Etat.

" Ottawa, 4 juillet IbTi.

. ,„ -r.i""l eu c.»n??il a nri;; ca.mi'>^a'ice de

votre lettre du :iO du mois d.rmer '^'-^
J^"^ ^

V
^ votre Lir de savoir quand le ^uver

chemin de tWanteroeoauuiue du '.ana,^. ^ - 1
-m^^^^

eonstraction du chemui de ter du

nemcntser.i, P^Gt à neWoc.er av> e la .ou.pa n . po
_

^^,^_.^^.^^^^^^ ^,^^^ ,^, votre compi-

Pacitique, et j'ai r.va ordre devons
J
«;, g '.e du Canada se fusionnent et ne hmu.n

gnie et la cmpa^nie ^a chemiu ck i i |^-^M
^^^^

le chenua de fer

qu'une compagnie, contormemcut a la UiMc.
,. , p ,

Canadien du Pacitique _ ,ec,éiaiiv de la de^li.^re comparai n .^. ^^^'^ >i-

" Une lettre semblable a eie envoyée

Bellefeuilllc, Montréal. ;, j.,,i ^te.,
< E. Pauknt.

'« Sous-Secr(5taire d'Etat.

" L'Hon. D. L. Macpherson.

" Président de la comp:ignie du
_

« chemin de fer Interocéanique,

'« Toronto.

"BUUE.VU DE LA CoMl'AGNiK DU ("'̂ ,iiKMiN DE n:R Inteuockanique ou Canada

' ToKDNTo, 28 septembre 1872.

du comité (ii;^^""^" •""' --" •'' ' ; ',i,^,„„-.,,c

la fusion pour les raisons qui y M.it do.nK< s

-'«»---:iJ1«:^:S™--ï^^^
prête à entrer en arr

Paciti'iue.

L'IIon. Secrétaire d Etat, etc.

'• Ottawa.

8

J'ai l'honneur, etc.

« D. L. Macpherson.
'< Président Provisoire.

le, «.e.
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" Compagnie du chemin de ter Interocéanique du Canada.

" Toronto, 26 septembre 1S72.

« A une assemblée des Directeurs Provisoires de lu compagnie du chemin de fer Inter-

océanique du Canada, tenue ce jour, étaient présents eu personne ou par procurateur.

" L'Hon. P. h. Macphcrpon, président;

" Charles H. Fairweather. £cr., vice président;

«' MM l'Hon Wm. McMaster, rilou. John Simpson, l'Hon. Frank Smith, 1 Hou. (i. W.

AUan rilon Ts Thibaudeau, l'Hou. John Carlin-:, F. W. Cumbcrlaud, Kcr., C. ^. Gzowski,

Ecr J G Wortr, Ecr., John Walker, Kcr., W. II. Howland, Ecr., David Torraiice Ecr.,

John Boyd, Ecr., T. Keuny, Ecr., Edwin llus.«ell, Ecr., J. F. Randolph, Ecr., John Starr,

Ecr., l'Hon. D. E. Price.
,

" Lecture fut donnée d'une communication du >,'ouvcrucment suggérant que 1 - compa-

gnie du chemin de fer Interocéanique devrait s'unir à la compagnie du ohcn:in de fer du 1 a-

cifique du Canada. Lecture fut aussi donnée du rapport suivant du comité exécutif:

" Aux Présidentf Vice-Président et Directeurs Provisoires de la compagnie du chemin

de fer Interocéanique.

" Votre comité a examiné une communication venant du gonverncraent et qui exprime le

désir que la compagnie du chemin de fer Interocéanique s'unisse à la compagnie du chemin

de fer du Pacitiqie du Canada, et il a maintenant l'honneur de faire rapport :

" Qu'il a examiné cette proposition avec la plus sérieuse attention dans l'unique but

d'arriver au prompt et heureux achèvement du chemin de for Canadien du Pacifi(iue.

<' La construction et l'administration d'une entreprise qui comporte des intérêts aussi vastes

et aussi variés doivent, dais son opinion, dépendre surtout, pour réussir, de leur complète

identification avec le sentiment public du pays.
. . .^ , ,.

« L'aide pécuniaire, quoique considérable en elle-mc'mc, est encore insignifaantc relative-

ment aux frais énormes que devra entraîner l'exécution de l'entreprise. La compagnie ayant

à coiupLer sur la vente des terres pour faire face à la plus forte partie de ses dépenses, ilest

désirable, et même nécessaire, qu'on fasse en sorte que toutes les énergies du pays soient

uti isée- pour l'établissement de ces tea^ aussitôt que possible.
• , i,

•

"
Il est donc d'une importance extrême (|ue la compagnie qui doit construire le chemin

de fer soit essentiellement et émuuunnient nationale.

" Les sources d'où la compagnie doit tirer ses moyens sont de deux sortes :

" lo. Canadienne
;

" 2o fet srrtout) Anglaise.

" Dans l'opinion de votre ".oniité, le succès sur le mtirché monétaire anglais dépendra en

grand» partie du plus ou moins d'intérêt que la population canadienne prendra dans

l'entreprise. ,, ,, . . • k
"

11 est parfaitement futile de compter sur l'aide des Etats-lîiii ;.car cette entreprise sôra

nécessairement la rivale des différents chemins de fer du Pacifi(jue qui existent actuellement.

" Bien que cette remarque s'applique à son avenir comme entreprise commerciale, elle est

encore plus applicable et a phu- de poids relativement aux m''sures nécessaires pour !o prompt

établissement des vastes régions que traversent les lignes rivales dans les Etats-Unis. La

compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique doit travailler en Angleteno et dans toute

1 Europe pour y diriger une éinig;ation, et ceci ne peut être f lit ni av"-^ag.msement m avec

svccès i-n s'associant aux intérêts américains engagés dans le trafic tr.anscontinental. La re-

commandation de fusion avec la compagnie du Pacifique du Canada, plus généralement connue

cjmmj étant celle organisée par Sir Jlicjh Adon, imp .se à votre (oniité l'examen d.-s (piestions

dont il est fait mention jilus haut.
i ^

•<
Il estdemitoriété publique (pie la première propisition de Sir IIhi//i Allun, relativement

au chemin de fer du Pacifiiiue du Canada, a été l'aile (le concert avec les citoyens américains les

ilus intorcssés dans le cliciiiin do fer Pacifique du Nor.'j. On pi-n^e, géni-ralenient, quy .*•

-ouvc Miiont ii'iiinore pas ce fait, et c'est .surtout à cause de la crainte de voir pas--cr entre de.
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mains :nuoricaines le contrôle d'une entreprise de laquelle l'avenir du C inada dépend en s

tcrande partie, uue la compagnie Interocéanique fut créée.
„ x, j„

'< Le public du C.nuda a compris instinctivement que «i on permettait aux intéressés du

chemin de for Pacifique du Nord de contrôler la li,?ne canadienne, une telle combinaison serait

un obst .cle à l'alliaice matérielle aussi bien que politique a.^c les Pfff^«"«.;i"/\^;^«^^f^
côlts da Pacifique, et retarderait et mettrait en danger l'établissement du fertile terntoire

occidental du Canada. ^ i i i „-„„;i« T^rn^-;nn^
- D'une extrémité de la Confédération à l'autre, mais surtou dans la grande provino

d'Ontario (sur la population de laquelle doit retomber le fardeau de la plus pp-ande partie des

frSdecetreŒ^^^ partis des indices indubitables de l'opinion publique sur cette

qu tfon UornoITiV-o,^ intéressées dans la compagnie Interocéanique font voir d'une

manière concluante la détermination générale de rendre cette entreprise exclusivement natio

"'^'<!
Ou 'iiiumdtôtre taxé de jalousie en établissant , des «^T^rr^'^rSteTr

relative de l'or-anisation de la compagnie Interucéanuiuc et ce le de la compagnie de br

nu^rAtn-, mais cette nécessité ne poSt Être évitée, attendu qu'il s'agit d'une proposition do

*""'''"

Votre comité doit donc faire remarquer ciue la
«"™P"gîfV\"'"T?'r'n,.''drntid^^^^

ment la plus considérable et la plus influente réunion de capitalistes et d hommes de position

qui pourrait être formée en cl.nada, n'étant pas limitée à une seule province, mais les repré-

sentant toutes é<'alement et «généralement. ,

'' QumWirautre compagnie, votre comité fait remarquer qu'elle ne représente pas la

Confédération dans un sens large ou national.
, .. «i „• „„ ,i„ n.i^hpr. Pt

" Son influence active est presqu'exclusivement restreinte a la province de Québec, et

dans cettTp Se à la cité de Montréal ;
mais sauf Sir Ungh Athn lui-même et deu. ou trois

al-es messTrrrelle ne peut pas, avec quekiue justice, être considérée comme représentant le

fqnital ot l'osnrit d'entreprise do cotte ville même.
. , ,

• j o-^^ <'

Ce n'es pascomnî^ttre une injustice de dire que les prétentions de la compagnie de S.r

//.,/. ^/U ne Reposent point sur l'appui public en général, mais surtout sur la position de

''^
'^"t.lÏ^nil'ltri^yons encore qu'au début de l'histoire du cheniin de f^r Canadien d.

Pacifi.nu w.-.ture dangereuse d'une organisation comme la compagnie avec laquelle vou

êtesS' avons fusio.mer a déjà été rendue apparente par le fait que ses pr .moteurs ont

iu rè^lt à l^ir^e^i;;;^ pour obtenir la tbrcJU l'appui que ne peuvent lui donner ses

"'"?i^lî.:trcôté la compagnie Interocéanique n'a compté que sur l'appui public généra

et n'a sen"blé en aunin cas désinmse d'exercer sur le gouvernement des mfluences indues
^

u Si e chem n de f.TCanadien du Pacifique doit être l'objet d'une pression indue et im-

nronree^erermruno Ltion delà Confédération au préjudice clés autres, il aura bientôt

re^répSon^ ni "h^tri^m^^ confiance publique dans l'entreprise et entraînera, SOit son

aband^r. S Z adZment à des sacrifices beaucoup plus gi-.uds que ceux auxquels le

P^'^'utll^iZlllfalïtet volontiers qu'il serait désirable de s'assurer, toutes les influences

combin e ïu C ada au soutien de cette entrepris^, et si la «^-P"'--,,^:^:;!^!^^^

îlughAI on représentait réellement les i.itérêts canadiens, <,uo.que locaux, il sciait avantageux

'"t S,- r iSlÎi^^usement, l'impression existe encore partout que le pi^mier projet de î^

;;u"c:.;l^er la proposition de fision que comn.e mal-avL-ée et dangereuse pour 1
intérêt

^'"^^'':

Votre comité est convaincu qu'une toile fusion détruirait de suite la confiance publique

seraient Iou;;o;!rr; et qu'en conséquence ..tr^^^^^^ une excuse po.r la placer sous le
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contrôl.- -le !-. con,pn,nio rivnlo ..nnôric nno ou celui de ses principaux promoteurs, dans l'espé-

rance Ulusoire qu'ils pourraient l'achever.
_ ,.,,,„,, _.,,„ demander à la compagnie de

" Votre comité ne peu: trouver une raison suih-ante pour cl^man

.'Interocéanique de se dép' "tir de son individu il.té

«< Partout le public lui témoigne sa confiance ^ej^'-l ^-l
', '

^-
,

y,^,,,,,,^,, que la

« Toutes les provinces de la Cmi edérat.uu sauf
-'^^'"'^r^^

>
;"^^.^^;",Uri et que dans

p-.rt de cqntal acco' déc àcli:.cune d'elle par l'acte d incorporation .uait cousent
,

i

quelques provinces il serait souscrit plus que la part tixée
i^timeinenfidontifiées avec

^ « De cette manière toutes les classas de la population seraient i"»""^ " V , „o,ap„„nie

cette grande entreprise nationale, et l'.ccomplissoinont do ces assurance rend, ait la compagnie

?Se d.nssesl,é,ociationsen An,Herre etsur b «in.^^^^^

<' De f .it, en confiant l'exécution du chemin de foi du i ..uliquc "'
^'^

"^
,;-'

•

terocéaili^ue, 1^ gouvernement traiterait avec les ^ï-^-';;;"^.;^-^;;^ ^^^ ^Squé^ au
.< Il .urait l'assurance (,ue. chaque piastre e « ^^'

i^^.^;5'\7,*; ]',
t rres ne passeraient

seu objet que le Parlement avait en vue en accordant de 1

\'^f^^^^ ,,;,",, j„4,-à ce que

pas sous un contrôle étranger on r(^^^t= ruent inexploité e, "^''^^^^^^^^^^ ^

Votre co-

celles de la compagnie Hn cl.em-n de fei- d. Pachqne du ^^'^ ^ ;;^;';, ^.7,' p 'u.ne qui est

mité ne peut éviler d'a^ iier votre attention sur le fait qiie k^ p mo ^-^^^^^ 1 -

leur confierait la dirccuon du_ système d eim.iation qu dmt '
r^

.' V. î
- , ^^^ eliemin

de ces terres ;
leur conférerait le pouvoir d uifluenc. -, la

*-'"»^^f'^^;,^^\'°'| uT.^.e, qui est la

,1e fer et hmr accorderait à perpétuité le mouMpole du tr ;fi.,- > u 1 >
i^it c m

.
u i

,
l

li..,K. t'ranscon'inent;ae la plus courte et I . m m Icure.
américain

- u Votre comité croit ferm.nv n que la fusion
'^V'^'^P ,' î

' Z U . rendrait bientôt

rival dans l'organisation de 1' ntre,rise c uku ..nn e.
^^î

J

<
'-

' -^ ^
,, ,,,,„er a

nmître de k représentation canadienne
^^'^Y[.,f^'\;\- ,,, a "nt résnler d'une union

beaucoup plus de poids que tous es avanf;g.^ ^""'
' ,"1^ éviterait do co-opérer

nvec ^\vIlH:,h Ai/an et ses associés. Il est convamen q'ie le publie cvitt.,

pécuni:iirement à l'entreprise.
„. i,> K.ir.-nu dc^ dir 'cteurs de cette

'
^. ("est pourquoi il reco.-.manue re;pectuouse,ne at ^| ne le b ir au c u

^,^„j^ j^^

compagnie ilnni le gonvernemont .u'.l ne pen^ aec-;pter
^^^^:^^J^\^^^^l^^^ com-

P.e!fiq;.e du Canada, mais qu'il est prêt à -^-V^-^-^X-n ï' ' ^n i^^ Pacifique.

paoni< dr rinte-océanique pour eonstnure et oxpl it(
1 1

cl.e.ma l i.i

- " Le tout humblement soum:s.
^ ^ ^^ MACPi.r.usoN,

" (V II. F.MIiWKATlIER,

i' W. SilAM-y,
' FhKI'. Ct'MBF.ni.AND,

.,,résladiscussionanrap,.rtei-de.u.h.é^lu;K^^^

"Que le rapport un enm.te executif qn, Ment u .tr u
^xnosé des matil's

« le pré'idnit .oit priA d'en t,- n^motM^e eu,„e au
^''"^'^'f

" '

\,
.™ ^^ ^.r .lu Pacllique

..UrlcMP-elsce bureau réf..- la fusion avec la, cr.npvnie dn e. auiucl.r l

iiseil provisoire de la

IKUir ie!^(i

duOan la

conq):

..en''-,^solution est fi.lèhment extraite d .a pmcAa verbaux dr

- ' • • du Caiiadi.
l'.:Ul^ du C\V: i!l U' fer l:i^ou uque

,Im11N Ha<me,

'foronl ,
128 reptembro 187o »

•« ^(icrétain Provisoire.
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au

de la

«' Ottawa, 7 octobre 1872.

' „^t;«n <l . -ntre lettre du 28 du mois dernier

.Monsieur, -J'ai reçu ordre f«<'"-; ^^^^Tm^^ du chemin do

et de ses incluses, par laquelle vous
"f

^mez ce depo^rtemn
,

e ^^F^o^^^^
^^ ^^^ ^^

fer Interocdanique du Canada refuse de se ^^^^ ^ ^ /,«tre compagnie est prôte

Pacifique du Canad., tel q"*^ r''«P«^^P''\^ ^^l' r^^S^^^^^ du chemin de fer Canadien du

à entrer en arrangement pour 1 1 construction et 1
txp.oitatK

Pacifique.
<' J'ai, etc.,

« E. Parent,
_

" Sous-Secrétaire d iJitat.

< Hon. D. L MacPherson,
• a. for- TntPrncéanique,

« Président de la compagnie du chemin de fer interoctanique,

<' Toronto."

« Bureau du Secrétaire d'Etat.

" Ottawa, le 16 octobi-e l»<iâ.

.. MONSIKU R, ^ Je suis chargé d. vous transmettn. U c;n;ie

^J^;-^ ?X«-
''^^ ^

la compagnie du du .uin d. ior du F.cifaquu du ^:'"f|. ^^^^^^^^^^^
^

^uverJument du Canada par 1 . con.pa^je.du chemin d^fl.

'E. Parent,
^

" Souri-Secr^tauHî d htat.

« L'Hon. D. L. Macpherson,
• , x-,, Tnt^rnoéiniaue

« Président de la compagnie du chemin de fer Interocéanique,

« Toronto."

•clatïvemt nt

:ci-!j{;;::.=;/ri=;S£^^n£iï'S;;S'' Mémoire du comité exécut

à un mémoire soumis au ,jouvernemtnt p

Ji,ucdn Canada, en date da 12 octoore \S^.^

,, ......nie du chemin de fer Inter-

«' Les soussignés formant le comité
ex««'^\V,J^;;^J^'^f cJ'„^,ii p,ivé de la communication

océanique, ont l'houn.urd'accu.er'ecepnon à Ihouor^WU^^^^
^^^^^^^^^ relativement à la

qu'il leur a faite d'un mémoire de la ^- '"'P;'^'"^^,
j^,J^,^

,\"vinterocéanique,le30s.ptem^^^

icmmunication adressée au gonvernoment P»;l;f" P^-'
? ,,es cette dernière compagnie ne

dernier, et dans laquelle sont exposées les '•'^'^»"' .P^"^ '
;]ti.ue du Canada,

peut consentir à opérer sa fns.ou ^>vec la compagn du ^^^ ^^^^ ^ ..^ au gouverne-
^ < J..S soussignés ont l'hor.nouv do décla.er qu

«J
J ^'entamer une controverse^ avec

ment, la <,ompngnie de l'Tnterooéani.,ue n
'j^;* P'^ /

"'J ^^^^ j^ gouvernement. Mais ils ne

la compagnie dn Pacifique du
^^;-;f^J ^ ^^^^^i^ fdTcon.mSniquer leur mémoire à la

regrettent pas. (ine le fiouvei^iement ait juge conxcnibieu
^nïe de l'Interocéanique

compagnie du PacifiMue du Canada. L
""^'^"rj^^'^'^.ii^'ui l'ont empêché d'acquiescer

était^e communiquer franchement au
f^;;;-"^^^ts onuX œmpa^iies. ,

,

à la demande <iue leur faisait le !^^»^vornement do tu.ion^^^
^^

i

^^ ^.^^^.^^ ,^^
« La compagnie de l'interoceaiuquc "^ ^^

f^^^^^^*^^^,'
tgissait ainsi dan. les véritables

avoir mûrement délibéré et avec la *7"^«,^;";,^,\^""J^Vbriùvement en revue le mémoire du

ititérOts dn pays. Les soussignés vont mainteuant^pasfeer

comité exécutif de la compagnie du l'-'^^;!^;

fj^^^de k compagnie du Pacifique du Canada

<' Les soussignés ont constate que
l^' T'rr_trocéamqueNavoir qu'on ne saurai exa-

admet pleinement l'opinion de la
««'"P;f;^° J^^^^^^^^^^^^

dé fer Canadien du Pacifique

,>or importance r^ur le amad de pc.s6ier^un
^^ ^^^ ^ ^^t^^^JS^t

I
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«. Le comité de la comvaf?iùe du Pacifique du Canada semble désireux d
'^^'^fj'l^^ ^fl

Bromoteurs do l'organisation de cette compagnie sont vUi« Can-idien.quo le. organisateurs de

Fa comp gnird 11^^^^^^^ parce quelle projet de charte tel qu'onginairemeiit sou.m
^

la législarure par la pren.ière'de ces compagnies spécifiait que tous
^f^

^^1''';^";.;.^^^^^^^^^^^

être sujets britanniques, tandis que lu cburte de la compagnie de 1 In^erocéan que c^'n^-'^t
«^

«

qualification seulement d'une majorité de ses directeurs. Le*
«^"«

Y^'^\""\^^" ™
"J J ^ ^

Zou semble attacher de l'importance à un fait qui n'eu a aucune et qui tombe '"^'"« ^
^^ ^^

Somaine des banalités. Pour rendre la compagnie lédlemeMt c^.mdi nne.i «^^
ncee s.^^^^^^^

que le plus grand nombre des porteurs Vactions soient honâ Jîde Canadien, et sajct^ tntan

"'*'''«
La compagnie de l'Interocéanique s'est efforcée d'atteindre c.> but, et, col:, f -it, elle ne

voyait aucune railon d'exclure de !.. gestion des aff dres d.« la comp.gmo aueun citoyen, ciu U

fiif n<5 dans le navs ou au'il appartînt à. la classe des aubains.
, ,• i.'''

"t t'actSaiXunfcompngnie ont lo pouvoir de -ntrôlor sosaot.. es divec^^^^^^^

sont que leurs agents ou substituts. Si les Canadiens sont porteurs d une m^jori e les
• Çt^Jt^

^^
chemin de fer du Pacifique du Cmad., ils verront à ce que les d^7«<^^"»^,^l''^ '^^^V

Sur nationalité, gèrent l'entreprise pour l'avantage des acti^nnam.
-^; ;^<^;--^

^^
^

une majorité des actions passe entre les mains de citoyenset habitants des EtatvU s

^'^^^
au succès d'une ligne rivale, ces actionnaires veilleront à

«

V^"'
fKT^ "l enî que

leurs plans sans avoir égard aux intérêts c:ui.die:.si et .,ua.d »\7°^j^^,*^' ,^-^''^: '^

tt^^,'
chaque membre du bureau de direction soit sujet britannique et réside en ^^^.^^:^' «; ^^^^^^
étant réparties comme on vient de le dire, si quelques-uns dos d;^'^»^'''*^!'.;^^"^^^^ ;;;.,.''

sentiments trop patriotiques et refusaient de mettre à exécution l«^ P''^ ,/;^, ^:
^^^^^^^^^^^^

étranges, ils seraient démis, et l'on élirait à leur place des ^/'^"""'^l^;:. 1";^.'^^ ^^'Z «on
la compagnie du Pacifique du Canada raisonne longuemen po"'' «f-\blir ^1^^^" .7;i™i:.s à
projet de^fusion il deviendrait impo.ssible d'appliquer la inoindre partie des subside, publ i

d'aitres objets que ceux pour lesquels ces subsides auraient été accordes et que tou^^tent ive

dans ce sens aurait pour résultat d'annuler la convention pa.sée. Les
«--«^^^^^^t^Xm

rien dans cet argument, et même, s'il a quelque valeur dans If^ ™' «^
t'i soiffcur ^

cette valeur est, après tout,, de peu d'importance. En effet, si désirable qui «i d assmor

aux Canadiens les avantages résultant de la construction du chemin de
^^'^'.Jf

.^^""f^^o^
son

bien insignifiants quand on les compare i\ ceux qui sont réservés aux P^-^F'^^taii es ck U ligne

une fois construite c'est-à-dire la propriété d'un vaste territoire au centre du Canada et le

cootrôle d'un vaste trafic à travers le continent. j -d •« ,n^., r^.m-,,!., tnnt.-n
" Les soussignés regrettent que le comité de la compagnie du Pacifique du Canada, tou en

admettant la haute respe'ctabilité des directeurs de a compagnie
^^^Jl-'^f;;;;'^ '^^^

^iï
'

dans la Province de Québec, ait dirigé contre trois de ces messieurs des '^"•^'l^;
"^fj^,^^ ^^^

Les messieurs dont il s'agit sont trop bien connus en C nr.uh et a letrang.r, .«'^^"^ «
;^^^

honorables marchands exerçant une grande influence, pour qu il soit
"^?«*;";;e^;^\f^^;' ,! J

les venser de cette attaque ausni injustifiable que peu courtoise. Ils n ont
^^
*"

;^

3'' "^

aucun des messieurs qui forment le bureau provisoire de la compiguio du Pacitiqut au

Canada ou de tout autre bureau de directeurs en Canada.
„.f,..,;fp« du mé.

" Les soussignés ne savent pas ce que veulent d're le. ligues suivantes ext.uteumé.

moire du comité de la compagnie'du Pacitiqm, Canadie.. :
" Quant aux

>^^]^;^li;^^^
" Province de Québec dont les noms se trouvent dans le liill de la co.np..gnu. de 1 1

^^/^_ ^^^;^^
'I

f;;

«' mais qui n'ont pris aucune part à cette assemblée, les circonstances bien °';''"^^^'^; ";/ ,2ie ce
" ils ont été admis dans cette compagnie excluent tout e.poir qu'ils puissc.it exercei une intlucnco

« quelconque en sa faveur."
, .

. .
, „, , ,/. / , ,..„:i„

" Si cette phrase a pour but d'insinn,.' que le< nom.« ,1e certains messieurs o.itctc inscrits

dans la charte de la eomtagnie d. rinterocé„niquv, m,!^ >• .:,>me d.nvt.urs i.-,n..sunTS so .m

nombre d.s requérants pour la charte, Ueur insu ua ,<u.< leur consentement le .ou .gn

oppo.ci.t le d.' menti le flus for .:ei à cette accusaliou. Des cent s 4, lu.ms nscn la

chirt* de cette c.mipagnie, pas un seul n'y a été mis autrcm.-ut qu a la demande o.i .incc la

permii'sion de la person

dix-huit noiiis inscrits

„„e',iomméei d'autre part, les sou^sizi.és ont ét.^ iuf^.v.n.s qu. sur les

dans la charte de la compagnie du Pacifique du Canada, plus d un tt

tÊÊSk^
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l

entre autres coux dos hommcB les plus influents parmi ces messieurs, y a été rais sans per«

mission.
" Le comité de la compagnie du Pacifique du Canada nie formellement que cette com-

pagnie se Koit, en aucune manière, occupée de politiijue.

" Les soussignés doivent comprendre par là que le comité désire affirmer que la compa-

gnl-î ne s'est ]inint mêlée de politique en vertu d'une résolution formelle de ses directeurs

provisoires. Les journaux ont fui' connaître à tout le pays que Sir Hugh Allan avait cherché

à influencer le gouvernement dans l'élection de Montréal.

'Le 8 août dernier, Sir Hugh Allav fit, en public, un discours dont le rapport fut

publié dans les journaux le lendemain mutin. Sir Ilugh, alors comme aujourd'hui président

de la comi' ignie du Pacifique du Canada, dit, en cette occasion, à propos du contrat pour

cette entreprise, qu'il avait reçu de Sir George Cartier les assurances les plus satisfaisantes.

Voici ses propres paroles: " J'ai tout lieu d'être satisfait de la manière dont Sir George vient

" d'agir " Or, à moins qu'il soit bien établi que les directeurs provisoires de la compagnie du

Pacifique du Canau.i n'aient désapprouvé et annulé la convention ou l'arrangement que son

président. Sir Huyh Allon, déclarait a\oir été conclu à son entière satisfaction personnelle,

PS soussignés doivent faire observer que la compagnie du Pacifique du Canada doit être con-

Bidéréf comme étant partie à cet arrangement ru convention.

*' Les soussignés croient que la compagnie du'Pacifique du Canada aurait dû communi-

quer cet arrangement à la compagnie de l'Interocéanique lorsqu'elle lui a proposé la fusion.

« La compagnie de l'Interocéanique a toujours soigneusement évité tout ce qui aurait pu

créer des jalousies locales, et a toujours été d'opinion que le trafic à destination des provinces

maritimes et pour chargement à destination d'Europe par la voie du S nit Laurent, devait

passer par Montréal ; mais elle a toujours cru aussi que les intérêts de la pagnie de chemin

de fer et .lu Canada exigent que lo tracé d\i chemin de fer du Pacitiiiue pasi'c aussi près

que possible dos districts établis et payant des taxes, dans la province d'Ontaiio, en ayant

soin de maintenir la ligne aussi directe que poi^sible jusc^u'au point où la marée se fait sentir.

Tandis que la compagnie de l'Interocéanique s'efforçait de ne point provoquer les jalousies

locales, on \ erra par le discours de Sir Hugh Allan déjà mentionné, que malheureusement il

est tombé dans cette erreur, et, pour se justifier, il avance cette théorie extraordinaire que la

population pour laquelle on construit des chemins de fer qui doivent transporter ses produits

et marchandises " est moins directement intéressée " au tracé des lignes et à ce qu'elles soient

construites et exploitées avec économie, que les courtiers qui ne font que recevoir et expédier

ces produits et marchandises au port de transbordement.

" Le comité de la compagnie du Pacifique du Canada admet que des n^'C iations ont eu

lieu entï-i Sir Hugh Allan et certains capitalistes américains en vue de former une compagnie

pour construire et exploiter le chemin de fer Canadien du Pacifique, mais il ajoute :—" que ces

«' négociations n'ont pas eu" Sir Hugh f)Our premier auteur, mais qu'elles ont été commencées

" et 'poursuivies par des personnes influentes en Canada, comme étant la seule combinaison qui

* s'oftrît alors pour construire et exploiter le chemin. Mais la compagnie est convaincue que ces

" négociations n'ont jamais eu le caractère que leur suppose la compagnie de l'Interocéanique,

" et el!o sait que Sir Hugh Allnn u .urait jamais conseuti à s'associer avec des capitalistes

" étrangers dans une entreprise canadienne à laquelle il s'intéresse tant, sans avoir les plus

" parfîiftes sûretés et les moille lires garanties qu'il la contrôlerait conformément aux intérêts

"du Canada."
. „ , .„ -, , ^ w .

•' Si, comme l'miplique le passage précédent, Sir Hugh Allan a pris des •' sûretés et

" garanties " pour que les Canadiens eussent le contrôle du chemin de fer, les soussignés feront

observer que la production de l'arrangement est le seul moyen satisfaisant de mettre le gou-

ver«emeiit et le pays à mémo d'apprécier leur validité.
^

" Ils doivent ajouter cependant que, dans l'opinion de la compagnie de 1 Intei-océanique,

la propriété seule de la ligne pai l.> Canadiens donnera ui.e sécurité ou garantie réelle qu'ell^^

sera contrôlée et dirigée dans les intérêts du Canada. Les soussignés ignorent quels sont les

personnes influentes aiix(iuelles le comité fait allusion. Ils n'ont jamais entendu citer aucune

personne influente comme ayant négocié avec les capitalistes américains, si ce n'est Sir Hugh

jLllan lui-même*
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======^
'^^T>,„:fin.no da Canada déclare que cette compagnie n'a

. Le comité de la compagnie du P'^»^^^^^^^^^,^,"^ accepté .mcune pro-

iamais pris part à ces négociât ons et n ;^;-°^^
^/^^^^^J^^Ji^^ do demander de l'aide aux capi-

jamais F a p je^,ommandation, et n a jamais eu i ""'^^
. •

^ exécuter aucun autre

LCs aSSns ou de s'allier avec eux pour
^^^J^^:^'i:X^, «ont colles qui ont eu

£ec^:^>srï^^--S^^

les capitustes américains avec losqucb s rfl.^/.^^^^^^^^^^
2, q^o, le c^mté exécut^

r^S''',^« aSructiôo\t rcxploUat,^^^^^^^^^^

tout le trafic avec FO^^^*',J f^^ a^ fer l^âSaint Paul, et de ne faire passer par le Canada

^"' ^'
Le7s.us.ignés obtinrent ce

^^-^^l^^^^^^^"^: l^S.da
actuellement .ous considé-

Slf Ï^^S^^n^^rt^-mmu.|^^^^ p.r la com-
'"''""'.

I onfirme d'une façon remarquable 1
«P^^^fi^X^oie contre la fusion.

, .

«arlicuUer d.n. leu>- .udcnt d«r d« .o,r " "-'^'^ 'V ^''^ ^^ 4,™, „„Klo.ça»«d.cune,
ç

&!£.. du PaciBquc, i la condUloa ;,«e Ç»"« =°^;.';t;";;„
^^^j,!; p„, pl,« t,ac les sou»»>gnca

~-
.u.i,..s cou. ,™ U .-.10. .V» le CCI. do ro. d. Paoia.,o d. Canad. oe
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" llîlativement à certaines lettres privées et confidentielles, publiées aujourd'hui dans le

J]'crald de Montréal, et à certaines déclarations faites dans ces lettres, losqiKïlles déclarations

peuvent paraître à qucl(iue point de vue en contradiction avcj ce (jui précède, je dois, pour

ma 'prcpre satisfaction, offrir quekiucs explications.
_

'* Je désire déclarer, en ce qui coiicpiiie ces lettres, qu elles ont ete écrites un conuuence

dans le cours de relations privées, au milieu do plusieurs (jnestions (jui absoL"l)iieiit toute mou

attention et probablement avec moins do soin et de eirco;is[ ection (juc ?i ellei avaient été

écrites dans 1;; but de les publier. En niéiae teinps, bien que ces lettres ne soient pas stric-

ment exactes, je pense que les circonstances justifinioat ou excu-jaicnt on grande partie le lan-

ca"e eniploy'' dans ces missives.
. . , ,

-' Ouant à la mention réitérée faite dans ces k tacs aux intérêts américauis dans le capital

social de la compagnie, je dirai, couime je l'ai déjà déclaré, que j'avais conclu un arrangement

avec lis personnes auxquelles ces lettres étaient adic-sées, m'associant avec elles dans une com-

pa-'iiie projetée pour la construction du chemin de fer du Pacificiue. Le gouvernement ne

lu'avait jamais informé que ce fût K)n intention de no pas permettre l'association des étrangers

avec les Canadiens, dans l'organisation de la compagnie du Pacifique. Kt en consentant à la

îédslation introduite dans la chambre, jo pensais (^ue jp ne faisais que me M)nmettre à un

rréiu'-é (lue je ne croyais pas moi-même fondé. Je n'ai pas hérité à leur dire que s'il se

présentait une occasion favorable, il leur sn-ait pc;mis -le premlre une position dans la com-

p iirnie aussi identique que possible à celle t[\n vwàt été convenue entre nous, selon que les

circonstances le permettraient. Et comme je ne croy.iis absolument rien do ce que l'on disait

de leur disposition à entraver la construction du Pacitiqr.e Canailien, et <iue je considérais qu'ils

•luraieat pu être d'un grand secours à ces travaux, surtout dans le cas où les négociations eu

\n'deterrc ne réussiraient pas, je n'avais aucune hésitation à me placer individuellement dans

la position de favoriser leur admission dans la compagnie, si les circonstances lu permettaient,

"'' Ce fut dans cet esprit que ce que j'ai dit dans mes lettres privées qui viennent d'être

publiées a été écrit à, ceux auxquels elles étaient ailressées, et si les choses avaient pris une

tournure telle qu'il m'eût été possible do mettre mes intentions à exécution, je me serais senti

obligé d'y adhérer. Mais en réalité, lorsque les discussions relatives à la manière dont serait

forinée la compagnie furent commencées avec le gouvernement, tard dans l'automne, je finis

par comprendre qu'ils ne p(mvaient décidément p;us être admis, et je les notifiai du fait et leur

dis que les négociations devaient cesser entre nous, par une lettre qui n'a pas été publiée

dans le Herald d'aujourd'hui, mais qui se lit comme suit :

" Montréal, 24 octobre 1872.

" Mon cher McMnUen, Autant cpie je puis le savoir, aucune action n'a encore été

prise par le "ouvemcmentd'nal'aT lire du chemin du Pacifique. L'opposition du parti

d'Ontario aura je crois, l'effet d'emp'cher nos amis américains de participer dans la construc-

tion d'u chemin, et je présume «lUe tou- négociation doit cesser.
^ .

^ ^ ,

'• On ne sait pas encore de que le farjMi sera donne le contrat, mais en tout cas le gou-

vernement semble décidé à exiger une déclaration que pas un étranger n'aura, directement ou

indirectement aucun intérêt dans cette entreprise. Mais tout est à l'état d'incertitude, et je

crois (lu'il n'est pas nécessaire pour vous d'aller maintenant à New- iork pour cette affaire,

ou même d'y aller du tout, jus'.iu'à ce (pie vous sachiez quel sera le résultat de tout cela.

" Le sentiment public semble être décidément en faveur de la construction du chemin de

fer uniquement par des Canadiens.
^ «loutavous,

" HuQH Allan.

G. W. McMuUen, écr.

" Piéton, Ontario."

Jusfiu'îi l'époque qu'embrasse cet oxi>osl les négociations entre le gouvernement et
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.litions du 5=ucci\s itérait, r.btcnnc si Von pr.rvcn .it à nor.m.dor anx incml.ros dos deux con.pa-

"".
.

; ,, , 1, ,„„„n^l.>s•lllasdi4in•MU^s do a Puissance, à unir leurs eom-
cnioy, qui comprenaient lis liiiiuniPh it .> i>HiH iii:^im.,ui.-i v. ,

miiiis efforts dans ia pour -'iitc de l'exécution (lu in-ojet
. ,.

..Vers cet e épm,r..., < ncndant. un u.éu.oire r.çu do lu en„ip:.,n.e. nterocfoniiue pnr

le gouvernement nJ . eo. ,u,.i,u.^ C. Sl^^Xirli^SS^^Ké^Ï^^^^
tr:Z ;."::S;?di;n'r;;:;L:C;t Vidée d-uue ..... a, ^^^ peu apr.s dJtiniti

^3nr d..Md.^néc. 8ur ce, lo .ouv.rn.ni.nt me donna ans qu'il efat d.eub ^uo lo cou n.

^0 e it donné ni îl l'une ni à l'antre eo .iK.pùe, n.a s que le gouvernement lucot-porera t une

nouvelle compao-nie si les prineipaux,.a.a'or.. d.- doux eomiK.^uu.s a.uM ((ue tous citoyens

SS^ i^^du Cimada dis o.ésàse r.iiicr à eux et capables d'être utdes p.nivaien être indu, s

•ï Sire le capital dans les proportion-: requises par le Komvrneu.ent et contenues dans u

chlrte D pui ce moment, tous les efforts d... parties intéressées se sont portes vers a

création «TuL associatio.i d '< hommes les plus distingués des deux cmnpagnies^ en une nouvel e

compagnie qui devait être incor,. -rée d'après les dispositions do l'ac e du ^^)u^'el•nement adopte

fl sSon précédeiitc L:> l'u .ation de la compagnie actuelle est le resul at de ces efforts.

E ie est compSe Pom la pli^s vrunde partie de mes/ieurs avec cpu je n'avais eu aucun rap-

t t c doiXcl^^^^^^ lî moindre convention entre moi et le gouvernement

^
<< Depu cet instant, i. n'-usplus de relations avec mes collègues antérieurs. Jo esava.s

rompues pLr me conforn.er au désir du gouvernement. Je Cs de plus, d une maniè e posi-

S7qu'aucuu argent provenant d'aucun fonds ou de mes collègues ameucams n a été emploie

Ï aid?r mes amis ou \L ami. du gouvernement dtms les dernières elca.ons générales

'.Quant à l'interprétation que l'on par .ît vouloir donner a ce qui est dit d ms les ettrcs

on (luestion au sujet dis dépenses préliminaires se rattachant a a cl.arte le d.c;are de a ma-

ièrl la plus positive et la .lu« ^-H'ii^'ite que je n'ai jamais tait de convention ou marche quel-

conqueVvec le20uverne.ne..t, ou av.c aucun d. ses membres, au suje du pa.emenc d aucune

Somme d'ai-o-nl à qui que ce fût, ou d'aucune mam te q.ek-onq.ie, dans le but dobteni lo

;« t^^t du Paeilu,ue Canadien. Je déclare que j'ai dépensé des sommes d argent cons.dé-

•abl , suivant qu'i m'a paru avantig.ux a. le faire pour la compagnie que j avais organisoe

ofpropre à me donner plus de chances d obte.iir le contrat pour cette comp >gn.e
;
mais je ni

eu aucune oocasion et in aucune manière payé ou consenti de payer c,uoi que ce mt a aucun

nombre du gouvernement ou à qui <iue ce fût au nom et à la requête du gouvernement, pour

aucune considération relative à la charte ou au contrat
_

" Comme on pourra le voir par les lettres en question, jo rogardaH comme une bonne poli-

tique d'assurer, autant ((ue po-sible, ma position avec mes propres amis et mes concitoyens de

'province de Québec, it surtout en autan, que cela touch ut au., n.tére s du chemin de ier

de Colonisation du Nord de Montréal, que je cousiderais comme devant être un jo r le débou-

ché du Pacifique Canadien au port de Montréal.
j-ff'..„f>.

" Une trrande partie de l'argent mentionna dans ces lettres a et- dépensée de différentes

manières, à l'appui de ce projet. J'ai au.si pensé qu'il était de mon inte, et d aider dans burs

é ions ceux des membres du parlement qui sVt.uent montrés dévoues a a cause du Paei-

finue Canadien et des autres entreprises de elieu,... de ter dans lesquelles j
étais intéresse, et

cmi étaient disposés à les soutenir. En conséquence, j'ai .souscrit et prête quelque argent pour

aider à l'élection de celles de ces personnes qui faisaient partie du cercle de mes amis, et a

nui ie portais intérêt, mais tout cela sans aucun arrangement, sans aucune condition avec eux

ou aucin d'eux, au sujet de leur appui ..u parlement dans le cas de eur eh'ct.on.

<' C'est de CCI te manière et dans e- but que j ai dépende des sommes d aigent_ ap-

prochant du montant spéeiiie dans ces lettres, ainsi que je croyais avoir p u laitement drmt de

L faire -maisien-ai pas dit dans ces lettres, et co n'est pas le cas, ,|u aiieune nartie de ces

«ommes d'argent ait été payée aux membres du gouvernement ou ait ete revue par eux ou

en leur nom, directement ou indirectement, en considération de (pie^uj avantage pour moi,

relativement au contrat du chemin de fer du Pacificiue.
_

.' Je désire aussi déclarer de plus que (luant à l'enveloppe et aux papiers qu elle conte.iait,

ils ont été mis entre les mains de l'ho.iorable >1. .S««nH>- peu de temps uv.r.it mon départ pour

PAu-leten-e avec la déléuatioa du chemiu de fer du Pacifique ;
et que lorsqu il tut intormé

i;



88

inr indi »iiie toutes n'crocintion?' entre mes premiers ns«ociés imi('ric:iins et moi au sujet

du clH'miii de iW du P.icili.iue devaio-it ee.ssur, M. MrM"lirii m'a fait de fortes demandes,

l.-,^cVs tn i.utic Mtr des dqv uses (ju'il pit'.n h.it avoir fiitcs, et on p:irtie sur une réclama-

tion d ms l..(|uclleil demandait compens.ti.ni pour h p.Tto ac son temps et ^cs services dans

lVnlU'pri>e. t^ nt (lUc lui et ses amis st'tiient ..ecup-s do cotte alf.ire. (.'es demandes ct-.iient

d'' b' V'I d'un c;;ra( tèrr si '"xoi-i-itant ipio je reiusai d'y satisfaire. J'étais disposé à rembour-

ser à mes associés amérie.ins tout l'ar-ent cpi'ils avi.imt dépon-é dans ccttoaffaire, et j'étais

nvêt à indemniser M. McMolhn pour sa peit^ de temps et ^es dopo'.sfs
;
mais il me semblait

C,..o la somnu- drm indri; était beaucoup [.lus considérable que tous les débouivds et les

dépendes qu'il avait pu faire. Je s •mis n.tnfell.ment (lu'cn me reposant sur 1 honneur

d iiH- oniv.-pondant- et eu icui- écrivant d'unu manière (luelquep-u uiélléelue. je k'S.avais mis

en poMtion d.' mo cr.user <ies désagréments par la public, tion de ces lettres; je crai-mis que

la clameur qui suivrait leur publication dans ocTtains jnur.niux, qui ont toujours manifeste 'le

l'hostilité- i\ r<'.trii(l «lu chemin d „ Ur du Pacifiipie Canadien, pourrait nuiro aux démr.chcs

de la diléi^ationi'u Anuletcrre.

" En cv.nsé<iuenee, je donnai autori.'- 'tion di- fare des arran,;?cmentr, avec ^\ McMnlUn

arran'-ements par l.sqnel« une somme b.-iucoup moins éluv'tMpieeJlL: (\\\v demandait d':,bord

lui srr lit pi y "e. la plus grande partie de suiie, mais lo reste et une partie considérable lorsqU"

los'leiips me seraient runins ap-v.; l, p.J.senlc session du parlotiient, si elles n'étaient pas

publiées dans 1 intervalle. C'est ce (pu a été fait. M. McMnllca a reçu la plus granue par-

tie de Vm^ent dont j'étais convenu avec lui, .'t le reste a été mis dans mie de ces enveloppes

sous forme de chèque, fauîre enveloppe conteiuoit, au meilleur de ma eonnaissaucc, les mêmes

lettres (|ui ont été publiées ce matin dans le Mnntrml ll,:nd,l avec une ou deux autrc.^ qui

i.'-nt Di s paru, mais qui auraieut démontré la rupture -le toutes négociations entre les Ame-

ricahis et moi Et cet arrangement a été conclu avec M. McMulka eu mon nom, sans la

co-opéiation ou la connaissance d'aucun membre du gouvernement. Pas un de ces membres

ne savait que les papiers avaient été déposée entre le,^ mains de iM. Starncs.
' " Et j'ai signé,

•' HroH Allan.

" A.ssermcnté devaut moi, à Montréal, ce quatrième jour de juillet 1873.

" J. L. Be.\uijey, J. p.
"

(Incluse No. 5.)

EXPOSÉ DE M. McMULLEN, AVEC DOCUMENTS, ETC., ETC.

(du herald de M0XTRÉ.\L.)

" \u rédacteur du Montréal Herald.

•• MoNSiEUii,-Ou a tant parlé de moi depuis quelque temps, ainsi que de ma parti-

• H n .l.Ms es né^'ociations du chemin de fer du l\u-ilique, .pie je crois préférable de

;^';: r eu imtdi: un e.pce lidele de ia par. que j'ai prise diu.s cette atiairc, que

Se mi voii' plus iJn.tenips phi dans une position au.si laus.e par des gens qm sont ne-

eessairemeia ign-^^ u;;^^
l-.oii.ue, embrassant tous les faits

„ù sont ;t;^ à",a connaissance, depuis fiastuit où j'ai été initié à l'atiau-e, jusqu au

---'^.;;^!:i;-ri:- vu;:r oï;!;!r ::;;;^:^^sri:^;;-
:r;:;:tputati.. ae cbi

1 1 1 ni.' i< n et ait de s'occuper d.o lV.!.'randisseme c des eauaux, et pendant mon-

mS^uI la question .u ei;:.min de ter du Paedique Canadien, et qiu me .

Kerstenian, qui

soumirent leurs

projets, dans le but tl ortjaniscr une couq'iignie pour coiiïtruire le cliemiii projjeté.
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«Après iivoir examiné 1er. plans ot les cniulcs do M. }\Mmjtnn, qui con-

nais.saii narfniten.ent la conforu.ation phy.'^iquo .U; la eut. du Pacifique, je uie deculai il

ex u-ser l'allUiiv à (.ueLiiu-s amis, dans 1,- Lut de lotudu.r s.neusemont.

^

'' OuXues senKiinis an.cs, M. ir,,.W;.r,/ou et M. AV/-.s/.m«H se lendivent à Chicago;

le résultat de notre entr.vue fut que je n.e décidai sur hnus roprésontations, u organiser

avec ne anus une conq-a^niie ,.our construire 1., chemin, a des conditions approchant
.uec nu.s 'i'"

,,,
'

oriv i.ul.li.iue, le gouvernement devait recommander au i.arlement.

""^^:Kw^ :mps aZ l"i' 'visitâmes Ke^v-Yo,k et Philadelphie et environ six

senv.inesi.lust^ard (c'est-à-dire à lu tin de juillet 1871), nous nous rendîmes a Ottawa

^•;; une éhaucilè de^ iuopusition pour entreprendre laflaire, lUitc i-ar des personnes de la

^'""'"t^X'^tdsJts .,ue nous ivncontrâines lurent Sir Joh. A. JA,crf.«aW et Sir

FrundsllZl^,
è"

il .U'vint bientôt évident pour nu,i et mes associés que M. ^\ud.h„gion

s'était tromné en pensant ciu.r la Ibrmalh.n de la compagnie lui serait conhee.

.<S 1 neUiver.alion qui ne lit que conlirmer cette idée et qui montra que o

iiouvernement aait désireux d'incorporer p.,ur l'entreprendre uno compagnie formée des

!;:;:;^;i^r"uinents, nous hûssamei nos adresses aux deux ministres, .vvec 1 entente quo

«; ro,M..mî(m s'en préBcntait. ils se mettraient en ccmmuiucation avec nous

"Qielou sema^ M. CV,.... J/. ,S'»a7/.. de Chicago, qui était mon col-

lècue eu e tè aftaire, re^Jt ui.. lettre de Sir llnçjh Allnn, lui disant que Sir rF,anc^s

Sr 'avit lié d se mettre (mi rappoit avec nous, pour eftectuer l'union des intérêts

canadienr^^^^^^ <Ums la conqîagnie du chemin de fer du Pacihque qui allait se

^"''"

'' J'ai su ensuite que Siv Fnn.cl, Illucks s'était rendu ù New-Yoïk, dans les pre-

miers turs d'août 1871, et qu'à des entrevues cpi'il avait eues av(.e deux -rands ca].! a-

nZl C i d u.s les eut epriies de chennns de f^>r, .lont les noms lui reviendron f^icil^

m^ à n^moire, il leur livait conseillé, ainsi que leurs associés, <le ces.or d .ntret.

m

Tes nélciations par l'entremise de M. .imith et moi, et de les ouvrir directement aNec

SirXTX qui, étant rue .les homn.es les plus iuiluents du Canada, était regarde

r.ar le <; mvernemit comnu^ . sr>nt être mis a la tête de 1 entiepns.>.

^ ''Cm;mele^deuxmes.eurs auxquels il s;adres.yt ne -ulaien ni ne pouvaie^^

changer les airangements uui .-xistaient, Sir Frana.Jhncks a sans doute lionne, sou

retour à Sir ITugh Allan les adresses que nous lui avions laissées en juillet, car la lettre

il« ce dernier suivit ces é\\-nements.

'. Elk rut pour résultat une entrevue à Montréal d=ms le eommencemeii^
^T'^w!^:

bre 1871, à laquelle nous réglâmes les questions préhuuuaires entre hir Ihujh Alla,,

Chns M S„iith et moi. Sir Ih^jh Allaa devait recevoir pour lui-même une part consi-

dc dd d'ifctions et un certain montant pour le disbril,u<u- entre les personnes don le

concours pouvait être désirable, et les versements à faire sur ces actions devaient être

uvancés et sui)i)ortés par les autres interesses.

'< la vei le du iou, où je rencontrai Alla,,, j'eus une longue entrevue avec Sir Joht

A. ^f>uLaUI au f^aint-LLience Hall, diu.s h.quelle il --^;^ 5}- /'^^'^ OUawi^
donnait son app.'obation à IVutrevue projetée et me demanda d aller le a oir à OttaNva,

lorsque tout serait terminé, alin de bien lui tair(. connaître le rc:^iltat
_

'" Me rendant à son désir, je srds allé à Ottawa, ou je lui expliquai que Sir Luj

AUa,^ .vait l^dt des ar-augements v.ibaux qui r.véLinueni bioutot une f^^';;^ i;^";-
';;;^:

j

Hère, et que nous avions pris des mesui-.s p<uir recevoir tous les autres Canadiens qu il

serait iii'cessaiie de nous adjoindre.

" Sir John me parut satisfait do ce que je lui anuoneai et me promit de communi-

nuer av.e J//<(", afin .!e fixer une date rapprocuée pour entrer en arrangement avec le

gouvernemenr, de manière que tout fût en fornu. pour être présente promptement au

parlement
^^^

^.^ ^^ _^^^^,^.^ ^^ ^^^^.^^^ ^^ ^^^ ^^ ^,^^^^.^ ^^ t^„, 1,^

:rois nous eûmes une entrevu, avec le cabinet, le b octobre 1871, pour arranger, pupposions-

nous, les i-ri clpaux points du projet.

I
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« Il y avait là Sir John A. Mncdonahf, Sir Fnn'ch JHnch, Sir George Etienm Cartier,

^'•-:^'i:;!;^:'^;;:;;ra's^';/:;ril..^^ il ^rtait . g octobre pourpre

'^'T^Z£^:^^^^^^r^., M. S.iil. et n>ui, .fin d'informer nos amis de.l'étai

..s .ff.Ur r 'ù .l..rs que pour 1. rr<'«.icr., iuis uru. .ftmes cunna,..anco de la visite du

i^^ esth^mc^s à Nlw-Yovk, dit ^ai^ p-rlé ,,!u. l..ut et .,u, nous r^vumos aus. le

.lw,..u»iuo do Sir Ilnnh Alhn f.-uraiit en u'tc dr la .M,.Mv?pondance publiée.

'

°'Z'm e Sir i/L/A .1//'m' lut do volou- d'Aupetorrc, il envoya un t^ e^ramme a

M SW Xc uoM..., r.ni;uM,,.ut 4U. Sir /'Vu..-. I/Incks nva.t déclare «lue le gouverne-

r" ^tî u^a conelusion de l'arran,ement se trouverait^ y. t^unlée do
^^ ;i-r,--;^^jJ^'j;

suu.:ér it en nu.me temps de eonvoquor une _ assemblée, d aboixl à Mon md, et ensuite à

Ncw^Yoïk pour dresser le contrat (,ui devait suivre nos arnu.scments verbaux.

- Fn eonsénmrce Î.I Smith et moi nous panimes do Chica,i;o le lo decemb.-c 1871, et

après nousX-eU 'à Montréal, où tous les =lrran,en.ents préliminuires fnrent conclus avec

rJZlnoùsallân.es avec lui à New-York, où lo contrat fut signé par tous les intéresses,

""^!fS.':i?hivS::;S:a''^discuiépar^

de sujets" et les délais du gouverneiuont^'expliquaient par les ex,ge«ees de la situation

^"^''""'"()uoi.,ue dans le conanencoment Sir Jh.jh eût annoncé qu'il n'y avait pas_ besoin

d'argent pùïlrriver à nos iin.«. il prétendit bientôt avoir découveit qu'il serait nécessaire d eu

avoir pour assurer la conclusion des arrangements.

< Tl avait annoncé un jour à M. Smith et à moi que la somme de 8h,oOO dont il parle

, H V it é to T.rêtée 't Sir John A. Macdonald et à Sir l'ranas Ilincks, en
dans ui.e ^^^^

:, \ * |'^„ '^^^^^ 'l ^hant parfaitement qu'elles ne seraient jamaisrem-

Z;X'^ U
'

x^i -la';; ^ tT ministre des tlnances prenail un grand intérêt dans 1
a^ir^

l;n :^ri-avi s.!,ul^ pour savoir ce ..uo ce
^;"^;;;f^^^ IJ^^S^^

en serait arrivée à une conclusion eertaine. H ajout., que .-511 j / / ,.,„,,.._: „ .!*^„';i

<1

jten

ESSfx3$Sk:ir ,;i;r l:
• ;=;=£.i=

""'''' Le; Américains t^^urnirent *5().0t.0 le 1er avril 1S72, et -'^^ ,-™/;2^;^^
crédit t,â7^,h. II tira .10,000 comme suit

:

^^H'^^;^ V^^f^;^^'^^ f^^^^tH
pnyé le 4 mai 1872; et e^n.OOO par m. ^'V'l";\^^^;'

"^;y j^^;,^.^;!, fjle paiement de

Ule explication qyl me donna pun.;;;t^; -
'j ^l^ , ^;j^^ ;;,' """.^çais dit je ne me

tlff:;!::X;:t^:^^Mi'::^^^^ O.U pour serviceLendus. Ottaw.

et un prêt indéfini de 810.000 à ^'^ /;-||p^, ';;-^«^ ^^^^^^ ^^ ,^,,„i„ je

J 'ai assisté à la session de_ 1 8 < L',_ et J
ai aide a

l;li''f^^^.^fj^^^.^^j^ ^^ ^^^^e charte et d

;:-^r:n^"un::.mm;:;:T: .r s;ab!;Snpe;^;>ti^
lu a son

'>:-^ " *;.• ^" '^ .,, ^(^ ^,„ outre la place de secrétaire de la compagnie pour son

fer Canadien du Pacifique ;
et a lu fin de cette sehsion j'ai payé

^Êri^m^
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celle de h Cou.pn-nie d'Am-'-liomticm du Cnnr.di {Canmla Imprommc-t 6.m/;<n,v) ch.atc r,ue

nous aviors «w.-livc à Sir lh>^h ot à M. Abbott, couuna u. auxih.nre nécessaire de bi lej;i.-

ïïioM au sujet^u eUe.ivn d i;^r. En out.e do ce. p.i.monts d^,u monlu>nnes M. .1^;..^ m

autorisé à i:^omettre à M. /..«V'^r/» ^25,000 pour aider aux ^le.tKin. djn^^Queboe, a coud.

tion (,u'il donnât une ...i.L ..eu aune de, et M. .ii^.// uc.u, rapporta qu d 1
ava,t ta t

'

Malgré les assurances réit.r^î.. .,ue nous avions v.gue.. et la portion, forte en 4 P-^

m.ce f,ue non. oecupicns, Sir Ihnjh et mui avions de -rav.s inquieuides sur
1>;

resuKa :i

cwe'de la position pri.e par M.Jfacphn-^nn et se« nnùs, et àcause de l'animos.te des^onn

rGraid/]V.ne envL >^i; Hr.h lui ,nOn>e. Aprcs la sosùon je nM.e.,ntru
^

^ontred m

7oh> A. Maaionabl qui se rendait à Qucbee pour rc,. ont.er lord Z>.J^<n », et il me jo^.. .

vu oue ,-^ir lh>,h .ïtait lait beaueoup d'euneuus, d'ail -r trouver M. Mnrphcrsnn et d e>. j.i

^£ ur.e tdiou des deux cou.pavuies, et il promit d'éerire à M. M.rnh..on ^:-^^^>-
;

Si?/)u/A et M. Abhott me di.suadèr.r.t d'y all.r, p axe que eeht donnerait un prétexte a
,

eîmpSe Tntev,nvanique de luire un cpouvantail d.. Amérieains, qu ils ava.eut, e^s.yo do

eaEëî il. proiiirent de prendre sur eux la responsabilité de mou manque de parole vis-a-.is

"^^ '^'^1
me rendis ensuite à CMen.o pour attendre d.s nouvelles, et

J' ^^V^ ""!,;^;!;^t;'u
du ir, iuillet 1872, de Sir ll:'c,h, qui semblait dée.>nraKe, prce que Sir 6. L. ta. Ua lui aN.,it

dSlineîe gouvernement n'avi'pls plus liut^-ution de lai.v ,1. ^-r:^^:\;^^^^^^^^
qu'^iVec celle de M. Mn-pha'.o^i ;

mais qu'il (le gouvernement) en f\ n^.a t u le . U, nu

^.us son contrôle. M:ds Sir llu^l ajounit (,uo hs éleet.nis ^Mn^™eh:ae, t, et qu . ^ s., a us

français (canadiens) moutieraient leur tbree^ et^pic O.nVrr se rendrait au desir du Bas-(-.m id a,

eu qu'il n'aurait qu'une bien faible chaiiee d'être ûlu.
_

^ - Le G août il écrivit d. nouveau disant .lu'il ava t obtenu ce ou .1 .lésiyait e.u

^ouvernement avait été obligé de v-courir à lui, et qu'il s'était arrenge ^ '"^;'^:;;;i^/;_^' ^

k n.yorité des intérêts dans la eo.upaj^nie qui devait êcie formée pour ^T^'^^r,
.•l.emi.i; mais <iue pour l'o'aenir il avait du avancer une somme consideuio e

.
nu, lq„

ehrcomme 8200,00.. .lej. payées et plus de .$100,000 à payer encore, et il désirait savoir

ce (lue ses amis de New-York feraient.
_ i^AT.^-Vnit

' " Le IG septende-e il écrivit encore, disant qu'il avait appris l absence de îse^^-\olk

de plusieurs de nos amis, et que par conséouent il ne pouvait^y avoir ^^'^^^^
15 novembre, ce qui était peu satisfaisant, vu qu il aurait a si.^nei le conUat ^ )"-^ 1''

«

cMne de jours e\ qu'il désirait partir immédiatement anrès pour l'Angleterre alin d ob-

''"".aiS^que ses dépenses jusnu'à cette date étaient de 83f 3,000 m or^f^.. S13,;,00

encore à paver, et demandait de i>rompls arrangements pour rem .ours' v cela.

<- Je visitai Montréal peu de temps après la réception de cette lettre pour ^^^^
der d'autres détails pour guider nos amis, nui étaient quelque peu

^"^'T^^f['j^^
.le ces chifiVcs, et qui .lésiraient avoir des explications sur la manière dont 1

argent .ua..

été dépensé avant de le remettre à Sir //«fy/i.
• • •. y:,, /r, J, ,.;,:

"J'arrivai à Montréal vers le 1er octobre, et à l'entrevue qui siuvit, Sir Ihjh ui-

téra et expliqua ce qu'il avait m nUionné dans ses dernièr-s lettres.

" 11 llit qu'il veimgnait beaucoup it Sir 6V,.vc Cnrlur de reconnajtre .lue hir Ihu^h

poiuait conti^ler l'inlluence canadieune-fuuu;aise i. la condition ,
pu; la 'l"es H.n de a

charte du l'aeiîique fut réglée .l'une manière satisfaisante, ukUs -lU après un certain emp.

Sir G.u.r avait'lini par \. er„ir,-, H avait consenti bi.m à eonUv-e.eur a
f----';-

préjugés et à donner le eontr.le ù AiUn, avec eerta.ms ''-«tneunus o-pencla. quant aux

Américains,- .jui étaient idutu. apparent .s .punéelleS- e avec 1 eute.ue .jne M. i^'^/A

Iburuindt de l'ai-ent paur aider eux élections ,les partisans du gouvernement.

" Après av.-ir lait siuner un arrangement par S.r (,a>r-jv, ainsi «lU il le dit
. .
m sa

lettre .b. G août, il eonnne,;<;a a .lébuuraer -le l'argent, mais, n.e dit-il, en ayant l..r.he de

Cartlvi' cha.iue f.ds et en prenaiii w\ iveu pour cet .argent.
,r„„„„„f

" guan ! il avait iai- cat arrangement, il n'avait aucune >'loe .jne e
•"^: '

;

' * ^ a g

serait aussi nmsidér.ible ; e* -punid il sa fut élevé entre ;^lDi.,uOO et ^200,U0t
,

i ..it

alarmé et -lit à (ynila- qu'il d- vait finir .le payer des Ira.O-s .p.i venaient si rapidemo.t, a
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moins que tout le gouvei-nemeut ne .sanctioim.V. I.) niairlié. Tl dit ensuite que Sir George

envoya à Ottawa et reçut un tclégrauuna do Sir John A. Macdonalrl conûrniant ce qu'il

avuitfait. A.[u-e.s cola, 'A\v I/w/h AUan cnvÀnnn. de ])ayer jusqu'à c qu'il eût uva-,'.v

$358,000, en outre des 840,000 obtenues d'3 New-York. Je promis de soumettre cet état

ù nic:> amis de New-York et de les laissci- décider VaiTaire.

" La jneraière nouvelle que j'en eus ç-u-iiiU- fut i)ar une Icttr; datée du 24 octobre,

dans laquelle il disait qu'il pensait qu'il lui l'ui. Irait cesser tout rapport avec les Améri-

caius. .le répliquai quelques joura après, protestant fortenumt contre une telle action
;
et

en réponse je reçus une courte lettre datés du 11 novembre, dans laquelle il disait

ignorer com])létement les intentions du gouvernement.
" En décembre, je reçus une lettre ])ressante et un télégi-amnie nie demandant de le

rencontrer à Toronto ou à ]\lontré:\l, mai.; sans mentionnei" dans quel but. J'allai a

Montréal et eus une entrevue 1h U-t décembre, dans hupu'lle il m'annonça la rupture de

toute négociation avec les Amer cains, répuiliaut toute oidigation qu'il pouvait leur avo:r.

et di.-sant qu'il avait écrit à y<M7-York qui

qu'il devait les rompre entièrement.

" Je ])rotestai fortement contre une s",

que nous avions conclus, ainsi qu'.à la lons.^;

bonne foi dont notre parti avait toujours i'nii

ne poui-rait continuer ses arrangements et

iblable conduite et référai aux arrangements

'•: association qui existait entre nous, et la

I
leuve, disant que ^ était pour lui une ques-

tion d'iionnenr d'être lidèle aux premiers arrangements, ou s'il ne le pouvait, qu'il devait

se retir(n- de la compagnie.
" Comme il refusait tout cela, j'annonçii mon intention de me rendre à Ottawa pour

soumettre 1 affaire ù Sir John A. Mncdonald. Le 31 décembre, j'eus une entrevue de

deux heures avec Sir John, dans laquelle je lui exposai tous les faits et lui montrai les

lectrey se rattr.cliant à la question, que j'avais reçues de Sir Ihigli Alhni, ainsi que les contrats

(U'iginaux et les lettres au président du chemin de fer de New-York, qui ont été i)ubliées

il y a jieu do temps avec les autres correspondances. J'attirai l'attention de Sir John sur

les al!é;^niés de Sir J/iajh AUan relatifs à ses arrangements avec le gouvernement, et lui

racontai les faits iirincipaux que j'ai exposés ici. Il soutint éuergiiiuement <pie le gou-

veruonieut n'avait pas été suborné, et je lui fis r{Mnarquer qui-, si ce n'était pas le cas,

notre associé eamulicn était un escroc, puisqu'il essayait de se faire rembourser une somme

de près de 8l-(iO,000 qu'il n'avait jamais dépensée.
" Je lui demandai aloivs, soit de ]un'niottre raccom[)lissement du premier arronge-

nient, soit de mettre Sir Ilur/h Alhiii i-n dehors de la eom[)agnie du gouvernement, car

nous ne désirions [)as lui servir de marcheqiied pour son avancen)ent personnel.

" Sir John me i-épondit que le^ arrangruients qu'avait inis le gouvernement étalent

si avancés qu'il craignait ne pouvt)ir f lire droit ni à l'une ri à l'autre de mes demandes,

et il dit que, d'après le mémoire d • Sir ILigh AUan en réi>onse <à la conqiagnie Interocéa-

nique, et ses assertions depuis la > 'siion, il avait cru qu'il avait entièrement rompu avec

nous.
" Je lui montrai, au moyen des preuve;; les plus concluantes, —les lettres A'AUan,

(pie tel n'était pas le ca.s, et lui dis (pi/ si le gouvernement n'était i)as à la merci d'.4//'/»,

(.'omnu,' il le prétendait, U ferait mieu.v de courir ti)us les ris(pies de son expulsion d() la

eonrpagnie ([ue de faire faci^ .*u piibln, ,jui connaitrait certiiinenumt tous les faits si Atlaii

était admis dans la compagnie et si on lui permettait d** rompre ses obligations sacrées

avec ses associés—associés aux'pnds le gouvernement l'avait adressé et (pii avaient agia\ec

lui sans arrière pensée, dans la ferme croyance qu'il était h; i-v'présentant avoué du gouver-

nement et (juiiiul ils avaient les ineilleun;s rai.sons pour le croire. Sir Joha deinancUi un

délai de (p'' Iques j.mr» ou plus, alin de (>ouvoir se mettre eu communication uvec Sir Bugh

et iM Abbott.
" f^e 23 janvier dernier, j'ai vu de nouveau Sir John ; \i celte entrevue deux amis

m'awHmiT agniiient. Noiis examinâmes de nouveau la (picstion; je lui exposai Ifts meiiie-;

buts et y ajoutai les lettres qui paraissaient adressées à M. »Vhu'M, et après l'entrevue ,K

leinis à Sir John, sur «a demaudt.'. copie de tous ces d(>cuinents, les chèques de Sir Mnjh

AUan pour $40,000, et lea reçus de i\L Tn<M pour les frain des bills privé» pour l'incorpo-
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m

.• 1» In Commcrnie d'Amélioration du Canrula et <lo la con.nagnie du cliemiu de fer

ration de la Compagnie u Auivi
leoturo a du lui uaraitre

du Pacifique du Canada, qui
«^^^^ !;^^ o

'
it "xô . Z d^ la con.pagnic du I^.cilique

étrange. -lescoinparan^cU,«n
du - ^-- ,

,^^^.^ ^^^^^^ ,,, ^^^-^ ,i„,

du Canada, -S- ^^ ,^^\/^^' i^^^i, . ,„,,.t la session, et dans lequel on trouv. le iv-

eu sa possession et q'.u a ete iucn<.i''
i .> , ^ i , ' ••' •

,„av,,u.Mepa».agc »mvan|^^^^^
^ii;/,;: la co,„,.ag,.ie du Ca,,a.U. vc„t

.„.„,.e fai« '-
;rf';'r:Siri,^ l -l-'" à u„ ...«t cc-C» avec l-HUol

r,S" „t
:" icaS; ;r« la c„„.,»gui,. ,U, 0.,..^ „;„ ,,»on,ptou.e,„c„t ..u^c, ...ho,.

:,erpeUt cerclo, ^én. IW»
;J^.,

... ;;" t;^:;:^^::^;.. .«r., s.. Il.,nAn.,., ...

" '

''"°'"'Tr«
' L ; èïcw '^.Hstos a„K., icaiua, .lan» 1» but Je Ibruiev uu. couM-agme

c.^t.•oennegoclaton»a^ec lesoap ai^i
,,u racif.na' !« Canal. -,

ot cllo est iulbi-

r'TTZÎ^S^^l^^'^ '-' •'°"=- '' » '"" ..---tigationcou,,*,,,

^''
'"'^'lïïue'ûT::; ïàS

' :'" «:,:tt::.r:.::.;Maai»o„ <,u\ .«..Mt ,,ok ,,ou,.

,,e.îoun<!8
"f

'""','^" 7,'"",
.,„i , M,as la coraliagui» os! c mvaiucae que 003 nogooiatiou»

oonstnure ot «''»'-
'j.™;,';i,,, ,„ ,p„»„ ,„ 'ooS.pagnio ,lo Vlntoooooaui.iuo, ot ollo sait

ii'ontjauiaiseu lecai.ottioqaoï.a; I

„'.,™,cio- ;voc ilcs cal.italistos éti-aiigovs

r '"
^:t-,: :vtx rr;: iî .iu«;:i^a.r i- »«„!; .0. ,.i„s ,>a,;raitos

dans une entrepi se
'-^''^^^^^'^'^^''f

,.j
j contrôlerait confonnénicnt aux intérêts du

sûretés et lej --^^"^^^ ^^ ;,,
1'^ n .ocL^ions est complètement étrangère à la pro-

Canada. D;U leurs la
^^^«'^^'^^'j^.^

^'^
'„ j^j^j3-;^t Ces négociations ont fini quand Sir Ilur/h

reprises depuis. ,. ,^^.^ .^ ^^^ négociations, et n'a ji'.mais ,.ris

r' 'ZiX c^ té «. l

• 1-sitiou, -cune rccommanlation, et n'a jamais eu

on considération "i -^ccep c u ci
.'

.it.aistes américains, ou de s'allier avec eux pour

l'intention de demandei de 1 aide '^ ^ '1 ^ j négociations dans les-

,ù.e le chemin - ^«^ ^IJ^'^ :r^;n l^ qu Z ou ll^u avec des capitalistes anglais et

^ueUes l^-^l^Jf^^^'j^Xn niais même communiqué au sujec du chemin avec qui

amis c.;. leui- avait doiuio 1
assu.ant.

'J
* 1°" L,

„,u|.o,n,s .|ui oat iU doinii»

,i,usso
">;-f,^^^-?';i'''r,: „ : ; .lo t'amls, co4;,>ti i\K. ,.is ,ous,ov raffaù.

rd*2'v " i:rr;„o, ,.ocla,„atio„s ,,o,»,„„ollo, ,,na,. dobou,,os otpo.tes, a.us, ,„«

- i'^^SaS 'XS't,n:nti;: tXS -e^ ^..o^'» -00 Si. .,..

ja,,,,oUtivou,e„ta.,cl,o,„indo^ i,„,„,.ta„co ,aoiml,-o

i:Srrilt™tri-o*:'d::faîrpU doivout iuov,taUo,„o.t » .ouo„„t>.o,. aau» le =.a„

Ilw uôgooiation ausj l>.-olongéo ot aussi i.upo.tante.

'< Votre, etc., elc

'• Gko. W. Mc'Mullkn.

. P S' -J'annexe les copies authr-ui i.p.es des documents ayant rapport à cette allaire

et qui expliqueront la manùre dont les allaircs ont etc laïUs.
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avec la compaç^nie Marphennn nu avec la notre, et qu'il ne les a laisse incorporer que pour

iamtmr Mail il dit qu'il a toujours voulu qu^ le -ouvernemmt format si propre compa-ii e,

qui conduirait les affaires ,ohs les ordm <ln ;!ou,en,nnent, scion les vues de^ uigéiuturs du

" Il dit que Su- John A. et lui cr.t d.cidé cela depuis longtemps, mai.s qu ils ne 1 ont

ianiais dit à leurs collès"'^'^-
, i.

•
i

*• * - „**„ „,^
'< Il y a une espèce de négociation entre jfnoÂi'r^on et n.oi relativement a cette com-

pa-uie ïouvernemeutale, mais elle n'a encore abouti à rien jusqu'à présent.

» Pendant ce temps, les élections approchent, et si la cliose n est pas arrangée a la satis-

faction du Bas-Canada, les cliances d'élection de Sir Gcoy,ja Cartier sont assurément trôs-

minces Je ne puis eueore entrevoir le résultat, mais le dénouement ne .sera pas reculé bien

lonet^mps. Je vous avertirai aussitôt que je saurai quelque chose.

* ^ " Tout à vous,
" (Signé) HuQii Allan."

" La lettre suivante est adressée a un mo.vsieuu des Etats-Unis qm; occupe une

TRÈS-HAUTE POSITION A New-York. Son noji nous a été donné, mais nous le

supprimons poue le momk-nt.

t.,..è M J/c.y«//r. m'a donné à entendre qu'il vous a toujours tenu au eourant au piogies

d^k position des affidies; c'est pounpioi je n'.i pas earre'<!.o..a avec vous aussi souvent que

je l'am-ais lait sans cela. 11 vous a sans dont, informé (,u il pensait, vu <,ue
j
avais ce projet

in vue qu'il devait être excellent ; une trèsibrmidable opp.>..tion, organisée a Joro^to p -^
cil 'i uv, v|>A 11 v«v>.

• _• . ,, u.,„ .r ..fli,..n,.n l'jtr inrArA I-'ms (le dicta-

" Montréal, 1er juillet 1872.

" Mon cher MoNSiEUR,-Les négociations relatives au chemin de fer Canadien du Pa-

cifumcsont presque terminées, et je suis presque certain quelles se termuieront a notre avaa-

t.^rM J/cV?/.. n.'a donné à entendre qti'il vous a toujours tenu au eourant du progrès
iii^v. i'i.. -•

• • . 1 : „ „.„-,c.>,.>i. Il •1W.1,. vnnQ fiiissi SOnvent qUC

projet

prit
ou U Uevaii eire exceiienb , uii<= i.i,.-. x>7....xv."~— --, i

-^
u

,i;„i.,

pour cri le guerre, faute d'un meilleur, celui-ci :
" Pas d'mfluen.e étrangère !

Pas de dicta-

ture yankee ! Pas de chemin du Pacifique du Nord pour tuer notre Pacihque Canadien !
et

'^''':'^C^::^i produit, eepeiKlant, tant d'elle.: an parlement et au^lehors qu'après

ni'étre consulté avec 31. ^Mnlhi j'ai été i'orcé, mulure nu-i, de rayer ostensibKnneat de notre

"ganis'tL chaque nom américaili et de leur snl).titucr des personnes faables, choisies en

''''""?:\'ous ave. sans doute vu que sur ce point M. ^^^-V"«;Yt<ioi différions u^^^^^^

d'opinion sur les moyens à prendre pour influencer le gouvernement lui-même. Deux compa-

L'nies rivales désirant construire le clieniin ont ete lorniees.
^ „ „„n„

^
'' Ce le dOntario était composée .l'u. plus oraiid nombre de personnes, tandis quo celle

de Ouéb c étaiUa plus puissant en inlluenie polit: ^ue. .Al .
McMulkn désirait s'assurer 1

appui

t^^r^^J^^^onà rang du gouvernement, et prendre des arrangements que je

nWouvais pas -larce que c'étau simp.euiènt b>Ûler n,>tre poudre aux moineaux,

""''•Llshili^ioir^nsidéréo atten.ilemeiit, je rcst:d convaincu que cette ques^nd^^^^^

Ctre en lin de compte, résolue par un seul liommc, et c^f homme était S.r GeopeL. C t '
,

i»

, V. ,
• r f' ,..,;! (V nirti •> tenu la u'imce du pouvoir entre les autres tac-

pouvoir. Ce parti se composo de -l.» (lejaite!:. *, ai on. sui.iv/

""''rr'nrH'Krdu'ïr:,™.,.:,..,., ... p„.io,..™t ot,„t ,c„é,,,lçmc„t moindre que 45

,„„ J; .
d...,.,io^ ^ !.. -^« ;v:x:i:;i;;s:;;riS.;::d:s '.iCi

I., «...illcurc li«nc do eouduilc ;i s.iiv.o, jo .». p-vi» V» »n ».'»"';''";
,„„,,r,,rfio.i d'ua

" Dcirais loii..U'ii.M le» eu l valcufa ..•.i....dici.s-tr..i.i;..is .loaiwit l,i lonslniinon .1 un

difficuUéa Cl, 1 ar bou influcuce, eu ru:pcché la consîruction.

10
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;!t

- Pour la n cn>e raison, 11 vouLit donner lo contrat .lu P .cifiriur. à des personne^ ayant

dcsreh^ -t" lcGrand.Trnnc,.tdM.sccbut, il a aUÙé 1. teu d>-
'^f-;'-;:j;j

nîoiôt
• m.i. ie vis dans oc <:hviinn do fVr c:;n dicn-fV nu; i. ot dms 1 .i|.pr.. l.e d.s .1 et i; no

Té:\^^i^i:u-tur et d'.utrc.s auraient à .e présenter d.vn.tleur. ^^'-'eurs pour b aue

Sre uk moyen certain d'attoindrc mon but, surtout vu que je me propose d y uiuver au

"'^'l^t/^l^^^eje^imlt^i^sont les plus prop^ à servir les intdrêts.du Canada, et eu

voulant Se XpL par le public, je tais nn ^te Irù -réellement pat,u>t,que ;
majs.«

dan ce but, il faut trouvir des moyens d'intiuenccr le publie, et ya employé P "^^^"j,^ [^"";^,

ITocl canadiens français pour écrire en e. sens <lans leurs pnnc.paux jou> naux. J sous-

S^^e^somme c.ui p^t alorr une influence prépondérante dau. le -ïf
;-;;^ons d^ U com-

BKLnne. et j'ai subven.io-mé le« cmmaux eux-mêmes, y com|ns les ledic eurs
V^

'es propi

ttr ! ji parcourus le pays que le ehemiu devait traverser et rerd>s nsite .p.uu

habitants. Je suis aussi allé voir les prêtres, jo gagnai leur amuié, et j
cu.ployai d.s agents

T.nnr aller parmi les notables Cl parler du su^et.
, n ,„„„t «t

^
a Je commençai alors à te' ir des assen.ble^s publinues, jy assistai personnellement et

fi^ souvent des discours en franeais, dùuontvar.t aux gens où se trouvaient leurs vr .is l'iteicta.

'^ 'TtS^ devint de : -te ,
ôpulaao, et ,e iurm.i un co.até 1--!^--;; ^

'^:;;;^

dp la lé-islature Cela réu.^it ^i bien qu'en très peu de temps, su- les -t.), je pou%. is compter

fuV'iK le" électeurs de la division de cette ville que CarUa- lui mCn.,e
-y--»

J^'>] T^
fièrent qu'il n'avait pas besoin de se pré-enter si le contrat duPac.que n'eta, P-; -""^Z^;^;''Sa du Bas-Canada ; il n'a pas cru cela, m .is lor^iuT. ymt ici

'^^J'^"''';';''-^^^^!, ,

'

"^^^.^^^^^^^

1 rnn 'tata à sa crande surprise cp.c leur détermination était immu .ble. U consentit ab rs à

acconfer1; contS àla conditio;, Joulue, savoir : qu'il y .ur.ut 1 7 directeurs provisoires, dont

bnit rour Ontario, neuf pour Québec, nous donnant ainsi le contrôle.
, „.,:j ,„+ .

'
^. Sous avons' de su.\e org nin^ la eomp -gnie

|

notre section], et on m a --•"'^
l^^'f^j^"^^,'

I) Mcinnes. de Ilamilton. vice-presid. n, ; K. J. de Ueli.feudl .
secrétaire; et 1

Ho J J. t.

Ablî^tt^ nviseuMégal. Nous avins an> e, eé que le. Inres de .n.scnption ser .eut ou e K^

7r,Ll,t aux diflérentespl:CCsinehtionné.sd,,ns l'acte, et nous avous notilie le gouverne

i'entque;ioLvo;ii...spm
du P.etliq.e aux tenues ot

condiùcnis ^;P;'l;-';-;;-; •

^ , ,,,, ,, ,, ,„,, ,.,.
. ,,,,,,. eo qui ne doit se iaire que

par des su^.ts b.'it nni<,ue., et U fu • p.y.r .u nu.. ^ - - l,i sou^eiq t,en dix pour eut du

"'"'"N^;n^us le droit de souscrire neuf dix-septièmes à présent ^t, de prendre t.nitj^

nue les autres ne sousciiraient pas à 1. fin du moi., hn même tcq^s, j ..i t at des '^'>'"V^;

ontsrôurque si vous eavovi z un c rtifie .t représentant $1 .OOU.UOU en or. place p.r Jaj

Cooke et Ci?, au crédit de la'3an.,ue des Marchands, à Montré.al, dans leur propre B nique d

S ; Yo k. la Banque acevpte les IbcMU s j our la --iptiou ;
mais aucun argen ne

^^^^^^^^^^

avant que le contrat ne soit conclu, et ..b.rs dix pour cent sur le ua.n ant de. "«<'""«
^ «^

a cordées devra être payé au receveur uénéial. P. r cun.équent, veuillez n. ^u-y^'r a plus

tôt de.procu.atienspoursou.c,i.eau e pit.l, et le c rtitieat sus-.uentionne ce J ,y ^^^^^^
" J'ai reçu plusburs lettres d'A Mgltu-re moftru.t d.' prendre toute 1 .dl , ne bi nous

voulions part;,-er, mais elle n.e semble tiop bonne pour m'en dé). ,rtir iminedi itement
_

. Siveu;^oulezdenouv.l,esi^fur,u.tions, j'irai à New-York la .se.uuiuc procbame, s-

vous le desirez, et je conim\;ni(|Uerai avec vous ji, rsoiiuellement.

" Veuilbz té'léL;rapbier si vous voubz me voii' et m'indi(|U.'r le jour.

"Comme vous devez le suppose., r.tVaire ne.i est p s rendue là sans beiu.'oup d: dé

penses, dont une grande partie payable seuieuient après avuir obtenu le contrat, m.iis je pons.

que cela n'ira pas loin dt §3uO,u(-iU.
* " Tout à vous,

. ,,

.1 i^SiLMié)
'• llion AlLan.

«PS- Je suppose <|ue vous ne vouUz pis preudie d'action» si nous ne pou.oua nous

eu a.=s-u-er îa pius yraude partie, mai» .ut ce poiut jo veux avoir^vos instrucii.us.

'

M,
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" L;i 1. 'tr.^ '^u'viiit-o f-t nilr'S-iM' ,
n 'W'-av

qu'elle vous est p rvouuc en vu liu j)n>iiv.

j
1- .u' i (;• te 'liîi'. lie lau:* 'o I i

» Mv)N-ii^;m., 7 loât 1872.

vo'i=î <liin a ;l Uii c).ii|)fe-rju lu détiillo

,11 . I.'mj .:-o'i'< i-ol.itiv.'iu -ut au ch.iiuln a j 1er

'«; ive'i'.iM dî oette i.:ttrî, nuisjj préiuine

'l'n.it-.fi)i> h (luetetion que je vous posais est

a ti::L:i;:::7;°^^'::^::s:^^ »-":-- ip..j,u.„,..^iu. „«..

ciations d.puis la date (L- nvi do nie.-e lettre
^ puissante influence Irançnise

<' T.i I (Tiio deeoiduite iiue i ai udoptcw m a bnn servi- jji ijuinnau^ /

u, i.le r>u^!, sMp.ir nou-,yo ,..,., ,e
;' '

/; y ^ :^^
•

; ^.,. ^ b pj.déut, et aliu de
c„n:li i...s ,u „.é i,es a ---;;•--:-; '^^ ,; u'plï^.r.n>b partie du opital-

uctions; d'aeenr Im, de plus, a '^^ "'""P - "^ ; j / , ^ ;, ^ ,.,. i 50 „,ilUo, s d'acres de

to:r >, avec tou. le. autre, avantages et p.ivde^ s
q ^ l'^^^;;;,^;!^,.^'

{^ ,,^ ^e peudant la

(t il pnau -t do faire tout eu mu pouvoir pour u: Iji et aieout..„ir i „ f

duré d s travaux.
scinau.es de cotte dite et pcut-Ôtre avant.

'• J^« c">'»-^ *'"^^ devra e.io S
\; "V >

V'
.nitul-actioas, et ils nous regarde t avec

Nos adveisures auiout la plus P '. :^. ' '

^^
^

^^
;\'

^ i le gouvernenient e.t obligé de
j,l u i c. rancuue à oau^e de leur ^1-

'
• ^^^.h^ des aciK>uoaires. afiu dVvi er qu'où

stipuler que nul étranger ne pourra se tuuvu ''^;,"^^1'!^'"/^^;
>^, j ^^ .-^ p „fla n-.e éU'angôre.

«.is accuse encore de touloir nous vendre au
\ff ^^^^ '^^.^

' fJZ être en mon^nom
Les actions souscrites par vous et vos autres anus de» i^t itfa uui,

réduit du capitd-actions dans len luêiaes proportions que les moutaut. qu ils ontaab.id

""":
Je vous les offre d'ab.rd, connue 11 est de mon devoir de

^;^^^;^;;;^^j:^^^
,ons qui veulent eu avoir. D.x pour cent sur ^r">-t--.-:;!-^!:,^rnlt I^'iô^t:
les inaiiis du goav •rn.viieiit coin '.ie arautie, m us seront re-.ni)our.,es, je p,>nso, aussitôt que

1
•

,, .„ 1 es .léoeu^es eue uirues pour amener 1 aff iire au point ou
l'ouvrage s^ra eu plne .peiatun^

'f:^'?!^^';^^^,,,,,, $2Ô()..)00, en il me restera encore

elle est, ont été considérables. J a deja '^^'^ :^' ^^^^ , J f,, .ieeh suffi,-a. mais je l'espère,

à verser $50.000 avant li lia de c • nio.a. Je ne sas "
^

'

'
;
.

1^ ^ ^ ),^
.

,,(3,^ de c q>ital-

.- Sans doute, tout c.la devra être p .ye p
ir les ^''',^'°.''P^".

! •" V^Vo k vers li fin de

.etion, Si vous ju.e. . P^-,^o^. .ntuui . ---X^ icV^é ^1^0^^^\^^ vous
ce mo:â pour meutenlre sur les Uetaii» avco \ou3. r

conviendra. , . . .

" Je SUIS tout a vous,
a ..„"

" \S\'^n6)
" Hraii Allan.

« Montréal, G août 1B72.

Bi'.vai uy.naié prcâidont, que mes ami:: et moi auiuu» u. t-- ... 1

h\
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que le contrat pour la construction du chemin de fer s<era dount^ à cotte compagnie, au terme

de l'acte du i.ariement.
. i ,. , •

i
• ^ •! ^ i

''les \niériciiii9 devront Ctrc exclus avec soin de 1 entreprise, de cramte qu ils no lu

Mcrifie-it au^l.en.in du .\nrih.rn l acijir, mais j'espùre .|ue nous pour ons parer à cela d'une

f.eon ou d'une autre. Nous n'en sommes ])as arrivés là sans d énormes débourses. J va dejii

iUhimr-6 dIus de S"00.(i(l(l et j'ai encore à payer au moins 8100,000. Je tiens a savoir main-

tenant ce que veulent faire nos amis de New-York. JIs n'ont pas répondu ii ma dernière

^*^^''""'
" Tout à vous,

" (Signé) " Huan Alla:;.
"

« G. W. McMuLLi-.N :

Montréal, 16 septembre 1872.

« Cheii MoNSiEUiî,—Je voul/is c^nvoqncv pour ec temps-ci uae asseinbléo à New-York,

pour voir ce que' nos amis de !à-b.s ét.ient di-posés ù iaire, mais aujourd hu. j
ai re^u ime

[etue de ... .. m'appienant i,n'x\ <iuilte New-York p ,ur 'uicigo. ou d doit rejmndre

M
"

et tous deux puniront jionr Tie-t-Soiiad. Ils disent qu aucune assemblée ne

ieut Gtrc ténue avant le 15 novembre, ce qui ne me convient pas du tout.

^
'• Je pense que dans dix iours. ou à peu pivs, le eoatrat sera signe, et je désirerais immé-

diatement anrès m'embarquer i^nu' l'Angleterre. aUn d'> btenirl argent nécessaire pour construire

le cbemiu. 'j'ai payé 8 4:5,l)OU en or, dont je veux me rembourser. J ai encore a payer

813,500, ce qui terminera l'iffaire.
. , , .>t i i r» „„ u„. „*

" J'irai à New-York aussitôt que le contrat sera signé, c'e;5t-a-dire vers le \t octobre, et

serai heureux de vous y rencontrer.
" Tout à vomi,

" (Siuné) " HuGil Allan.

{Incluse No. 4.)

EXPOSÉ dp: sir hugiï allan.

[De la G(i::r/lc de Montré il.)

" En réponse aux lettres qui ont paru dans lo numéro do samedi, Sir Iliujh Allan a

^'^'!^i!:^^:'%U de Bavenscraig, dans la province de Québec, cl-evalier, étant

fliïment assermenté, tiénose et dis :

, , , , i

.Que depuis quelques années j'ai yris une part active au déveb.ppement des commu-

nications par voie ferrée dans toute la Puissance du Canada, et p ;rticuliereu.ent dans cette

mr ie du pays qui se trouve à l'oue-t de Montre.l, dans le but d'accroître les moyens do

îommunic aion entre les côtes maritimes et la partie ouest de l'Améri.iue, et que, entre autres

•H t.n ou attention s", st portée d'abo.d sur celui de construire un chemm de fer entre

^loutlîal, comme étant le port de mer Atlantique le plus occidental, et l'oce.an Pac.ùque.

<' Que dans l'automne de 1871 j'ai appris, dans unn conver.atiou avec feir 1- rancir JhncU,

nuecei-tains capitalistes américains av.ddit proposé au gouvernement, par 1 entremise do

Twaddinalon, d'oru„ni:^er une compagt.ie dans le but de construire le chenun de 1er du

Pacifique Canadien, niais que rien n'avait été décidé relativement à Kair proposition.

'.Que v.n-ant qu'on ne fais.àt autu>..e d.marche en Cana ia touchant le prc^et en question,

et doutant .|uè l'on pût en-aoer les capitalistes c uiadiens à y souscrire p. ur de forts montants,

i'obtin» d" Sir h;n,ds lUnrLs les noms dos p..r.oinn s .pii avaient conlere avec le g.uvcrne-

"Zt et ie me mis iaiinédi.tement en eorresp-aidance avec e.s peivni.ues, ahn d essayer

e fermer une c^mpa-nie du chemin .lu Pacitique avant l'aJopt.on d> s mesures que
1
ou

s'attendait devoir être présentées p>r le gouvernement d ui. ia p.ochune se^st-m ^^^ Vf^^-^^-
<• Con^é(iuemment,apav. certaines iiégoeiations,.ie conclus un arrangement a\t(, .M. femitli.

!. c'Vi,.---. cl M McMu'.' '.!.— qui était censé représeuter un certain nombre do capitalistes

américaii^'i-- dans lequel je réservais pour les Canadiens autant d'i^ctious ((ue je croyais pouvoir
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dtant

faire souscrire en Canada, le reste devant être souscrit ,)ar les Américains intéressés et leurs

amis. Par cet arran-o.ncnt, il était pourvîi que les travaux de construction seraient pousses

viîïOureusemcMt, selon les vues d i jiouveru.'n.cut canad'.ci. aussitôt qu elles seraient connues,

pourvu (,uo l<;s nioyei.s ini^: à la di.posaion de la co.npagnie fussent de nature a .lustifior les

associés d'en acccnur le contra\ Et, au sujet de cot arranj,nnnen_t, je déclare positivement et

explicitement que, ni dans rarran-cment, ni d ms aucun, conversation ou négociation y relative,

il S'y a eu aucune sti.ulation, déclaration ou plan dont l'objet fut de retarder ks travaux
;
h

n'avait pour but que leur prompte exécution, tout ou tenant compte de la juste économie

qu'il fallait v aprortor. Et je déclare, surtout, ((u'il ny a eu aucune intention explicite ou

implicite, dans l'arrançtement ou les né-.;ciations qui l'out accompagne, rien qui put permettie

mAorthrrnPnrifrRuUn-aj/, ou à toute autre compagnie ou associatnu d individus, d cu-

tn.ver l'entrepriïc de quelque niiuiière que ce lut.
_ _ . , '„„,„,, ,i„

» Aucune démarche importante n'a été faite par moi ou mes associes jusqu a époque (lo

l'ouverture de la session du parlement à Uttava, relativement à la compagnie projetée, excepte

que je communi(,u.i avec le gouvenuuKnt, lai ollrant d'organiser une compagnie qui se char-

gérait de la construcl ion du chemin, et discuter la question des moyens et de 1 aide que le

uouvernement pourrait demander aup;ys; et dans le cour; de ces pourparlers et uegocia.ions,

^. me suis efforcé, autant que possiblV'l'ol .tenir biplace de président de la compagnie pro-

etée, position (,ue mes associés consentaient à m'aeeordcr et à actuelle je croyais a oi doit

i caùsï de la part active que j'ai pris, dans la grande entreprise nation^de u laquai e se n^-

portaient ks négociations dont il e:.t question. Sous ce rapport, et des le ^^^'^^^
> J^J' ^^^^"

de croire que le gouvornement éfdt iavorable à mes prétentions A approche ^je la ses o

du parlem'nt e nadien. je demandai à M. Abbott de préparer la législation

'^f^J;'^^^
de «emps après l'ouverture du parlement, je me rendis à Ottawa pour m as.me comment 1

affaires marchaient et quelle tournure prenait_ le projet de 1 entreprise présente pui moi et

les personnes qui s'étaient alors associées à moi.
,„ «n n.,„n,1

.

-Avant cette épo.,ue j'avais corresp(mdu avec un grand lombre de per.onues en Canada

au sujet de la compagnie projetée, demandant leur coopération et
l^^^^'f

«^«^anœ et pou, l^.

porte! à souscrire \iri montant que je jugeais convenable, tout en ^euaut eompt e lem

position et de leurs moye.ns. Et quoique je n'aie pas réussi à me procurer un S ' " "0|»b^;^

5e souscriptions au c ,pitd, cependant j'en obtins autant que je pouvais l csperei ''^^ '^^j;'*

fait mes a'rrangoments avec les capitalistes améric dus. ^'^'^ «^«-'^Muence, dan me negocu^^

tiens avec eux, j'ai p.,urvn à la distribution des actions <iue ces messieurs co .seutaitut a sous-

crire"ou oue ie iroyJs (lu'iis .souscriraient pour la f irmation do la compagnie.

*•> Jusque j„i viMté Ottawa, comme il a été dit au dernier paragraphe je me suis convaincu

et par mon observation personnelle et p.ir iiks relations avec les membres de la

f^™^. J"
"^

fort «réinoé s'était élevé centre toute iuunixtion des capitalistes amené uns dansla to ma ion a.

la enmpagnie i^roietée, ec cela, dans la crainte (pie les capitalistes de cet t^
"''?"l ï'^Sr K

raient Jomuie de leur intérêt d'entraver l'entrcpii.e du Paefique Canadien et ^e
^^ °^ ^^

J
construction du i'.cjtiqnc du Nord plutôt que d'agir dans les intérêts du Canada e

n
t a a ant

à la construction du cl' omin canadien. Et .pioique je fusse exempt de cette app.eben.ioi c

que j'aie toujours cru et que je croie encre .pie ks |
ersonnes etigapes a s as_^ci(^i a mo

auraient aoi dans cette entreprise avec bonne loi et dans la mesure de leur capacité J
ai jue

ccpeiuhait' ce sentiment tellement profond .lue j'ai trouvé cmivcnable et expedicn le l^

respecter et de consentir à ce (lue le projet de loi <i'U devait être présente
'J

/^^ ^;™:^
excîlAt les étrangers de la enmpagn.e et à ce que les dil^^e..ars

^^f
^"^y^^^;!^^'^'^^" '

,,^:" ^J^^
"Un proj.t de loi ii.enrpnrant la compagnie .tu Paeu.que Canadieniut aleus uescnk, i U

chambre p.r le d.,eteur G.:ut, qui avait été l'un .les avocats les plus ^l'^'"'^"^^,;^;;,C\ h
Paeiti.,ue Canadien cî .,ui avait présente à la sesnon précédente une me.:ure semblable, X la

re-iUÔte de i'eu M. Wa.Ulnjton ei autres s'eceupmt al .rs .le ce projet.

" Bien .,ue le projet de k>, a nsi i^résenté stipulât l'exclusion des étrangers, je u ela s i^ul-

lement eonvaineu .|Uei gouvernement insisterait .ur une telle condiiiun. croyant alors, comme

j- le crois aujourd'iiiii, .lonne ti.nle propositi m était impobtniue et mutile.
^

"Je ne me sentis d.mc pas jnstiiiable .le n.mpre toute lelatmu avec mes associes améri-

cains. quoLj-'c jo les uvcrù^s.) dé la dimouUé .iui surgirait si le gouverûement prenait sm
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oette qviostion l;i niCme ;ittiUirlo qno

à Otti\w;i p:ir;ii:=?iiit ;ivoir i>r

I mil 1 it(.'> Ji" CMix ilont )' IV lis pu j'i?'"'' les scntim 'iits

" J'(5t:iis ;iu f it i.h C'^ntfoio ij'>c, il . pr.pr.'sl.> (li poiiiniu projt ili U\ ptv-*ont « p ir it!

!• r 1 iiiv Mil ii; ii'ix t Tiu; lia contrit, et )
> voil us

le

^nc cotte dc^ci.ion tue fût oon,nnun,,ué., jo me crus en^ ^e ^l>«; ï^""
;^^. \^ ^^„ ,^, ,,

iu, de donner -X mes colK;,tu. innéne.uns 1'^ ^ ^ ^ -J'^,;3;;^r::;,;;:>,rùs de 1' df ùre

jrouverncmcnt s'y oposenut pi>:.tu-euient. ht ^ \ \?> '
"'

\
,.^ ,^,,,, ,t\., dehors do l;i

'

Hn f'm'.fl', eoMime ie la fait en certaines occasions .1 une m nieie pi lm.^ ^ /

de lu coinp.:uni.. du chemin de Ur du »"' '•^i;;-"
;^.:-,.,t^' ,,,;,. i ,1. .^ .u ant plu ^i ..

de f ,ire p irt de m . conv^p-md inc- av.c m s
,

r nu _^c
^

<- k
^

l^^

cette CHTCspond ,nce était ent.èiea.eut pnvee e. ^-;^'- " '

,^ ^^^ ^^^j , dau., de. letires

d'attention, nuant ù rcX.cluude des x.ressioi.» eoai:n. o. ~ lo -^.V ^^

,ui ne devJ,.t Cu-e lu s M- P ^
ies,--;^-

^^.
1-

^^ -; ! f ^outîniem.at ,,.l..u..
- PinuLuit muuseioue a (KtiN.i

|
,u ni '^^ ^ /^ "^\ encore disposas a reconnaîrre

rien de déHni à i-ropos du p.cjet. Il me l-'"" ; '-
; J!f,;;^ ,! \,,tre cou.pa.^nie quo

Sgne de conduit*- sei.it la plus propre a pmaiouv.ir - " ^ -^;; '

j ^;;^, j, ,,,,i,, ^,,1
'• En oonséqueure, il no lut dit ou lait que ^''^-i' \'

.J^;"^^]'
.

'i

"
y,,,,,, ^e conduit,

me permit de conniitre l'opinion du gouvernement loLitnemeui a la ii„

qu'il adopterait.
. , i

•
i . r„. •'„ tî.oilînue (auiadien. dont j'étais

" Après la session, la compagnie du ebonm cl; i\- .
;^;;^^^^^^^^ ^^^^ .^ait pi-ête il

l'un des membres, commenta à s'onrani.ei- et notiua
:;^:^^ '^f ;:^ / .lu Paeilique,

prendre le contrat pour la construction et la nus. en
,' . f ^^^^^^^^^^^^^^^^ Oetto coulpa-

S'apvès les termes et conditions mentionnes
^-:;;^, ;^ ,

1 ,;::^ .î- ^ U. Canada, cuntlr-

gnie fit ouvrir des livres de souscription au capi.al dans ut .m s u
j,^.

n,cment à l'acte, fit les démarches prehmmures ^^.Ij ^^^ ^;" f^ ^^;^,,^ ,,ide,ù que le

permettre d'agir comme corporation organisée. ^ /^"^^^^^ ^ (,,, ^L le

gouvernement aimerait mieux voir une i.siou des ^^'^^^^ f^"^^^^^^;, ^^a,,, 1, Lnua-
pirlement, afin d'assurer l'unité d'action e. ol.tenir

^'lî« ^ ^| ^ ;;'^^ons avec la com-

Ln d'une compagnie canadienne C est alors que '
" ^

'^^^^^^^^mps, la compamiie
pagnie de l'Int-rocéanique. afin d'e.dect-.er cette ^'^'^'^

'^:J^;^''^^;^^,^U la\néme
du Paciiique du Canada se mit en relations avec le gouN ornement, ulativeu

^^"''"^ïi nous a aé alors donné à entendre qu^- le gouvernement désirait .jne la fusion eût

'""
.< Sur ce M. AU>.ft, Tun d. m.nl.rcs de la compagnie du chemin de lei- du Pii^itique

du Cai^adL^; ^emlit . Toronto pour y
^^^^^''^^l^'-

^^';;'^^^^

sible. arrêter des conditions de iu^um qu seuihiera. m ^^

^^^,^^;f
^r^,X^'e^t,; Uù et

Et après une discussion du sujet p.naant d.n. nu t.o.s
}^'^^'"T^^^ ,,,^ir de

M. }lar,k.r.o., il ût ..ppoit à hjem.qiagnm «'''^

-;:^'V! . mu b ^ "1^^-- ^l'^^-

difficulté .sérieuse sur la voie Ue la fusion, v:^^-^,'^^ \n
.''î

''''"' '^ %^^^ i,, nouvelle

président de la compagnie fusionnée, et qu'il me fut loisible de nommer, dans
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la

compagnie, un nombre de membres ég:)l h celui qu • uuijimerait M. Murplicr-on, ne pouvuit

pas étn» acconléo.
" \.\\ inopositioii de I\I. Macplicmm i^wài qviP, comun' icinésr'nt'.int la compagnie

Intevoeéani.iue, il devait nommer un plus grand noniVa-e de mtnnbres rpie ceux que je

nommeniis dans la cuniiiagnie fusionnée et que la question dp la i)vé.sidence devait être

laissée au bureau des directeurs. Quitnt à Va i.i.-<idenci', M. Abhott informa la compa-

gnie que Sir Jo/m Mucdonald avait dit qu'il Ouiil favorable il mon ékotion comme i>rcsi-

dent, et que toute l'intiuence que pourrait avoir U^ gouvernement sur les meml)res de la

compa<jnie fusionnée serait exercée dans le but d'iiider mon élection à cette charge, et que

la diiiiculté relative à la nomination des membres de la nouvelle comp.agnie, qui existait

entre moi et M. Morpherson, pourrait i)robablement être surmontée de qut-lque manière.

De jdns, il fit r!)iij)ort (pi'il ne trouvait aucune divergence d'opinion entre moi et M. .V»c-

phersoii, quanta la fusion des deux compagnies.
" Après avoir reçu le rapport de M.' J6/>"/^ touchant les négociations de Toronto,

j'étais convaincu qu'aucune diiiiculté ne nous eniiiécherait de les conduire Ti bonne tin.

Et comme feu Sir Giorgr E. Cartier se trouvait à Montréal quelque temps après, et que je

portais un grand intérêt ;\ sa )'éélection, je le remuntrai et j'eus iy^'C lui des conversations

non otlicieiles relativement à la charte, et cel i à plusieurs reprises, dans lesquelles j'insis-

tai pour que le gouvernement employât sou ii:liuence à obtenir la fusion à telles condi-

tions que je considérerais justes pour moi-môme et pour la compagnie dont j'étais le prési-

dent.
, IM -o

'• Sir George Cdrticr était, à ma connaissance, en communication avec l'hon. Pre-

mier, au sujet d 1 chemin de fer du Pacifique ; entre autres questions, et dans une entre-

vue que j'eus avec lui, il me moritra une lectre de l'hon. Premier, dont voici la copie :

" 20 juillet 1873.

" .-1 «SVr George E. Car'irr, Ottawa.

" J'ai vu Marphrr.wn. Il n'a aucune ambition personnelle, mais il ne peut, en jus-

tice pour Ontario, accorder aucune préférence à Québec dans la question de la i>résidenco

ou diuis toute autre uffdre part'eulière. Il dit que la question touc! ant la présidence

devrait ê're laissée au bureau. Sons de telles ciiconstances, je vous autorise à déchirer à

/ll'iu que le gouvernement emploiera son influence pour lui obtenir la place de président.

Les îintres conditions deviont être telles qu'agréées par Marphcrson et Abbott. On devra gar-

der le sil.MK^e sur toute l'aiVaire iusiju'apvès les élections. Alors deux persinnies devront se

I)résenter devant le Conseil Privé, ù Ottawa, et établir les conditions d'un arrangement

provisoire. C'<'st la seule solution pratique de la difficulté, solution qu'vi//on devi'aib

accei)ter de suite. Eépondez.
" (Signé) JoUN A. Macdonald.

" Et Sir George E. Cartier me donna à cette "occasion l'assurance dont l'hon. Pre-

mier l'avait autorisé, par ce télégramme, de me faire part.

" Ku poursuivant la discussion avec Sir Gei>rge sur l'attitude que prendrait proba-

blement le gouvernement relativement à la fusion et à l'octroi du conti at, j^insistai auprès

de 1 ;i sur certains changements à apporter aux termes du télégiamme susdit de Sir John

Miicàonnhl et en définitive Sir George en vint à émettre l'opinion que j'avais droit à quel-

ques-uns de ces ehangements et à dire qi.'il consentait à les recommander à ses collègues.

" Désireux d'obt-nir une expression de ro])inion de Sir George aussi explicite qu'il

était en m, sure de nu- la donner, je le priai de melt-e par écrit ce qu'il m'avait communi-

qué verbalement, et, contoruiément ù ma demande, je icijus, leSOjuill'' 1872 ,
la lettro

suivante :

" Montréal, 30 juillet 1872.

" Mon cher Sir Hian,
' Sou8 ce pli, je vous envoie les copies des télégrammes rei^us de Sir John A. Matdo-

nald, et en ce qui regarde leur contenu, je dirai que, dans mon opinion, lo gouverneur eu
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ronseil -inin-ouvera la fusion flo votio co.nimsnie uvcc la conipagnio lujerocéiriquo sous lo

Ï^Siou quatre dans Ontario ,>ar la oo.,>i,a,nio laUn^o.' .:
.
^N «t le reste par le ;<ouve -

nc^nï^ c^li^ compagnie amalgamée au.a l.s pouvoirs ......1:-. . aus la .Wxieme section

o?!^ i

"
^rantSrco,apa,,Uo du Pa,.ifi,pu- Caua.lio., .t ,ae re>|g.g..nent a une iu-

„ ..„ li rv.r 1..S coll. uacMiies dans deux mois à compter de cette date.

""^
"S. i^L^t M%ue Canndi.n pourrait p..ndre l'initiative ,l,n. l'œuvre do

1. fusiou et a compagnie InterocéaniHUo n'exécutait pas uu arrangouumt do fusion a e

!.oncSs c^^t la période prescrite, je pense que les arrangements projetés devraient être

f,U« .,vpe 11 comnacnie du Pacififiuo Canadien sous sa charte.
, , ,-

'

Je cio s ou 3 tous les avantages que le gouveruenumt est, do par la loi, autorise à

aJXuZ compacMiio seront requis pour mener à bonne lin les travaux proje es, et j«

:;;;^vii:^u ^^'ir-^^iU accordes à ll compagnie fusionnée ou à la conq.agn.e du Pacih-

'^"'
':^T^:i::i^:o!:::^^ i-apm-ouve les mesures dont j'ai ,arlé dans cette lettre, j'em-

ploierai tous mes efforts pour les

^^^^;;;^ll:;^-
« Geo. E. Cartier.'

- Je déclare positivement que, jusqûria du.e de cette lettre je n'ai pas eu d'autre

entented'a ce .sorte ou description asec le gouvernement, soit duvctement ou par 1
en-

ntente «
^^^^ „ersonne (,ue celUs contenue dans le télégramme plus haut cite de

cH^L X L;^ du 2ÏlùilLl ; et que ce télégramme et la lettre sus-mentionnée de

S i^oe^C^lerrcnierrnÀi toutee ,nl a e.é dit et déculé, jusqu'à -f-l-J- l^^ ;;;f

.pa J^s^ cLSurSîT.Mn M.Jo.f, It lli demandai ^^n .^.6^^.^^^^
<= Mais il s'y refusa et lui télégraphia (p.-il ne partageait pas ses idées, et qu il devait

l^U £ Je tS^S -lusk à Sir ,U, le mênK- iour (31 juillet), pour lui dii. quB

<. 'ava s vu Sir George Cartier et .lu'il (Sir ./nhn, devait renvoyer ma ettre ou
^^^^:^^

" imme un papier de rebut, et que j'é^u. satisfait du télégrauune du 2. comme étant l ex-

''

l^^^>rdlS.:;:;:su" ST™;^^^^ ^o l-entente en^e lego«-

n»Jnt et moi exprimée dans la précédente correspondance, aucun arrangement d aucune

°.T oc" 1 d vi être dJribu.S o„t lai. loi.jct de ,K.,,»,,...o.» et do ;*»
;'
)-|» "^ ^;

'„ cr momct et n'cnt été terminés et «rrêlé., .|UC lo,-.«,ue 1:. H,»tle .t '^
? .

'

'^ ,'i'^',,.'

"°

l:r.r;en:«t r^.lùt'ir.i'u'l mo-t.,,. d,. e»pi.a. »cial .Vd . comt souvent pa,- le»

autres membres émiaents de cette compagnie.
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" Montréal, 24 août 1872,

" Cher M. Abbott, — En l'absence rie Sir Hugh Alla», je vous serai obligé si vous

payez au comité central une autr<i soiumo do vingt mille piastres, aux mîmes conditions

que pour le montant écrit par moi au i>ied de ma lettre à Sir Hugh AUaii, du 30 juillet.

" Geo. E. Cartier.
"

" P. S.—Veuillez aussi envoyer à Sir John A. Macdonald dix mille piastres de plus

aux mêmes conditions."

" Reçu de Sir Hugh AUon, par les mains du M. Abbott, vingt mille piastres pour des

fins générales d'élections et dont il sera plus tard rendu compte suivant les termes de la

lettre de Sir George E. Cartier, du 30 juillet, et d'accord avec la demande contenue dans

sa lettre du *J4 courant,
'•' Montréal, 26 août 1872.

" (Signé) •' J, L. Bkaldrv,
"Henky Starnes,
" P. S, MURPHY.

" Pour le Comité central,

" L, Bétourn'Ay."

" Toronto, 26 août 1872.

' A l'Hon. J, J. C. Abbott, Ste. Anne :—
" (^Immédiate—Privée.)

" Il me faut une autre somme de dix mille piastres. C'est la dernière fois que je

demanderai. Ne me faites pas défaut. Répondez aujourd'hui.

"John A. Macdonald."

" Sir John A. Macdonald, Toronto :-

Tirez sur moi pour dix mille piastres.

" Montréal, 26 août 1872

J. J. C. Abbott."

" Toronto, 26 août 1872.

" A vue, payez à mon ordre, à la Banque des Marchands, la somme de dix mille piaa»

très pour valeur reçue.

"John A. Macdonald."

" A l'Hon. J, J, C, Abbott.

" Cette traite est ainsi endossée :

*' Payez à l'ordre de la Banque des Marchands du Canada.
" John A. Macdonald."

"Montréal, 15 juillet 1873.

" L'Hon. A. B. Poster,

" Cher Monsieur, Je soumets pour votre examen un exposé adressé au public can»-

dieu et que je tud propose do publier. Dans cet esposé, je raconte rnes relations avec m
12
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compagnie du Picifiquc C in idion. L<- nvilif rpiî tir^ p-lv^r^ ;\ fir.^ cet expnsd, c'o«t qua j'aii^té

l'objet, coimiic vcnis le S'voz, des plus vil's c.loiii'à's ih h p,ir;:il(i 1 1 p>v'sso iiiini-tériello. L'in-
tensité et l'obondaiicc de urs ralomni'S nrimpnscMt iiiipL'ii'usonie it h' devuirdi' dire •cqui s'est

passé léelleuiont. Comine nou:^ avons en > ns 'inbli! dans cotlc :.ffiirc <lcs relaimis aUiic les et

que vous avez eu conn:ii'S./,iC^ i"c bien di;s iaits. je vous plie de nie doii.ier .-ne lettre à co
sujet et exposant ce donl voas vnu^ r.ipjieloz.

" Je crois avoir droit de vous demander cela, quand mon caractère a été si odieusement
attaqué.

" Votre réponse sera reçue avec reconnaissance et me rendra à jamais votr3 obligé.
" V^otre dévoué,

" G. W. McMULLEN. "

" Waterloo, 16 juillet 1873.
" G. W. McMuLLEN, Ecr.

" Cher Monsieur,— J'ai eu --ccr.sion de parcourir l'exposé que vous faites relativement

à Tos relations avec la corupagnie du chemin de ftr du Pacifique, qui m'a été soumis dans le

but mentionné dans votre 1 lir,' du 15; et voici ce qr.c j'ai à en dire :

" Pour ce qui est du 1 1 première partie de votre récit, je suis personnellement ignorant

des faits, comme nos relations ensemble n'ont pas commencé avant l'ouverture de la session de
187 2, lorsque nous tîmes coimaissanoe, grâce à M. Abbott. Jusque-là, mes négociations au
sujet .du Pacifique avaient été avec Sir //iirjh Allan et M. Abbott, quoiqne depuis le commen-
cement je connusse l'arrangement fait avec les Américains que vous représentiez.

' J'ai (.'té associé durant la sess'on de 1872 avec Albin, Abbrtt et vous dans toutes les

démarches faites pour obtenir la charte du chemin de fer du Pacifique et pour assurer à cette

compagnie le contrat pour sa construction, et par con.-é(iuent j'ai été au courant de bien des

choses qui se rattacliaient naturclleniont à cela. J'ai débattu avec vous ce (jue serait ma
position personnelle sous l'empire de l'arrangement propo.sé

; et avec vous, Allan eX Abbott
les points principaux de la législation projetée ou jugea nc'ccssaire pour atteindre le bui que
l'on avait en vue. Comme vour le dite:», il y a eu des difficultés poL.r conclure l'afifiire, et je

connaissais l'arrangement lait avec jM. Lnngcvin dont vous parlez, car il en a été souvent

question entre M. Abbott et nous. Je connaissais aussi, dès le comm-^ncenicnt, l'opposition

((ue Sir George E. Cartier faisait à, Sir Ilugh AUan et les moyens par lesquels il a été amené
à se désister de cette opposition.

" Four ce qui est du paiement de certaines sommes d'argent pour les élections, j'étais

instruit de l'arrangement fait avec Sir George E. ( artier, et on m'a aussi montré le télé-

gramme de Sir John A. Maakjiald le ratifiant. J'ai compris que l'affaire était eu substance

ce que vous dites, et j'ai raison de croire que des sommes considérables ont été dépensées

pour les élections en vertu de cet arrangement.
' Votre dévoué, etc.

" A. B. FOSTER.
"

i

(^Incluse Nb. G.)

ASSEMBLEE DES MEMBRES DU PARLEMENT A OTTAWA.

(Du Montréal Herald.)

* Les messieurs opposés à la prorogation tinrent uao assemblée dans la chambre du
comiié des chemins de fer, aussitôt après 1 1 prorogation.

'' L'hon. ^J. HoUon dit qu'il croyait que les membres delà députation chtrgéc déporter

le mémoire à Sou Exoelleuce le gouverneur devraient faire un rapport du résultat de leur dé-
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ninicho. Co niimoire avait été si,?né par quatre-vingt-treize membres m), ce qui était eert nement 1. majorité ,.s mc.nbres génoralemcnt p^v^o.u an^ ,6:nA dlhZn^ Z
pec er 1. chambre d.s co..,n>u,es d« f ,uv une onr,„ôte sur les fV.udes politiques et électonH.plus mo ...tru.usos donton ait j nu us outorvlu p;Her. (Ap laudisseuîents ?.n.lo„4 ) Let'ultut pratique ,-, o,e rpe c ivp,vs.,um d^ 1 1 c , ir , , ,e , f uré ce ,u J,u.uv> ave mép^S" dt, V^.léponse. I.a plus gr.u.le in.sulte possii.le a do.e été fuf^ par uu uouverneui-énér ac:^ "msous l^iuspiration d'hommes qui étaieut pi-é.enu. de criait, qui ^uivalai^lt^^^f^;:

" I\r. Cnrfwrighf dit, comme pré-iient du comt;., qu'ils avaient été reçus de la maniArokplus courtoise par ,S,.„ KxcelVMie.. .t qu'elle sy..„ p. this.it b.iucoup aveT t meut sd la .Icputatiun mus ,,u .lie était obligée de suivre l'avis les membres de son -^ouverlwûEl e ajouta qu elle avait nomu.é une commission r,,y de comnosl^e de tr.,is liommTs deToi etqn e!b conv,.qucr .t 1
.
eh ,mb-e d'ie, à deux mois. Qu n,t au désaveu de la l."3e ïïrr^^tSbon Kxe .Jlcc:.. dit q.o >,m .^ouverneur-nt ne devait pas eu être blâmé. Elle ajouta cu'ëlôdevait reluser d'ac: order . demande d.s pétitionnau-.; o .r en l'accordant ce ^r U 4u^wes ministres et reco:m lire leur cu!nd>iliro. Son E^cdlenee avait d..m,ndé J^l;!

que. a bon Exce le.ic. qu: la déput.tion iv^nrd dt 1 1 prorog ition du p udement comm' i

::^:l:::^^:::!:''"''
'- '''^-' -'^^ ^- «- Ê-euenee^i'avait poiuXiiié

.

'' ^t- ^''i'tnlnghnm (Manitoba) dit que quand Son Excellence parla de renvoyer .on

rS; " ^
v""-^ '"r' '"f"*"""'

'''" ''' ^l-^-vi..gt-treize membres qui av3 iSéla pétition considéraient que les accusations portées contre le ministère étaient devant o

SsuM
^'"'^^"^°«'"»'<^r Je commission ou prendre aucune autre mesure à

" M.M. Ihirpca et ' /uf/r//, courirniont ces avancés.

n J'
^"^^

/''.'?"t'
.'''^^'- 1''"' ^"" ^"" ^'-^c^'ll née avait f.it un exnosé des faits eu tout sen.bbble a celui ,>ubl,é dans les journaux ministéMel.. et n'avait ri.n dit de plus que^l q^v oï

a «.«;r" Zo S 'V'^l
^'"''"' :.l!^iit.udopt^ lu. avait été conseillée Lni:^^!;^ans U.S. Que Son excellence avait ajouté de plus qu'il était impossiblo au parlement de

p ocedor pu.sqn en conséquence do l'entente qui .vait U Heu, ni ies\ne.ih; ^ M^obTm ceux de la Colombie n é.aient présents
;
et on lui répondit en montrant M. Cv", ,: Jw et

;u^a:r;:;;cb:^;^îi'^^^i;^:::!-'^---"^
-^^'--'' ^' ^taitbien.icued/voir'cS

ceux on'i; ^^l^L,!r!"'-^''^'\
'"* '•"'

'^""l^"'
^^- ^^"'^'^^^^'^^ ^ ^

'
A» ^^ la séance, ait invitéc ux qui etaien oppos^ss à la proi-o^ation à .'a.ssembler .ci, ii y avait sans aucun doute quel-

Tu lui:";:,;r. h.'''
,?''•''" 'r " "^•r^

"'^'"^'^'^ '^^ ^^'^^ ««>">• l^-»- P-testcr conïï/aeu, au.t,. U'Am.^ dau. cate circt.nstanc.^, s ils n'avaient -u i.pur de leur parti M G COD-i,at

t^llét uJï"ï:r',"^
une a-.n,blée de p.rti (limtez, ecoutJz.) Ci^^ IZ^lU. uute a \cr.ii ici et ii ao,,. a 1 u,u,s,on sur cette quotion. Ils seront tous ceoatés avpc

d"So;;Vi're;r r""""
'"'" ,"""'"^'""-

( m-p' '-"— t^o qS u ^^s
!?"., /'T '' '' ';^;"*""*''"^^ J^-" t^''^^ ^-'«"t Inspectés. (Applaudissements.)

Al Laji;,n,n,; appelé à grund.s cas, dit ,]u'il ne croit pas que ce .soie à lui à narW

cëu' ; n r'' r"'''''i'''''-^^''^^ (Ecoutez, écoutez.)

et^un ; Jit V r; '^T"n
' ^'' ^""'^

''.'n"^'
sm.pKnn .it de ..vcir si uu g^uverueinent librea un d.oit d enquête libre existent réellement, t.id (jue vnul.., comm.- ciracun le viit imi- H

ren .^é
'

.r

'^'" " ' T' ''"
\'

'^'''-"'•"-
^^

^""*'*'"^ '"1"'' ''^ '""^'^^^ l'-^t procéder à

,r M^'^ L >"T 'l,^;["",^«P'^';Pl«"'«'^^vepré.eutants n. se soKmott..iient à se voir

C il / V. 7 V
^'

'"'r f'
^'"''^

'"'r^'^»'-**^
^'"'^* '^' J"^"'-'"'^' ^"'^ '^''^^- 'luaiité de sujet,

a f s;„^; nT
''

/r'"-
"''•\'^^^''"'-^'"^^ »"'•""' "'*''•' ^'"^' ^•o»"ui,,siou rovale était t ut-a .ait sans néeassité, puisque la question devant onx concernait rintéç-rit/ dn -parlement,
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Comnae il l'a déjà dit, c'est un sujet à laisser discuter aux plus anciens membres. Quant à

lui, en véritable Français, il avait senti son sang boviillir dans ses veines à la vue de l'ou-

trage et des insultes faites an yjcuple et à s( s représentants. (Ecoutez, écoutez. ) Il termine
afin de laisser la parole aux chefs. (Cris de Blake et Mackenzie.)

" M. Blahe croit qu'il serait bien que M. Machenzic continuât son discours qui avait
été si brutalement interroni^ju dans la chambre.

" M. Mackeuzie dit qu'il avait eu une tello difHculté à présenter sa motion à la chamljre
qu'il avait presque perdu la voix. A ce que viennent do dire MM. Lajîamme et C'aiichon,

il n'a que peu » ajouter; mais il fera cependant remarquer que quatre-vingt-quatorze dé-

putés de la chambre ont signé l'adresse au gouverneur-général
'' Une voix.—Il y a uuiintenant quatre-vingt-quinze signatures.
" M. Mackenzic continue:—A part ceux qui ont signé la requête, il y aaussi des dénutés

conservateurs qui ont senti que la prorogation de la chambra était un acte inconvenant
dans les circonstances actuelles ; s'ils n'ont pas signé la protestation, c'est qu'ils ont e\ix-

mêraes protesté. Il a été parfaitement compris que quelques-uns des conservateurs qui ont
signé la principale pétition ont agi plus ou moins avec nous ; mais ceux qu'il a mentionnés
nesontjtas de ce nombre (écoutez écoutez), car personne ne peut voir de sang-froid

l'acte qui vient de s'accomplir ; il doit être considéré comme un outr-age intolérable. (Ecou-
tez, écoutez.

)

" Il sait i)arfaitement que dans des circonstances analogues où des outrages avaient été

commis par le gouvernement, on s'était exprimé avec plus d'énergie que le comportaient la

prudence et la situation ; mais, dans ce cas, une tentative a été faite pour saper les fonde-
ments de l'indépendance du parlement. (Anplaudissements.)

" Depuis qu'il siège en chambre, il a toujours eir en vuel'iirdépendance du parlement
;

mais aujourd'hui on veut la violer pour sauver des minish-es qui ont contre eux d'excel-

lentes preuves ji^mnâ/acie de la plus honteuse coriuption. (Applaudissements.)
" Il ne doute pas qu'à son point de vue le gouverneur avait raison de dire qu'il devait

prenf're l'avis de ses conseiller.-; ; mais irir écrivain anglais, qui fait autorité en droit et en
histoire, a dit autrement. Cet écrivain, Goldwin Smith, dit en termes bien clairs, dans
une lettre qui a paru dans le Witncss, aussi bien que dans un article publié dans le Cona-
(lia» Monthhf, que les membres du comité d'enquête avaient raisorr de s'opposera se laisser

remplacer par \iire commission royale nommée par les accnws eux-mêmes. Il dit que le

nrinistèi-e n'est pas en position de ilonner son avis au gouverneur-gérreral sur la prorogation
ou la nomination d'trne commission ; mais que, dans les circonsi.ances présentes, cette pré-

rogative aipartient à lui seul. (Ecoutez I) On doit se souvenir quo ce parlemerrt a nommé
un comité qui n'a pu procède)' à cause des obstacles qui ont été créés par l'administration.

(C'est vrai ! C'est vrai 1) Il explique que la majorité de ce comité a été nommée par les mi-
nistres eux-mêmes, qui étaient les parties accusées, et que cette majorité s'était opposée à
ce i^ue les témoignages fusseirt pris autrement que sous serment, lorsque la minorité con-

sentait sans aucune difficulté à ce que les témoins, même les ministres, fussent entendus
sans prêter serment, ne ci'aignant pas ([u'ils dissent de mensonges. (Api)laudissements.) Les
clioses en ttaient là lorsque le parlement s'est réuni aujourd'hui : constitutionneliemeut, il

n'y avait aucune utilité d'assennenter les témoins, si ce n'est de les mettre sons le coup de
la loi qui punit le ])ai jure, s'ils s'éloignaient fh' la vérité. La l'aison est que la chambro
p'ouvait agir à son ,;joût à ce sujet, et punir s'il y avait nécessité, quoiqu'on n'en vît pas
lutilité. Les membres voulaient laisser passer le bill des serments. Les témoignages ])ou-

vaient être entendus sans la ))restation du serment, car celui qui ne rougit pas de dire inr

mensonge n'est jias arrêté par la sainteté du sernujnt.

" est dans cet état (le choses (jue les conseillers du gouverneur-général lui ont donné
l'avis de proroger le parlement et d'éloigner ainsi les représentants du j)euplo sans leur

donner l'iipportunité de discuter la question ou de considérer les résolutions qu'il avait

rédigées j'Oiir prévenir cette violation. Bien plus, l'huissier de la verge-noire a reçu ordi-e

de frapper à la porte au moment même où les membres se réunissaient, dans le but d'empê-

cher toute discussion et de ne pas permettre à la chambre de s'occuper de sa résolution.

Cependant, il parvint à la remettre entre les mains de l'Oi'ateur, qui est le protecteur des

« I I
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membres du parlement ; mais loin de là, il a fait tout en son pouvoir pour que les résolu

tions ne pai-viei;neut pas entre ses mains et qu'elles ne soient pas entrées dans les minutes.
Il dit hautouient que clans un piiys qui se trouve, comme celui-ci, sous le régime ))arlemen-

taiie, un cri général doit s'élever contre une telle; indignité, et ([ue si le gouvernement par-

vient à échapjier aux conséquences de sou crime, l'indignation contre lui ne fera que gran-

dir.

" C'est maintenant le devoir des dépiités , comme les représentants du pays, de ne rien

faire à la légère, de prendre; toutes les mesures nécessaires pour maintenir leur dignité, et en
même temps de se servir de ton.-; les movens légar.x et légitimes pour obtenir l'avis du
pays.

" Une voix.—C'est l'avis de tous.

" M. Blakc ne })Cnse pas quïl lui reste grand chose & dire après le discours de M. Mac-
Jccnzie. Jusqu'à présent, il a cru de son devoir de ne pus intervenir dans l'affaire et de ne
jias exprimer d'opinion à cause de Ja position dans laquelle il se trouvait. Mais maintenant
les choses sont ciiangées. Les fonctions du comité sont terminées, et il n'est plus arrêté

I)ar cette considération. Il donnera donc des explications sur sa conduite à Montréal lors

lie la réunion du comité, ainsi que sur celle de son ami, M. Dorion, et les sentiments qui

les ont fait agir.

" La position qu ils occupaient le 2 juillet était remplie de difficultés peu communes. Ils

désiraitmt et ils .savaient que le pays tout entier désii'ait que l'enquête se fît promptement
et efficacement

; niiiis après avoir réfléchi sérieusement, i^ls avaient pris la resj)onsabilité de

refuser une commission royale. Ils savaient qu'en acceptant la commission, l'enquête pou-

vait marcher immédiatement ; mais ils sentaient qu'ils avaient n.i devoir bien plus impor-

tant à reui[)lir, qu'ils recevaient leurs iustructjons de la chamljre des communes, et qu'il

était de leur devoir de maintenir la dignité et rindéjjendance de ce corps.

" Comme d.'légués du peuple, leur devoir était impérieux, et les instructions de la cham-
bre n'étaient p;> ; révoquées, et ils étaient encore moins autorisés à changer de tribunal. La
demande d'une commission royale avait été faite plusieurs fois en chambre par le premier

ministre
; mais aucun men.bro ne piu'la en faveur de cette proposition, et le président du

comité, i"lion. ./. //. Onmiron lui-nu'mo, avait montré les inconvénients qui en résulteraient.

Ces inconvénients étaient si grands t|ue le Premier abandonna sou projet à cause du sen-

timent; de la chambre, et ce .sentiarant était juste ; -nais la question aujourd'hui est infiniment

j)lus importante que; de saveir si la question est vraie ou fausse. (Applaudissements.) La
question aujourd'hui est ele savoir si l'on peut enlever au parlement le droit do faire le pmcès
des ministres pour leurs crim-;?. (Applaudissements prolongés.) Ces ministres, en face c la

représentation de plus de cent membres du parlement (car il appert que plusieurs qui n'ont

pas signé le mémoire, et en nombre assez considérable, avaient fuit de pareilles représentations),

ont conseillé à la couronne de proroger.
" La pétition était modérée, puisque les signataires demaudaient seulement que le parle-

ment eût l'occasion d'exprimer une opinion et d agir d'après elle. Une des raisons données par

Son Kx. pour la prorogation, est l'absence des dé[)uté.< de Manitoba et de la Colombie Anglai-

se. Mais tous les députés de Manitoba étaient présents et ont signé la pétition, et on aurait

pu facilement faire vctiii' de iMontréal un des représent mis do la Colombie Atiglajse. Mais

pourquoi ces messieurs et bien d'autres ne sont-ils pas présents ? C'est parce que, au lieu de

leur rcconinnauler de venir, le ministère les a engagés à rester chez eux. Le gouvernement a

fait son i)0Soible pour faiie le vide d^ms la chambre, afia d'avoir l'occasion de dire au gouver-

neur qu'il était impossible de s'occuper de la transaction des affaires. Mais cela ne justifiait pas

la prorogation. On aurait pu y remédier pur un a)ournenieut, (jaoiquc c'est une cau-^e de plain-

te pour les messieurs qui sont venus de 1,100 milles pour la dépêche des affaires. Cependant,

tel était le sentiment public d({ ceux qui s'étaient rendus ici, qu'il n'y avait aucun doute qu'ils

étaient prêts à dire aux ministres qu'ils attendraient jusqu'à ce qu'ils eussent réuni leurs par-

tisans.

" Quelles seront les conséciuencos de la prorogation ? M. Starnes a entre Icsj mains un

paquet de documents secrets ; il ne serait pas impossible qu'à la suite de la prorogation de la

chambre et de lu dissolution du comité d'enquête, ces papiers tombent en d'autres mains.
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se

tieité

niic en rcjailiit sur lo'p.iy.s.

'• 11 est n,ainte,,.,K-bicn ndmis queloivque Sir /%/i Alhn a réclamé le contrat du cho
• to i n,i'!'-1'''\ ' ^ ""'!'"'' •' '' ^'"^""^'-'^ i'oi.po.nt;oM d'une p.rtie du cabiv t et "c

c^^or^lon
'

' '
.

' r;-^^.\os mi„istn.s de Kùre agir -outre eux certaines i.lîu" pi ,, ,

°

a fait tout en son p.uvou- pour eux, et les a aidés de 8. bonr.s. et de sou influence Nou .

ky.s cou t.. cela d accord avec l'arranjv.jaont du ^O-juillet, que Sir IJugh trompa ÏÏ Ï,

îu'a i^
'^^ 1^^'Pl^^^

^ont authentaïue., rien n. peut atréauor rinfnnie l cette t an 'a"

m-uùirZ ''Y T' ^'""'^'
^^ ''' •'""^•*''" '^^ '''•'•-i^^^ '1'"" contrat, et en «.en oT, n l";

" Ces hommes d'ailleurs sensés u'ont pas eu honte de dire que Sir IJ„nh a eu le contrat

. -M.iît e'n^rolfl'' -T"?
'""''"''' ^""•" '"^ ^^'''^'"'^ "'"''i« '1"^^<^« «^«^"^ choses n'o', Tu .,'..ppo.t enne elles! Quelque.^ personnes disent que Sir //.^ ! est un politique arden e ni

.1 payepour supporter son parti, (llires.) Ses le'ttres prouvent^-lles cit avancé 5 Oai i'0d,,,n i>nufha dit que c'était dans la politique des 'steamboi.ts et des chemins de te
'

<iue son paiti est 6',r JLnjh Allau. (Lrmenses applaudissements.)
•

• iNous avons :V ce sujet les lettres de Sir IIu,h
, il ne nous a pas dit qu'il avait m^ntinais s n,plement qu'd avait conm.is qn-lques inexactitude, comme i peut s'en Ser c" hla conversation. pu>.-qu'o,, est ce_..é ne -bre la vérité quer,umd,m parle In public.

^

" On . nrl^tl ^T
"K.,ns vrai qu'il a dépensé de l'ariçent pour obtenir le contrat,

.n.v.
^^"^

'• 17^^"^^'! '."c 31. //./W,.^,v,„ otait obli..> de prouver qm> chaque membre dngo vememeiit eta.t duvctement concerné d ,ns l'aib.ire. Lui ,M. iL/.) su^posHn
'

r

n ;^
produire un ordrcen conseil où tout serait ré,,ié. (IMres:) Mais ceuxli^I .^u

X)£r«^; JrV J'r^'^'l
^-^"t que les fVn.des ne U découvrent pas ab^i. Zt^^

-
oses sont généralement caenee.. et on a souvent trouvé des hommes pour jurer et nom- ire

SvStWr "' '^"""^ -''I-entiques; mus la justice rapproche cos'deui ch i^/'^, a

minislùii'ïïnb'^'iv;'- ï-
'*;'' '^"- ''' "'™'"'^ P""'**!'^^" ^'^ ressemblent tou.. et que quand le

p s^Lé^ë^ h-e^v s^^^^^
'•'

'"T"''^'"'.
^'^^^'^^'^' ^'""" i"'PO.'.le^-Navons-nous
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<-^W" '"'''-''••;^"'<-^) ^i^i'^l e-prit large peut dont «r que cette préten ion
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" l'.ircG qu'un homme illettré av lit écvh s>u ii:ia) Rohertmn au lieu de Rohinson, la p'5-

tition contre ./. //. C'imrmti avait été ivjuléi», et il y avait une foule de décisions semblables
qui ont (Mniéch- le? p/titions déioctions d OHc founiif^csnién e à un ausï^i pauvre tribunal qu'un
couiité d'il ctioti, et c'est pourtant C'-^tte loi infâme que le j;ouvefnement a refusé de modifier.

" Quel aurait été le résultat des électio:is ^n for àWllan n'avait pas été répandu dans
tout le p lys ?

" Il est parfaitement connu qu'il y ;i partuut du;- personnes vénulo^, des indifférents et
des hommes prêts à s.icrifier fi itérât du piys pour d3 l'arLcent. D ms les comtés où l'opinion
n'était pas bien tranchée, il était aisé de la changer en achetant les hommes vénaux, les iudilFé-

rcnts et les entrepreneurs locaux. Sans l'argent à'Allan, personne i.e pi-ut douter que la

composition du parlement eût été bien différente. Parmi les membres, tous ne sont pas éga-
lement compromis par la conduite criminelle du ministère

;
quelques-uns peuvent n'avoir

pas compris que, an crime de conompre leurs comtés, ils ajoutaient celui de trahir leur pa-
trie

;
mais ceux qui le savaient s'oppostront tant qu'ils pourront à l'enquête, parce que leu

r

faute n'est pas beaucoup moifidre que celle de ceux i|ui l'ont commise ; mais lorsqu'il voit
qu'avec un parlement même élu de ceUe muiiv.re. la moitié des membres ont adopté une dé-
marche aussi résolue que celle qu'ils ont adni)tée pour affirmer les droits4e la chambre, il a
encore confiance dans l'indépendance des représentants du peuple. Le parlement pourri
plus tard reprendre l'enquête et reconstituer le tribunal parlementaire. 3Ion ami devrait
alors renouveler la motion qu'il a faite, et elle aurait un bien autre acceuil que celui qu'elle a
eu cette après-midi.

" Il espère que ceux qui ont pensé que c'était le désir d'une opposition factieuse de faire
siéger le parlement en même temps que le comité, s'apercevront que tout ce qui a eu lieu
depuis aurait été évité et que l'en (uête serait mai.itenant complète. Il espère au'd y au-
ra une enquête faite, non par les ac3usés, non par des juges nommés par ceux qui sont au
banc des ci-iminels, (rires,) mais par des juges choisis par le parlement peur faire preuve
indifféremment de l'innocence ou de h. culpabilité des accusés (applaudis.semButs), mais pour
faire une preuve complète. Il s'inelinorait devant ca tribunal, mais non pas devant trois
personnes, quelles (ju'elles puissent être, qui seraient nommées par ceux dont il .s'agirait de déci-
der l'innocence ou la culpabilité. II ne veut pas abandonner le droit qu'a la chambre de
faire ce procès. Il veut maintenir le mode de prt)cès d «cidé par les communes, qui doit n'être
pas interrompu, et qu'on doit reprendre au plus vite. (Il prend son siège au milieu d'un ton
nerre d'applaudissements.)

"AK Iluntington dit qu'il est des occasions qui font naître l'éloquence, de grandes occasions
qui font les hommes grands, tel que le résultat de la grande mesure que nous avons à discuter,
et telle que la viyacité des sentiments qui se laisse apercevoir. Il n'est pas nécessaire de faire
un long discours, mais cependant on doit comprendre qu'il s'iigit ici d'une grande question.
11 ne reste plus à considérer si le contrat a été vendu, mais si ce pays doit être ou non gou-
verné par le parlement. Il désire parler de la couronne avec respect, mais il ne veut^^pas
retourner au temps de Néron, où le dépositaire de l'autorité jouait du violon lorsque la ville
était en flammes. Il y a des époques où les événementa sont; si importants que la cause de la
vérité doit être placée au-des.sus de tout homme, quel que soit le rang élevé qu'il occupe, Il
leur a dit en parlement ce qu'il pourrait apporter à l'appui de ces graves accusations, si on lui
en donnait la fiicilité. Il savait qu'il pouvait alors prouver ses accusations

; sans cela, il

n'aurait pas compromis sa réputation en les proférant; mais lorsqu'il s'est levé à cette époque
pour faire son devoir, pour deman 1er que des moyens fussent pris pour empêcher les témoins
d'être influencés et les documents d'être enlevés, s'il leur avait dit alors que le ministère, ne
pouvant sortir de la fausse position dans laquelle il s'était mis, en appellerait à la prorogation;
s'il hm avail dit que peut-être ces documents importants pourraient être égarés; que lorsqu'on
parlerait à M. Abbott des traites tiiées sur lui, il se prévaudrait de son titre d'avocat de la
compagnie du chemin de fer du PaciSiiue, et que sir John A. Macdonahl, lui-même, pourrait
répondre qu'il n'avait pas ik, divulguer les affaires de l'Etat ; s'il avait dit tout cela, il aurait
été accueilli par des éclats de rire. (Applaudissements et rires.)

" Si on lui accordait une heure d'examen oral, il pourrait expliquer et confirmer, de la
manière la plus évidente, toute ia preuve écrite qui a déjà été publiée. On a dxt qu'il s'était
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mêlé d'une affaire indigne, pai-cc qu'il s'dtait procuré des secrets, et que par conséq

n'est pas digne de s'asseoir à la tabla d'un chevalier. (Aiipl ludiasemcnts.) Il aurait

dû attendre, pour avoir des prouves, qnv' les per.soniics acei-c.:.s lui d;)i)n:issuut un conitjr.-=rrr:rt:rr--r=

leur propre culpabilité! (Rires.) Que doit-on penser d'iiomuio.s qui, dans la presse, se î
/ . i >

d'un tel argument î Ayant donc fait son devoir avec l'i'!' il'lionimes de tous les part 'y''"»'^"*-', "''

^

disent qu'il uu doit pas être écrasé, «[uo peut-il dcuiriinUr de plus ou de moins, hw}' ''*• '"(^Ç"^ '• honni

l'affaire soit examinée à fond p;ir la chambre des communes ellc-mêino. (App>!fi'^''^*'']""''*^^ ^ "•'"

mcnts.) 11 a toujours cru que l'enquête n'aurait pas lieu, tant que le ministère pourraT^V'*^ **''*' ^"^' asseii

cher. (Applaudissements.) Il n'a jamais cru que sir Francis ilincks avouerait avoir p •^ pci"ï*onnes, tut 1

à cause de son âge avancé, de l'argent à des perspectives d'avenir. Jfi(r/cnr.ii\

" Quand Sir Jokn A. Mocdonnhl l'appelait "un homme", et que, se plaçant la mai;'^''\*^''"*' *^'''!* "'''^!

cœur, il déclarait qu'il n'y avait pas l'ombre de vérité dans les accusations qui avaient él'i''^^*^''*^ 'I"'
"^*'

mulées, croit-on qu'il aurait comparu devant un comité et dit qu'un tiers avait en sa '^'i V'"''' '''' '•^""

sion des documents qui prouveraient toutes les accusations portées contre lui et qu'if*'*' exercée dans

essayé de détruire ces documents? (Applaudissement.-.) Croit-on qu'il aurait parlé **'i' ^''"^'^^^'n"^'*'"

le comité du télégramme dans lequel il demandait lO.OtX) antres piastres, affirmant eaï^ t"* proposé pa

temps que si on lui accordait cette sonmie, il n'en demandeinit pas davantage? (ApplQ^*^ ^^'^"^ l'opinu

sements.) Les circonstances ont, dans cette question do délai, constamment favorisé la'iûbre des commu

tère, mais la providence, au contraire, lui a toujours été ojiposée. Aujourd'hui, iiou3--t>l'ition révoltant

la providence d'un côté et la prorogation de l'autre ; et si nous défendons nos propres •

nul doute que la providence remportera la victoire. (Applaudissements.) Il remercie el'roposé par le L

les hommes de talent qui se sont joints à lui pour mener cette affaire à bonne fin ;
— hf Q^'*' *^'in^ l'opini

qui ne sont pas tous du même parti fuiquol il appartient, mais qai lui ont énergiqf instituer ist pour

prêté leur concours. Il y a en vérité autant de ccuservateurs que de libéraux qui se setf^'s, et que et s

profondément humiliés en pensant que les prérogatives de la couronne ont été traînéei^ion qu il.-* ont ii'

la boue pour mettre à l'abri des honnues qui se sont rendus coupables des plus grands i^ droits, les piiv]

contre la liberté du peuple. hhambro des cou

" ^iv John A. Macdouald ix toujours été en faveur d'une coTomission royalj, 'i •*'ndi(pier ses dr

chambre n'a pas voulu se Tendre à co désir. Cependant les honorables membres ont la pf(i)'élo((uerits et p

qu'ils recevront cette bénédiction, et nul doute qu'il tarde beaucoup à, Sir Joh7i A. A'i'li''f'[l^'*- 1 l'on-

nald de prouver sa propre culpabilité. (Applaudis.5emeuts.) Ils doivent voir, néamoins, q (lovihjr. (liants

Francis Hlncks ne s'est pas avancé avec baaucoup d'empressement lorsqu'il a été appelé ti-yoïiinj, Jctlc, A ;

témoignage; mais, devant cette connuis>ion bénie, il trouvera sans peut-être son ac l^a séane.i' a été

Il ne le croit pas. Sir Bugh, d'après son opinion, quand il sera appelé devant la comra Plusieurs déput

dira qu'il no peut s'incriminer lui-môme. Les commissaires diront comme lui, et lès ii l'assenililéo,

honorable monsieur se frottera alors les mains et dira qu'il n'avait jamais pensé k cela, «robatieai.

en est excessivement chagrin. (Applaudissements.) Il a déclaré dans le parlemeni ('liaque tléputé

pouvait prouver les accusations qu'il avait portées, et il dit encore que, quoiqu'un outragt que possible, e1

sager ait été fait au parlement, le parlement pourra enfin vider entièrement cette qm
(Applaudissements frénétiques.)

"M. Dorion dit qu'au lieu de prononcer un discours, il suggérera qu'un ajourneme

lieu jusqu'à sept heures, et de nommer un comité qui sera chargé de préparer les rés(J

qui devront être adoptées.

" Il ne dira qu'un mot du bill dos serments. A qui la faute si les témoignages n*o

encore été rendus sous serment ?

" C'est la faute de ceux qui ont, comme cela ne se fait jamais habituellement, em
bill des serments en Angleterre, même avant l'ajournement du parlement, car on l'a ii

que depuis plusieurs années les bills n'ont été envoyés en Angleterre que trois mois *;

session, et après que tous les actes eussent été imprimés et reliés et envoyés en mêm
Cependant, il y a deux actes, l'un du parlement fédéral et l'autre de celui d'Ontario,

quoique sujets à la môme objection, n'ont jamais été désapprouvés jusqu'à présent, ,<

désaveu a dû, par conséquent, être obtenu par quelque influence, -il no la nommera p.H|

le but de dérober à la justice les hommes qui avaient déshonoré le nom canadien. Ji^

de prérogative qui doit être emplo}é pour protéger la liberté des citoyens a été emp*

jourd'hui pour l'enchaîaer, et cet acte créera dans tout le pays une excitation à laq»

là
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i II aurait

jut un conib
la presse, se s

of

ZsTs'.''.fJ'Ur-ca<néraluos'attonaait ^-mao eu prom^^eant le parlemcut, .suivant où celll les avi.

;e moi!:;:^s -h -?«« .rhonnncs non ..ualili^s pour niv.ser.

no. i^r^^^:::ZË:::::Z^ dos plus enthousiastes, oo.npns.o de mo.nbre.

:^îra::S^p P^o."::,lîu" aans la salle du comité des ehen.iua do ier, sous la prés.deu.e
. ws personni

acant 1. nmijrstlli'ùtait liinvraLn. -nt remplie, et tous ont moutr.5 la ,.hn ,;.• mdc indij^nation eou-

açant la "'«i
. . > -, ,.,,„i^. ,,„x pieds les droits cnnsUtutioi.nrls du p.n;,le.

lui avaient <5*"^;^^
^; ,.,,,,,,,.,,'...id eouune ayant outu-px-é la prero.^ative royale (,.u. au

^^^^^ !:;èr;<;e dâ;,; le but d^déroln. le ministère à une en.uOte. a.rait du Ct.v en.ploy^'^

aurait parlé
^-^;^;S;î';:; ,1 ,^,,,^,,, ,eeond^ par M. J////., -t résolu :

.lî^r^rl^âS^a- v'îoncL .ssen.blée, la\>roro,ation du parle.neut, en ne don,,ant p..

lavorLé I&re des communes l'oppoHu.u... de po.usuiyre 1 eu,puse .,u e e ^'va.t on repr. ..t

îraïu^^ou^^l'-^tioa révoltante des privik-^es et de l mdépendane d ,i p.rleu.ent et de., droits du

nremeTd? «Proposé par le Ur. Forhe., seeondé par M (Wt.n:,hl et ré.solu ;

/ne fin ^h Que danJ l'opinion de cette assemblée, c'est à la chatubre des eo.nmuncs qu .1 >
-

ont éaUqfinstituer et poursuivre une enquête relativement aux accusations dirigées eontre les

auxnuSeÎes, et .,ue e. s derniers, .n enlevant Temiuéte aux communes pour la confier a une

tTté traînéisi;, qu'ils ont no.nn.ée eux-mêmes et quils eontrùlent, ,,.nur lesjii^.r ontellmntenu.nt

Plus irTdsTd oils les p.iviléoes et rindépend.ncedu parlement, et qu'd sera du,l wnu- impérieux
plus grands |^cUo.^^,

^J ^^^^^^^^^^ ^^,^
K.^

l^^i ,,,.,^ ^^,„,i, j^ se reunu-, de prendr. des mesures

ision royalo a /endiriuer ses droits et reprendre Tenquête parlementaire

ibreson^la pf(i)Vloquents et p:ariotiques discoui-s ont ete pn,nonces pa, .n^^

ir John A Èrtu-rnild. Tbon. .1. ./. Smith, Jmac Bnrprr, McDumll iVnv xwp, (^nn,u,jlui,n

;r,lmoins,ar/o./i. (liants), ^V.., le sénateur Leiellicr .le St. Ju.i, ChnsU., l^'i/md. l bon.

a été appelé àvJ'o»/*^, . /'•/!'', Anijlumi MacheicM:

-être son ao I^a séaner a été levée à dix heures et demie.
,,;,.,,

:^ CoZ Plusieurs députés qui avaient en.brassé aup^.a.n.t le parti du ^^T:;^:^
une lui, et ICs à l'assend.lée, et pas un d'eux n'a été mécontent d.-,s pro.'e.lé- ..u n aexpum, aucune

:r1,ti:^.;'S;q;;;:-député pré...., a promis de soumettre cette .-ve question à - -^..ttant.

i)iqu'un outragt que possible, et nul doute que cela causera nue grande a^ itation dans tout le Canada,

lent cette qui
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îparer les résol

5moignages n'c
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, car on l'a vt

[Q trois mois 1^

lyés en mêm '"

i d'Ontario,

'à pré.^eut.

, AOinmera
,

canadien, up

us a été emp
Lcitatiou à laqi

la




